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Philippe Godet à l'àge de 24 ans. 
Portrait à l'huile, peint à Paris par Léo Paul Robert. 

1 

/ýýoýr+ â 

UE Li Yý! LE 
ryFýC 

N Atýý 



PHILIPPE GODET 

Vitctiu irnpendei"e vero. 

C'est par une poésie que Philippe Godet a inauguré dans cette 
revue une collaboration qui allait se poursuivre pendant 41 ans, jus- 

qu'à la veille de sa mort. Celui dont toute la carrière d'homme de 
lettres - de gentilhomme de lettres, dirait-on mieux - devait s'inspirer 
de cette pensée d'Honoré d'Urfé, inscrite au frontispice de son Neuchâtel 

pittoresque : Nous devons cela au lieu de notre naissance et de notre 
demeure, de le rendre le plus honoré et renommé qu'il nous est 

possible », a parlé d'instinct le langage de l'âme en abordant la longue 

série de ses apports au Musée neuchâtelois. 
Ce périodique, lorsqu'il y débuta en 1880, faisait encore une part 

aux oeuvres d'imagination. Pendant plusieurs années, les vers de 

Philippe Godet y voisinèrent avec les nouvelles de Louis Favre ou 
les romans historiques d'Alice de Chambrier. L'auteur de tant d'ouvrages 

de critique littéraire et historique a toujours conservé une prédilection 

particulière pour les petits volumes de ses débuts : les Premières 

Poésies, qui parurent en 1873, les Récidives, qui sont de 1878, les 

Evasions et Le Coeur et les Yeux, où il a recueilli plusieurs des pièces 
dont cette publication eut la primeur. De tous ses succès littéraires, 

aucun ne lui fut plus sensible, croyons-nous, que celui de Le Coeur 

et les Yeux, qui eut quatre éditions de 1882 à 1910. 

Il n'est pas sans intérêt de remarquer que, jusqu'en 1887, c'est-à- 
dire jusqu'à la 3711- année de son âge, tous les ouvrages de Ph. Godet 

sont des oeuvres en vers. Pendant les quatorze premières années de 

sa vie littéraire, il consacra à la Muse presque tous les loisirs que lui 
laissaient les travaux du barreau et du journalisme, qui furent, pendant 
les années de jeunesse, les Réalités vaillamment acceptées de son 
existence. Si, après 1888, on ne trouve plus ici de pièces poétiques 
signées de son nom, comment ne pas reconnaître que toutes les études, 
toutes les causeries, tous les travaux historiques qu'il a semés pendant 
le reste de sa vie dans ces pages chantent le poème émouvant de son 
labeur désintéressé pour cette Petite Patrie dont il disait : 

L'amour que j'ai pour toi, toi seul sais me le rendre, 
Mon pays... 
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Peut-être Philippe Godet songea-t-il à faire de l'histoire de Neu- 
châtel le sujet d'une épopée. Plusieurs fragments poétiques, se rappor- 
tant à certaines pages de nos annales, comme La Colère de saint Jean, 
L'Exécution, Le Gibet de Valangin ou Emer Beynon, en sont une 
indication. 

En relisant tout ce qu'il a donné ici pendant les années de sa jeu- 

nesse, celles de sa maturité et celles de sa verte vieillesse, on ne sait 
s'il faut admirer davantage la constance de son affection pour cette 
revue, en laquelle il voyait un instrument indispensable au culte 
intelligent du passé neuchâtelois : --, ou la continuité de son effort pour 
entretenir, par ses travaux personnels, la flamme sacrée du souvenir. 

Ses articles, portant sur les sujets les plus divers, mais spéciale- 
ment sur notre vie intellectuelle du XVIII-L' et du commencement du 
XIX siècle, formeraient la matière de plusieurs gros volumes. Ils 

suffiraient presque, à eux seuls, à occuper une existence laborieuse 
de chercheur et d'érudit. Ils ne représentent cependant qu'une part 
relativement petite dans l'ensemble de sa production littéraire, qui fut 

une des plus riches et des plus fécondes de notre temps. 
Certains sont de véritables monographies et formeraient la subs- 

tance d'un livre, comme les dix articles si. émouvants où, sous le titre 
Art et Patrie, il fit revivre l'attachante et pittoresque physionomie de 

son ami Auguste Bachelin. Si cette série d'études, réunie en volume, 
figure dans la nomenclature de ses ouvrages de librairie, combien de 
travaux n'ont-ils connu d'autre publicité que celle, nécessairement 
modeste et restreinte, du Musée neuchâtelois ! Ainsi les pages si pleines 
de grâce, de lumière et d'érudition souriante consacrées aux rapports 
historiques et littéraires entre Neuchâtel et le lac de Bienne ; la série 
d'exquis tableautins de la vie neuchâteloise pendant les dernières 

années de l'Ancien régime et les premières années du siècle dernier, 

qu'il dessina à propos des souvenirs de Frédéric Caumont, ou du journal 
de cette charmante et sentimentale M'Ile de Bosset-de Luze, qui allait 
chercher le printemps parmi les roches sauvages, les eaux murmu- 
rantes et les prés fleuris de l'Ecluse ; la biographie magistrale du fin 
lettré Charles Berthoud, qui occupe une dizaine de fascicules des 

années 1894 et 1895 et constitue à la mémoire de ce grand liseur et 
de cet esprit distingué le plus expressif et le plus harmonieux des 

monuments ; ces recherches enfin, si pénétrantes, si subtiles et si ingé- 

nieuses, qu'il entreprit à Paris pour reconstituer la frêle et touchante 

physionomie de M'de Trémauville, la fiancée du Garde-Suisse 
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G. de Montmollin, tombé au 10 août. C'est ici aussi que parurent, pen- 
dant une dizaine d'années, une série de travaux basés sur la documen- 
tation que réunissait patiemment Ph. Godet pour son oeuvre capitale : 
Madame de Charrière et ses amis. 

Servi par la double vision de l'intelligence et du coeur, guidé par son 
sens artistique aiguisé, il savait mettre autour des plus humbles sujets 
une atmosphère qui les affinait et les ennoblissait sans en déformer 
la réalité. Il possédait pleinement le don précieux de présenter le 
document capital, d'amener naturellement la citation ; il avait la com- 
préhension de l'ensemble et du détail. Sans être à proprement parler 
collectionneur, il avait réuni un remarquable ensemble d'estampes à 

une époque où personne ne s'avisait d'attacher une valeur marchande à 

ces vieilles gravures. Il en sortait souvent une de ses portefeuilles pour 
le plaisir des lecteurs du Musée neuchâtelois, qui avaient l'illusion, tant 
il mettait de grâce simple et d'aisance naturelle dans sa narration, de 

l'entendre parler des sites qu'il reconstituait. 

J'ai le culte des choses qui ont vécu disait-il. Pour comprendre 
combien c'était vrai, qu'on relise le petit article modestement intitulé : 
Histoire d'une cafetière, et l'on sentira quelle ambiance à la Chardin 
il a su mettre autour du souvenir de famille d'un de nos maîtres- 
bourgeois. 

A propos d'Alice de Chambrier, il a parlé de cette sorte d'intimité 

secrète qui unit notre âme aux lieux où elle a vécu Elle n'est nulle 

part plus sensible, peut-être, que dans les pages intitulées : Un siècle 
à vol d'oiseau, où il rétablit avec une remarquable précision documen- 

taire, mais aussi avec un charme souverain, la physionomie du Neu- 

châtel mi-agreste et mi-citadin qui, avant la correction du Seyon, grou- 
pait si harmonieusement ses maisons bourgeoises et seigneuriales 
parmi les vignobles. 

< Je suis de ceux, confessait-il, à qui les grandes cités font peur 
et qui ont une prédilection invincible pour les petites villes modestes 
et sans bruit. C'est de cette petite patrie aussi qu'il disait : 

je mourrais de vivre loin de toi. 

Ce qui le liait encore, par toutes les fibres de son être, à sa ville 
natale, c'est qu'elle était « riche en coeurs amis . Le culte de l'amitié 
était effectivement un des traits essentiels de sa physionomie morale. 
C'est que ce polémiste à la plume brillante et incisive, qui ne transigea 
jamais avec sa conscience et qui mena de si vigoureux combats, était 
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avant tout un homme de coeur. Son amitié avait des trésors d'indul- 

gence et de délicatesse ; ceux qui ont eu le bonheur d'en jouir en 
garderont toute leur vie comme une lumière ; elle fut et reste pour 
eux le réconfort des heures difficiles. Ce sentiment lui a inspiré 

quelques-unes de ses meilleures pages. Il imprègne les articles qu'il 
consacra à ceux auxquels il avait été donné d'entrer dans ses affec- 
tions : Félix Bovet, Ph. Monnier, Gaspard Vallette, Alfred Cérésole, 

Albert Bonnard et Edouard Secretan. 

Au Musée neuchâtelois, outre les témoignages si complets et si 
compréhensifs qu'il apporta à Bachelin et à Charles Berthoud, oeuvres 
qui constituent de véritables études biographiques, il rappela la 
mémoire de son vieux camarade William Wavre en des pages qui 
sont parmi les plus vivantes et les plus senties qui soient sorties de 

sa plume. Les générations nombreuses d'écoliers qui ont connu celui 
dont il dessina la physionomie en traits indélébiles ont eu l'impression 
de voir revivre d'une vie intense la figure si originale de leur pro- 
fesseur. Il en est de même pour le bibliothécaire Charles Robert, auquel 
il consacra un des derniers articles importants qui aient été publiés ici 

sous sa signature. 
Dans cette collaboration si multiple, si diverse dans son admirable 

continuité, deux séries d'articles tiennent une place à part : ceux qui 
relatent les fêtes annuelles de la Société d'histoire et ceux qui, au 
commencement de chaque année nouvelle, apportaient les voeux du 
Musée neuchâtelois à ses lecteurs. 

I)e 1881 jusqu'à la guerre, Ph. Godet fut le chroniqueur attitré 
des fêtes d'histoire, cette institution spécifiquement neuchâteloise qui 
fait des réunions d'une société savante une sorte de réjouissance 
populaire à laquelle participent les habitants du village où l'on s'as- 
semble. Comme tous ceux qui y assistèrent, Ph. Godet prit un plaisir 
extrême à ces manifestations où les populations des communes du 

canton se montrent si intelligemment curieuses du passé local. Ce qui 
importe davantage, c'est que de ce concours populaire, dans lequel il 

voyait un précieux témoignage de vitalité et de santé morale, il sut 
tirer, avec un rare bonheur, les enseignements qu'il comporte. 

Ces pèlerinages annuels de village en village étaient des fêtes 

pour son coeur et son esprit. Ils le promenaient à travers ce qu'il 
a appelé nos diversités charmantes et nécessaires ; ils lui faisaient 
toucher du doigt les particularités caractéristiques de nos institutions 

communales et ces traits spéciaux qui, de génération en génération, se 
1 
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retrouvent et se manifes- 
tent parmi ceux dont les 
toits se pressent autour 
du même clocher sécu- 
laire. 

Une séance au temple, 
remplie par des travaux 
dont l'un était générale- 
ment la monographie du 
lieu de la réunion, puis 
un banquet, animé de 1 

nombreux discours, for- 

maient le cadre modeste 
et toujours semblable de 

ces agapes historiques. 
Dans ce cadre, Ph. Godet 

mit chaque fois le tableau 
du village ; chacune de 

ses relations était un pe- 
tit poème à l'esprit com- 
munal. Il ne se lassa ja- 

mais de célébrer e cet 
esprit d'initiative locale, 

Philippe G141C1 un 1912. 

Î 

qui fut, dès les temps reculés, une des forces les plus précieuses du 

peuple neuchâtelois >,, et rien ne le réjouissait davantage que d'en pou- 
voir constater, autour de lui, la persistance. Il revenait sans cesse sur 
l'idée qu'on ne pouvait aimer véritablement et profondément son pays 
sans en étudier le passé. 

Tout peuple libre s'honore 
Quand il aime à se souvenir, 

Proclamait-il en 1883 à Valangin, et un quart de siècle plus tard, lors- 
qu'il présida la fête de Saint-Blaise, il eut soin de marquer encore, 
dans son discours d'ouverture, que sans le respect du passé il ne 
saurait y avoir de patriotisme véritable 

La deuxième année de sa collaboration au Musée neuchâtelois, il 
définissait déjà le rôle qui incombait à la Société d'histoire dans ce 
culte de la tradition. <. Malgré les différences d'opinions de ceux qui 
étudient l'histoire, remarquait-il en 1882 lors de la réunion de Cor- 

1 
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celles, il règne entre eux une fraternité qui a passé dans l'esprit et le 

coeur de tous les membres de notre société. On oublie tout pour l'étude 
du passé du pays, comme on saurait tout oublier s'il était en danger. 
Conservons avec un soin jaloux, pour le plus grand bien de la patrie, ce 
résultat heureux, presque idéal, dû aux efforts de la Société d'histoire. 

S'il voulait que la tradition se perpétuât, que se conservât, à tra- 
vers les âges, tout ce qui pouvait être maintenu de la physionomie 
physique et morale du pays neuchâtelois, il n'était cependant pas homme 
à ne pas comprendre qu'il ya des transformations inévitables et néces- 
saires. Il ne s'éleva jamais contre le progrès en lui-même : ce qu'il ne 
cessa de combattre, ce fut le progrès destructeur. 

Le progrès doit unir les hommes 
Et non les uniformiser. 
Soyons unis ! pareils, non pas 

s'écriait-il en 1883, lors de l'inauguration du régional du Val-de-Tra- 

vers, à laquelle il assistait comme journaliste, et 25 ans après, parvenu 
à l'apogée de sa carrière littéraire, il disait dans son discours de Saint- 
Biaise : <, Tout progrès de bon aloi est compatible avec le respect du 

passé; aucun progrès digne de ce nom n'aura jamais besoin de la com- 
plicité de la laideur ; un progrès qui ne peut se réaliser qu'au prix de 
l'enlaidissement d'un village ou d'une ville n'est jamais un progrès. , 

Dès les premières fêtes d'histoire auxquelles il participa, Ph. Godet 

avait pris l'habitude charmante de célébrer, par un toast en vers, le 

village de la réunion. Ces rimes, tour à tour émues et malicieuses, 
étaient devenues le régal de ces rendez-vous annuels. Il n'y a pas bien 
longtemps encore, avant que les moyens de communication eussent acquis 
leur développement d'aujourd'hui, les arrivées et les départs des his- 
toriens prenaient un cachet de savoureuse et pittoresque rusticité. Sur 
la route du- Locle au Cerneux-Péquignot, où l'on devait se rendre, un 
long cortège de breaks, de landaus, de victorias croisa la poste pavoisée 
qu'on salua de joyeux hourras. C'était en 1899. Il semble que c'était 
hier et pourtant comme c'est loin ! L'année suivante, c'est dans des 
chars à échelles décorés de sapins et de guirlandes que les membres 
de la Société d'histoire faisaient leur entrée à Savagnier. 

Ces détails et tant d'autres qui prennent aujourd'hui déjà une 
valeur presque documentaire, Ph. Godet n'omettait jamais de les con- 
signer dans les toasts en vers que, la plupart du temps, il improvisait 

sur place. A ces spirituelles productions, l'assistance faisait toujours 

t 

ý 

1 



l'IIII. II'l'1ý (; UUIý: 'l' 9 

un succès que l'auteur de la relation de fête attribuait modestement 
soit à l'extrême indulgence de ses auditeurs, soit à la sympathie même 
qu'éveillaient les qualités et les vertus de nos populations communales. 
Quelques-unes seulement de ces pièces nous ont été conservées par 
fragments. Par scrupule littéraire, le chroniqueur ordinaire du Musée 
a toujours beaucoup tenu à faire le départ entre l'oeuvre écrite et 
l'Suvre improvisée : il a constamment été sévère pour lui-même. 

Philippe Godet a mis tout son cSur aussi dans ces petits articles 
intitulés :A nos abonnés, A nos lecteurs, Avertissement (il aimait ce 
mot désuet et énergique) au lecteur, qu'il rédigeait chaque année au 
nom du Comité du Musée neuchâtelois. Avec une grâce ingénieuse, 
des intonations câlines, une insistance dont il s'excusait en termes d'une 
exquise discrétion, il brodait invariablement sur ce thème qu'il sut si 
bien s'appliquer à lui-même : Restez-nous fidèles. 

On trouve dans ces pages quelques-unes des définitions les plus 
justes et les plus frappantes du rôle d'une revue comme celle-ci. < La 
nôtre, écrivait-il, doit vivre si le sentiment neuchâtelois ne doit pas 
mourir. En dépit de circonstances qui auraient pu paraître découra- 

geantes à des âmes moins fortement trempées que la sienne, il 'con- 

servait une confiance inébranlable en l'avenir. S'il avouait que < le 

nombre de nos abonnés décroît , c'était pour constater aussitôt : mais 
celui de nos collaborateurs augmente, ce qui lui permettait d'ajouter 
Nous sommes résolus à faire bravement notre devoir. 

Cette bravoure morale, qui fut un des traits saillants de sa 
nature, il la retrempait sans cesse dans le sentiment profond que 

l'avenir appartient aux peuples qui se souviennent:. Car, affirmait-il, 
le développement d'un groupe ethnique dépend du respect qu'il garde 

et qu'il entretient pour les traditions qui l'ont formé. Les générations 
successives sont liées par une solidarité intime et mystérieuse 

Lorsque vint la guerre, suivie de la période de désagrégation 
morale dont nous portons encore le poids, ces virils appels se firent 

plus pressants encore. C'est un véritable ralliement que ses éloquents 
Sursum corda sonnaient autour de l'organe qu'il considérait à juste titre 
comme le gardien vigilant de tout ce qui nous unit dans un commun 
amour du sol natal. Gardons avec l'obstination de la foi, proclamait-il 
en 1915, l'attachement à la patrie :à la petite patrie, qui est le pays de 
Neuchâtel, à la plus grande patrie, la Suisse bien-aimée, sans laquelle 
le pays de Neuchâtel n'existerait pas. 

En 1917, alors que la guerre se prolongeait, incertaine, que tout 
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paraissait si sombre et que semblait compromis l'avenir de toutes les 

oeuvres de l'esprit, l'intrépide lutteur trouvait encore de vaillantes 

paroles de confiance et d'espoir :e Aussi longtemps qu'il restera des 

Neuchâtelois assez éclairés pour nous accorder leur indispensable con- 

cours, nous poursuivrons cette oeuvre de recherche impartiale et de 

sincérité respectueuse. 
Et, la paix revenue, mais non la tranquillité dans le monde, il 

affirmait encore en 1919: Tout ce qui peut rallier les Neuchâtelois 

autour du drapeau de la patrie mérite plus que jamais la sympathie 
et l'appui de ceux qui tiennent encore à avoir une patrie. 

Il a tellement imprégné de sa personnalité la ville tant aimée » 
qu'il est impossible à ceux qui l'ont connu de parcourir aujourd'hui 
certaines rues sans immédiatement revoir son image dans la familiarité 
du décor. Ce qu'il y eut de plus intime et de plus profond dans sa vie 

spirituelle tient entre les deux tours massives qui donnent son carac- 
tère au lieu <' de sa naissance et de sa demeure »: la tour de Diesse 

et celle des Prisons. Sa vive et fine silhouette semblait faire corps avec 

cette ambiance dont chaque détail était vivant pour lui. Toutes les 

générations qui touchent aujourd'hui au milieu de l'existence l'ont vu, 
depuis leur prime enfance, monter et descendre d'un pas alerte cette 
rue du Château où bat le coeur de la vieille cité et dont il tira beaucoup 
des motifs les plus originaux de son Neuchâtel pittoresque. Il ne pas- 
sait jamais indifférent devant les élégantes sculptures de la maison 
Marval, dont la façade Renaissance, en pierre jaune, forme le centre 
de la Croix-du-Marché ; fièrement juché sur sa haute colonne ouvragée, 
le Banneret de notre plus belle fontaine le saluait au passage ; puis 
c'était l'humble façade, disparue aujourd'hui, dans laquelle s'ouvrait 
la fenêtre cintrée d'une de nos anciennes boutiques neuchâteloises ; 
un peu plus haut, les belles demeures de la rue du Pommier faisaient, 

autour de la fontaine du Griffon, un des ensembles architecturaux les 

plus parfaits de la ville ; puis, plus loin, à mesure qu'il approchait de 

sa demeure, voici la vieille auberge de la Couronne, où logea Mirabeau, 

et surtout le groupe si décoratif que constitue l'antique maison Sandoz- 
Travers, au vaste toit, l'escalier de la Collégiale, ombragé de grands 
arbres, le pavillon à mâchicoulis qui le surplombe et l'exquise fontaine 
Louis XVI qui marque l'entrée de la rue bordée par les petites maisons 
des chanoines. Encore quelques pas et Philippe Godet se trouvait dans 

son cabinet de travail, tapissé de livres jusqu'au plafond, avec sa che- 

I 
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minée au-dessus de laquelle était suspendue sa vieille casquette fanée 
de Bellettrien, et sa large baie ouvrant sur toute l'étendue du lac. 

Ceux qui y furent accueillis ne peuvent se souvenir sans émotion 
de ce sanctuaire intime, clair et lumineux, où s'élaborèrent tant d'ou- 
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JIédaillr Philippe Nodel, par F. 

vrages divers de critique, d'histoire et de littérature, dont s'envolèrent 
les milliers de pages que représentent l'immense collaboration de 
Ph. Godet aux journaux et aux revues et les innombrables feuillets de 

cette énorme correspondance qu'il entretint, sa vie durant, avec l'élite 
intellectuelle de Suisse et de France, léguant ainsi aux historiens lit- 
téraires de l'avenir une documentation d'une surprenante richesse. 

Avec les absorbantes besognes du professorat, le travail nécessité 
par la préparation de tant de conférences, comment faisait-il, non seu- 
lement pour ne pas être écrasé par son labeur, mais encore pour avoir 
toujours le temps de recevoir avec une si merveilleuse liberté d'esprit 
et un visage si joyeux l'ami qui venait frapper à sa porte ? Ce lutteur, 
ce polémiste, ce combattif était une nature remarquablement équilibrée. 
Sa carrière littéraire est un magnifique exemple de désintéressement. 
S'il n'a jamais voulu tirer de ses travaux plus qu'il n'en fallait stric- 
tement pour l'entretien des siens, il connaissait l'art de ne pas perdre 
une minute de son temps et d'organiser sa tâche quotidienne avec une 
parfaite économie. Plus encore que par cette qualité, il fut servi 
par l'habitude, qu'il conserva jusque dans les derniers mois de sa vie, 
de se lever matin. A6 heures en été, à7 en hiver, il était à sa table 

i 
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de travail, et une matinée commencée si tôt permet d'abattre de la 
besogne. 

Ses vacances même ne le laissaient pas inactif. On sait qu'il 
employait la majeure partie de ses étés de Voëns à préparer, par pur 
dévouement à une oeuvre qu'il croyait utile à son pays, le Messager 
boiteux de l'année suivante. . 

Bien qu'aucune vie d'écrivain n'ait été plus intimement que la 
sienne liée à ce terroir natal qu'il ne quitta guère que pour les stages 
nécessaires dans les universités étrangères, pour de brefs séjours à 
Paris et des tournées de conférences en Angleterre ét en Hollande, 
on est frappé de constater aujourd'hui que nombre de ceux au milieu 
desquels il vivait le connurent mal et s'en firent une fausse image. 
Que ses opinions politiques, l'ardeur et la franchise avec lesquelles il 
les défendait, aient mis pendant si longtemps obstacle à une carrière 
professorale qui jeta tant d'éclat sur notre modeste Université, il n'y 
a pas lieu de s'en étonner beaucoup lorsqu'on se reporte à l'esprit 
de ce temps-là. Mais sa vivacité, sa verve, son entrain, les saillies 
spirituelles de sa conversation, la jeunesse et la fraîcheur d'esprit qu'il 
conserva jusqu'à l'extrême limite de sa vie, trompèrent souvent sur sa 
véritable nature. S'il portait en lui la joie que donne une conscience 
droite, rien ne serait plus faux que de croire que la gaîté fût le côté le 
plus saillant de son caractère. Ceux qui, comme lui, vivent surtout par 
le coeur connaissent des peines profondes et reçoivent des blessures 
qui ne se cicatrisent pas ; ceux qui, comme lui, eurent une si haute 
conception de leur devoir moral n'assistent pas en spectateurs indif- 
férents aux combats de la vie ; ils en prennent leur large part et s'il 
ya de la bravoure à lutter le sourire aux lèvres, la lutte elle-même 
et la victoire qui en est le prix sont des choses trop graves pour que 
ceux qui les comprennent n'en portent pas la marque en leur for 
intérieur. 

C'est une des raisons pour lesquelles cet homme d'une si haute 
culture, cet écrivain d'élite fut entièrement exempt d'orgueil intellec- 
tuel. Il eut toujours des trésors d'affection, de compréhension et de 
sympathie pour les humbles et les petits. Dans son ouvrage posthume : 
Historiettes de chez nous, il a mis une touchante délicatesse de senti- 
ment dans la peinture d'existences de pauvres, de déshérités, de 
simples et d'abandonnés. 

Lorsqu'il mourut, on parla de deuil public. Ce fut un deuil popu- 
laire au sens le plus complet, le plus élevé du mot. Ceux qui suivirent 
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son convoi funèbre entre les deux haies compactes formées par une 
foule immense et recueillie eurent l'émotion de voir des larmes couler 
sur beaucoup d'humbles visages. Rien sans doute ne l'aurait touché 
davantage que cette affliction, qui donnait à la cérémonie un caractère 
de véritable grandeur civique. 

Bien que personne ne fût moins officiel que lui, il aurait cer- 
tainement été profondément sensible à l'hommage que lui rendit sa 
ville en lui accordant l'honneur, décerné jusqu'alors aux seuls hommes 

politiques, d'obsèques nationales. Le Conseil communal en prit la 
décision en termes simples et dignes, qu'il convient de reproduire dans 

ces pages consacrées particulièrement à Philippe Godet Neuchâtelois : 

Le Conseil communal de la ville de Neuchâtel, 

Informé du décès de M. Philippe Godet, survenu mercredi 27 sep- 
tembre 1922, à 17 heures et quart; 

Considérant que le défunt a honoré d'une manière particulière la ville 
de Neuchâtel par son talent et ses travaux; 

Après avoir obtenu le consentement de la famille en deuil, 

Décide : 
Les funérailles de M. Philippe Godet seront organisées par le Conseil 

communal au nom de la ville de Neuchâtel. 

Il est trop tard pour écrire un article nécrologique ; trop tôt encore 
pour élever à sa vie et à son oeuvre le monument que doit la postérité à 

ceux qui ont le plus honoré le pays <: par leur talent et leurs travaux 
De cette vie et de cette oeuvre, on aurait une impression bien 

fausse cependant si l'on omettait de dire à quel point elles dépassent 

le cadre local qui semble les contenir. S'il n'est aucun des trente 

volumes publiés en librairie par Philippe Godet qui ne doive son 
inspiration au sol natal, il a cependant enrichi les lettres françaises de 

plusieurs ouvrages qui assurent à son nom une place parmi les maîtres 
de la critique littéraire. Son Histoire littéraire de la Suisse française, 
couronnée par l'Académie française, est certainement une des produc- 
tions les plus achevées que la pensée française ait créées en pays 
romand. L'ouvrage est à la fois scientifique par la précision et la 

probité de sa documentation et populaire par la limpidité de son style, 
la simplicité de sa construction, son harmonie parfaite des détails et 
de l'ensemble. C'est une de ces oeuvres capitales qui ont permis à la 
Suisse romande de prendre conscience d'elle-même et de puiser dans 

son passé littéraire de sûres directions pour l'avenir. Dans Madame 
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de Charrière et ses amis, Ph. Godet nous a donné plus qu'un récit de 
la vie et des oeuvres du spirituel auteur des Lettres neuchâteloises : 
l'histoire de toute une époque, la peinture morale et physique de la 

société romande d'avant la Révolution. C'était son ouvrage de prédi- 
lection. Il ya travaillé pendant une grande partie de sa vie et a eu la 
joie de faire du manoir de Colombier l'étape obligée d'un voyage à 
travers les lettres françaises. 

Bien que notre propos soit de ne nous arrêter sur l'oeuvre littéraire 
de Ph. Godet que le temps de marquer ce que le petit pays de Neu- 

châtel a donné à la grande république des lettres, il est impossible 

cependant de ne pas tout au moins mentionner deux livres plus parti- 
culièrement historiques par leur portée et leur importance : son émou- 

vante monographie de Frédéric Godet, son vénéré père, qui contient 
des pages définitives sur l'histoire de notre sentiment religieux, et ce 
Neuchdtel suisse, la pièce patriotique du Cinquantenaire de la Révolu- 
tion neuchâteloise, qui lui procura le bonheur rare, mais si mérité, de 

faire vibrer à l'unisson de la sienne l'âme du peuple neuchâtelois 
tout entier. 

Ce sont là, avec tant d'autres, des oeuvres durables, tangibles, 

matérielles en quelque sorte. Ce qui l'est infiniment moins - et sur 

quoi il importe d'insister un instant, - c'est tout ce qu'au cours de sa 
longue carrière Ph. Godet a répandu dans les revues et les journaux. 

Par ses chroniques régulières à la Bibliothèque universelle, par sa 
collaboration de cinquante années à la Gazette de Lausanne et par tant 
d'articles répandus dans d'autres quotidiens, il a été en communication 
constante, non seulement avec l'élite, mais aussi avec la foule. Tous 

ces feuillets épars aux quatre vents des cieux et qu'il serait si difficile 
de rassembler aujourd'hui ont exercé cependant une action plus forte 

peut-être que ses livres. Il a un peu envié Charles Berthoud de 

pouvoir mener une vie sans < échéances littéraires »; mes confrères 
savent ce que cela signifie, ajoutait-il. La sienne en connut d'innom- 
brables, toujours acquittées avec une ponctualité exemplaire. Ce dur 
travail de journaliste, cette obligation de condenser, en de brefs 

et vivants articles, les discussions du jour, convenaient à merveille à 

sa nature spontanée et à son tour d'esprit alerte et combattif. « Il 

aurait combattu bien mollement, écrivit-il quelque part, celui qui n'au- 
rait suscité ni haine ni rancunes ; ses audaces guerrières rappelle- 
raient les impuissantes fureurs du vieux Troyen dont parle Virgile 

tellum imbelle sine ictu ». 
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C'est dans cette partie, déjà volatilisée, de son activité littéraire, 

qu'on discerne encore le mieux ce qui faisait le fond de son être. Il ya 
une dizaine d'années, passant en revue sa carrière, déjà longue, de 

chroniqueur, il écrivait les lignes suivantes, qu'aucun de ceux qui l'ont 

connu et aimé ne peut relire sans émotion : Il est bon, au soir de sa 
vie, d'avoir l'occasion de mesurer l'inutilité de son effort : cela fait 
faire quelques progrès dans la voie du détachement ; cela fait com- 
prendre qu'il ya des choses plus essentielles que celles pour quoi l'on 

se passionne au temps de la lutte. Et puis, on ne regrette jamais d'avoir 
été sincère, puisque c'est le suprême devoir, ni d'avoir été laborieux, 
puisque, de son travail, on a vécu. Mieux vaut, assurément, puisqu'il 
faut exercer un métier, vivre en disant ce qu'on pense que réussir en 
se mentant à soi-même pour mieux mentir aux autres. 

Vivre en disant ce qu'on pense : aucun écrivain peut-être ne fut 

plus fidèle que lui à cette haute maxime. Si elle domine son ceuvre 
tout entière, elle se manifeste avec une autorité, je dirais même avec 
une austérité particulière, dans son travail de journaliste, parce que 
de toutes les voies qui s'ouvrent à qui exerce le métier de plume, 
nulle ne met l'homme de lettres en contact plus direct et plus constant 
avec la réalité, nulle ne l'oblige plus régulièrement à exprimer son 
opinion, à prendre parti, à porter des jugements. 

Partout et toujours, Philippe Godet suivit la ligne droite de sa 
conscience, en quoi il se rattache, par les liens les plus étroits, à la 

grande lignée de ces écrivains issus de la Réforme, qui, au cours des 

siècles passés, surent exprimer, avec une sincérité absolue, une pensée 
toujours forte, nette et sûre d'elle-même. 

Si cette inflexibilité morale, cette droiture et cette rectitude d'es- 

prit forment le fond de la personnalité de Philippe Godet, sont le 

secret de l'action profonde qu'il exerça sur sa génération, elles ne 
suffisent pas, à elles seules, à expliquer le rôle de premier plan qu'il 
a joué dans notre presse romande. A ces qualités foncières s'ajoutait 
le charme spécial qui émane d'une plume souple, déliée, rapide, allant 
droit au but. Sa langue écrite, vive, claire et limpide, puisée aux 
sources les plus pures de la beauté française, tenait de deux des écri- 

vains qui exercent sur nous le plus de séduction, parce qu'ils incarnent 
le mieux les meilleures qualités de la race : La Fontaine et Voltaire. 
Si sa pensée restait romande en ce sens qu'il fut un traditionaliste 
impénitent, un fédéraliste intégral et le libre citoyen d'une libre répu- 
blique, la forme en laquelle il l'exprimait était entièrement dégagée 
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de la pesanteur appliquée qu'on nous reproche souvent à juste titre. 
Il eut, dans toute sa plénitude, le rare et difficile talent de manier 
notre langue avec l'aisance naturelle et la simplicité élégante qui sont 
ses apanages les plus précieux. La sienne nous restera comme un 
modèle. 

En prenant la sincérité comme suprême devoir, en disant toujours 
rigoureusement ce qu'on pense, en croyant, comme Alceste, que c'est 
n'estimer rien qu'estimer tout le monde, on heurte forcément bien des 
opinions préconçues, bien des certitudes confortables, bien des pré- 
jugés commodes. Une partie importante de notre presse est encore 
moins dégagée qu'on ne pense du souci de n'indisposer personne et 
l'on pourrait lui appliquer, en une certaine mesure, les vers que Molière 
adressait aux auteurs de son temps : 

L'on loue aujourd'hui tout le inonde 
Et1 le siècle par là n'a rien qui ne confonde. 
Tout est d'un grand mérite également doué; 
Ce n'est plus un honneur de se voir loué; 
D'éloges on regorge, à la tête on les jette, 
Et mon valet de chambre est mis dans la gazette. 

Philippe Godet n'échappa pas à la tristesse qui est le lot des sin- 

cères ; si toute sa vie de journaliste le montre inlassablement fidèle à 
la ligne de conduite qu'il a définie lui-même en termes si sobres et si 
poignants, nous pouvons résolument contester aujourd'hui l'idée qu'il 
exprimait de l'inutilité de son effort. 

La tâche un peu spéciale que je me suis assignée ici ne me permet 
pas d'en entreprendre la démonstration avec le développement néces- 
saire. Je me bornerai à rappeler, par quelques citations qu'on me 
saura peut-être gré de réunir, qu'à l'apogée de sa carrière de publiciste 
il fut, pendant les années de guerre, le constant soutien de nos espoirs, 
celui qui crut, avec une fermeté inébranlable, au triomphe de la bonne 

cause, celui qui sut tenir dans les heures les plus sombres et ranimer 
de sa foi les coeurs défaillants. Je sais qu'il ne plaît pas à tout le monde 
de remuer les cendres encore chaudes de ce passé tragique, qu'un 
certain mot d'ordre voudrait, aujourd'hui déjà, effacer ce qui fut et 
passer l'éponge sur les discussions d'autrefois. Je crois cependant que 
ce serait non seulement manquer à sa mémoire, mais encore la trahir, 

que de renoncer à évoquer, dans cette revue où il mit tant de lui-même, 

sa voix d'outre-tombe pour lui permettre de répondre lui-même, avec 
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toute sa passion de justice et de loyauté, à des accusations formulées 

contre lui. 
Le dernier volume qu'il ait publié de son vivant, les Pages d'hier 

et d'avant-hier, est précédé d'une préface, écrite un an avant sa mort, 
où l'on peut relever un passage qui est en quelque sorte son testament 
moral. Ce volume, disait-il, contient un certain nombre de pages < que 
je ne voudrais pas n'avoir point écrites... Je leur conserve toute la 
vivacité d'accent que l'on m'a si souvent reprochée. Je ne me suis 
jamais piqué de ce froid dilettantisme qui contemple le train du monde 
avec un sourire indifférent. Il est de bonnes haines et de justes colères, 
comme il est des sympathies et des affections sacrées ; je ne renie pas 
les miennes ; elles ne mourront qu'avec moi. 

L'accusation qui l'atteignit le plus vivement dans ses fibres de 
citoyen, dans son attachement profond à sa petite et à sa grande patrie, 
fut celle de semer la discorde entre les confédérés. Elle fut répétée 
encore, d'une façon particulièrement brutale, dans les derniers mois 
de sa vie. 

Or, voici en quels termes il parlait de nos confédérés de la Suisse 
allemande aux heures qui, au point de vue intérieur, furent les plus 
dramatiques de toute la guerre, celles où nous attendions d'eux la 
parole qui soulagerait nos consciences opprimées par la violation de 
la neutralité belge : 

<. Nous constatons à cet égard que l'attitude de nos frères de langue 
allemande - car ils sont nos frères et nous entendons qu'ils le restent 
- est pour nous une véritable énigme. Ils sont assurément d'aussi 
bons Suisses que nous. Ils ont un aussi fier sentiment que nous de la 
dignité helvétique. Ils ont la même conception des devoirs de la Suisse, 
le même souci de notre indépendance. Et pourtant, le fait qui a boule- 
versé nos âmes, à savoir la monstrueuse violation de la neutralité de 
deux pays neutres, les a laissés, eux, indifférents ou du moins muets, 
d'un mutisme qui ne paraît pas être celui de la stupeur ou de l'indi- 
gnation. » 

Quand M. Spitteler eut enfin parlé, il écrivait :« Maintenant qu'il 
a prononcé la parole libératrice que la Suisse française espérait depuis 
quatre mois, je suis heureux de pouvoir le remercier d'avoir si bien 
dit les choses nécessaires.:; 

Et à propos d'un petit opuscule satirique, intitulé Candide chez les 
Bochimanes, qui fit du bruit en son temps, il rendait à nos confédérés 
cet émouvant témoignage : 
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<< Comment ne voit-on pas que l'aimable et spirituel continuateur 
de Candide a rendu à notre peuple, à la dernière page de son opuscule, 
un hommage qui en résume de façon saisissante la signification pro- 
fonde et l'inspiration bienveillante ? 

Un soir, Candide et Martin aperçoivent une foule de Bochimanes 
chargés de vivres, courant au-devant d'un convoi de malheureux qui 
reviennent affamés et misérables des Etats de Sa Majesté prussienne ; 
ils les accueillent ; ils les réconfortent. 

- De quel pays, demande Candide, viennent donc tous ces braves 

gens, si justes et si charitables ? Je ne puis croire que ce soient les 
sujets du prince des Bochimanes. 

I. - 
Si, Monsieur, répond un pauvre homme, nous sommes bien ce 

que vous dites ; mais comme nous ne sommes ni connétables, ni ami- 
raux, ni colonels-généraux, ni barons, ni banquiers, il nous est permis 
d'avoir un coeur et une conscience et nous ne méritons point d'être 

appelés Bochimanes. ,ý 
Cette conclusion de la malicieuse brochure n'est pas seulement 

émouvante. Elle contient, en quatre lignes, toute la moralité de nos 
agitations intérieures depuis deux ans. Elle contient plus encore : l'apo- 
logie la plus éloquente qu'on pût faire du bon peuple de la Suisse 

allemande et des sentiments qu'il nourrit en son coeur. 
Ceux qui parlent, écrivent et agissent en son nom lui ont fait 

une réputation que, grâce au ciel, il ne mérite point. Ce n'est pas la 

première fois que la foule anonyme et silencieuse vaut mieux et juge 

plus sainement que les classes dirigeantes. Et jamais ce phénomène ne 
fut plus évident en Suisse qu'à l'heure où nous sommes.: 

L'homme qui écrivait cela méritait-il d'être qualifié de mauvais 
Suisse ? 

A la fin de cette lugubre année de 1914, alors que la guerre s'im- 
mobilisait dans les tranchées de Champagne et des Flandres et que tant 
de pronostics décourageants commençaient à courir, il traçait ces lignes 

admirables qui le résument tout entier : <. Pourquoi nous obstiner à 
douter d'une issue prochaine, qui sera le succès de la vérité, de la 
justice et de l'humanité ? Moi j'y crois ! Je crois que ce qui mérite d'être 
défait sera défait, que ce qui est digne de vaincre aura la victoire. Que 
dis-je ? Je crois que cette victoire est déjà réalisée ; elle l'est s'il est 
vrai que la suprême force est la force morale et qu'il n'y a pas de 

victoire contre la conscience universelle. 
Et quand enfin, au printemps de 1917, l'Amérique jetait son enjeu 
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dans la balance, il écrivait, comme un bon et probe ouvrier qui va 
pouvoir se reposer de son long effort :« La force, elle est dores et déjà 
vaincue par l'esprit. Nous pouvons attendre avec une sereine certitude 
le dénouement du grand drame.,,,,, 

Celui qui nous rendit l'inappréciable service de ranimer ainsi les 

courages défaillants fit lui-même, nous le savons, pour tenir jusqu'au 
bout, un effort qui ne. fut pas étranger à la fin prématurée d'une vieil- 
lesse qui s'annonçait comme si verte et si jeune encore. 

Mais jusqu'à l'heure où la plume échappa à sa main affaiblie, il 
fut fidèle à son devoir et continua, dans la Gazette de Lausanne, ces 
« Chroniques neuchâteloises a qui, sous la modestie de leur titre, 
donnent un raccourci singulièrement expressif et original de notre vie 
politique et littéraire de ces cinquante dernières années. 

La dernière qu'il écrivit est la plus émouvante, parce qu'il y traça, 

en rassemblant ce qui lui restait de force, un suprême message à ce 
pays romand auquel il avait consacré le meilleur de son coeur et de 

sa pensée. 
Le voici 
« En un mot, tant que je respire encore, je souhaite de voir notre 

Suisse romande conserver cette fière rectitude de jugement, cette belle 

intransigeance morale qui a si fortement distingué son attitude pendant 
la guerre et par quoi elle a résisté à ceux d'entre nous qui, hélas ! par 
leur esprit défaitiste et leur veulerie de moyenneurs, ont longtemps 

empoisonné notre atmosphère spirituelle au profit des forces de men- 

songe et d'iniquité. ,» 
Cet esprit d'élite, cet écrivain d'une si haute probité morale, qui a 

vécu en disant loyalement et vaillamment ce qu'il pensait, qui est mort 
en flétrissant, une dernière fois, les forces de mensonge et d'iniquité, 

mérite mieux que notre reconnaissance et notre admiration : notre 
devoir de Suisses et de Romands est de cultiver son souvenir en nous 
inspirant de son noble exemple. 

Pierre GRELLET. 
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L'ACTE D'ASSOCIATION CONTISTE, EN 1699' 

Dans la journée du 4,14 mars 1699, la duchesse de Nemours, qui 
s'était mise en voyage dix-sept jours auparavant, franchissait les limites 
de sa principauté, aux Verrières. M. de Mollondin l'y attendait avec 
une députation de Neuchâtel et de Valangin, et la rencontre fut 
touchante. Après un repos de quelques heures, la princesse s'en fut 

prendre ses quartiers de nuit à Môtiers, au Prieuré, où le pasteur du 
lieu, Charles de Tribolet, à la tête du clergé de la vallée, lui adressait 
un compliment de bienvenue. Le lendemain, poursuivant sa route, mal- 
gré la neige épaisse qui couvrait des chemins réparés en hâte quelques 
jours plus tôt, elle faisait enfin son entrée à Neuchâtel et s'installait 
au Château 2. 

Quels motifs impérieux avait-elle donc < d'entreprendre un voyage 
si long dans une saison où sa santé paroissoit tant exposée ? Il ne faloit 

pas de moindres raisons que celles de deffendre son bien, le patri- 
moine de ses pères, enfin une souveraineté, et de calmer par sa pré- 
sence les effets de celle d'un des premiers princes de France, qui étoit 
dans la ville capitale de cet Etat et qui cherchoit de s'en rendre le 

maître 3 
La situation politique du pays, qu'il faut brièvement résumer, avait 

bien changé depuis le jour où, en 1694, le Tribunal Souverain de Neu- 

châtel, par un jugement d'ailleurs fort contesté, avait accordé l'inves- 
titure de la principauté à la duchesse de Nemours et débouté le prince 
de Conti de ses prétentions. Brave, intelligent, doué d'un physique 
agréable qui lui ouvrait tous les coeurs, Conti avait eu le malheur de 
déplaire en diverses circonstances à Louis XIV ; cependant, par arrêt 
du Parlement de Paris du 13 décembre 1698, il venait d'être déclaré 
héritier universel de l'abbé d'Orléans, et ce jugement, attendu avec 
impatience depuis cinq ans, lui donnait, semblait-il, le droit de faire 
reviser la procédure de 1694 et de revendiquer la souveraineté de 
Neuchâtel. Bien que ne détenant pas le pouvoir et occupant peu de 

1 Au sujet du prince de Conti, en 1699, voir : Musée neuchâtelois, 1867, p. 29 et suiv.; 
1870, p. 231 et suiv. ; 1881, p. 125 et suiv. - CnAsIRRIER, Histoire de A'eue/ätel et Palangiu, 

p. 48.5 et suiv. - BOYVE, Annales, t. IV, p. 336 et suiv. - Duc DE LA FoRcE, Le grand Conti, 

p. 188 et suiv. 
2 Relation du voyage de 

_11. ne de Nemours, ms. dans Mémoires et Corresp. politique, 
t. 1, n° 14. Archives de l'Etat, Fonds B. 

s Ibid. 
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fonctions publiques, les partisans du prince étaient nombreux. Appuyés 

par les cantons catholiques alliés, ils auraient voulu qu'on le reconnût 
immédiatement comme souverain légitime, puisqu'il représentait à leurs 

yeux la légalité ; de plus, ils voyaient en sa personne, sinon l'héritier 
du sang, du moins le continuateur de la tradition des princes français, 
lesquels, pendant deux cents ans, avaient gouverné le pays sans trop de 
heurts, et, prisant davantage la justice que l'opportunité de certaines 
combinaisons qui en étaient la négation, ils appréhendaient tout des 

menées souterraines conduites par les chefs nemouristes. Fort de l'arrêt 
du Parlement et de l'autorisation du roi qui lui avait permis de se 
rendre à Neuchâtel pour y faire valoir ses droits, à condition de ne s'y 
livrer à aucune voie de fait, le prince de Conti était arrivé dans cette 
ville avec une suite de soixante personnes le 20-30 janvier 16991, 

pénétré de son bon droit et persuadé qu'il luy seroit fait justice 

e Dans cette espérance, il écrivit aux quatre cantons alliez de Neuf- 
chatel, aussy bien qu'au Conseil d'Etat et au Magistrat de la Ville, pour 
leur aprendre qu'il etoit héritier déclaré du dernier souverain de 
Neufchâtel et pour les disposer à le reconnoître comme tel » 

A défaut d'une reconnaissance immédiate, il demandait, d'accord 

avec le roi, la constitution d'un tribunal impartial destiné à trancher 

son différend avec Mine de Nemours. Au surplus, à son arrivée à Neu- 

châtel, le prince y avait trouvé installé un petit contingent de troupeç 
bernoises, dont le rôle était de l'empêcher de se rendre maître du 

château et du pays par quelque mouvement populaire, si, comme on 
l'en soupçonnait fort, il en avait eu le dessein '. 

La duchesse de Nemours, dont le nom depuis trente ans avait si 
souvent retenti dans les salles du prétoire, était altière et tenace dans 

ses rancunes, mais elle savait cacher sa hauteur et dissimuler son res- 
sentiment et connaissait tous les moyens de se rendre populaire ; non 
seulement elle possédait l'autorité que donne le pouvoir, mais elle s'ap- 
puyait sur un parti encore plus nombreux que celui de son rival. La 

plupart de ceux qui le composaient étaient mus par des raisons de sen- 
timent. Cette femme âgée, fille et soeur des derniers souverains, à qui 
les jours depuis longtemps semblaient comptés, représentait à leurs 

1 Manuels du Conseil d'Etal, 20 janvier 1699. 
2 Relation succinte du voyage de S. A. S. Monseigneur le prince de Conly en Suisse, en 

1699, ms. dans Recueil des mémoires et autres pièces qui ont été publiées à l'occasion de la 
succession à la souveraineté de Neitlchcitel et Valangin, t. II. Archives de Merveilleux. 

8 Ibid., et voir aussi: Mémoire sur les affaires de Neuchâtel du 9 janvier 1699 [proba- 
blement par Emer (le Montmollin], ms. dans Mém. et Corresp. politique, t. I, no 13. Archives 
de l'Etat, Fonds B. 
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yeux <: ce précieux reste du sang de nos princes, ce beau sang qui allait 
finir en elle' et ils n'admettaient pas qu'elle vivante, il fût question 
de la déposséder. Quant aux chefs du parti dont l'influence avait eu une 
part déterminante dans le jugement de 1694", ils avaient des vues autre- 
ment lointaines sur les destinées du pays. D'accord avec Berne, qui, 
dès 1682 ', orientait leur politique et soutenait leurs intrigues, jouant 
de l'aliénabilité ou de l'inaliénabilité suivant l'opportunité du moment, 
ils avaient, pour mieux embrouiller l'écheveau, fait surgir une foule 
de prétendants et, faisant valoir le prétexte de religion ou tirant parti 
de la crainte qu'inspirait Louis XIV, ils dirigeaient lentement le pays 
vers un changement de dynastie, cherchant avant tout, pour mieux 
arriver à leurs fins, à éviter que la question de succession fût tranchée 
du vivant de la duchesse. Pour affermir celle-ci dans ses droits, ils 

avaient fait assembler les députés des cantons alliés à Bienne, à la fin 
du mois de janvier 1699, mais les choses y tournaient autrement qu'ils 

n'avaient prévu, puisque les députés de Fribourg et de Soleure décla- 

raient qu'il fallait rendre justice au prince de Conti, ceux de Soleure 

ajoutant même qu'ils ne reconnaissaient pas l'investiture de 1694 pour 
légitime '. 

Voyant alors la mauvaise tournure que prenaient ses affaires, la 
duchesse était partie en toute hâte pour en assumer la direction. Le roi 
l'avait autorisée à faire le voyage de Neuchâtel aux mêmes conditions 

i liuraiii/ue (le 31. T, "ibolet, ministre à dfi3ier, ms. dans Mém. et Corresp. politique, 
déjà cité. 

2 llén+nile poile' justifier le droit de son altesse séréni. ssinie Monseigneur le prince 
de Conti, sur les Comte: souverains (lé? Neufchatel et (le Valangin en Suisse. A Paris, de 
l'imprimerie de la V. Louis Colin, rue de la Harpe, a l'Image S. Louis, JIIICCVII. Factum de 
I p. in-4°, signé au bas de la dernière: scribebat AHRAULT, dans Recueil des memoires, etc., 
t. IV. Archives de Merveilleux. On y lit p. 31 : ... « Les Juges dont l'as>emblée du 18 mars 1694 
fut composée estoient beaucoup plus engagez que le témoin qui auroit donné un certificat et 
que le juge qui auroit ouvert son avis. Six d'entre eux, savoir les Sis Louis Guy, maire (le 
Rochefort, Abram Chambrier, maire de Valangin, Jean Jacques Sandos, commissaire général, 
Jonas llorv, châtelain (le Boudrv, François Louis du Terraut et Jean Ostrevald avoient promis 
dès l'année 1680 à M'" de Nemours de la reconnaître pour souveraine de Neufchatel après la 
mort de M. ]'Abbé d'Orléans son frère ; c'est un fait qu'il est important d*expliquer... Ces 
hommes ainsi engagez dès 1680 et encore plus engagez en 1694 par tous ces actes, ont-ils pu 
après cela se constituer juges du différent de la souveraineté qu'ils avoient déjà décidé par 
avance, pour ainsi dire, ipso facto'! N'a-t-on pas raison de dire que leur jugement du 18 mars 
n'est que l'effet de leurs engagemens et qu'à proprement parler, ce n'est pas un jugement, 
mais un complot. » 

Ce mémoire, pour des raisons de prudence, ne fut pas distribué tel quel à Neuchâtel ; on 
en retrancha les 64 premières pages et les î dernières, auxquelles on en substitua 28 et 6 rédi- 
gées différemment, de sorte que la pagination est discontinue. Il porte le même titre que le 
précédent, mais avec un fleuron différent, au-dessous duquel on lit: A Neufchatel, de l'Impri- 
merie de Jean Pislorius, Fondeur des lettres d'Imprimerie et Imprimeur, MDCCVII. 
BOIVE, Annales, t. V, p. 143 et p. 149 (note). 

3 Voir Revue d'histoire suisse, 1923, p. 379. 
4 Voir Mémoire pour justifier le droit (le S. A. S., déjà cité, p. 13. 
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que le prince de Conti, c'est-à-dire en la priant de ne se livrer à aucune 
voie de fait, et lui-même, renonçant à toute velléité - si tant est qu'il 
en ait jamais eue - de s'approprier la principauté pour lui, pour ses 
légitimés ou ses favoris, avait de nouveau formellement déclaré qu'il 
laisserait un tribunal impartial décider du différend entre M'I'L' de 
Nemours et Conti : c'est dans ce sens qu'il avait donné ses ordres à son 
ambassadeur. Dès que la duchesse fut arrivée à Neuchâtel, on ne tarda 
pas à s'y apercevoir de sa présence. Le. 6/16 mars, en effet, le Conseil 
d'Etat, d'accord avec le Conseil de Ville, se déclarait en faveur de la 

sentence de 1694, et, le 10; '20 mars, le Conseil de Ville, gagné par 
Willading 1, se prononçait à une majorité d'un tiers des voix contre la 

constitution d'un tribunal impartial 
Quatre jours plus tard, le 14,124 mars, l'ambassadeur de France, 

M. de Puysieulx, s'étant rendu à Neuchâtel, en conformité des ordres 
du roi, faisait à MM. les députés des quatre cantons alliés de Neuchâtel, 

réunis dans cette ville, la déclaration suivante :: 

Magnifiques Seigneurs, 

Vous devés être persuadés des soins que le Roy mon maistre et ses 
glorieux predecesseurs ont pris de tout teins pour le maintien et la conser- 
vation du repos et de la tranquilité du louable corps helvetique. Tous les 
discours que Messieurs les ambassadeurs mes predecesseurs ont tenu à vos 
assemblées, lorsqu'il ya paru de la mesintelligence, en rendent témoignage. 

Sa Majesté a prevu dès le commencement de la naissance des differens 
de l'affaire de Neuchâtel une infinité d'incidens, dont les suites ne pouroient 
être que très contraires au repos et à la tranquilité helvetique et entr'ainer 
avec elles de très grands inconveniens. Vous avés pu les pressentir et même 
les juger par toutes les conoissances que vous en avés, et ce que je vous ay 
fait entendre de sa part et suivant ses ordres. 

Le Roy vous a tousjours exhorté de pourvoir à une justice impartiale 

et non suspecte pour decider les pretentions entre Monseigneur le Prince de 
Conty et Madame la Duchesse de Nemours. Et vous êtes instruit de la situa- 
tion des choses : ainsi il ne me reste qu'à vous prier de penetrer les conse- 
quences du retardement des decisions de ceste affaire et d'examiner, que 
vous ne sçauriés rendre à Messieurs de Neuchâtel d'offices plus conformes 
à l'alliance qu'en leur assurant la tranquilité et enipecher que ceste ville ne 
soit troublée, étant convenable pour cet effect de faire decider par des juges 

nommés, la validité des drois des pretendans; Sa Majesté s'étant tousjours 

1 Le banneret lvillading, l'un des députés de Berne, était arrivé à 1\eucliàtel le 15 janvier, 
le jour même où cette ville demandait l'envoi d'un contingent de troupes bernoises. Voir 
Manuel du Conseil d'Etat, 15 janvier 1699. 

2 Voir Relation succinte du voyage de S. A. S., déjà citée. 
3 Document intitulé : Déclaration faite par son Excellence ù l'assemblée de Mis les 

députés des quatre Cantons alliés (le Neurhdlel, dans Recueil des mémoires, etc. 
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bornée à ceste unique demande, comme également advantageuse aux pre- 
tentions de chacune des parties, aux interets de la principauté de Neuchâtel, 
à ceux des louables cantons et à ceux de l'alliance que Sa Majesté a avec 
les souverains de Neuchâtel, et sans se départir de la même impartialité 
qu'Elle a fait paroitre jusques à present. 

C'est pour cela, Magnifiques Seigneurs, que j'ay receu ordre de Sa 
Majesté de me rendre icy pour m'acquiter de ceste comission et vous mieux 
faire entendre ses intentions par ma bouche. 

Vous êtes trop sages et trop prudens, Magnifiques Seigneurs, pour ne 
pas penetrer l'importance de ceste affaire et ne pas conoitre les suites qu'elle 
peut entrainer avec elle. Je me suis servi dans la derniere lettre que j'ay 
écrite aux quatre louables cantons alliés, des propres termes de celle du Roy, 

par lesquels il vous est aisé de comprendre que Sa Majesté la regarde et 
comme allié des souverains de Neuchâtel et par le desir qu'Elle a qu'elle 
se termine promtement et que justice soit rendue à qui elle apartiendra. 

C'est à vous, Magnifiques Seigneurs, à faire vos sages et prudentes 
reflections pour prendre les mesures les plus convenables. 

Je m'attens que vous voudrés bien me faire part de vos resolutions sur 
cela pour me mettre en état d'en rendre conte à Sa Majesté et luy faire 

conoitre que je me suis acquité de ses ordres. 

A Neuchâtel, ce [14] 24" mars 1699. 

Le surlendemain, 16/26 mars, douze députés de tous ordres, « vou- 
lant contrebalancer les efforts de M. de Willading qui travaillait assi- 
dûment contre eux et en même temps donner plus de force au mémoire 
de M. de Puisieulx en faisant connaître les sentiments d'un grand 
nombre de Neuchâtelois 1 l, apportaient à l'ambassadeur la Déclaration 

ou Acte d'association des partisans du prince de Conti, en lui disant : 

Monseigneur, 

Le mémoire que Votre Excellence a présenté à la Diette des députés 
des quatre cantons alliez de cet Etat, étant venu à notre connoissance et 
ayant connu les intentions de Sa Majesté qui tendent à faire rendre justice, 
nous avons cru dans la conjoncture présente ne pouvoir mieux faire que de 
rendre publics les sentimens dans lesquels nous avons toujours été et dans 
lesquels nous persisterons, que justice soit faite à S. A. S. Monseigneur le 
Prince de Conty. Le catalogue de ceux qui sont dans la même pensée seroit 
plus grand, si le bruit ne s'étoit rependu que l'on veut faire des Enquettes 
contre eux, mais nous osons espérer que Sa Majesté, aux intentions de 
laquelle nous nous conformons avec soumission, nous acordera sa protection, 
que nous implorons en cas qu'on voulut user de menaces ou de violence 
contre nous 2. 

1 

ý 

i Voir Relation succinte (lu voyage de S. A. S. 
z Voir Recueil des mémoires, etc. 



ý--. ý, ý . ý. - . ý, 5 :, - _ . rý _ .. ý 
c 

('///., ' ý t' ( 
ý)ýýl/lý - 

7)r)// 
z'/Y/lc'(' < 

4AOTNç\ 

Il f t' Y?! tG 

eüC 
H A'\ 



L'ACTE 1)'A. SSOC[ATION CONTISTE 25 

La Déclaration portait : 
Nous soussignés bourgeois de Neuchâtel, pour les causes et motifs con- 

tenus au memoire cy dessus [la déclaration de l'ambassadeur] et pour nous 
mettre a couvert des maux qu'un deny de justice pouroit nous attirer, sommes 
d'avis que l'on doit faire justice à S. A. S. Monseigneur le Prince de Conty, 
et en tant qu'à nous est, nous déclarons que nous y contribuerons de tout 
nostre pouvoir, comme bons patriotes et bien intentionés pour la cause 
publique 

Fait à Neuchâtel ce 16/26 mars 1699. 

Daniel Purry, docteur aux loix, an- 
cien Mayre de la Côte. 

Pierre de Faverger, licentié es droits, 
ancien procureur general de Valan- 
gin et gentilhomme du pays. 

Samuel de Merveilleux, Maire de la 
Brevine et des Chaux d'Estallieres, 
gentilhomme du pays. 

Jean Varnod, ancien Maistre Bour- 

geois et secretaire du Conseil de 
la Ville. 

Noble Henri Hori, Mestre des Clefs 

et chef du Grand Conseil. 
Josué de Merveilleux, gentilhomme 

du pais. 
David Gaudot, ancien receveur des 

quatre Mairies de Neufchastel et 
de la baronie de Thielle et gentil- 
homme du pais. 

Josué Gaudot, conseiller au Grand 
Conseil. 

Jean Pierre Purry, ancien receveur 
de Boudry. 

Samuel Purry, advocat et docteur aux 
loix. 

Abraham Purry, bourgeois de Neu- 
châtel. 

Simon de Thielle, du Conseil estroit 
et ancien Maistre Bourgeois. 

Jehan Jaques Purry l'aisné, notaire, 
du Conseil estroit, ancien Maistre 
Bourgeois et moderne lieutenant 
de la ville de Neufchastel. 

Franceois Pury. 
Fredrich Purry. 

Jean Thonnez, 
tel. 

marchand à Neufchas- 

Abraham Rossellet. 
Jean Jaques DuPasquier. 
Jean Jaques Cornus. 
David Petter, père. 
David De pierre. 
Jonas Wavre, conseiller 

Conseil. 
Jean Jaques Berthollet. 
Jonas Breguet, bourgeois 

chatel. 
Jeremie Vuarnod. 
Jean Henry Varnod. 

au Grand 

de Neuf- 

Abraham Chaillet, ansein [sic] Mais- 
tre des Clef et du Gran Consail 
et modearne diracteur du sail de 
la ville de Neufchateil. 

Josué Sibelin. 
Henry Gallot, conseiller et du Gran 

Conseil, moderne receveur de la 
Maladiere. 

Abram Trybolet, capitaine au regi- 
ment de Manuel et gentilhomme 
du pays. 

Samuel Bergeon, cy devant capitaine 
et commandant un battaillon du re- 
giment de Stoppa. 

Daniel Pury, cy devant capitaine 
lieutenant au regiment de Stoppa. 

Pierre Convert, cy devant capitaine 
lieutenant commendant une com- 
pagnie suisse au regiment de Ma- 
nuel. 

Jean Jaque Bergeon, ancien rece- 
veur des quatre Mayries. 

( Voir Recueil (les mémoires, etc. et cf. BoYve, Annales, t. IV, p. 383. M" de Merveilleux 

- nous lui en exprimons ici nos remerciements -a bien voulu autoriser la publication de ce 
document, dont il existe à la Bibliothèque de la Ville une copie presque exacte. 
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Charles Francois Bergeon, gentil- 
homme du pays. 

Fredrich Pury. 
Jean Jaques Purry. 
Abraham Renaud dit Louys. 
Cappitaine Sigismund Thellung de 

Courtelary, noble d'empire. 
Isaac Francey, hoste a la Courone. 
Claude Rossellet, l'aisné, marchand. 
Pierre Gallot, advocat. 
Louys Quinche, anciens Maistre des 

Clef. 
David François de Merveilleux, an- 

cien Maire des Brenets et moderne 
capitaine et Ingenieur au service 
de messieurs les Etats generaux, 
gentilhomme vassal du pays. 

Jean Henri Thonnet, ancien procu- 
reur de ville et conseiller de ville. 

Abraham Iker. 
George Purry, estudiant en theologie. 
D. Bourgeois, du Grand Conseil et 

ancien Maistre des Clefs. 
Samuel Jaquet. 
Jonas Favargié. 
Tobie Gallot. 
Jean Lavoret. 
Jean François Bert ho let. 
Jo. Pury de la pointe, conseillée au 

Grand Conseil. 
D. Pury, docteur aux loix. 
Samuel Boyve. 
Jean Pierre Favargier. 
Abraham Francey. 
Anthoine Meuron. 
Louys de Pierre. 
Abraham Petipierre. 
Jam Petit pierre. 
Jean Jaque Chastelain. 
Samuel Wavre, du Gran Conseil. 
Samuel Chaillet, marchand. 
Louys Purry. 
Ferdinand Chaillet, gentilhomme du 

pays. 
Perrochet, marchand. 
Alphonse Rolin, marchand. 
Abraham Dallemagne, marchand. 
David Huguenaud. 

Petrement Gaudot. 
Daniel Rossellet, negotiant. 
D. Heinzeli. 
Frederic Gaudot, 

pays. 
Hugue de Pierre. 
Josué Tochon. 

gentilhomme 

Pierre Henry Gaudot, 
David Puri. 

marchand. 

du 

Frideric llory, gentilhomme du pays. 
François Anthoyne Rognon, pasteur 

de l'église de St Aubin et noble du 

pays. 
Henry François Rognon, juge aux 

assises en la baronnie de Gorgier 
et ancien receveur de Bevais, 

noble du pays. 
Jean Rougemont, lieutenant en 

dite barronie de Gorgier. 
François Antoine Rougemont. 
Jéremie Vuarnod. 
Adelebert Bonhoste. 
Frederich Jacobel. 
Pierre Borel. 
David Borel. 
Josué Borel. 
Adelberg Bonhoste 
Jaque Sibelin. 

le jeune. 

la- 

David François Merveilleux, gentil- 
homme du pays. 

Pierre Mieville. 
Isaac Merveilleux, gentilhomme du 

pays. 
Jean de Merveilleux, gentilhomme 

du pays. 
Je Jean Jeaque Cordiere. 
Jean Henry Chaillet. 
Louy Chaillet, tous deux nobles du 

pays. 
Samuel Gallandre, marchand. 
Jean François Rollet. 
Jean Duplan. 
Abraham Rosselet, l'aisné. 
Daniel Chaillet. 
Jonas George Galandre, Conseiller 

au Grand Conseil 1. 
Jean Jaques Redart 
Henry Gaudot '. 

1 Adhésion donnée par billet du 9/19 mars '1699, annexé à la Déclaration. 
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Suite des noms des bourgeois qui sont d'avis que l'on fasse justice à 
Son Altesse Serenissime Monseigneur le Prince de Conty : 

Nicolas Huguenaud, notaire, du Con- 
seil estroit, ancien Maistre Bour- 
geois. 

David Guynand, Maire de Collom- 
hier et gentilhomme du pays. 

Jonas Francey, conseller au Grand 
Conseil. 

Charle Guy, Mayre de Boudevillier, 
gentilhomme du pays. 

Henry Varnod, ancien receveur des 
Montagnes. 

François Sandos, bourgeois de Neuf- 
chastel et Vallangin. 

C. Chaillet, pasteur des eglises de 
Serrieres et Peseux et noble du 
pais. 

Jonas Boyve, pasteur de l'eglise de 
St Martin. 

Jonas Matthieu, pasteur à l'eglise de 
Collombier. 

Noble Charles Louys Merveilleux, cy 
devant intandant des bois et bati- 
ments et moderne recepveur de 
l'abbaye de Fontaine André. 

A. Pury, du Grand Conseil et aide 
major de la ville de Neufchastel. 

Abram Roullet, du Grand Conseil et 
ansien reseveur de l'epargne. 

Jean Jaques Rossellet, le jeune, mar- 
chand. 

Olivier Rossellet, marchand. 
Louis Girard, cy devant lieutenant 

commandant d'une compagnie suisse 
de Stoppa en France. 

Samuel Petit pierre, marchand. 
Jonas Fabry. 
Samuel Fabry, docteur medecin. 
Felix Fabry. 
David Wavre, marchand. 
Benoist Petter. 
David Hansely. 
J. Jaques Feequenet. 
Pierre Quinche. 
David Girard. 
Abraham Roulet, fils. 
Abraham Pury, cy devant enseigne 

en France. 

Samuel Pury, marchand. 
Henry Gigaud, marchand. 
Pierre Guinand. 
Daniel Ostervald. 
J. George Liechtenhan, joualier et 

orfevre. 
Henry Thomasset. 
Jean Pierre Pur y. 
Fredrich Poulet. 
D. Guinand, marchand. 
J. Grenodt, libraire. 
Daniel Favargier. 
PetitPierre le jeune, marchand. 
Jean Anthoine Jaco bel. 
Louis Rosselet. 
Estienne Gallot. 
Roudolphe Warnoud. 
Jaques Martenet. 
Anthoine Major. 
Estienne Meuron, advocat, docteur 

aux loix. 
J. J. Chaillet, pasteur de l'eglise de 

la Sagne (par billet). 
Isaac Hory, pasteur de l'eglise de la 

ville de Boudry et gentilhomme 
du pays (par billet). 

S. Duperron, cy devant capitaine de 
Dombreson, Fontaine et les Aux- 
genevey. 

D. Girard, premier ministre de Neu- 
chatel, noble du pays. 

Isaac Cornu. 
Jonas Cornu. 
Guillame Jehan Berthoud. 
Samuel Genenry. 
Jonas Fargiery. 
Nicolas Francey. 
Abraham de Pierre. 
A. Varnod, pasteur es eglises de 

Dombresson et Savagnier. 
Jean Galandre. 
J. J. M. 
Abraham Berthoud, notaire. 
Pierre Huguenaud, ministre du St 

Evangile à Travers. 

_J 
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Nous soussignez, bourgeois de Neufchatel, demeurrans aux Montagnes 
du Comté de Valengin, pour les causes et motifs contenus au discours fait 
par Son Excelence Monseigneur l'ambassadeur à l'assemblée de Messieurs 
les Députés des quatre cantons aliés de Neufchatel, le 24e du present mois 
de mars, duquel nous avons eu communication et pour nous mettre à couvert 
des maux, qu'un denis de justice pourroit nous attirer, sommes d'avis que 
l'on doit faire justice à S. A. Sine Monseigneur le Prince de Conty; et en tant 
qu'à nous est, nous declarrons que nous y contribuerons de tout nostre poil- 
voir, comme bons patriotes et bien intentionnez pour la cause publique, fait 
ce mars 1699. 

Henry San dos, bourgeois de Neufchastell et de Vallangin, demeurant au 
Locle, suis d'avis que l'on examine les demandes de S. A. S. Mon- 
seigneur le Prince de Conty suivant les loix et constitutions de 
l'Estat, comme il le demande, et que justice soit faite à qui de droit, 

n'ayant en veue que la conservation de la patrie et la cause publique 
comme elle m'a estée proposée. H. S. 

Je suis du mesme sentiment de Monsieur Sandoz d'icy dessus 
Pierre Petit pierre, bourgeois de Neufchatel residant au Locle. 
Jean Convert, bourgeois de Neufchatel et Vallangin, justicier de la Sagne, 

capitaine aux regiment de Vallangin. 
Isaac Convert, bourgeois de Neufchatel et Valangin. 
Noé Convert de la Sagne, bourgeois de Neufchatel et de Valangien. 
Abraham Convert, de la Sagne, bourgeois de Neufchatel et Vallangin. 

capitaine d'eun compagnie de melice. 
Jacob Convert, notaire, bourgeois de Neuchâtel et Valengin. 
Loudevic Couvert, bourgois de Neufchatel et Vallangein. 
David Convert, bourgois de Neufchatel et Vallangen. 
Aloyse Convert, bourgeois de Neuchatel Valangien. 
Isaac Convert, bourgeois de Neufchatel Valangien. 
J. J. Chaillet, p. 1. 
V. Lhardy, ministre 1. 
D. Sandoz, bourgeois de Valengin, regent d'école à la Sagne. 

<. Il y eut dans un instant, dit un contemporain au sujet de ce mani- 
feste, cent et trente Neuchâtelois qui y souscrivirent, plusieurs desquels 
étoyent de noblesse et caractérisés dans ce pays là. Ils députèrent 
d'abord douze d'entre eux de tous ordres, de la noblesse, des officiers 
de Seigneurie, des maîtres bourgeois du Grand Conseil et du peuple. 
pour porter à M. l'ambassadeur le rôle de ceux qui avoyent signé et 
pour l'assurer qu'un bon nombre de bourgeois étoyent du même 
sentiment. 

1 Ces deux personnages désavouèrent leur signature. Voir Manuel du Conseil d'Etat, 
26 avril 1699. 
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On continua ensuite de recevoir les souscriptions d'un grand 
nombre d'autres de toutes qualités, ensuitte les gens de la campagne 
voulurent à l'imitation de ceux de la ville souscrire à de pareilles décla- 
rations. Les choses étoyent en bon train dans plusieurs jurisdictions de 
l'Etat, lorsque Madame de Nemours, soit son Conseil, prévoyans les 
suites qui en pourroyent arriver se prévalurent de l'autorité qu'ils 
avoyent en main pour en arrêter le cours. 

Ils donnent incessamment ordre aux chefs de justice et oficiers 
de toutes les jurisdictions du pays de procéder par enquette et prendre 
des informations très exactes contre ceux qui avoyent souscripts et 
principalement contre les autheurs et ceux qui en avoyent incités 
d'autres à souscrire 1 pour les faire châtier criminellement comme des 
séditieux et perturbateurs du repos publie. » 

La Déclaration avait été signée dans le plus grand secret et le 
Conseil d'Etat n'en eut vent que le 17/27 mars. Aussitôt il prenait, de 

même que le Conseil de Ville, toutes les mesures qui lui parurent 
propres à arrêter le cours des signatures et à en atténuer les effets ; 
il informait en même temps M. de Puysieulx et les députés des cantons 
alliés de ce qui se passait. L'ambassadeur feignit la surprise, mais la 

remise qu'on lui avait faite de cette déclaration couverte de 171 signa- 
tures de bourgeois de Neuchâtel et de 12 de bourgeois externes, si 
elle mit le comble à l'irritation des nemouristes, ne causa nul déplaisir 
à l'ambassadeur, puisqu'elle lui permit de montrer de façon évidente 

au roi que le refus de constituer un tribunal impartial n'était pas aussi 
unanime qu'on cherchait à le lui persuader ; d'autre part, malgré le 

mépris apparent avec lequel on traita cet acte d'association, on vit bien, 
à la hâte qu'on mit à parer le coup et aux sanctions ordonnées, que le 

gouvernement et les corps constitués en éprouvèrent encore plus d'in- 

quiétude que de mécontentement. 
Déjà le 21 mars/1°' avril suivant, le Conseil de la Bourgeoisie de 

Valangin, entièrement dévoué à M, "" de Nemours ', flétrissait cet acte 
et rendait un arrêt motivé qui concluait en disant :«... Par ainsy tous 

ceux qui se seront oubliés à faire de telles signatures seront expulsés 
et déjettés du Corps de Bourgeoisie et privés entièrement de tous les 

I M. Guinand, maire de Colombier, M. de Merveilleux, maire de la Brévine, M. Guy, 
maire de Boudevilliers, M. Pury, lieutenant de ville, furent entre autres destitués de leurs em- 
plois, comme principaux auteurs des signatures, sans que cela soit expliqué dans leurs destitu- 
tions. Voir Recueil des mémoires, etc., Pièces fugitives, p. 7, et Manuel dit Conseil d'Etat, 
avril 1699. 

2 Voir Relation succinte dît voyage de S. A. S. 
3 Voir Boive, Annales, t. IV, p. 327-328. 
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bénéfices auxquels la reception audit corps les faisoit participer sans 
aucune remission... 1 » 

Puis, le 23 mars/3 avril, le Conseil d'Etat, écrivant aux quatre can- 
tons alliés, leur mandait : 

Nous ne doutons pas que vos Excellences n'aient déjà apris par les Sei- 
gneurs ambassadeurs qui ont esté icy de leur part qu'après la déclaration 
que nous leur remîmes contenant nostre dernière résolution aussy bien que 
celle du Conseil de la Ville de Neuchâtel, touchant l'ouverture d'un tribunal, 
ceux qui ne cherchent qu'à troubler le repos de cet Estat, s'avisèrent de 
soliciter des particuliers à signer un écrit contraire à cette déclaration, mais 
comme lors du départ desdits Seigneurs ambassadeurs les pratiques et 
menées qu'on faisoit pour cela n'estoyent pas encore éclaircies comme elles 
le sont à présent, et que nous apprenons qu'on prétend tirer avantage pour 
S. A. S. Monsieur le Prince de Conty d'un moyen aussy nouveau et extraor- 
dinaire que celuy-là en employant ces souscriptions de quelques particuliers, 
entre lesquels il se trouve des enfans et des étrangers, pour contrebalancer 
si on pouvoit la susdite déclaration du Gouvernement et de la Ville et les 
justes résolutions de tous les autres Corps de l'Etat, nous avons cru, Magni- 
fiques et Puissans Seigneurs, devoir donner avis à vos Excellences du véri- 
table estat des choses, en leur apprenant que hors de ceux qu'on connoissoit 
déjà auparavant attachés de longue main aux intérêts de ce Prince, dont le 
nombre n'est pas grand, il n'y a eu que peu d'autres personnes qui ayent 
signé ledit écrit, à leur solicitation; encore y ont-elles été portées par la 
frayeur que leur donnoyent les menaces d'estre brûlés et saccagés par des 
troupes qu'on leur disoit estre prestes d'entrer au pays, dont il n'y avoit 
d'autre moyen de se garantir qu'en signant, ainsy qu'il conste des dépositions 
sermentales d'un grand nombre de témoins qui ont été ouïs sur ce sujet; 
elles vérifient qu'on insinuoit aux gens que ce qu'on exigeoit d'eux étoit 
conforme aux intentions des louables Cantons alliés de cet Etat; on a mesme 
osé se servir du nom du Roy et de celuy de son Excellence Monsieur le 
marquis de Puyzieulx, son ambassadeur, comme si on avoit agy par leurs 
ordres. Mais la pluspart de ceux qui avoyent eu le malheur de se laisser ainsy 
surprendre, ayants dans la suite reconnu leur erreur, se sont portés et se 
portent encore toujours à révoquer leurs signatures. Nous avons mesme la 
satisfaction de voir des corps de l'Estat prendre de leur propre mouvement 
de fortes et sages résolutions contre ces pratiques dangereuses, et c'est ce 
que viennent de faire la bourgeoisie de Valangin et plusieurs autres Com- 
munautés, tant de ce ressort que d'ailleurs, dont nous avons les preuves en 
main. Tout cela fait connoitre quelles sont les dispositions de tout le païs 
pour la soumission et la fidélité qu'on y veut garder à la légitime souveraine 
et le zèle qu'on a pour la conservation des droits, privilèges et prérogatives 
de l'estat. Nous avons jugé, Magnifiques et Puissans seigneurs, que vos 
Excellences seroyent bien aises de savoir ce détail qui pourra servir de pré- 

s Voir Délibération du Conseil de Palangin sur les signatures, dans Recueil (les mémoires, 
etc., Pièces fugitives, p. 10. 
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caution contre les impressions qu'on voudroit leur donner, en leur déguisant 
le véritable état des choses que nous leur avons icy représentées dans une 
entière sincérité 1. 

Dans le même temps, tandis que la duchesse de Nemours et son 
gouvernement employaient tous les moyens dont ils disposaient, 
enquêtes, destitutions, prison, pour avoir raison de leurs adversaires, 
le prince de Conti avait obtenu du roi la permission de faire convoquer 
un tribunal en se servant de M. d'Affry 2: celui-ci devait en nommer 
les juges et le présider. Aussitôt le Conseil d'Etat jugea bon de revenir 
à la charge auprès des cantons alliés et, le 28 mars/8 avril, leur envoyait 
des députés. Pierre de Chambrier, receveur de Thielle, fut désigné pour 
se rendre à Berne et à Fribourg' et, dans le message qu'il était chargé 
de transmettre à ces gouvernements, on lisait : 

... 
Il nous est revenu de divers endroits que les partisans de S. A. S. 

M. le Prince de Conty, lassé des moyens ordinaires et naturels qu'ils ont 
tenté jusques a présent au dedans et au dehors de l'Etat et déconcertés par 
les déclarations du Conseil d'Etat et du Conseil de Ville, pour tâcher de 
trouver le prétendu tribunal qu'ils demandent pour juger du titre de ce 
Prince contre la juste et légitime investiture de Son Altesse Sérénissime, 

Madame la Duchesse de Nemours, ont enfin résolu de se faire un juge à leur 

dévotion, et composé de gens dévoués à ce Prince, auquel on donnera le 

nom de Trois Etats, qui sont nos juges suprêmes dans les causes supérieures. 
Quoi qu'une pensée si extraordinaire ait trouvé peu de créance dans les 

esprits à Neufchâtel, puisque ce moyen de se procurer un tribunal seroit une 

pure violence et une voye de fait contraire à toutes les règles et même à la 

parole donnée par M. le Prince de Conty à S. M. T. C., le gouvernement de 

Neufchâtel a jugé à propos de donner avis à vos Excellences, par ma bouche, 
de ce prétendu dessein, dans la juste défiance où il est du zèle audacieux et 
turbulent des partisans de ce Prince, lesquels tentant tous les moyens les 

plus violens pour parvenir à leur fin et amener les choses à un tel point de 
désordre que quelque tiers soit enfin obligé de s'en mêler. C'est dans la 

pensée de faire trouver ces juges ailleurs qu'ils doivent être naturellement 
et suivant les loix, que ces factieux ont formé une espèce d'association écrite 

sous le titre de ceux qui veulent que justice soit rendue à S. A. S. M. le 
Prince de Conty, ils y ont engagé quelques personnes par le vin, d'autres 

par de l'argent, et d'autres par la menace des armes du Roy; ils ont même 
osé se servir du nom auguste de Vos Excellences, pour faire croire que vous 
aprouviez ce procédé. L'usage qu'ils ont prétendu tirer de ces signatures est 
de persuader à la Cour de France et aux cantons nos alliez que le party de 

I Voir Missives, t. II, p. 80. Archives de l'Etat. 
2 M. d'AlTry, ancien gouverneur de la principauté. 
8 Le parti du prince de Conti à Fribourg était de 10 voix plus fort que celui de Mme de 

Nemours; à Berne, les négociations étaient plus aisées parce que le parti opposé à M. le prince 
de Conti était (le beaucoup supérieur à l'autre. Recueil des mémoires, etc., Pièces fugitives, p. 20. 
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Monsieur le Prince de Conty partageoit l'Etat et mettre son authorité en 
balance avec celle de la Souveraine reconnue; mais peut-on apeller partage la 
cinquantième [partie] de l'Etat, une troupe séditieuse de gens mal contens de 
leur fortune, inquiets ou qui n'entendent pas la question, ou enfin gens qui 
cherchent à rétablir leurs affaires par le renversement des loix, puisque ces 
loix ne permettent nulle part à des particuliers de rien faire qui aille directe- 
ment contre ce que les corps dont ils sont membres ont statués et ordonné; 
aussy une infinité de gens qui avoyent signé ayant reconnu leur erreur ont 
retracté et retractent tous les jours leurs signatures pour demeurer unis au 
corps de la Souveraineté, dont pas un, jusques à la plus petite communauté, 
ne se sont écartés de leurs devoirs, et ce sont ces corps qui composent véri- 
tablement un Etat. Ces mêmes partisans de M. le Prince de Conty ayans vu 
que ces associations n'auroyent pas les suittes qu'ils en auroyent espéré, 
tâchent d'engager les choses à en venir à des coups de main, afin de brouiller 
tellement notre Etat, que le Roy de France soit obligé de s'en mêler. L'insulte 1 
faite à un Conseiller de Ville et par là au Magistrat sous l'autorité duquel 
il faisoit sa ronde et plusieurs autres faits le prouvent visiblement 2... 

Mais <. Messieurs de Berne, ayant apris que Ion avoit composé un 
tribunal et que tout étoit prêt à ouïr S. A. S. sur ses prétentions à la 
Souveraineté, se servirent pour parer le coup d'un moyen extrême qu'ils 
s'étoyent réservé, ils firent agir le Roy d'Angleterre, pour lequel ils 
travailloyent secrètement et qui n'avait point encore paru jusques alors. 
Ils lancèrent le sieur d'Hervart 3, son envoyé à Neufchatel, pour empê- 
cher l'assemblée de ce tribunal et l'on fit entrer plusieurs cent hommes 
de milice dans la ville pour soutenir cet envoyé'. >, 

M. d'Hervart, arrivé à Neuchâtel le 21 avril/ler mai, fit donc con- 
naître les prétentions qu'avait sur la principauté le roi son maître et 
déclara qu'en son nom il s'opposait à la réunion d'un tribunal du vivant 
de M"11 de Nemours, et, enfin, le 24 avril/4 mai, était rendu publie le 
document connu sous le nom de :< Acte d'union et d'association de tous 
les Corps de l'Etat et Communautés de la Souveraineté de Neuchâtel et 
Valangin », acte qui fut sans doute le coup le plus fatal porté aux 
espoirs contistes et à la formation d'un tribunal impartial '. 

« Ceux qui etoyent oposés à S. A. S. et contraire à l'assemblée du 
Tribunal se sentens apuyés du Roy d'Angleterre, des Bernois, des héri- 

Allusion à l'affaire du maître-bourgeois Francey. 
2 Proposition faite par Monsieur Pierre Chambrier à LL. EE. (lé? Berne, en Sénat et à 

LL. EE. de Fribourg, dans Recueil des mémoires, etc., Pièces fugitives, p. 23. 
3 M. d'Hervart, envoyé extraordinaire du roi d'Angleterre, résidait à Berne. 
* Voir Relation succinte du voyage de S. A. S. 
5 Le bruit ayant couru que la réponse donnée le 16 mars par le Conseil d'Etat aux députés 

des cantons alliés ne reflétait que l'opinion de quelques personnages politiques, le gouverne- 
ment consulta toutes les communes, qui approuvèrent unanimement cette réponse. C'est là 
l'origine de l'Acte d'union et d'association. Voir aussi Relation succinte du voyage de S. A. S. 
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tiers du sang et des troupes qui étoyent dans Neufchatel s'abandonnèrent 
à toutes sortes de licence contre ceux qui avoyent signé qu'ils étoyent 
d'avis qu'il faloit faire justice à S. A. S. suivant les intentions de Sa 
Majesté. Ils les maltraitèrent de fait et de paroles, commirent plusieurs 
excès et menacèrent hautement de faire main basse sur tous ceux qui 
composeroyent ce tribunal et qui y assisteroyent 1. >> 

Le refus de laisser former un tribunal et les représailles aux- 
quelles se livrait la princesse, malgré les ordres formels du roi, avaient 
si bien échauffé les esprits que, d'un moment à l'autre, on pouvait 
redouter de voir éclater une sédition à main armée; aussi, le 13/23 avril, 
le gouvernement faisait, en prévision de désordres, renforcer la garde 
du château, et, trois jours plus tard, voulant par un exemple mettre 
un frein à des intempérances de langage jugées dangereuses pour la 

sûreté de l'Etat, <' il ordonnait à M. de Marval, conseiller d'Etat et mayre 
de Neufchatel, de former demande au sieur Merveilleux, receveur de 
Fontaine André, à ce que, pour avoir été si mal avisé de dire que 
S. A. S. Madame n'est pas plus souveraine que son chien, que c'estoit 
une opiniâtre, que quand elle avoit quelque chose dans la teste le 
Diable ne l'en tireroit pas, il soit châtié d'une manière exemplaire et 
suivant l'exigence du cas 

Cependant, dès qu'il fut informé de la mauvaise tournure que pre- 
naient les affaires de Neuchâtel, Louis XIV, qui pour lors ne tenait pas 
à se brouiller avec le roi Guillaume d'Angleterre, ni à ce que l'on en 
vînt aux mains dans la principauté, prit le parti de rappeler auprès 
de lui les deux prétendants. 

C'est par une lettre du 26 avril l6 mai que le roi fit connaître ses 
intentions à la duchesse de Nemours. Il lui demandait de rétablir avant 
son départ les officiers destitués dans les charges qu'ils occupaient 
auparavant, de faire cesser les procédures contre ceux qui s'étaient 
déclarés pour le tribunal impartial ou pour les intérêts du prince de 
Conti et de mettre en liberté ceux qui auraient pu être emprisonnés 
depuis la lettre que la princesse avait adressée au roi le 10/20 avril 
ou auparavant a. 

1 Voir Relation succinte du voilage (le S. A. S. 
2 Voir Manuels du Conseil d'Rtat, 13 et 16 avril 1699. 
a Mme de Nemours se défendait dans cette lettre d'avoir fait emprisonner qui que ce fût 

et s'exprimait de la manière suivante à l'égard de ceux qui avaient signé la Déclaration: « ... Ces 
séditieux qui ne font pas, Sire, la cinquantième partie de cet Etat, qu'on voudroit faire passer 
auprès de vitre Majesté pour un parti considérable, sont la pluspart gens inquiets, obérés, sans 
établissement et qui n'espèrent de ressource, dans leur indigence, que par une revolution, gens 
enfin que l'on trouve toujours prets dans tous les états du monde à se livrer au premier qui 
les pratique et qui les flatte de quelque avantage. Que s'il y en a quelques-uns parmi eux qui 



34 IIUSEE _NEUCIIATELOIS 

Mme de Nemours partit le 12/22 mai, mais n'exécuta pas complète- 
ment les ordres qu'elle avait reçus, se refusant entre autres à rétablir 
le pasteur Girard, ce qui fut l'origine de nouvelles disputes. 

La hauteur avec laquelle cette souveraine par la grâce de Dieu, 

qui était aussi sujette de Louis XIV, écrivit à ce monarque pour lui 

expliquer les motifs de sa résistance, fit que le roi, pour une fois, dit-on, 

se mit en colère : il lui en montra aussitôt les effets en lui écrivant, le 
27 décembre 1699; '6 janvier 1700, le court et sec billet qui l'exilait à 
Coulommiers 1. 

De son côté, le prince de Conti avait déjà quitté Neuchâtel le 
21 avril/1« mai, après avoir informé les autorités de la ville de l'ordre 
qu'il avait reçu, mais en leur disant <« que par son départ il n'abandon- 
nait nullement la poursuite de ses droits, qu'au contraire il protestoit 
de la meilleure manière pour la nullité de tout ce qui pourroit être 
fait à son préjudice, en attendant le tems et l'occasion de se faire rendre 
la justice qui luy étoit si légitimement dûe 

L'occasion ne se présenta pas avant 1707 et, en attendant le nouvel 
insuccès qui devait être le point final de cette longue contestation, 
l'auteur anonyme de la relation du voyage du prince de Conti, déjà 

désabusé, pouvait écrire non sans quelque dépit : 

Il résulte de ce récit que toutes les démarches de S. A. S. vers les 
cantons et les corps de Neuchâtel pour se procurer justice ont été absolument 
inutiles, que les instances réitérées que Monsieur de Puisieulx a faites de 
la part de Sa Majesté dans l'un et l'autre lieu pour convoquer un tribunal 
impartial qui jugeat les diferens de M. le Prince de Conty et de Madame de 
Nemours ont de même été infructueuses, et en un mot que l'on a entièrement 
refusé justice en Suisse à S. A. S. Faudrait-il qu'elle en demeurât à ce refus 
et qu'avec tout son droit elle se vît frustrée de la Souveraineté de Neufchatel 
qui luy apartient indubitablement sans pouvoir trouver ailleurs la justice qui 
lui est dûe. Et qu'après que le Roy Guillaume a empêché l'assemblée d'un 
tribunal, elle ait encore le déplaisir de voir passer cette souveraineté à 
Monsieur l'Electeur de Brandebourg, son successeur, en faveur de qui toutes 

choses disposent en Suisse 3. 

Ce suprême déplaisir l'attendait après la mort de sa rivale ; tou- 
tefois l'amertume en fut peut-être tempérée en voyant que, malgré le 

sans de mauvaises intention se soyent laissés surprendre, c'est par les pratiques et menaces 
que votre Majesté elle-même a désaprouvées, mais ils se sont retractez de leur mouvement 
propre et de bouche et par écrit et de pareilles rétractations se font encore tous les jours... » 
Missives, t. 11,1699-1702. Archives de l'État. 

1 Voir Musée neuchdtelois, 1905, p. 104. 

2 Voir Relation suceinte (lu voyage de S. A. S. 
3 Ibid. 
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grand âge auquel elle était parvenue, elle n'avait pas réussi à régler 
sa succession selon ses vues, jouée par ceux-là même en qui elle avait 
mis sa confiance. 

Fut-ce légèreté ou manque d'habileté du prince de Conti ? Fut-ce 
qu'il luttait à armes inégales contre la politique bernoise ? Fut-ce qu'au 
dernier moment il ne sut pas avoir l'ampleur de geste d'un Metternich ? 
Faut-il rechercher la cause lointaine de son échec dans le peu de sym- 
pathie que le roi de France éprouvait pour son cousin, dont les insuccès 
ne lui causaient qu'un demi-chagrin et qui jamais ne poussa les choses 
à fond en sa faveur ? 

C'est ce que nous dira sans doute un jour quelque historien neu- 
châtelois, curieux de retracer les événements encore en partie obscurs 
et si fertiles en intrigues de tout genre des cinquante dernières années 
de la domination de la maison de Longueville ; histoire compliquée, 
d'ailleurs, parce qu'elle touche à tous les fils de la politique européenne, 
mais attachante à un haut degré, puisque de la voie nouvelle où elle 
allait être engagée dépendait le plus ou moins de rapidité que Neuchâtel 
mettrait à suivre le cours normal de ses destinées. 

M. BOY DE LA TOUR. 

-n-- 



CONCLUSIONS GÉNÉRALES QUE -SEMBLENT AUTORISER LES FOUILLES 

EXÉCUTÉES PAR LA COMMISSION DE LA TÈNE ET D'ARCHÉOLOGIE 

PRÉHISTORIQUE, DE 1907 A 1923 

Nos méthodes actuelles exigent, pour toute science, la classification 
systématique en une multitude de divisions et de subdivisions de plus 
en plus subtiles. De là, en préhistoire, pour ne citer que les grandes 
lignes du cadre, les fameux trois âges de la pierre, du bronze et du 
fer. Mais ce procédé, né du besoin d'ordre de notre raison, n'est pas 
sans inconvénients, dont le plus grave est qu'on se figure trop souvent 
que chacun des dits âges forme un tout distinct, une entité absolue, 
et qu'à chacun d'eux correspond une culture, sinon une race nouvelle. 
Or, la réalité est tout autre. On a passé de l'âge de la pierre à celui du 
bronze sans plus s'en rendre compte que nous-mêmes lorsque nous 
avons substitué le gaz au pétrole, l'acier au fer, ou, tout récemment, 
dans le domaine de la parure, le platine à l'or. 

Point n'est besoin, dès lors, de recourir à l'hypothèse d'invasions 
de hordes apportant avec elles et la destruction de l'ancienne culture 
et l'élément nouveau, appelé à transformer l'humanité. Il n'y a, somme 
toute, pas plus d'hiatus entre l'âge du bronze et l'âge du fer qu'entre 
le XIX'°° et le XX'"O siècle. L'hiatus n'existe le plus souvent que dans 

nos connaissances. Fort heureusement, des recherches systématiques, 
où toutes les sciences naturelles ont leur rôle à jouer, permettent 
presque toujours de le combler. Preuve en soit l'état de nos connais- 
sances en préhistoire locale avant les travaux de la Commission de la 
Tène et d'archéologie préhistorique. 

On admettait généralement qu'à une occupation néolithique de nos 
grèves avait succédé la bourgade de l'âge du bronze. Et comme les 
stations du bronze sont situées plus en avant dans le lac, " on en con- 
cluait à un progrès réalisé dans l'architecture palafittique. L'absence 
de gisements lacustres appartenant au premier âge du fer conduisait 
à l'hypothèse que notre pays, ou tout au moins notre lac, avait été 

abandonné après la destruction des bourgades de l'âge du bronze, et 
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cela jusqu'à l'époque gauloise, où les Helvètes s'établirent de nouveau 
à la Tène. 

Or, que reste-t-il de toutes ces restitutions du passé après examen 
impartial des faits, lus page après page sur le terrain lui-même, dont 
chaque strate représente un document pour le moins aussi probant que 
bien des textes prétendus historiques ? D'abord, et avant tout, il n'y 
a pas eu une seule occupation néolithique, mais au moins deux grandes 
civilisations de l'âge de la pierre polie : une ancienne, remarquable 
par sa poterie très perfectionnée et caractérisée aussi par des parures 
spéciales, et une récente, dans laquelle on discerne aisément trois 
stades, dont le dernier correspond à l'âge du cuivre et fait, par consé- 
quent, la transition de l'âge de la pierre à celui du bronze. 

Sans entrer dans des détails qui feront l'objet d'un travail spécial, 
je crois en outre pouvoir conclure, des sondages effectués en 1923 à 
Auvernier, à l'existence, durant l'âge du bronze, de trois -occupations 
successives de la baie. D'où cette première thèse : du début du 
néolithique à la fin de l'âge du bronze, les grèves de notre lac, entre 
Auvernier et Colombier, ont été habitées à sept reprises au moins. 

L'existence, constatée au néolithique, d'une couche stérile entre 
les niveaux archéologiques démontre à l'évidence que, si ces occupa- 
tions ont été successives, elles n'ont pu être continues. Y aurait-il donc 
hiatus ? Dans l'habitation, oui ; mais dans la civilisation, non. Car l'in- 
terruption, ainsi qu'il appert de la nature de la couche stérile, est due 
à l'invasion... non de hordes sauvages, mais du lac. 

D'où cette deuxième thèse : les événements naturels sont causes, 
en tout ou en partie, des abandons attribués à des invasions. 

De cette dernière conclusion, étayée par la constatation que les 

couches archéologiques du néolithique sont dues à une formation ter- 

restre - et non lacustre, - dérive une troisième thèse, que je formule 
provisoirement ainsi (car les recherches ne sont pas terminées en ce 
qui concerne l'âge du bronze) : les stations dites lacustres de l'âge de 
la pierre n'étaient pas édifiées sur l'eau, mais sur terre ferme. Leur 
édification sur pilotis s'explique et par la nature marécageuse du sol 
et par la nécessité d'éviter les crues qui, à certaines périodes, envahis- 
saient la grève et transformaient la bourgade terrestre en station 
lacustre. 

Des considérations stratigraphiques, dans le détail desquelles je 

ne saurais entrer ici, m'engagent à admettre qu'à la fin de l'âge du 
bronze (peut-être même au début) les constructions furent régulière- 
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ment établies sur l'eau - mais jamais à une profondeur utile, j'entends 

par là capable d'entraver l'attaque d'ennemis. 
Comment dès lors expliquer le fait que les vestiges des stations 

de la fin de l'âge du bronze se trouvent, aujourd'hui encore, recouverts 
de deux à quatre mètres d'eau ? Le simple bon sens aurait dû, semble- 
t-il, suffire à démontrer l'absurdité de l'explication généralement 
admise : progrès réalisé dans l'art de construire. Surtout si l'on se 
rappelle que la correction des eaux du Jura a fait baisser tout récem- 
ment le niveau du lac de deux mètres environ. 

Se figure-t-on le travail gigantesque que représente l'enfoncement, 
dans un à deux mètres de sable limoneux et sous quatre à six mètres 
d'eau, des quelque dix mille pieux nécessaires aux soubassements 
d'une station lacustre de moyenne grandeur ? Et n'oublions pas que les 
pieux en question devaient avoir au minimum sept mètres de longueur 
pour protéger les habitations à la fois des vagues et des crues ! 

Pourquoi, du reste, chercher dans des hypothèses basées sur la 

situation actuelle l'explication d'un phénomène que la géologie post- 
glaciaire fait immédiatement comprendre ? Dès le milieu de l'âge de 
la pierre polie commence, en Souabe, dans la région du Bodan et très 

probablement aussi sur le Plateau suisse, une période de sécheresse 
qui persiste jusqu'au milieu du premier âge du fer et dont la consé- 
quence, on le devine aisément, fut l'asséchement de nombreux marais 
et l'abaissement considérable du niveau des lacs - pour ne donner 
qu'un seul exemple contrôlé : le Bodan baissa de plus de deux mètres. 

Or comme, au milieu du néolithique, notre lac était à une cote 
moins élevée que l'actuelle, puisque la couche archéologique propre 
à ce niveau s'est déposée sur terre ferme et qu'elle est aujourd'hui 
sous 50 cm. d'alluvions, en moyenne, il en résulte qu'un abaissement de 
2 m. mettrait le niveau du lac, à la fin de l'âge du bronze, non à notre 
cote actuelle de 429 m., mais à la cote moyenne de 426 à 427 m. Quoi 
d'étonnant, dès lors, si les pieux des stations de l'âge du bronze sont 
enfoncés plus au large que ceux des établissements néolithiques ? C'est 
le contraire qui serait anormal. 

Et si, enfin, nous constatons qu'au milieu du premier âge du fer 
en Europe centrale - époque qui coïncide avec la fin de notre âge du 
bronze - on abandonne brusquement les constructions palafittiques, 
doit-on supposer, comme on l'a fait jusqu'ici, une invasion de quel- 
conques pillards qu'aurait séduits notre âpre Jura et qui, phénomène 
inconcevable, auraient oublié de piller, avant de les détruire, les bour- 
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gades envahies ? Sans parler du fait que ces envahisseurs auraient dû 
être à la fois et fort nombreux et fort bien organisés, puisqu'ils se 
seraient emparés d'un seul coup de tout le Plateau suisse, où la 

civilisation du bronze prend fin très brusquement au même stade de 
l'évolution. 

N'est-il pas plus rationnel de chercher, ici encore, une cause natu- 
relle ? Et, puisque la géologie et la botanique nous apprennent que la 

période sèche, qui fit baisser le Bodan de plus de deux mètres, fut 

suivie, au cours du premier âge du fer, d'une période très humide, 

accompagnée à ses débuts de grands mouvements tectoniques, pourquoi 
ne pas admettre simplement que l'abandon subit des stations lacustres 
fut motivé précisément par ce cataclysme ? En tout cas, les eaux durent 

recouvrir complètement les emplacements palafittiques sitôt après 
l'abandon et n'en laisser aucun vestige très apparent, sinon il se fût 

certes trouvé foule d'amateurs pour exploiter le métal enseveli, car, 
même en pleine époque gauloise, le bronze continua d'avoir une valeur 
commerciale considérable, bien supérieure au fer, sans doute. 

La terreur inspirée par la crue subite aux paisibles populations 
de l'âge du bronze (on remarque, en effet, que leur mobilier comporte 
excessivement peu d'armes) fut probablement partiellement cause, 
sinon de leur émigration, à laquelle je ne crois pas et qui n'est démon- 

trée par rien, du moins de leur retraite dans les côtes et les vallons 
de nos montagnes ; car il est indéniable qu'à l'époque hallstattienne 

les grèves du lac étaient abandonnées en faveur des plateaux - tels, 

par exemple, ceux du Devens, de Bussy ou de Voëns, pour ne citer 

que les plus connus. 
Pourtant le lac ne devait guère avoir dépassé la cote actuelle, 

puisque l'établissement de la Tène, édifié quelque 500 ans après le 

cataclysme, fut construit, non sur pilotis, mais sur terre ferme, dans un 
îlot compris entre des marécages à l'est et au sud, le lac à l'ouest et la 
Thièle au nord, et que la couche archéologique que les Helvètes ont 
formée sur cet îlot correspond, en stratification, à peu près à la grève 
actuelle. 

Or, les recherches à la Tène n'ont été rendues possibles qu'après 
l'asséchement du terrain, consécutif à la correction des eaux du Jura, 

qui fit baisser le lac de deux mètres environ, comme je l'ai déjà dit. 
Entre le moment où fut édifié l'établissement gaulois, à la cote lacustre 
de 429 m. environ, et le niveau d'avant la correction (431 m. ), il se 
produisit donc une ou plusieurs nouvelles crues, d'une hauteur totale 
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de deux mètres. Desor 1 attribuait cette crue à l'éboulement de Brügg 

qui, au IVme ou au Vine siècle, aurait obstrué le lit de la Thièle et pro- 
voqué l'exhaussement de nos lacs. Mais il est aujourd'hui démontré que 
cet éboulement est d'importance beaucoup trop minime pour avoir pu 
comporter de telles conséquences. En revanche, les travaux d'aména- 

gement du lit de l'Aar, que les Romains avaient commencés dans la 

région même où ils ont été effectués par la correction des eaux du Jura, 

permettent de supposer que l'Aar avait la tendance d'obstruer son lit 

en aval du lac de Bienne, vraisemblablement par suite de l'immense 

apport de matériaux que charrie parfois la Sarine. Pour expliquer la 

ou les crues qui firent passer le lac de la cote 429, qu'il avait à l'époque 
de la Tène, à la cote 431 que nous avions avant la correction, rien n'em- 
pêche donc de supposer une obstruction de ce genre, qui devait entraîner 
comme conséquence non seulement le reflux de la Thièle, mais encore 
l'écoulement de l'Aar dans le bassin des lacs jurassiques jusqu'à ce 

qu'elle ait réussi à dégager son lit. J'ai émis l'hypothèse, dont le bien- 

fondé probable a été dès lors confirmé par plusieurs géologues parti- 

culièrement au courant des variations postglaciaires des lacs juras- 

siques, que la cause probable de l'abandon forcé de l'établissement 

helvète de la Tène devra être cherchée dans une de ces crues subites 
imputables à l'Aar. 

La conclusion générale, qui semble ainsi se dégager des quelques 
considérations que je viens de faire à propos des travaux de la Com- 

mission de la Tène et d'archéologie préhistorique, serait donc que l'on 

est, sans doute, souvent bien plus près de la vérité en cherchant l'ex- 

plication d'un fait préhistorique dans un phénomène naturel plutôt que 
dans une invasion imaginaire. 

Paul Vou c_\. 
i Musée neuchâtelois, 1869, p. 158. 

ý--- 



MÉLANGE 

Tableau à inventorier le linge. 

Sous le vocable archaïque de « Plun- 
dertafele (litt. < tableau à chiffons »), 
M Julie Heierli a publié dans l'Indica- 

. 
It-, i,... _ a..,, eM4. -,.. '4. iÛiÎQ 

ILEMIMMRM 
leur ues n'ýccýýwccea autaaua ýaiiuucc 1JVVg 

t. X, p. 339) un intéressant article con- 
cernant une planche ou tableau à inven- 
torier le linge, du XVIIIIII' siècle, con- 
servée au Musée national, à Zurich. 
Après la publication de cet article, l'au- 
teur en question a signalé encore quatre 
autres de ces « Plundertafeln > prove- 

j nant de la Suisse orientale et datant du Ille IIý 

_ 
XVII"'° ou du XVIIIIIC siècle. Ces ta- 

ýjý_. 

, 

r .- 

bleaux servaient à noter le nombre des 

pièces de linge de corps ou de toilette 

que l'on confiait à des mains étrangères 

pour la lessive ou le raccommodage. 
Plusieurs portent en regard du nom le 
dessin des objets à inventorier. 

L'exemplaire dont nous donnons ici 

une reproduction n'a pas de dessins, 

mais c'est le seul que nous connaissions 
dont les inscriptions soient en français. 
Il a été trouvé dans un galetas de la 
Neuveville et provient sans doute de 

cette localité, comme semble l'indiquer 

de mesure, ce mot ayant été spéciale- 
aussi l'emploi de « brache comme nom 

ment en usage dans la région 1. Ce ta- 
bleau est passablement plus long et plus 

étroit que ses congénères de la Suisse allemande ; il mesure 80 cm. 
en hauteur et seulement 26 cm. de large. Fait en bois de sapin recouvert 
d'un beau vernis noir se prêtant fort bien à des inscriptions à la craie, 

1 voir l'article brache dans PIERREII". IBERT, Dici. dit parler uieucchdtelois. 
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il porte d'un côté vingt-trois rubriques et de l'autre dix-huit, allant de 
la literie et du linge de table jusqu'aux menus objets de la toilette 
féminine, sans oublier la provision de fil et de toile de différentes 

qualités. Les lettres sont peintes en jaune et les lignes en rouge ; une 
modeste décoration verte et rouge orne le haut d'une des faces. Comme 

elle présente une certaine analogie avec le style Louis XVI, qu'elle 

semble annoncer, on ne pourra guère reculer au delà de la première 

moitié du XVIIImc siècle la date de notre tableau. Le français des ins- 

criptions se soucie peu de l'orthographe officielle et de la pureté acadé- 

mique ; il conserve une série d'expressions empruntées au patois local. 

Voici la liste complète des rubriques : 
Foure de lit. - Foure D'offe'. - De long Coussins. - D'oreilliers. 

- Drap de lit. - Nappes. - Serwiettes. - Essuemain. - Chemises 

d'home. - De ferre. - D'enfants. - Pair' de gands. - Pair de 

bas. - Braches de toile de lin. - De toile de rite'. - De bregnon '. 

- D'étouppes. - Echeuettes de fil de lin. - De fil de rite. - De fil 

de bregnon. - De fil D'Etouppes. - De fil retors. - Grauates ". 

Rabats. - Mangettes '. - Engageantes'. - Mouchoirs de col. - 
Mouchoirs de né. - Tabliers. - Bonnets d'home. - De ferre. - 
D'enfants. - Bonnets de nuit. - Beguines 1. - Beguinettes. - Coli- 

nétes 10. - Coiffettes. - Coiffures. - Toilettes 11. - Caffignons'". - 
Vendome. 

1 Ce que nous appelons aujourd'hui « duvet 
2« Paire » est masculin en patois. 
3 Mesure de longueur d'environ 60 cm. 
4 Filasse de chanvre. 
s Filasse de qualité inférieure. 
6 Prononciation provinciale de «cravate ». 
7 Manchettes. 
8 Manches longues et pendantes, ornées de dentelles. 
8 Coiffes de toile. 
10 Bonnets de femme. 
11 Cols de femme avec manchettes assorties. 
12 Chaussons de lisière. 

Philippe ROLLIER. 
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Alfred CHAYUIS, La montre chinoise. Relations de l'horlogerie suisse avec 
la Chine. Neuchàtel, Attinger frères, s. d. [19191. In-4"", XIII-272 p. 

Au cours de ses recherches sur la pendulerie neuchâteloise, M. Chapuis 
a recueilli beaucoup de renseignements sur les montres fabriquées dans le 
Val-de-Travers à destination de la Chine et sur le commerce dont elles 
furent l'objet. Il a pu composer ainsi un ouvrage entièrement nouveau et 
d'un mérite assez durable pour qu'il ne soit pas trop tard d'en parler aux 
lecteurs du Musée neuchâtelois. 

L'industrie et le commerce de la montre chinoise sont intimement liés 
à l'histoire de la famille Bovet de Fleurier. En suivant quelques membres 
de cette famille dans leur carrière laborieuse et vagabonde à la fois, 
M. Chapuis a écrit des pages vivantes et pleines d'intérêt. 

L'arrivée à Canton, en 1818, d'Edouard Bovet, engagé au service de la 
maison Magniac, est le point de départ de la fortune de la famille Bovet et, 
par contre-coup, de la prospérité du village de Fleurier. Ce jeune homme 
de 21 ans se rendit compte rapidement des bénéfices qu'il y avait à réaliser 
dans l'horlogerie, et proposa à ses deux frères, Frédéric et Alphonse, établis 
à Londres, et à un autre frère, Gustave, resté à Fleurier, de fonder une 
association « ayant pour but le commerce d'horlogerie avec la Chine ». La 

maison fut organisée en 1820 et transporta bientôt le centre de sa fabrication 
de Londres à Fleurier. Le plus jeune des cinq frères Bovet, Charles, entra 
dans l'association en 1824 et rejoignit la même année son frère Edouard 
à Canton. Les extraits des journaux de voyage des deux jeunes gens donnent 

un aperçu naïf, et qu'on peut croire sincère, de leurs penchants et de leurs 

goûts, l'un pour les gaies parties, l'autre pour les réflexions morales et la 
lecture des ouvrages de Rousseau et de Voltaire. Tous deux mirent beaucoup 
de bonne humeur, et même de courage, à supporter une traversée longue 

et pénible. 
A cette première génération en succède une seconde, qui s'expatrie à 

son tour en Extrême-Orient. Louis Bovet n'a pas 20 ans au moment où il 
devient l'associé de ses oncles, et il en aà peine davantage quand il reprend 
la direction des affaires de Canton, avec son ami Auguste Jeanneret, en 1839. 
Les lettres de Louis Bovet et d'Auguste Jeanneret, les Souvenirs et l'album 
de paysages chinois laissés par ce dernier, ont permis à M. Chapuis d'écrire 

un chapitre très pittoresque sur l'existence de reclus imposée aux commer- 
çants européens établis dans les factoreries de Canton. 

Les étrangers vivaient absolument parqués; aucune femme européenne 
n'était autorisée à habiter les factoreries; les divertissements étaient rares et 
les querelles entre négociants fréquentes. Dans ce milieu hostile, nos com- 
patriotes se tiennent à l'écart. Ils travaillent assidûment et occupent leurs 
loisirs à lire, à rappeler les souvenirs du pays natal et à recevoir quelques 
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rares amis. Des parties de canotage sur la rivière et de chasse au canard 
sont pour eux de précieuses occasions de s'échapper de ce bagne. 

Louis Bovet établit solidement la réputation de la maison en Chine. En 

vingt ans, la montre de Fleurier avait acquis un véritable monopole. Pendant 
longtemps, pour les Célestes, une montre était une « bovet et constituait 
une monnaie dans les échanges. Les succès commerciaux des Bovet enga- 
gèrent plusieurs maisons à les imiter. Il faut citer au premier rang les 
Vaucher, les Dimier et les Juvet. 

A la suite de la guerre de l'opium, pendant laquelle Louis Bovet et 
Auguste Jeanneret avaient vaillamment assuré la marche de leur commerce 
en Chine, le traité de Nankin, en 1842, ouvrit cinq ports au commerce euro- 
péen. Le trafic en reçut une vigoureuse impulsion. Peu de temps après, un 
traité supplémentaire entre la Chine et l'Angleterre permettait l'établissement 
dans ces ports non seulement aux négociants anglais, mais aux c sujets et 
citoyens d'autres nations, qui jusqu'alors avaient fait le commerce avec 
Canton. Les Bovet étaient du nombre de ceux-ci; ils contribuèrent, relève 
justement M. Chapuis, àf ouvrir les portes de la Chine à la nation suisse 

Avec les années, les Bovet donnèrent dans leur activité une place toujours 
plus grande au commerce, et renoncèrent finalement, en 1864, à diriger eux- 
mêmes l'établissage à Fleurier. 

Dans un chapitre spécial, M. Chapuis décrit les caractères propres à la 

montre chinoise et en recherche les origines. Le calibre est copié, dit-il, 

sur les ouvrages d'un horloger anglais réputé : William Ilbéry. Les Bovet 
furent en relations d'affaires et d'amitié avec lui, ils imitèrent ses travaux 

et peuvent être considérés comme ses continuateurs. Ils prirent à un autre 
horloger anglais, William Anthony, les rosaces et les rinceaux Louis XVI 

pour la gravure intérieure, qui se fit d'abord en taille-douce, puis cà filets,, 

sous l'influence des émaux cloisonnés des Chinois. 
Nous avons déjà pu lire ici même 1 les grands traits de l'histoire de la 

montre chinoise et des Bovet de Fleurier, mais il faut les relire avec les 
développements apportés par M. Chapuis dans les chapitres VI à XI de son 
ouvrage. Il a pu mettre en valeur les documents intéressants que ses patientes 
investigations lui avaient fait découvrir et donner plus de richesse à l'illus- 
tration. De plus, à ces chapitres déjà sommairement esquissés, sont venus 
s'en ajouter de nouveaux, qui forment la première partie et la fin de l'ouvrage 
(chapitres IàV et XII à XVI). La première partie, précédée d'une intro- 
duction de M. Léopold de Saussure sur l'Horométrie et le système cosmo- 
logique des Chinois, traite en général des premières relations horlogères avec 
la Chine jusqu'à l'arrivée des Bovet. 

Les Chinois avaient un goût passionné pour les ouvrages de mécanique, 
et les Jaquet-Droz et Leschot, à Genève et à Londres, envoyèrent en Chine 

des automates, des pendules et des montres pour une somme considérable. 
Les recherches et les déductions de M. Chapuis l'ont amené à retrouver les 

traces d'une copie du Dessinateur des Jaquet-Droz, qui devait sans doute 

être offerte, en 1793, par l'ambassade de Lord Macartney à l'empereur de 

I Musée ueuchdtelois, 1918, p. 177, et 1919, p. 24. 

I 
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Chine, mais ne lui fut remise que plus tard. L'ambassade anglaise emportait 
encore avec elle d'autres objets de mécanique confiés aux soins d'un horloger 
neuchâtelois, Charles Henry Petitpierre-Boy, de Plancemont, qui fut de nou- 
veau engagé, grâce à ses connaissances techniques, dans la suite de l'am- 
bassade hollandaise de 1795. Des porteurs maladroits laissèrent tomber les 
deux grandes pendules destinées à l'empereur et il fallut toute l'habileté de 
notre compatriote pour les réparer et sauver l'ambassade hollandaise d'une 
grande humiliation. 

A la fin de l'ouvrage, des pages intéressantes nous renseignent sur le 
travail des émailleurs genevois, collaborateurs indispensables des horlogers 
fleurisans pour les montres de luxe, sur les particularités du commerce de 
la montre en Chine et sur l'avenir qui attend les produits de notre horlo- 
gerie là-bas. 

Je n'ai pu donner qu'un aperçu très sommaire des nombreuses matières 
traitées dans la Montre chinoise. 

M. Chapuis a eu le mérite de s'attacher une fois encore à un sujet nou- 
veau, aux aspects variés, touchant à la fois aux arts mécaniques et aux arts 
plastiques, à l'industrie et au commerce, riche en aperçus sur la vie des 
horlogers en Chine comme au Val-de-Travers. 

Il l'a traité aussi complètement que les documents le lui permettaient, 
et, pour cela, il a parcouru des ouvrages presque oubliés, il a dépouillé 
de nombreux recueils de lettres et des volumes de comptes et ne s'est 
épargné aucune démarche. L'une des plus heureuses l'a amené chez M. Gus- 
tave Loup, à Genève, qui a mis à sa disposition ses notes et sa belle collec- 
tion de montres de prix. Enfin, une illustration très riche vient encore 
augmenter à chaque page la valeur documentaire et artistique de l'ouvrage 1. 
M. Chapuis a mis tout en oeuvre pour donner à ses lecteurs une connaissance 
complète du sujet. Mais l'abondance même des renseignements surprend 
quelquefois le lecteur; son attention fléchit un peu dans les passages où les 
énumérations se succèdent (chap. VIII et X). La marche du récit eût été 

mieux assurée si M. Chapuis avait gardé dans son ouvrage un peu de la 

concision qu'il avait mise dans ses articles du Musée neuchdtelois. 
En rejetant plus souvent dans les notes les faits secondaires et les indi- 

cations de sources consultées et en publiant en appendices les listes de 

montres et les tarifs, M. Chapuis aurait pu donner plus de relief aux faits 

principaux, sans nous priver de ses heureuses trouvailles. 
Mais je m'arrête, car M. Chapuis, dans sa préface, avertit qu'il fait peu 

de cas des <savants docteurs > et sans doute aussi des lecteurs critiques 
c aux yeux méfiants derrière les doubles bésicles », et je reconnais volontiers 
que, dans la tâche qu'il s'était proposée, il a bien suivi le précepte du phi- 
losophe chinois :c En tirant à la cible, - disait Confucius, - il ne s'agit 
pas de dépasser le but, mais de l'atteindre. 

A. BOVET. 

1 On peut regretter que la table des matières ne soit pas accompagnée d'une table des 
illustrations. Une omission beaucoup moins importante a fait passer sous silence la provenance 
de la vue de Fleurier en 1813 (p. 93), publiée ici même en 1917. 



CHRONIQUE 

Centenaire G-uinand. -A peine les festivités en l'honneur de l'horloger 
Abram Louis Breguet ont-elles pris fin que les Neuchâtelois peuvent com- 
mémorer le centenaire d'un autre de leurs compatriotes, qui a grandement 
honoré l'industrie du pays, l'opticien Pierre Louis Guinand (1748-1824). Sa 

carrière vient d'être retracée dans le Journal suisse d'Horlogerie par M. Paul 
Ditisheim, et la section de La Chaux-de-Fonds de la Société des sciences 
naturelles lui a consacré une séance spéciale le 13 février, jour anniversaire 
de sa mort. D'autre part, la commune des Brenets, où Guinand a exercé 
son activité, a décidé la pose d'une plaque commémorative, et le Comité de 
la Société d'histoire proposera que l'assemblée générale de la Société ait 
lieu le 30 août dans cette localité. 

Costume neuchâtelois. - Il s'est fondé à Neuchâtel, le 6 décembre 1920, 
une société dont le but est de rénover le costume féminin neuchâtelois et 
d'en généraliser le port dans les cérémonies de famille, dans les manifes- 
tations de la vie publique et dans les fêtes patriotiques. Elle s'inspire des 
traditions du passé pour en perpétuer le souvenir, mais cherche aussi à 
adapter le costume aux besoins et aux exigences de la vie présente. La 
société peut aussi s'intéresser à des oeuvres philanthropiques. Au bout de ses 
trois premières années d'existence, il est permis de se demander si ce mou- 
vement, qui s'est étendu à tout le canton, a atteint son but. Il va de soi que 
cette société, qui réalise l'idée présentée par M. Alfred Chapuis à la réunion 
de la Société d'histoire, au Locle, le 16 octobre 1920, ne peut prétendre à 
une très grande activité. Pourtant nous constatons que plus de 400 personnes 
se sont rattachées aux diverses sections créées dans le pays, et nous savons 
que, sans faire partie de ces groupements régionaux, beaucoup de Neuchâ- 
teloises possèdent le costume et, comme le désire l'art. 2 des statuts, le 
portent dans les cérémonies de famille et dans les manifestations de la vie 
publique. 

Si nous ajoutons que ces dames se sont placées sous l'égide de la 
Société d'histoire, qu'elles s'intéressent aussi aux choses de jadis et qu'elles 
s'aident à propager et à faire revivre ces belles chansons d'autrefois que 
l'on vient de tirer de l'oubli, la Société du costume a droit à la sympathie 
et aux enèouragements des amis du passé neuchâtelois. Fait à noter : de 

nombreuses demandes de patrons sont venues de Neuchâteloises à l'étranger, 
désireuses de porter le costume de leur patrie d'origine. 

La femme neuchâteloise, dans son joli costume rénové et les yeux tournés 

vers le passé, ne perd pourtant pas de vue les tâches et les responsabilités 
du temps présent; elle prépare l'avenir de petits déshérités en s'occupant de 

la Pouponnière neuchâteloise, oeuvre inaugurée aux Brenets le 10 juin 1923 

et placée sous le patronage de la Société cantonale du costume neuchâtelois. 
L. T. 



LE DOCTEUR LOUIS GUILLAUME 

(1833-1924) 

En la personne du docteur Louis Guillaume, 
décédé à Marin le 25 janvier, dans sa 91°',, 

année, disparaît le doyen des membres de 
la Société d'histoire et d'archéologie et le 
dernier membre fondateur du Comité du 
Musée neuchâtelois. Le D' Guillaume fut à la 
fois un homme d'action et un érudit. Au cours 
de sa longue carrière, il déploya une grande 
activité dans les domaines les plus divers. 

Médecin établi à Neuchâtel dès 1856, pro- 
moteur de l'hygiène scolaire, il devint profes- 
seur d'hygiène à l'Académie en 1878 et créa 

le journal populaire les Feuilles d'hygiène, qui existe encore aujourd'hui. 
Il fut de 1870 à 1889 directeur du Pénitencier du Saarberg, dont il fit 

un établissement modèle pour l'époque. Fondateur du Club jurassien, 

association qui fit beaucoup pour la vulgarisation des sciences natu- 
relles dans notre canton, il aimait à organiser, avec la participation de 

savants, d'historiens, de botanistes, d'artistes et même de militaires, 
des courses scolaires, au cours desquelles il savait communiquer à sa 
petite troupe son amour de la nature et de la patrie. Il fonda comme 
organe du Club jurassien et rédigea longtemps le Rameau de Sapin, 
feuille autographiée, qui a conservé jusqu'à maintenant son caractère 
et le mode d'impression du début. Le Dr Guillaume s'intéressa aussi 
à l'instruction publique, donna un grand essor à la Société neuchâte- 
loise d'utilité publique et organisa les conférences du corps enseignant. 
Sans avoir joué un rôle politique proprement dit, le Dr Guillaume fut 

pendant plusieurs législatures député au Grand Conseil, qu'il présida en 
1880. De tout temps, il s'était occupé de statistique. Secrétaire de la Com- 

mission centrale de la Société suisse de statistique, il avait publié dans 

ce domaine des travaux intéressants, entre autres ses Recherches sur 
le mouvement de la population du canton de Neuchâtel de 1760 à 1875, 
ce qui décida le Conseil fédéral à l'appeler, en 1889, à diriger le 
Bureau fédéral de statistique, fonctions qu'il remplit avec la plus grande 
distinction jusqu'en 1913. 
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Hygiéniste, statisticien, professeur, homme public, le Dr Guil- 

laume a été aussi un historien de mérite. Il fut même en quelque sorte 
l'initiateur de la Société d'histoire et du Musée neuclutlelois. C'est, en 

effet, à son appel que se réunissaient chez lui, le 3 avril 1864, quelques 
hommes cultivés : le colonel de Mandrot, Louis Favre, Auguste Bache- 

lin, le Dr Cornaz, James H. Bonhôte et Alexis Roulet, pour entendre 
les propositions de l'imprimeur Marolf, qui désirait publier un recueil 
de travaux historiques. La publication projetée prit le nom de Musée 

neuehätelois, et la société dont il devint l'organe fut la Société d'histoire. 

Dès le début, le Dr Guillaume fut un membre actif de la nouvelle 

société, qu'il présida en 1875. Secrétaire du Comité du Musée neuclaä- 

telois dès 1864, où il avait pour collègues, outre les personnes indiquées 

ci-dessus, le professeur Desor, Alphonse Petitpierre, Paul Jacottet et 
Edouard Perrochet, il fut un des principaux collaborateurs de notre 

revue, à laquelle il fournit, de 1864 à 1887, une quarantaine de notices 

sur les matières les plus variées, ainsi qu'un grand nombre de miscel- 
lanées. Ces notices, en général bien documentées, touchent un peu à 

tous les domaines de notre histoire, de notre vie publique et locale. 

On y rencontre, à côté d'études sur Henri II d'Orléans Longueville, 

J. J. Rousseau, le baron de Sandoz-Rollin, Marie Anne Calame, des 

articles sur l'état des routes dans le pays de Neuchâtel, les promenades 

publiques et les plantations d'arbres d'agrément, les premières Feuilles 
d'Avis, les premiers bateaux à vapeur, l'introduction du café, du thé 

et du chocolat et même... des parapluies ! 

La vaste érudition du Dr Guillaume et la grande curiosité de son 
esprit se manifestèrent plus que partout ailleurs dans notre revue 
historique, dont il fut un fervent soutien pendant un quart de siècle. 

Retiré à Epagnier dès 1913, il avait conservé, malgré son grand 
âge, ses facultés presque intactes, et nous nous souvenons l'avoir 

entendu il ya quelques années, à l'occasion d'un banquet universitaire 
à Saint-Blaise, prononcer un discours plein de vie et d'humour qui 

souleva les applaudissements de tous les assistants. 
Depuis son installation à Berne, le Dr Guillaume avait perdu le 

contact avec la Société d'histoire et le Comité de notre revue. La nou- 

velle de sa mort n'en inspirera pas moins de vifs regrets à tous les 

amis de notre histoire, qui conservent à sa mémoire un respectueux 

souvenir. 

ý 

A. Du PASQUIER. 



James Alexandre, comte de Pourtalès-Gorgier 



JAMES ALEXANDRE DE POURTALÈS-GORGIER 

Le beau portrait du jeune et élégant cavalier que le lecteur a sous 
les yeux représente le comte James Alexandre de Pourtalès-Gorgier, 
et doit dater des dernières années du XVIII'°° siècle. Son auteur, qui 
est certainement un peintre connu de l'époque, ne l'a malheureusement 
ni signé ni daté. Cette peinture appartient actuellement à l'hoirie de 
M. Maurice de Pourtalès, qui a bien voulu nous autoriser à la reproduire 
ici d'après une excellente photographie. 

James Alexandre de Pourtalès était le second des fils de Jaques 
Louis de Pourtalès, le grand négociant et banquier que son génie pour 
les affaires avait rendu célèbre dans toute l'Europe et qu'on surnom- 
mait le roi des négociants :. Il naquit à Neuchâtel le 28 novembre 
1776. Doué d'un goût éclairé pour les beaux-arts, il s'établit à Paris 

et y construisit un élégant hôtel rue Tronchet', où il résida et installa 
la galerie de tableaux et d'antiques qu'il avait rassemblée. Cette collec- 
tion fut une des plus célèbres de l'époque`. On en possède une des- 

cription imprimée sous le titre : Antiques du cabinet du comte de 
Pourtalès-Gorgier >, décrits par Théodore Panofka : ', secrétaire diri- 

geant de l'Institut archéologique (Paris, Didot, 1834. In-fol. ). Ce bel 

ouvrage, orné de 41 planches gravées ou lithographiées, n'a été imprimé 

qu'à cent exemplaires et ne fut jamais mis dans le commerce. 
James de Pourtalès, qui possédait aussi depuis 1806 le château 

de Bandeville (Seine-et-Oise), pratiquait une large hospitalité dans ses 
demeures, où il accueillait avec la plus grande bienveillance les Neu- 
châtelois résidant ou en séjour à Paris. 

1 Cet hôtel fut possédé et habité après lui par son fils cadet le comte Edmond (le Pourtalès 
(1828-1895), qui avait épousé Mile Mélanie Renouard de L'ussières, fille du baron Alfred itenouard 
de liussières, député du fias-Rhin et directeur de la Monnaie de Paris. La comtesse Edmund 
de Pourtalès (1836-1915), amie de l'impératrice Eugénie, joua un rôle très en eue dans la haute 
société parisienne du second empire et (le la troisième république, où elle brilla par sa beauté 
et son esprit. L'hôtel Pourtalès a été vendu récemment par ses héritiers. 

Une vente publique des tableaux anciens et modernes composant cette galerie eut lieu à 
Paris le 27 mars 9885. A cette occasion, un catalogue descriptif de cette collection fut publié. 

3 Célèbre archéologue allemand (18(11-18 8), qui vécut assez longtemps à Paris et fut un 
des fondateurs (le l'Institut de correspondance archéologique. Il a publié un grand nombre 
d'ouvrages, spécialement sur les poteries et les vases grecs antiques. 

4 Aujourd'hui propriété d'un de ses petits-fils, le conte Jaques Albert de Pourlalès. 
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Il fut, ainsi que ses frères Louis et Frédéric, créé comte prussien 
en 1814 et devint chambellan du roi de Prusse. 

En 1813, il acquérait la seigneurie de Gorgier du vicomte Charles 
Henri d'Andrié, et la recevait en fief l'année suivante, en vertu d'un 
rescrit de Frédéric Guillaume III, du 30 novembre 1814. Dès lors, il 

passa fréquemment les saisons d'été au château de Gorgier avec sa 
famille et se montra un seigneur plein de sollicitude et de bienveillance 

pour ses administrés, auprès desquels il acquit une réelle popularité. 
En 1822, il affranchit les Bérochaux des corvées de charroi et reçut 
en témoignage de cette généreuse action un banc à l'église et la bour- 

geoisie d'honneur de la commune de Gorgier. En 1831, il céda ses 
droits de juridiction au souverain, en conservant le château à titre de 
fief, ainsi que diverses propriétés qui en dépendaient. Son fils aîné, 
Henri de Pourtalès-Gorgier, succéda à son père et fut le dernier sei- 
gneur de Gorgier. Il entra en arrangement, en 1848, avec le gouver- 
nement de la République au sujet de certains droits seigneuriaux qui 
avaient été réservés lors de la réunion à la directe en 1831. Il vécut 
ensuite au château de Gorgier en simple particulier jusqu'à sa mort, 
survenue en 1876. Trois ans plus tard, le château était vendu par ses 
héritiers. 

Quoique habitant Paris, James de Pourtalès-Gorgier ne perdait 
pas de vue son pays d'origine, pour les affaires duquel il manifesta 
toujours le plus vif intérêt. Il y revenait fréquemment à toute saison 
de l'année pour y visiter sa famille et ses nombreux amis. Il fut 
membre des Audiences Générales de 1816 à 1829. 

Il avait épousé en 1809 Anne Henriette de Palézieux-Falconnet 
(1792-1836), dont il eut quatre fils, tous pourvus de postérité. Il mourut 
à Paris le 24 mars 1855. k 

Arinand I)C PASQCIER. 



LE DÉPART DE NEUCHATEL DE MATURIN CORDIER' 

Depuis le mois de janvier 1539, Maturin Cordier, banni de Genève, 
était maître d'école à Neuchâtel. Il y vécut pendant six ans et neuf mois, 
très apprécié des magistrats de la ville et en grande amitié avec Farel. 
Il y écrivit deux ouvrages, les Exempla et le Libellus de pueris exer- 
cendis, qui a malheureusement disparu. 

Si la ville avait pu obtenir son concours, si elle avait pu le garder 
pendant si longtemps, c'était grâce aux donations que la comtesse 
Jehanne de Hochberg avait faites à ses sujets les bourgeois de Neu- 
châtel, sur les anciens biens de l'Eglise, qu'on lui avait remis à la 
Réformation. Par un acte du 13 avril 1539, elle avait stipulé que le 
régent de l'école recevrait un modeste traitement consistant en quatre 
muids de froment, quatre muids de vin, un muid d'avoine et cent livres 
faibles, et elle avait cédé une maison, ancienne propriété du Chapitre, 

qu'on avait échangée contre la < maison des classes » (rue de la Collé- 

giale n- 6 et 8). 
La mort de Jehanne de Hochberg (23 septembre 1543) devait 

mettre un terme à ces beaux jours. 
La souveraineté échut à son petit-fils, François, fils de Louis II 

d'Orléans (t 1537) et de Marie de Lorraine, frère utérin de Marie 
Stuart. C'était un enfant de huit ans ; il fallait donc recourir à une 
tutelle. Sa mère ne pouvant l'exercer, ayant épousé Jacques V, roi 
d'Ecosse, son aïeul maternel, le duc Claude de Guise, fut nommé tuteur 
du jeune comte. Dès l'année 1544, on vit arriver à Neuchâtel un de ses 
agents, Jehan de Beauquerre, seigneur de Puiguillon, maître d'hôtel et 
gouverneur ordinaire du jeune prince. L'auteur des Mémoires du chan- 
celier de Montmollin a laissé de ces ambassadeurs ý, qui venaient de 
temps en temps inspecter les affaires du comté, une appréciation assez 
piquante : <. Les ambassadeurs des princes, mauvais et dangereux 

usage, d'autant qu'il ne fut jamais question de les assermenter à l'Etat. 
C'était de vrais intrus, qui parfois voulaient régenter à leur tête, pen- 
dant que la régence légale ne pouvait être qu'ès mains du gouverneur 

1 Nous extrayons les pages qui suivent d'un ouvrage qui va paraître sous le titre de 
Malurin Cm"dier et les uriyines de la Pédagogie ) roleslante (laits les pays de lang ne ýr(uýç aise. 
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et Conseil d'Etat : de là résultèrent souvent des discordances et mau- 
vaises besognes, d'autant que quelques-uns des dits ambassadeurs, ima- 

ginant qu'on pouvait tailler et rogner ici comme ils voyaient faire en 
France, ne pensèrent seulement pas à s'instruire des formes et de la 

constitution de l'Etat : la plupart, certes, n'y connurent rien '. 

La mission du seigneur de Puiguillon avait pour prétexte le renou- 
vellement des traités de combourgeoisie avec Berne ; et, en effet, cette 
cérémonie s'accomplit le 11 mai 1544 ; il en fut de même à Lucerne, :i 
Fribourg et à Soleure'. Mais l'ambassadeur avait un autre mandat, 
celui de rentrer, autant que cela était possible, en possession de toutes 
les largesses qui avaient été arrachées à la faiblesse de la défunte com- 
tesse. Le motif que le seigneur de Puiguillon invoquait pour ces resti- 
tutions était que la souveraine n'avait pas le droit de rien aliéner de 

ses biens, ayant fait une donation générale de toute sa fortune, en 1519, 

en faveur de ses enfants ; elle n'en était par conséquent que l'usufrui- 
tière. On aurait pu lui répondre que ses libéralités étaient faites sur les 
biens de l'Eglise, qui ne lui avaient été remis qu'en 1531, et que ces 
biens appartenaient à l'Etat de Neuchâtel, non à la comtesse. Mais ces 
distinctions n'auraient pas été comprises au XVI siècle et le manda- 
taire du duc de Guise défendit les prétentions de son maître avec 
ténacité. 

La Classe des pasteurs comprit le danger que courait l'Eglise et 
chercha à le prévenir. Dès l'arrivée de M. de Puiguillon, elle lui pré- 
senta un long mémoire sur l'emploi des biens ecclésiastiques. Dans 
cette pièce, dont la minute est de la main du pasteur Chaponneau : ̀, les 
pasteurs faisaient valoir que ces biens ne devaient pas être détournés 
de leur destination primitive : 

1° Il fallait maintenir la vraie doctrine évangélique, et les prédicateurs 
devaient être entretenus par les biens d'Eglise. 

2° « Et pourtant que les pasteurs ne peuvent tousjours vivre, et si, après 
les bons pasteurs, ne succedoient et ne venoient des aultres pour continuer 
en saine doctrine, que deviendroit le peuple ? ne viendroit-il point en une 
Turquie et barbarie fort espouvantable ? Par quoy, il convient qu'il y aie 
gens qui apprennent et soyent bien instruietz pour enseigner le peuple et que 
escolles et escolliers soyent entretenus et que, avec grand soing, on pourvoye 

i Mémoires (loi ehmneelier de Moutmollin, 1, p. 119. 
° BoYVE, Amiales historiques du comté de Neuchâtel et 9'alcnogia, il, p. M. 

Supplication faite aux Seigneurs ambassadeurs (le nosire souverain et très illustre 

prince par tes pasteurs et prescheurs du Sainet Evangile (le lu enng>"e; galion de Jeu/ehastel. 
Bibliothèque des pasteurs de Neuchâtel. Liasse A, 50. Copie IGagnebin] des pièces concernant 
la Réformation et l'histoire de l'Eglise du pays de Neuchâtel et Valangin. 
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que bonne doctrine y soit donnée et enseignée. Et puis que cela est pour 
entretenir l'Eglise, les biens de l'Eglise doibvent en ce servir en partie. 

3' Ces biens devaient être employés pour l'assistance des pauvres. 
4' Enfin ils devaient être affectés à l'entretien des lieux de culte, temples, 

maisons de pasteurs et d'école. 

Les ministres protestaient contre la dissipation de ces biens, telle 

qu'elle avait eu lieu précédemment. Ils déclaraient qu'ils ne voulaient 
pas en être les administrateurs et demandaient qu'on instituât pour cette 
fonction « des gens pleins de foy et du Sainct Esprit et propres à cela 
et esleuz sainctement, comme furent au temps des sainctz apostres .. 

Ils terminaient par un bref exposé de la doctrine protestante, en 
ayant soin de s'abstenir de toute attaque contre l'Eglise catholique. 

Cette pièce semble n'être jamais arrivée entre les mains de M. de 
Puiguillon. En effet, quelques mois après, les pasteurs lui ayant 
demandé une audience, il leur déclara qu'il n'en avait <ý, rien veu ni 
ouy 1 >>. Le gouverneur, Georges de Rive, avait pourtant promis de l'en- 

voyer au duc de Guise ; mais, dans toute cette affaire, il semble avoir 
agi sans loyauté à l'égard de l'Eglise, s'abstenant, en particulier, de 
transmettre à qui de droit les pièces dont il était chargé ; il devait du 

reste en vouloir à Farel. 
Dans cette audience, M. de Puiguillon feignit d'ignorer complète- 

ment ce qui en était des biens du Chapitre, déclarant que ses maîtres 

voulaient qu'ils fussent employés eà l'honneur de Dieu et en sainctz 

usages 
Les pasteurs ayant mis la conversation sur la question des dîmes, 

l'ambassadeur déclara que le prince et lui en sont innocens et en ont 
lavé leurs mains, que luy ya resisté plus de troys moys /2 et que l'on a 
dû céder à< l'instance et solicitation de ceux-la de ceste ville , >. 

Cette phrase est assez significative. La grande préoccupation des 
Quatre Ministraux était l'affranchissement des dîmes sur les vignes 
ils sacrifièrent l'école et le régent à cet avantage. 

Mais la démarche de la Classe avait échoué, au moins en ce qui 
concernait l'école. 

En effet, il fallut composer. La bourgeoisie dut renoncer à tout ce 
que la comtesse avait octroyé à l'hôpital ; en revanche, le duc affranchit 
les bourgeois résidant en ville des <. prémices» et de la dîme des 

1 Bibliothèque des pasteurs, liasse A, 51. Copie Gagnebin. Cette pièce semble être un 
procès-verbal d'une audience que les pasteurs avaient eue de l'ambassadeur (le S. A. 
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vignes qu'ils possédaient ou acquerraient dans la suite sur le territoire 
de la mairie 1. Il consentit cependant à payer les frais du culte pro- 
testant : 

Sera baillé et delivrey chacung an aux deux ministres predicans de la 
dicte ville de Neufchastel et au sonneur de cloches leur estatz ainsi qu'ils 
les ont prias par cy devant, assavoir aux dictz deux ministres predicans, 
froment : dix huit muyds, vin : dix huit muyds, avoine : quatre muyds, 
argent : quatre cents livres foible. Au predicant de Fenin, froment : troys 

muyds, vin : quatre muyds, argent : vingt et cinq livres foible. Au predicant 
de Budevillier, quatre terciers froment. Et au manglier sonneur de cloches 
du dit Neufchastel, froment : un muyds, vin : deux muyds, argent : dix livres 
foible, lesqueux ministres predicans, pour le temps advenir, selon qu'ilz 
decedront de ce inonde en l'austre, y sera pourveu par raton dit seigneur, ou 
sou lieutenant et gouverneur du dict comté, de personnages souffizant, qui 
seront approuvés par les aultres ministres de la Classe du dict contey. Item 
demeure aus dietz Ministraux et bourgeois du dict Neufchastel pour le 

maistre de l'escolle, la maison joingnant celle ou il demeure de present au 
dict Neufchastel, par reservation aussi que, si l'Eglise retourne en son pre- 
mier estatz, la dicte maison sera remise et restituée, comme elle estoit aupa- 
ravant, et sera entretenue en reparation par le maistre d'escolle 

Cet acte, qui est du 21 avril 1545, fut ratifié le 17 août de la même 
année. Il présente tous les caractères d'une cote mal taillée. Les ins- 
tructions données à M. de Puiguillon portaient évidemment qu'il devait 

autant que possible rétablir les choses en leur premier estatz c'est- 
à-dire telles qu'elles étaient avant la Réformation. Mais l'ambassadeur 
dut s'apercevoir bientôt qu'il lui serait impossible d'abolir le protestan- 
tisme ; il sentait que, derrière Farel, il y avait une opinion publique 
assez forte et la république de Berne, qui n'aurait jamais consenti à 
cette réaction. On céda donc sur ce point. Le duc de Guise, rentré pour 
son pupille en possession des biens que la comtesse Jehanne avait 
autrefois cédés à la ville, consentit à payer le traitement des pasteurs 
de Neuchâtel, Fenin et Boudevilliers; on fit même la part du marguiller, 
sonneur de cloches. Mais on se vengea sur l'école ;à sa tête se trouvait 
un homme très honorablement connu dans le monde des humanistes et 
des grammairiens, mais modeste et peu porté aux revendications. C'était 
un zélé protestant, cependant son autorité n'était pas comparable à celle 
de Farel et sa destitution ne devait pas faire beaucoup de scandale. 
Sans doute, l'Eglise catholique n'était pas rétablie, mais la position de 
Farel était ébranlée et l'on parlait de son départ prochain pour Genève 

1 CIIAMenIEB, Histoire (le Xeueluitel et l'uluilyiÎi, p.: 319. 
2 . Archives (le Neuch: itel, T 8, n^ 11. 
s Caleinti opera, XII, col. 119,1.21,132,133. 
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On se contenta d'un commencement, on se débarrassa du modeste régent. 
Les magistrats de la ville montrèrent-ils de leur côté toute l'énergie 

désirable pour défendre leur pédagogue ? On peut en douter ; Farel 
déplorait leur faiblesse. Sauf erreur de ma part, écrivait-il, on se pré- 
pare à rétablir le papisme et les chanoines, et personne n'ignore que 
c'est le voeu de ceux qui nous gouvernent 1 et, le 4 février de l'année 

suivante, il expliquait la situation à Calvin en disant : On n'a pas 
insisté autant qu'il aurait fallu, car ils paraissaient tout faire pour la 

ruine du règne de Christ. Ils ont été insensés à l'égard de Cordier, ils, 

se sont moqués d'Erasme _ », son successeur. 

Le gouvernement bernois ne pouvait pas ignorer cet essai de réac- 
tion catholique et il ne négligea pas de faire des représentations aux 
Quatre Ministraux. Dès le 11 mai, il leur écrivit pour demander des 
informations: '. e Vous avez faict, disait-il, quelques commutations, en 
vigueur desquelles l'on a osté l'estat du maistre d'escole ;. »... On 

peut craindre qu'il n'en résulte . des troubles et recoulement de l'Évan- 

gile LL. EE. demandent comment les choses se sont c passées et con- 
cluses ', offrant leur intervention pour entretenir la paix et l'union 

chrétienne et augmenter <: l'honneur de Dieu ». 
Cette lettre semble être restée sans réponse. L'école ayant été 

fermée, faute de régent, le Conseil bernois prit un ton plus sévère. Le 
8 octobre, il nomma Cordier principal du Collège de Lausanne et écrivit 
à ses combourgeois de Neuchâtel une lettre ' dont voici la traduction : 

Honorables, sages, particulièrement bons amis et fidèles et chers coin- 
bourgeois, notre salut amical avec tout ce (lue nous pouvons vous présenter 
d'agréable et de bon. Nous sommes informés par un bruit qui court le pays 
qu'il se trouve parmi vous quelque dissentiment, trouble et discorde, qui a 
pour conséquence la ruine totale de votre école, vu que vous n'avez pas de 
régent. Nous ne savons pas si vous lui avez accordé un congé ou bien si c'est 
lui qui a pris son congé. Il se peut qu'il arrive encore d'autres désordres 
contraires à la Parole de Dieu. C'est pourquoi nous vous exhortons de la 
manière la plus amicale et la plus pressante de bien considérer si le moyen 
et le fondement pour l'avancement de l'honneur de Dieu que représentent 
les écoles, dans lesquelles la jeunesse est instruite et élevée dans la Parole 
de Dieu et des bonnes moeurs, - si ce fondement, disons-nous, doit être sup- 

1 Calvini opera, XII, col. 90. 
2 Ibidem, XII, col. 267. 
s Bibliothèque des Pasteurs de \euclu tel. Copie Gagnebin, 86 g. La minute se trouve aux 

Archives de Berne, Welsch Missiven Buch, C, p. 54 v0. 
4 Bans la minute, le nom de Cordier a été biffé. 
5 Archives de Berne, Teetisch Missiven Buch, Y, p. 8. i8 et suiv. 
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primé et négligé. Quelle mauvaise réputation s'ensuivrait et quel inconvé- 

nient en résulterait ! Souvenez-vous de tout ce qui est écrit dans l'histoire 
de quelques tyrans, qui ont osé supprimer l'Evangile ou même l'extirper 

entièrement et qui n'ont pas trouvé de meilleur moyen que l'abolition des 
écoles latines. Veuillez prendre soin de vous mettre en garde contre tout cela, 
pour qu'il ne soit pas dit sur votre compte, conformément à la vérité, que 
dans vos coeurs l'honneur de Dieu et l'avancement de sa sainte Parole se 

sont refroidis et surtout que l'un et l'autre sont tombés dans le mépris. Nous 

vous prions de changer d'avis, de rouvrir l'école, de vous unir de nouveau 

. par le lien de la concorde chrétienne et de vivre à l'avenir comme auparavant 
les uns avec les autres dans la piété. Cela servira à votre prospérité et sera 
pour nous une immense joie. Si nous pouvons vous être utiles en de telles 

choses, si nous pouvons vous prouver notre affection et amitié et notre fidélité 

chrétiennes, nous vous assurons que nous ne manquerons pas de faire cela 
avec l'aide et la grâce du Tout-Puissant. Qu'il veuille vous garder dans son 
esprit et, pour que nous puissions nous attendre à cela de votre part, nous 
demandons votre réponse par l'exprès que nous avons envoyé. 

L'avoyer et le Conseil de Berne. 

Le Conseil de Neuchâtel, mis ainsi en demeure de s'expliquer, 
répondit 1 que son intention n'était pas du tout de fermer l'école, mais 
qu'il l'avait interrompue à cause de la peste pendant un certain temps, 

afin que les enfants ne fussent pas réunis. Pour cette raison, ils avaient 
donné congé au vieux à cause de son habileté`- Néanmoins, ils 

avaient fait des démarches pour en trouver un autre, car leur dessein 

est d'éduquer leurs enfants en l'honneur de Dieu... 
Messieurs de Berne, sans insister sur le mensonge évident de leurs 

combourgeois, répondirent qu'ils tiendraient compte de leurs assurances 
dans l'affaire du maître d'école, afin que l'honneur de Dieu fût avancé. 

Messieurs les Quatre tinrent la promesse qu'ils avaient faite à leurs 
puissants combourgeois. L'école fut rouverte. On leur envoya de Berne 

un nommé Erasme Cornier, qui était régent à Lausanne ; il fut nommé 
avant le 3 novembre et, le 28 du même mois, il était en fonction, mais 
sans traitement '. Il ne semble pas avoir eu beaucoup de succès. Du 

reste, pendant tout le règne de François d'Orléans, ou, pour mieux dire, 

sous l'administration du duc de Guise, l'école semble n'avoir eu qu'une 
existence très languissante. Mais, le 17 mai 1552, les deux souverains 
Léonor d'Orléans et Jacques de Savoie, dans le but d'obtenir une sen- 

1 Archives de lierne, Rathsmanual, n° 294, p. 103,16 octobre 1: 
. 

2 Nous pensons que les Quatre \linistraux ont voulu dire que le maître d'école était assez 
habile pour trouver une autre place. 

A1'AvRE, Comptes de la Bourserie, 3 Calvini opera, XII, col. 993, -207,221,3. - W. 

Musée neuchdtelois, 1907, p. 41. 
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tente favorable à leurs prétentions, rendirent à la ville les biens du 

chapitre en les annexant à l'hôpital, à la condition que les pasteurs et 
les régents de l'école fussent payés sur les revenus de ces biens. 

Mais, depuis longtemps, Maturin Cordier avait quitté le pays. 

Dès le commencement de l'année 1545, le bruit s'était répandu que 
Cordier devrait quitter Neuchâtel. Les sollicitations commencèrent pour 
l'attirer soit à Genève, soit à Lausanne ; on eût dit que ses services 
étaient à l'enchère'. 

Le directeur du Collège de Rive à Genève, Charles Damont, de 
Nevers, donnait lieu à des plaintes. Fabry, dit Libertet, pasteur à Thonon, 

sachant dans quel état précaire était l'école de Neuchâtel, suggéra à 
Calvin d'appeler Maturin Cordier pour le remplacer`. Le réformateur 
obtint du Conseil l'autorisation de faire les démarches nécessaires et 
l'on vota en sa faveur une augmentation annuelle de cinquante florins, 

avec une indemnité pour les frais de voyage '. Calvin songea même au 
successeur éventuel de Cordier à Neuchâtel. Il destinait cette place soit 
à un certain François, soit à un pensionnaire de Fabry, nommé Jean et 

natif de Romans. Ce malheureux avait laissé sa femme en Provence, où 

elle fut brûlée ; ses deux enfants furent conduits dans un couvent et sa 
belle-mère ensevelie vivante'. Le 4 avril, Farel écrivit à Calvin qu'il ne 

pouvait satisfaire aux désirs des Genevois et qu'il les priait d'user de 

patience De son côté, malgré les prières pressantes de Calvin", Cordier 

refusa, en disant que, pour le moment, il ne lui était pas possible de 

venir, < vu que le souverain de Neuchâtel avait envoyé ses agents, qui 

s'étaient emparés en son nom de tous les anciens biens de l'Eglise ; la 

conséquence en était que le budget de l'école et du culte était supprimé ; 

son honneur lui prescrivait de ne pas quitter la ville jusqu'à ce qu'on y 

eût mis ordre '. En alléguant son honneur, Cordier entendait sans doute 

1 Nous serions sans doute plus au courant de cette affaire si nous connaissions la lettre 

que Cordier écrivit à Calvin le 18 février 1545. Cette lettre se trouve entre les mains de 
M. le comte Sarrau à Bordeaux. Depuis plus de quarante ans, il annonce à toutes les personnes 
qui lui en demandent la communication qu'il est sur le point de la publier. 

2 Calvini opera, XII, col. 315. 
s E. A. BÉTANT, Notice sur le Collège de Rive. Genève, 1866, p. 16. 
A C. alvini opera, XII, col. 37. 
s Ibidem, XII, col. 58. 
6 Ibidem, XII, col. 63. 
7 Registre du Conseil de Genève, /º mai 1545. « L'on a esté advertys comment maistre 

Corderius estoit en deliberation de venyr en Genève pour mestre ordre en l'eschole. Ce neant- 
myens que pour a present ne luy est possible d'y venir, causant que le prince de Neufzchastel 

a envoyé ces comis ; lesqueulx hont arester avecques la ville ceste que tous les biens des Eglises 

sont estés layssés au dict Seigneur prince et par moiens (le cela, l'on a osté ce qu'estoyt layssé 

pour l'escliole et pour les ministres et pour son honneur il ne oseroit bouger de la jusques 

sovt mis ordre. n 

-- -J 
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les obligations qu'il avait envers la ville qui lui avait offert un asile. 
Cette lettre fut communiquée au Conseil le 4 mai ; l'accord entre 

les bourgeois et le seigneur de Puiguillon avait été signé le 21 avril, 
mais il n'avait pas été ratifié, et Cordier pouvait encore espérer qu'on 
y mettrait ordre . Néanmoins, le ter juin, il partait pour Berne avec une 
lettre de Farel 1 pour Nicolas de Wattenwyl, père d'un de ses pension- 
naires et zélé protestant 2, pour l'entretenir soit des affaires de l'Eglise, 

soit de celles de l'école ; puis, au mois de juillet, il alla faire visite à 
Viret à Lausanne. Précisément, on songeait à lui pour le mettre à la 
tête du collège de cette ville', à la place de Jean Cornier, dont on voulait 
faire un ministre. La mort de celui-ci au mois d'octobre simplifia les 

choses. Il est probable que Cordier ne se décida à accepter cette place 
que lorsqu'il eut perdu tout espoir de rester à Neuchâtel, c'est-à-dire 
lorsqu'on l'eut congédié. Le 27 septembre, il n'était pas encore présenté 
à Berne, mais Viret avait bon espoir que son projet aboutirait'. Le 
8 octobre, il fut nommé avec le même traitement que son prédécesseur 
défunt 

Cette fois, <. l'honneur ;, n'avait pas empêché Cordier d'accepter, et 
l'on peut se demander si réellement ce motif était le seul qui l'eût 
détourné d'aller à Genève. En 1541, quand les Genevois cherchaient 
une première fois à le rappeler, il refusa en leur rappelant leur con- 
duite en 1538, < alors que l'on nous donna congié en vostre cité ý- , et l'on 
peut soupçonner, sans lui faire injure, qu'il conservait une certaine amer- 
tume de son bannissement. D'ailleurs, il est permis de croire que les 
luttes incessantes dont Genève était le théâtre effrayaient un peu le 
paisible pédagogue. A cette époque, Calvin écrivait' :< Je commence à 
rapprendre ce que c'est que d'habiter à Genève, car je me trouve dans 
des épines extraordinaires. Et si Calvin se plaignait des obstacles 
sans cesse renaissants qu'il trouvait, quelle impression devaient-ils faire 

sur un homme débonnaire, que l'âge avait déjà touché ? En outre, il 

i Cal 'ini pera, XII, col. 90. 
s Nicolas (le \Vattenwyl, frère de l'avov'er Jean Jaques \\'attenwyl, était né en 1492 à Berne. 

Il paraissait devoir fournir une brillante carrière ecclésiastique: il était prévôt de Lausanne et 
on le désignait comme le successeur (le l'évêque, quand l'exemple de son père et de son frère 

aîné l'entraîna vers la Réformation. Le 1- décembre 1525, il se dépouilla de ses dignités ; plus 
tard il épousa une demoiselle (le May. Il usait volontiers de son ascendant sur son frère l'avouer 

pour protéger les ministres romands et particulièrement Farel, qu'il avait en grande révérence 
(voir HERMINJAeD, V, p. 9, note 1). 

3 Calvini opera, XII, col. 119. 
4 Ibidem, XII, col. 177. 
5 Berner Raths'2nanual, n° 294, p. 63,8 octobris 15-15. «Maturin Cordier angenommen zum 

Schulmeister gen Losen und Besoldung wie der abgestorben gehapt. » 
lltu iiý. iaue, IX, p. 262. 
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n'était pas étranger aux questions d'intérêt. Jusqu'alors, et il avait 
65 ans, il avait vécu dans la pauvreté, et deux villes à la fois lui fai- 

saient des offres séduisantes. Genève lui offrait 450 florins d'or ', mais 
avec la charge d'entretenir deux bacheliers ; Lausanne ne lui promettait, 
d'après les comptes du bailliage, que deux cents florins, deux muids de 
froment et deux chars de vin, mais sans avoir de sous-maîtres à payer ; 
l'Etat se chargeait de ce soin. Dans les deux villes, il avait un logement 

officiel. Cela était brillant en comparaison des cent livres faibles qu'il 
recevait à Neuchâtel. Peut-être que la perspective de n'avoir pas à dis- 

cuter avec des subordonnés sur des questions d'argent fit pencher la 
balance du côté de Lausanne et que le logement à la « charrière St- 
Estienne 

, au-dessous de l'Evêché, était plus agréable que l'ancien cou- 
vent des Cordeliers de Rive, qui était renommé pour son insalubrité. En 

outre, si Cordier aimait et admirait son ancien élève Calvin, il est pos- 
sible qu'à ses sentiments se mêlât un peu de crainte ; car il savait que 
Calvin, qui ne fut point l'apôtre de la tolérance, s'ingérait volontiers dans 
les affaires de l'école, tandis qu'il pouvait espérer plus de liberté sur les 
terres de LL. EE. Lausanne était alors un centre d'études plus important 

que Genève ; l'Académie existait depuis huit ans et on songeait précisé- 

ment à lui donner un règlement où il pourrait faire triompher ses idées 

pédagogiques. La vieille ville épiscopale avait attiré déjà plusieurs 
Français lettrés, avec lesquels il pensait pouvoir faire un travail utile, 

et Viret était un homme des plus aimables. 
Malgré l'égoïsme des Quatre Ministraux, Cordier conserva un bon 

souvenir de Neuchâtel. Le 9 mars 1550, il recommanda comme maître 
d'école un de ses amis, Pierre Clément, qui, du reste, avait déjà été à 

Neuchâtel ', en priant les autorités de vouloir bien le défrayer de ses 
dépenses de voyage, vu sa pauvreté. L'on obtempéra à son désir'. 

On trouve aussi quelques souvenirs de Neuchâtel dans les Colloques, 

qu'il écrivit plus tard. Il nous dit qu'il a donné à ses interlocuteurs les 

noms de ses anciens élèves, probablement ceux dont il avait conservé le 

meilleur souvenir. Or, nous trouvons plusieurs noms neuchâtelois : 
Barbarin, Fatton, Hardy 1, Matthey, Philippin, Pétavel et peut-être 

1 Il s'agit du florin d'or, valant fr, 11.50 de notre monnaie. 
2 Archives de la ville de Neuchâtel, x, no 2. Correspondance isolée et sans suite d'affaires, 

n0 131. - l3ERMIN. ARn, VII, p. 252 et 2.53. 

a \V. WAVRE, Comptes de la Bourserie, Musée neuchdtelois, 1907, p. 70. « Delivrez au 
maistre d'hescolle, par l'ordonnance du M. B., qui fut icy envoyez par maistre Mathurin (sic) 
Cordier, depui Lozanne jusque icy, pour sa despence faicte en chemin, 2 1.3 s. 3 d. Plus, par 
lad. ordonnance que dessus, pour la despence qui fit en ceste ville, chiez Michoudz, 17 d. » 

} Sous le nom d'Audax, il faut probablement entendre Hardy, les membres de cette 
famille étant souvent désignés sous ce nom dans les textes latins. 



60 MUSÉE NEUCl1ATEILO1S 

Vuitier, sans compter Châtelain, Clerc, Du Bois, Dumont et autres noms 

que l'on peut trouver partout. Il fait également allusion à Pierre 

Du Bois, le tailleur de la rue de l'Hôpital ', où Carbonnier va se faire 

prendre mesure pour un saye ;, de drap noir. 

J. Lºý. COuº: rº; r:. 

LE RÉGENT D'ÉCOLE SONNEUR DE CLOCHES 

ET GOUVERNEUR D'HORLOGE 

Avant la Réformation, c'étaient des ecclésiastiques qui s'occupaient 
en général de maintenir les horloges en bon état, aussi bien dans les 

paroisses que dans les monastères. Dans les églises, il y avait même un 
dignitaire spécialement chargé du service horométrique : le sacris- 
tain. Il est vrai que son contrôle n'était pas toujours effectif et qu'il se 
déchargeait souvent de sa besogne sur un subalterne. A la campagne, 
le sacristain était le plus souvent un laïque exerçant ses fonctions sous 
les ordres du curé. 

La Réformation, en supprimant les heures canoniales, contribua à 
laïciser encore davantage le service horométrique. Dans la Suisse pro- 
testante, ce service comprit désormais trois fonctions distinctes : le 

e gouverneur,, > de l'horloge, le sonneur des cloches et le guet. Ces 
diverses activités pouvaient être du reste exercées par la même per- 
sonne. La fonction de gouverneur d'horloge supposait naturellement cer- 
taines connaissances mécaniques et horométriques, car les horloges, 

jusqu'à l'introduction de l'heure moyenne, se réglaient sur l'heure vraie. 
Celle-ci était donnée par les cadrans solaires ou, à défaut, par les 

sabliers. La durée des sonneries, d'ailleurs, se réglait aussi le plus 

souvent sur les sabliers. 
C'est pourquoi, dans les villes, le gouvernement des horloges 

1 Colloques, III, 30. Nous trouvons un Pierre du Bor, domicilié à Colombier, qui prit 
part à l'expédition envoyée en 9536 au secours de Genève (cf. PIAGET, Documents, etc., p. 235). 
Peut-être faut-il l'identifier avec du Bois le cosandier, mais alors il faut supposer qu'il a 
transféré plus tard son domicile à La chaux-de-Fonds (Notice généalogique de la famille 

du Bu:, dite DuBois. Neuchâtel, 1910, p. 21). 
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fut, le plus souvent, confié à un horloger de métier, ou tout au moins 
à un artisan en mécanique, sous le contrôle de l'autorité civile. 

Dans les villages, et même dans ceux où l'horlogerie s'était implan- 
tée, depuis la Réformation, c'est le régent d'école qui remplit en quelque 
sorte les fonctions du sacristain. Le pasteur et le régent étaient d'ailleurs 
à peu près les seuls à posséder les connaissances indispensables au bon 
fonctionnement du service horométrique. Le régent gouverneur d'hor- 
loge et sonneur de cloches est une institution essentiellement protes- 
tante. Qu'on ne s'imagine point que ces fonctions, en apparence modestes, 
mais en réalité importantes dans toute communauté, aient eu pour un 
éducateur quelque chose de dégradant. Il s'agissait d'un poste de con- 
fiance, qui exigeait avant tout des qualités d'ordre et de ponctualité. 

D'autres raisons, d'ordre spirituel, moral et financier, désignaient 
également l'instituteur aux fonctions de gouverneur de l'horloge. Il était 

généralement chantre à l'église; il devait catéchiser la jeunesse et même 
prononcer les oraisons funèbres, comme c'est encore aujourd'hui le cas 
dans certains villages bernois. Ajoutons que les leçons, en classe, devaient 

se donner à heures fixes. Il eût été absurde de créer des fonctionnaires 

spéciaux pour chacune de ces charges, dont aucune, exercée isolément, 

ne pouvait nourrir son homme. En les donnant toutes à la même per- 
sonne, on favorisait la bonne marche du service de l'horloge, du culte, 
du catéchisme et de l'école. Aussi pouvons-nous dire que ce cumul, à 

première vue étrange, était dans la logique des choses, puisqu'il per- 
mettait aux communes de réaliser des économies et d'améliorer en 
même temps la situation matérielle si précaire du régent. 

Il n'en reste pas moins vrai que le régent gouverneur d'horloge et 
sonneur de cloches est une figure pittoresque et caractéristique de l'his- 
toire de nos campagnes ; on la retrouve aussi bien en pays bernois et 
vaudois que sur territoire neuchâtelois. 

  

Voyons maintenant quelques exemples tirés des archives commu- 
nales neuchâteloises, qui mettront le lecteur en contact direct avec plu- 
sieurs de ces braves fonctionnaires d'autrefois, pour qui, nous allons le 

constater, les rouages de l'horloge ne manquèrent pas de grincer à 
l'occasion, faute d'huile ou du bon vouloir de leur prochain. 

Il nous paraît utile d'énumérer pour commencer, en les abrégeant 
quelque peu, les Articles principaux que doit observer le Régent 
d'école du Locle tels qu'on les établit pour J. J. Brandt en mars 1724 : 
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Article 1. - Qu'il doit enseigner les enfants de toutes bonnes disciplines 

et instructions, comme la musique, l'arithmétique, suivant les règles, savoir... 
[Viennent ensuite trente-deux lignes de texte'. ] 

Art. 2. - Qu'il devra commencer à faire la lecture de l'Ecriture sainte 
les dimanches matin, une demi-heure avant le prêche et dernier coup 
de cloche. 

Art. 3. - Qu'il continuera à porter le chant dans l'église..., récitera le 

cathéchisme de Berne et le petit cathéchisme de M. Drelincour. 
Art. 4. - Qu'il doit avoir le soin et garde qu'aucune bête n'entre sur le 

cimetière et qu'il ne soit embarrassé de bois ou autres choses, mais le tiendra 

net de tout son possible. Et quand les fossoyeurs y feront des fosses, il aura 
soin de leur faire remettre dans terre les os des corps morts qu'ils tireront 
dehors, en sorte qu'on ne voye pas comme du passé ces os rouler par sur le 

cimetière et même dans le ruisseau, ainsi qu'on a le chagrin d'en voir encore 
à présent. Que si quelque fossoyeur manquoit d'obéir en ne voulant ainsi 
recacher les dits os dans la terre, il en fera son rapport aux gouverneurs 
pour y être pourvus. 

Art. 5. - Le dit maître aura soin que rien de tout ce qui appartiendra à 
la commune, soit planches, échelles, crochets ou autres choses ne s'égare... 

Art. 6. - Il devra sonner les cloches pendant un tiers d'heure pour le 
dernier coup des dimanches; l'été à neuf heures et l'hyver à dix. Et sonnera 
pour les enterrements... 

Art. 7. - Il aura la conduite et le soin des cloches et de l'horloge, les 
bien engraisser et froyer où il sera de nécessaire et comme il s'appartient. 

Art. 8. - Il aura soin, lorsqu'on enterrera quelqu'un, de s'enquérir si le 

mort était de la communauté ou non, et en ce dernier cas il ne permettra 
pas que les fossoyeurs travaillent, qu'ils n'en ayent obtenu la permission... 

Art. 9. - Il tiendra net le temple et le fera balayer et ôter la poussière, 
la boue et les araignées toutes les fois qu'il remarquera qu'il en aura de 
besoin ; et en temps de neige fera les chemins nécessaires pour aller 
à l'église. 

Art. 10. - Enfin le dit maître tiendra nette et propre son école, en sorte 
qu'elle soit exempte de vermine. Et pour cet effet, s'il remarquait que des 
enfants qui viendront à l'école fussent négligés et chargés de vermine, il ne 
les souffrira pas, niais les renvoyera promptement à leurs père et mère ou 
autres qui en auront la charge, pour les faire peigner et nettoyer comme 
il faut. 

Voici quelques autres indications concernant l'activité des régents 
du Locle comme gouverneurs d'horloge et sonneurs de cloche : 

Jaques Huguenin, en 1675, s'astreignit par marché, ainsi que l'in- 

dique un acte notarié, à peindre sur un des cadrans, < depuis le centre 
jusqu'au premier cercle, le soleil sur un fond céleste ; dès là jusqu'à 

I En hiver, l'instituteur devait donner sept heures de leçons par jour, sans compter les 

leçons de chant. 

ý'_ 
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l'autre cercle, fera les lettres ou chiffres noires sur un fond blanc, et le 
reste il le remplira de figures et embellissements à sa discrétion (néant- 
moins convenablement) 1 ».... 

En 1705, Abram Robert, quittant ses fonctions d'instituteur, demande 
à la communauté du Locle d'être dédommagé pour avoir <: fourny pen- 
dant 23 ans de Bible sur la chaire, de tableaux pour marquer les 
psaumes, comme aussi de quainelet [burette] pour l'eau du bathème et 
de monstre à soleil pour l'ajustement de l'horloge °> 

Un autre régent du Locle, en 1754, fit une requête pour être 
déchargé du sonnage des cloches, <- lequel lui est extrêmement à charge 
et dont les frais absorbent une part très considérable de son gage fixe ». 
Le général de la communauté décida, à une faible majorité, que le gage 
fixe du régent serait augmenté < sous cette condition à lui imposée qu'il 
cathéchisera les enfants dans le particulier, lorsque Monsieur le Pasteur 
sera absent, soit lors qu'un ministre étranger ne trouvera pas à propos 
de faire le cathéchisme 

Le 29 juin 1760, le même personnage présenta une seconde requête 
dans laquelle il exposait <1 qu'il auroit de son propre et pur mouvement 
et dans l'espérance que cela seroit agréable à la communauté, fait à ses 
fraix un changement à l'horloge de la tour, en ce qu'il a changé la 

répétition des heures, qui se frapoyent sur deux cloches, en quarts, 
suppliant la dite communauté de vouloir luy rembourser le compte que 
ce dit changement luy a couté, se soumettant, au cas que cela n'agrée 
pas, de le remettre sur l'ancien pied 

L'assemblée prit fort mal la chose et la pluralité des voix porta 
que la communauté a trouvé que le dit régent se soit émancipé à faire 

un pareil changement sans l'en avoir au préalable averty ; qu'ainsy la 
dite commune ne prétend pas qu'il soit rien changé au dit horloge, pré- 
férant la répétition des heures aux quarts. Conséquemment, on luy 
enjoint de le remettre sur l'ancien pied, à ses propres frais, ne voulant 
rien supporter de ce qu'il a pu avancer à ce sujet ». 

Cet arrêt fut loin de plaire à notre homme, qui pria l'assemblée de 
le décharger du soin de l'horloge et de la sonnerie des cloches, sur quoi 
l'on décida d'établir un marguiller... aux frais du régent. 

Un de ses prédécesseurs avait eu d'autres désagréments ; il crai- 
gnait de recevoir un beau jour les cloches sur la tête et demanda, en 
1698, de pouvoir construire un petit plancher « pour prévenir aux 

'Voir au sujet de ce document: Alfred CnAPUIS, Histoire de la pendules ie neuchâteloise, p. 45. 
2 Ibidem, p. '10. Tous les autres documents sont extraits des Registres de délibération des 

communes. 
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inconvéniants et malheurs qui pourroyent arriver à ceux qui sonnent , >. 
Ce qui lui fut accordé. 

A Boudry, qui, en 1715, possédait deux horloges, il ya compétition 
pour la conduite de celle d'- embas . entre l'un des régents et Jean 
Favre. Le Conseil de commune décide qu'au cas où ce dernier causerait 

quelque incommodité on le ferait sortir de la tour. Jean Favre 

revient à la charge pour % qu'on luy laisse continuer la conduite de la 

montre. Il est passé que, d'autant qu'il ne la peut conduire à cause 
qu'il a la garde des vaches, on donnera la conduite de cette monstre 
au S'' Robert, régent d'embas 

A Cortaillod, en 1729, le régeant d'échôle a suplié l'assemblée de 
lui accorder quelques choses pour engraisser l'aureloge et de luy dire 

a quelle heure on trouve à propos qu'il sonne le réveil et la retraite ; >. 
L'assemblée de commune lui accorda 10 batz et décida qu'il devait 

sonner comme de coutume, c'est-à-dire à3 heures en été et à5 heures 

en hiver. 
Il est spécifié, en 1733, que le régent de Couvet aura soin de 

conduire l'horologe et de sonner les cloches ; il sonnera trois fois le 
dimanche pour l'action du matin, et à l'issue il sonnera la petite cloche. 
Il sonnera aussi la petite cloche à l'heure que l'école doit se tenir 

Il faut croire qu'un de ses successeurs aimait à simplifier la 
besogne, car, en 1787, on l'astreint -à conduire l'horloge et à la bien 
tenir en règle, lui étant défendu d'y employer des enfans, soit pour la 
remonter ou autrement >>. 

A Auvernier, l'on décide, en 1681, que le régent d'école main- 
tiendra l'orologe à ses frais, à la réserve des pièces qu'il sera nécessaire 
de faire neuves >. 

Même obligation pour celui de La Chaux-de-Fonds en 1687. Le 
régent Moïse du Commun loge et tient l'école au corps de garde ; le 
30 octobre 1692, on lui donne congé, mais, auparavant, on visite l'hor- 
loge e que l'on trouve en bon état, excepté quelques vitres cassées au 
corps de garde, qu'on a obligé ledit Moyse du Commun de remettre en 
bon estat ». 

La même communauté décida, en 1728, de faire un bon cadran 
solaire <: contre la tour du côté d'uberre pour la conduite des Régens 
d'Escole à maintenir l'horloge qu'il marche juste >. En 1743, la liste des 
devoirs du régent de La Chaux-de-Fonds s'allonge et ne compte pas 

moins de 26 articles, y compris bien entendu celui qui se rapporte à 

la conduite de l'horloge. 
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A Fleurier, en 1803, le sous-régent Jaques Ulrich Vaucher s'engage 
<. à remonter annuellement l'horloge, à sonner aux enterrements et 
prie qu'il lui soit accordé deux écus neufs pour chaque mois ». 

Le règlement du 11 septembre 1805, à Rochefort, dit entre autres 
« Il [le régent] devra régler et soigner convenablement l'horloge posé 
dans la tour du temple de ce lieu, le remonter et sonner midi tous les 
jours excepté (pour ce qui est de sonner) les dimanches et tous les 
autres jours où le service divin pourrait se faire à l'heure de midi »- 

A plusieurs endroits, cette charge dura fort longtemps. En 1832, 
l'horloge de Saint-Blaise « ayant besoin de laver, M. Tripet, régent, en 
est chargé, en lui adjoignant un homme d'art >. En 1842, il doit fournir 
l'huile pour les rouages de l'horloge, la graisse pour les cloches et les 
balais pour le temple. Dès 1861, il cesse, sur sa demande, d'être mar- 
guiller, mais, quatre ans plus tard, il est spécifié qu'il continuera à 
donner des soins à l'horloge de la tour. 

Nous n'en finirions pas si nous voulions reproduire toutes les 
doléances des régents aux prises avec les difficultés du « gouverne- 
ment » de l'horloge. A la Brévine, vers 1740, elles étaient même si 
vives qu'on craignit, en ne remplaçant pas l'horloge complètement 
détraquée, « d'être empêché de trouver un nouveau régent >. 

Charles Eugène Tissot, premier secrétaire du département de l'Ins- 

truction publique, chantait, il ya une trentaine d'années, quelques cou- 

plets de son cru sur le régent du bon vieux temps. On les lui réclamait 
dans toutes les assemblées d'instituteurs. Nous en reproduisons le début: 

Quand on parcourt les écrits d'un autre àge, 
L'étonnement grandit à chaque pas; 
Nous y voyons qu'un régent de village, 
De tout savoir ne se tourmentait pas. 
S'il connaissait le calcul, l'écriture, 
Etait soumis à Monsieur le pasteur, 
Et s'il chantait le psaume avec mesure, 
On le tenait pour bon instituteur. 

Bien éduquer les enfants à l'école, 
Ce n'était point une affaire d'état; 
Tout allait bien s'il savait le Symbole 
Et maintenait l'église en bon état. 
Pendant l'hiver, il ouvrait dès la cure 
Un bon chemin pour son maître et seigneur, 
Et s'il tirait la cloche sans murmure, 
On le tenait pour bon instituteur. 

i 
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Est-ce par pitié pour les régents que Pierre Jaquet-Droz voulut 
alléger la tâche des marguillers à La Chaux-de-Fonds par un méca- 
nisme de son invention? <. On a sonné les cloches, écrit dans son 
Journal 1 David Sandoz, le 14 mai 1775, avec la machine inventée par le 
sieur juge de renfort P. Jaquet-Droz. C'est des marteaux frappant sur 
le dehors des cloches ; ils sont remués par une seule personne qui 
tourne un rouleau ». Le 21 mai, il dit encore : Délibéré sur le sonnage 
de nos cloches ; la pluralité décide de les remettre comme elles étaient 
et de les branler comme avant. Le sieur Jaquet-Droz ne demande rien 
pour cela >>. Décidément, à La Chaux-de-Fonds comme au Locle, l'esprit 
de clocher n'admettait pas volontiers les innovations. 

Alfred CHAI'Uis et Marius FALLET. 

i Voir Musée neuchdlelois, 1874, p. 239-230. 
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LA «PAROISSE» DE FENIN-VILARS-SAULES, 

L'ÉGLISE DE FENIN ET SES VITRAUX ANCIENS 

I. La 
� Paroisse ". 

L'histoire des groupements laïques ou ecclésiastiques que pré- 
sentent au cours des siècles les trois petits villages tapis au flanc nord 
de Chaumont est assez complexe. Elle compte,. en effet, trois éléments 
dont la délimitation n'est point aisée au premier abord _: les communes, 
les paroisses, au sens le plus habituel de ce terme, et enfin, distincte 
des unes et des autres, la < communauté et paroisse , >, plus générale- 
ment appelée la « paroisse de Fenin-Vilars-Saules, celle dont nous 
nous occuperons ici. 

1. Les trois communes. - Fenin, Vilars et Saules ont constitué jus- 

qu'en 1888 des communes particulières, communes bourgeoises, ou de 

<. ressortissants », jalousement fermées, sauf rares exceptions, aux 
simples « habitants ». L'origine en remonte vraisemblablement à 

l'époque du défrichement du pied de la Côte de Chaumont, au XI"'" ou 

au XII'°" siècle, dit-on ; et il est normal de la rattacher à ces « com- 

muns », forêts et pâturages dont la propriété était au seigneur, mais 
dont les serfs d'une même localité avaient la jouissance corporative : '. 

Je trouve la première mention de Fenin, Vilars et Saules, en tant qu'or- 
ganismes communaux 4, dans l'acte par lequel, en 1488, Claude d'Aar- 
berg abandonne aux trois villages la partie de la forêt de Chaumont qui 
les domine '. Fenin, Vilars et Saules y sont traités, il est vrai, non de 

« communes », ni de « communautés », mais de « lieux », voire de 

« villes" », mais leurs représentants y figurent respectivement au nom 
de chacun des villages. En 1488, les trois villages constituent donc trois 

corporations, et ces dernières ne purent qu'être affermies par le décret 

i Notes lues le 19 août 193, à l'occasion de la présentation (les vitraux restaurés. 2 11181. QUARTIER-LA-l'ENTE, dans leur monographie sur Fenin-Vilars-Saules, ne l'ont faite 
que partiellement (Le Canton de Neuchcilel, IV"' série, Vine livraison, 1933). 

3 Cf. Albert IIENRY, Précis d'histoire du Canton de Neuchdlel, p. 33. 
4 Les noms eux-mêmes des trois villages apparaissent beaucoup plus tût dans les docu- 

ments, celui (le Fenin dès 1195. 
Acte de 1488, archives de la «Paroisse», ]'enfin. 

" Ce mot avait encore au moyen fige le sens de « ferme, agglomération rurale, village 
issu du latin villa. Le dérivé village a donné Eilaie, nom (le lieu fréquent dans la Suisse roman ile. 

iýtis 
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de 1525: les délégués des cantons suisses, alors baillis du comté de 
Neuchâtel, autorisaient désormais les communes à se fermer, ou à n'ad- 
mettre les étrangers à la jouissance des biens publics que sous expresses 
conditions et moyennant une finance d'entrage'. Nous n'avons pas le 
loisir d'insister sur les traits caractéristiques de la vie locale de chacune 
des petites communes, qui mériterait d'être étudiée de plus près. Les 
livres de comptes nous disent leurs recettes : ,, montes z d'herbe, de bois 
(à Fenin, qui eut une forêt particulière), de fruits, d'eau (à Saules, on 

montait >> le superflu des fontaines pour en irriguer les champs) et 
intérêts divers. Aux dépenses, l'école, le régent, le berger, ou la ber- 

gère des moutons -, la favarge (la forge), la rebatte (pressoir à fruits), 
le taureau banal, le nettoyage des forwys (rigoles transversales des 

chemins et des routes), la visite des fours, cheminées et lanternes, 

quelques cas d'assistance, et à ceux qui ont monté la garde le jour du 
jeûne ;. Ceci au travers des XVII"- et XVIII" siècles. 

La première loi républicaine (1848-1849) autorisait les communes 
à instituer des municipalités, ou communes d'habitants ; elle ne les y 
contraignait pas. Aucun de nos trois villages ne changea rien à son 
régime. Ils attendirent que la loi de 1875 les y obligeât, et s'entendirent 
alors pour organiser une municipalité unique. C'était d'autant plus 
indiqué que, depuis 1863, ils envoyaient leurs enfants à la même école, 
centralisée à Vilars, qui fut aussi désormais l'école d'Engollon. Mais ils 
conservèrent un temps encore leurs communes ; et, de 1875 à 1888, il y 
eut parallèlement trois communes et une municipalité, munies chacune 
de ses conseils particuliers. L'année 1888 amena, à la faveur d'une 
troisième loi cantonale sur la matière, la disparition des tenaces petits 
organismes d'autrefois, leur définitive fusion en la commune actuelle 
de Fenin-Vilars-Saules. 

Les archives particulières des défuntes corporations bourgeoises se 
trouvent actuellement dans chacun des trois villages, celles de Vilars 

réduites à quelques vestiges par l'incendie de la maison de Commune, 

en 1877 ; celles de Saules, et de Fenin surtout, remarquablement com- 
plètes dès le second quart du XVII siècle. 

2. Les paroisses, - par quoi nous entendons les circonscriptions 
ecclésiastiques, dirigées par un curé ou par un pasteur, que formèrent 
à eux seuls Fenin, Vilars et Saules, ou dont ils firent partie. 

1 Cf. Albert IIENRY, our. Cit., p. PA. 
% En 1 î4-ßt, à Saules, c'était Isabeau llardel, vieille et sans doute pas très alerte :ê Délivré 

à Isabeau Dardel, pour l'encourager à bien garder ses moutons... 1 liv. '» 

1 
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A deux reprises, l'une au temps du catholicisme, l'autre après la 
Réforme, les trois petits villages eurent l'honneur d'être, à eux seuls, 
le siège d'une paroisse. Mais ces périodes furent brèves, et, pour le 
reste, Fenin, Vilars et Saules se virent rattachés à des circonscriptions 
ecclésiastiques voisines. 

L'existence d'une paroisse catholique, avec Fenin pour centre, 
paraît attestée au XIII""' siècle. Selon les Annales de Boyve, le Chapitre 
de Neuchâtel qui, nous le verrons, avait eu une part à la construction 
de l'église et auquel incombera jusqu'à la Réforme le soin de pourvoir 
aux offices de Fenin, aurait, en 1224, établi l'un des chanoines à Fenin 
même à titre de curé. Nos archives n'ont jusqu'à présent pas fourni de 
document à l'appui de cette affirmation, mais il ya lieu d'en admettre 
le bien-fondé. En effet, le Cartulaire du Chapitre de Notre Dame de 
Lausanne, établi par le prévôt Conon d'Estavayer pour les années 1228 
à 1242, cite Finis au nombre des six paroisses du décanat de Neuchâtel 

en 1228. Et il n'est pas de raison sérieuse pour douter que ce Finis ne 
soit notre Fenin'. 

Mais combien de temps Fenin conserva-t-il son curé ? En 1453, il 

ne l'avait plus. L'église du lieu est alors « fille de St Blaise' >. C'est 

par l'intermédiaire du curé ou du vicaire de Saint-Blaise, qui dépendait 

aussi du Chapitre de Neuchâtel, que ce dernier fait dire la messe à Fenin. 
Et il est à présumer que ce régime dura jusqu'à la Réforme. Aucun des 

rares textes qui nous ont été conservés sur l'histoire locale de 1453 à 
1530, et dont plusieurs ont trait à l'église et à la « paroisse >, ne fait 
la plus légère allusion à la présence d'un ecclésiastique à Fenin, Vilars 

ou Saules. Même agrandie de la partie ouest de Savagnier, qui jusqu'en 
1518 vint faire ses dévotions en l'église de Fenin', la région était sans 
doute trop peu peuplée pour légitimer une résidence permanente, - 
ou trop maigre la pension de quatre muids de vin, quatre muids de 
froment et vingt-cinq livres en argent servie par le Chapitre'. 

Les mêmes causes durent amener les mêmes effets après la 
Réforme. L'acte de 1539, par lequel la comtesse Jeanne de Hochberg 

1 L'éditeur (lu Cartulaire (le Lausanne (publié en 1851 dans les Mémoires de la Société 
d'histoire de la Suisse romande) hésite à traduire le Finis du manuscrit par Fenin, sans donner 
d'ailleurs les raisons de son hésitation. L'existence d'une paroisse à Venin en 1228 était admise 
par G. A. Matile, sur la foi du Cartulaire (IÜst. de la Seigneurie de Valangin, l852, p. 9). 
Ch. Châtelain, appuyé sur Niatile (L'Eglise rlaos la Seigneurie de l'alajrgin, Musée rnencàrite- 
lois, 18)8, p. 198), donne la date non de 1228, mais, par suite semble-t-il d'une faute de trans- 
cription ou (le typographie, celle de 1288, reprise dès lors par le Dictionnaire géographique suisse à l'article Fenin. Ch. Châtelain commet du reste l'erreur d'affirmer l'existence de la paroisse de 
Venin en 1453 encore, concluant à tort du nombre des églises citées en 1453 à celui des paroisses. 

2 Voir seconde partie, début. 
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cède les biens du Chapitre à la ville de Neuchâtel ', mentionne expres- 
sément le prédicant de la paroisse de Fenin La Ville, héritière des 
biens du Chapitre, et de ses obligations, s'engage à verser au prédicant 
la pension que recevait son prédécesseur, le desservant catholique de 
l'église de Fenin, pension déterminée dans les termes mêmes que nous 

venons de citer. Mais cet arrangement dura peu. Un accord du 3 février 

1558 _ unit Fenin à Engollon, fixant la résidence du pasteur à Engollon, 

dont la cure, à divers égards importante, n'avait pas cessé d'être habitée. 
Cet accord, qui ne devint effectif, semble-t-il, qu'en 1563, avait été pré- 
cédé dès 1552 d'une tentative d'union de Fenin avec Valangin '. Il est 
demeuré la base du régime paroissial actuel de Fenin-Vilars-Saules- 

Engollon 
. 

L'histoire de la paroisse, ou plus exactement celle des destins 

paroissiaux de Fenin, Vilars et Saules, serait donc fort diverse. Exis- 
tence indépendante au XIII'°° siècle (1228) et quelques brèves années 
autour de 1540. Existence liée à celle de la paroisse catholique de 
Saint-Blaise au XV""' siècle (1453), sans préjudice des liens de patro- 
nage qui, durant toute la période antérieure à la Réformation, unirent 
Fenin au Chapitre de Neuchâtel. Existence liée à celle de Valangin, 

puis, dès 1558 ou 1563, à celle d'Engollon. Histoire tombée dans un irré- 
parable oubli, semble-t-il, une ou deux indications exceptées, pour les 
siècles catholiques. Pour la suite, à peu de chose près, elle se réduirait 
à la succession et à la biographie des pasteurs de Fenin-Engollon. Les 

archives ont souffert de l'incendie qui, le 2 mars 1873, détruisit la cure ; 
il n'en subsiste dans l'armoire officielle de la paroisse nationale que 
des vestiges très fragmentaires, que complèteraient d'ailleurs en une 
certaine mesure les archives de la Classe, celles de l'Etat et celles de 
la ville de Neuchâtel. 

3. La « paroisse ». - Ce n'est au surplus ni des communes bour- 
geoises ni de l'une ou de l'autre des paroisses au sens propre du terme 

que nous entendons parler ici, mais de l'organisation appelée par ses 
actes officiels communauté et paroisse,,, et, le plus souvent, e paroisse 
de Fenin-Vilars-Saules. 

Assurément, ce groupe est en étroite relation avec les communes 
d'une part et la paroisse ecclésiastique de l'autre. Il est une commu- 

nauté laïque composée des trois communes, et dont l'accès, d'après le 

1 Bovv-F, Ainnale. s, il, 391-395; original aux archives de l'Etat. 
2 Ibid., III, 78. 
a S'il faut en croire le Carlulaire de la bibliothèque des pasteurs (à Neuchâtel), qui a les 

dates de 1: 555 et 1563, et non celle de 157,8. 
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règlement de 1837 encore, est jalousement fermé à quiconque n'est pas 
communier de l'un des trois villages, et communier de vieille date 1. 
Et, d'autre part, il s'intitule <. paroisse ,> avec une constance, une pré- 
dilection, qui impliquent un rapport avec la paroisse ecclésiastique. 

Et pourtant, distincte des trois communes, qu'elle se borne à fédérer 

sur certains points, elle est à distinguer aussi, et davantage, de la 

paroisse ecclésiastique, ou de chacune des paroisses ecclésiastiques qui 
se succédèrent à la Côtière. A aucun moment sa destinée n'est indisso- 
lublement liée à celle de la paroisse ecclésiastique. Dans la période 
protestante, où Valangin d'abord, puis Engollon, sont englobés dans la 

même circonscription ecclésiastique, notre <. paroisse >> est toujours 

<. paroisse, > de Fenin-Vilars-Saules. Jamais ses archives ne mentionnent 
ni Valangin ni Engollon en qualité de membres composants. Entre 1453 

et 1530, époque dans laquelle la paroisse ecclésiastique catholique 
n'existe plus, les documents mentionnent les «paroissiens 2>, ou im- 

pliquent l'existence de la paroisse 3. L'organisation de la 9paroisse » 
ne réserve aucune place aux ecclésiastiques. Ni les règlements, ni les 

procès-verbaux, ni les actes ne font intervenir le pasteur ou le curé à 
titre de représentant responsable de l'association. Après la Réforme, 
les représentants responsables sont à tous égards les trois gouverneurs 

choisis par la « paroisse », à raison de un par village. Avant la Réforme, 

pour ce qui touche à la forêt de Chaumont, ce sont des représentants 
laïques de chacun des villages qui entrent en scène "; ou, pour ce qui 
touche à l'église, les « gouverneurs de la fabrique > ', au nombre de 
deux là où les documents précisent, représentants locaux aussi, et 
laïques aussi, de ce que nous appellerions de nos jours le comité de 

construction et d'entretien de l'édifice. En outre, les préoccupations de 
la « paroisse » sont, dans l'ensemble, d'ordre surtout matériel. Sans 
doute l'entretien de l'église, la rétribution du chantre, la fourniture du 

pain et du vin de la sainte cène, la « monte » d'une vieille Bible de 

chaire et l'achat d'une nouvelle « de la version de Monsieu Osterwald », 
les frais de <, réception » du pasteur, sont de son ressort. Mais ce sont 
là choses envisagées sous l'angle budgétaire, comme le seront l'exploi- 
tation de la forêt et peu à peu la maréchaussée, les routes, certaines 
charges militaires, les bassins de fontaines et la « seringue ». Préoccu- 

1 Le règlement de 1837 (art. 3 et 4) est à cet égard plus sévère que celui de 1596 (Edits, 
art. 15). Archives de la « paroisse », à Fenin. 

2 Plainte des « paroissiens » au bailli suisse à Neuchâtel (entre 1512 et 1519). Archives de 1'Etat. 
a Acte (le 1488 (Archives Fenin), reconnaissances de 1498 (Archives de l'Etat). '. 
e A- . 1., 1 hS2f2 

Actes de 1510 et 151 î. Archives « Paroisse », Fenin. Voir seconde partie. , 
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pations temporelles et budgétaires dont les essentielles, de beaucoup, 

celles qui dominent l'histoire de la Paroisse sont l'entretien de 
l'église et l'exploitation de la forêt. 

Notre Paroisse apparaît comme une association des trois com- 
munes demeurées par ailleurs autonomes, fédérées surtout en vue de 
l'entretien de l'église et de l'exploitation de la forêt. Son titre préféré 
n'est, semble-t-il, qu'un vestige, un souvenir de l'antique paroisse ecclé- 
siastique catholique. Elle doit sa naissance sans doute, et sa durée, à 
l'église et à la forêt, biens qui survécurent à la paroisse ecclésiastique. 
Cette dernière tombait, du moins le siège en était transporté hors des 
trois villages (à Saint-Blaise par exemple) : la petite chapelle et la 

vaste forêt subsistaient, maintenant entre les trois villages un solide 
lien. La petite chapelle d'abord, avant la vaste forêt, qui ne devint 

propriété commune qu'en 1488. C'est la possession de l'église qui, au 
départ du curé, sinon auparavant déjà, groupa Fenin, Vilars et Saules, 

et les maintint groupés. Nous n'en avons pas la preuve irréfutable, mais 
nous avons toutes raisons de le penser. Ce serait dans la nature des 

choses. Et l'acte de cession de la forêt, s'il ne mentionne pas la 

< paroisse la présuppose. La forêt, avons-nous dit déjà, est accordée 
en commun aux trois lieux aux trois villes de Fenin, Vilars et 
Saules. Quelle raison, si aucun lien antérieur ne les unissait, de ne pas 
tailler à chaque communauté sa part, ainsi que, cinq ans auparavant, le 

même comte de Valangin l'avait fait pour Savagnier 1? 
Si la paroisse de Fenin-Vilars-Saules doit sa naissance, et sa 

durée jusqu'en 1488, à la possession de l'église, dès 1488 la forêt lui 
apporta une force nouvelle. Je ne ferai pas aux , paroissiens d'alors 
l'injure de croire qu'ils en oublièrent l'église, et que la forêt somp- 
tueuse qui ombrage le modeste clocher l'éclipsa désormais à leurs yeux. 
Certaines apparences pourraient pousser à cette accusation : les « Edits 
du règlement de la paroisse dont la cession de la forêt fut l'occasion 

et qui devinrent et demeurèrent la charte et la loi suprême de la fédé- 

ration, ne disent pas un mot de l'église. Avant de laisser aux notes de 
la seconde partie de cette esquisse le soin de délimiter la place que les 

ý: paroissiens surent conserver à l'église dans leurs préoccupations, 
soulignons l'importance qu'eut à leurs yeux la forêt. 

Voici l'essentiel de l'acte de 1488 _: 

L. Peßa11, La Commune de Savagieier, 3/usée , aeuchdlelois, 1000. 
2 Transcription due, comme celle des actes de 1310,1517, à l'obligeance du service des 

lrcltites cantonales (M. L. Montandon). 
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Nous Claude d'Aarbergt, seigneur de Beffroymont, savoir faiçons a tous 
ceulx qui ces presentes lettres verront et orront que nous, taut en nostre 
non comme lieutenant et gouverneur en la Signorie de Valengin pour Mon- 
seigneur Jehan, comte d'Aarbergt, seigneur dudict Valengin, Monseigneur 
mon père... desirans de augmenter et croistre les rentes, censes et revenues 
du Chastel dudict Valengin pour le temps advenir... avons mis, laissier et i 
accenser... perpetuellement... a Jehan Adangier et Guillame Desoublavy, de 
Fenin, tant en leurs Wons comme ou non de tous les aultres habitans dudict 
lieu de Fenin, a Vauthier Faivre et Jehan Counier, de Vellart, tant en leurs 
nous comme ou non de tous les habitans dudict lieu, et a Jehan de Saulle, 
tant en son non comme ou non de tous les habitans dudict Saulle :... c'est 
assavoir une partier de la Coste de Choumont [suit l'indication des limites, 
en bise la forêt de Savagnier, au midi plusieurs prés, la Viez aux Marchant >> 
à l'ouest]... avec ses fondz, fruiz, proprietez, joissance et appertenance 
d'icelle. Et est ce pour la rente et cense annuelle et perpetuelle de deulx 
emines d'avainne, mesure dudict Valengin, et une bonne gelinne que ung 
chascun feux manans et residans esdictes villes de Fenin, de Vellart et de 
Saulle... seront tenuz payé et rendre ung chascun an perpetuellement a jour 
de feste Saint Martin d'ivers ou dict chasteaulx de Valengin, a nous et noz 
successeurs, ou a nos recepveurs. Et pour l'entraige nous avons eu et receu 
la somme de quarante livres petites monnoye desdicts habitans... lesquels 
habitans joyront doresenavant icelle reprise emsamble pour les dictes trois 
villes le bois avec le fruiz... 

Il s'agissait, pour le seigneur de Valangin, d'augmenter ses reve- 
nus, et la cession de la forêt ne constituait pas une donation pure 
et simple. Elle était un < accensement ». Elle comportait, outre un 
entrage, très modeste, semble-t-il, de quarante livres faibles, une assez 
lourde redevance annuelle de deux émines d'avoine et d'une poule par 
foyer. Et cette charge ne fut rachetée, de Sa Majesté le Roi de Prusse, 

contre 2800 livres tournois, qu'en 18461. Mais enfin c'était l'abandon 

perpétuel, fond et fruit, d'un domaine forestier considérable. Et la vie 
de la « paroisse » désormais va s'épanouir au pied des sapins et des 
hêtres et se nourrir de leur sève. Avènement à la propriété, et par 
elle à une indépendance relative où se fera bientôt l'apprentissage des 
droits et des devoirs d'une minuscule fédération démocratique. Une 
législation à la fois rudimentaire et précise va naître. Le plus ancien 
manuscrit des « Edits » de la « paroisse » date de 1596 2, et les articles 
importants y sont suivis de la mention : <' Usité dempuis la mise et 
reprise de la Coste. >> Ce règlement ne subira de changements notables 

1 Archives « paroissiales », Fenin. 
2 Ibid. C'est dans ce recueil dont existe, outre l'original, une copie de 1718 qu'il faut voir 

aussi le plus ancien registre des procès-verbaux de la «communauté et paroisse », et non dans 
celui que MM. QUARTIER-LA-TENTE mentionnent comme débutant en 1625. 
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qu'en 1819 ', et encore reconnaît-on nettement dans l'édition de 1819 
l'esprit des origines. 

Le « paroissien désormais, c'est le communier âgé de 19 ans qui 
est < feu tenant >> et a prêté le serment de la paroisse Il a fait son 
<, an et jour ,> de feu tenant ; dans le cas particulier, sa candidature de 
un an et six semaines. Depuis un an et six semaines, marié ou céliba- 
taire détronqué, il a sa <. cheminée particulière et tient <_ ménage par- 
ticullier à pain et séel >. Devant le Conseil de paroisse, assemblée 
régulièrement convoquée des < jurés >> (qualificatif fréquemment appli- 
qué aux e paroissiens >> et synonyme d'assermentés), il écoute la for- 
mule solennelle et y adhère. <. Vous jurez à Dieu par le devoir et ser- 
ment que vous avez à Son Altesse Sérénissime notre souverain Prince... 
d'avancer le profit et utilité de la paroisse... de dire votre avis toutefois 
et quante que par le gouverneur y vous sera requis, au plus proche de 
votre conscience... et toutefois de vous referir au plus [de vous soumettre 
à la majorité] ... de tenir le secret sur tout ce qui se passera dans la 
dite Paroisse et de comparoitre à tous les ajournements qui vous seront 
duement faits sauf excuse légitime, le tout conformément a nos ordres 
et édits de Paroisse. >> 

Désormais, le jeune homme a les droits et les devoirs du parois- 
sien ' ». Désormais, il a le droit et le devoir de suivre l'ache la 
hache, ou les haches paroissiales, dont le sceau marquera les bois des- 
tinés au bûcheron. Toute la dignité du communier paroissien se trouve 
exprimée dans cette formule d'acier : suivre la hache du < marquieux >> ? 
Il connaîtra du reste, selon le tour fixé par le rôle, la corvée (« rente >>) 
du marqueur, ou celle de « foretier des bois », ou celle de e brevard 

ou messelier des fruits de la terre >>, plus spécialement chargé de la 
surveillance des pâturages ; il sera gouverneur (à moins qu'il ne se 
« rachète » en versant un écu neuf à la bourse commune). Chaque mis- 
sion nouvelle appellera un serment nouveau. Et, gouverneur, marquieux, 
forestier, brevard ou simple « paroissien , 

il « péchera contre les 
Edits ,> s'il introduit dans la « côte ,> pour y travailler avec lui quelque 
domestique étranger avant que ce dernier, à son tour, ne se soit soumis 
au serment particulier dit < de la forêt 3 Ï>. Tel est le respect des taillis 

1 Archives de la « paroisse », Fenin. 
2 Les hommes seuls arrivent à cette dignité, parce que seuls ils sont reconnus dignes 

d'affronter les deux conditions : établir une cheminée et prêter le serment. Les femmes détron- 

quées, veuves ou célibataires, si elles sont feu tenantes, si elles ont leur cheminée particulière, 
auront droit aux deux coupes de bois de feu et au bois à bâtir tarifé qui représentent le bénéfice 
de l'association. Mais elles ne prêtent pas le serment, et comme bien on pense, ne suivent pas 
la hache : elles ne participent pas aux assemblées :à l'occasion un «panier» les y représente. 

3 Règlement de 1837. Archives Fenin. 

e 
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sacrés que seuls y entrent sans avoir prêté serment ces innocents, 

apparemment tenus pour irresponsables, que sont les enfants avant 
leur première communion'. 

Le <. paroissien>,, suit la hache. Et il assiste aux Conseils de la 
Paroisse . Ces assemblées ont lieu dans la localité où réside le gou- 

verneur comptable'. En d'autres périodes, e au lieu qu'il semblera le 

plus requérant ou nécessaire (1718) :à Fenin, et dans l'église s'il 
s'agit d'un dimanche ; très souvent, en semaine, <, au haut de Vilars >. 
Il y eut là, « près de l'ormeau un petit banc pour le secrétaire (1791); 

puis <: sous le tilleul >>, en attendant le bâtiment que l'on pensa cons- 
truire et qui ne le fut pas, une table de pierre pour le secrétaire. David 
Henry Dessoulavy <. la faite gratice et sans frais pour la Paroisse » 
(1804). La corporation a été convoquée avec le plus grand soin par un 
avis donné aux assermentés << à leurs maisons, soit à eux, soit à ceux 
de leurs familles qui auront reçu la Sainte Cène ' ». Chatois (amende) 

pour les <: défaillants» qui n'auraient pas excuse suffisante', pour les 

retardataires ; chatois pour les « jaseurs qui introduiront insolence par 
leurs parlements ou crieries >,, chatois pour les « partieux »; menace 
d'exclusion à l'adresse de ceux qui divulgueraient le secret des déli- 

bérations. L'assemblée est présidée par le justicier du lieu (1813). En 

janvier, les trois gouverneurs rendent leurs comptes. Ils ont apporté à 

cette intention chacun sa clé du coffre à trois serrures où l'on serre 
l'argent, les vieux papiers et aussi les haches. Suivent les assermen- 
tations, l'examen des demandes de «marrin », ou bois pour <: maisonner 

e collondes >, « peines > et chevrons (pièces de la charpente), « tras 

pour porter les poutres, « breniers » de cheminée (barres pour sus- 

pendre la viande), seuils de grange, qui sont accordés en certaines 

quantités et sous certaines conditions strictement prévues. 
De petits incidents surgissent à l'occasion. En 1790, Jean Maridor 

prétend refuser de faire son tour de marqueur, «à moins que les 

veuves et tous les feux-tenans ne soient entenus à cette corvée... Il a été 

dit qu'on charge les gouverneurs d'intimer au sieur Maridor de se 

rendre à son devoir...; à quoi ne voulant adhérer, il sera envisagé comme 

une veuve et non comme un communier >. Ou bien, c'est « la Madeli- 
1 Edits de 1596, copie de 1718, art. 30: «a été aussi ordonnez que chaque >naître qui aura 

mené son fils ou son serviteur à la Côte sans avoir serment ayant reçeu la Sainte Cène sera 
chatié à :ï liv. u 

Règlement de 1837. Archives Fenin. 
Edits 1596 (1718), art. 3. 

4 En 1765, on précise ; les excuses valables sont: « manque d'être ajourné (= convoqué), 
absence hors du quartier, mort ou maladie, ou enterrement de ses proches. » 

a Le coffre existe encore, Archives Fenin. 
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nette Favre ou c la Gritelet Dessoulavy qui n'ont pas réglé leurs 

usages de Côte (redevances dues au prince). Et voici le decrescendo 
dans l'allocation de bois à brûler par lequel se marque le mécontente- 
ment à l'égard d'un pasteur : en 1758, le ministre venant d'arriver, il 

aura du bois <. à discrétion des gouverneurs dix ans après, il n'en 

aura plus que e modiquement >,; en 1769, point cette année . 
Les services publics élémentaires que permettent peu à peu les 

bénéfices réalisés grâce à la forêt donnent lieu à des diversions souvent 
intéressantes. En 1790, on est satisfait du chantre Jean Henry Favre. 
Est-ce une raison pour augmenter son traitement ? Jean Henry Favre, 

chantre et lecteur de l'Eglise, a fait exposer que comme l'échéance de... 

ses fonctions tire a sa fin, il vient de nouveau faire offre de ses ser- 
vices... si tant est qu'ils soient agréables à Monsieur le pasteur et à la 

paroisse... Il a été dit, a l'unanimité des suffrages : qu'on est très con- 
tent de la manière que ledit Favre dessert cette Eglise, que conséquem- 
ment on le reçoit pour en faire les fonctions le terme d'une année. Or 

comme ledit Favre a fait représenter qu'il plût à cette paroisse d'un 

peu augmenter son gage, attendu que tout a haussé de prix... il a été 
dit qu'on ne peut absolument point souscrire à sa demande... laissant le 
tout sur le pied de ci devant Jean Henry Favre se consolera à la 
pensée que, trois ans plus tard, on porte de 9à 15 livres les vins 
beus à la réception du chantre ., ce qui représente plus du sixième de 
son gain. Et du reste, chaque fois qu'il arrive à la fin des Psaumes, 
< il supplie qu'il lui soit accordé quelque chose d'étrenne et y gagne 
une vingtaine de batz. Il arrive que Jonas Henry Desaules, tambour de 
l'escouade de la Paroisse, désire un dédommagement pour les peaux 
qui se cassent, >, ou pour des baguettes neuves, et les mobilisations de 
la fin du XVIII e siècle ou du début du XIX'°'', à la distance où nous 
sommes, ne manquent point de piquant'. J'en passe le détail. Mention- 
nons, parmi les libéralités consenties à l'occasion, le don de 12 louis 
d'or aux incendiés de La Chaux-de-Fonds en 1794, voté dans l'émotion 
d'un malheur tel que, c de mémoire d'homme, il n'en est pas survenu 
de si considérable dans ce Païs, portant la suputation de la perte arrivée 
par cet incendie à la somme de passé 15,000 francs ; >. Et insistons, 

pour finir, sur le soin jaloux avec lequel la Paroisse veille sur le 

respect dû à ses Edits, et en particulier à celui de ses articles qui lie 
le droit aux coupes de bois à l'obligation d'être feu tenant. De temps à 

I b 

0 

1 

1 En 1803, l'escouade de la s Paroisse » devra fournir deux soldats au piquet du pont de 

Tliielle, nécessité par s les troubles qui se sont élevés dans l'Helvétie ». 
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autre, les gouverneurs font une enquête, et somment ceux qui ne sont 
pas en règle de s'expliquer devant le Conseil. Quelques cas : 

Requête de Pierre Nourrisse, savoir qu'ayant mis son bien à 
décret (faillite), il y aurait été nécessaire se retirer avec ses enfants à 
la maison du juré Jonas Clerc, où il aurait résidé quelque peu de 
jours. » Pierre Nourrisse n'a donc plus sa cheminée particulière ; il n'a 
plus droit aux coupes. « Ladite Paroisse, reconnaissant la pitié d'icelui 

et de son ménage, a de grâce, sans conséquence, donné dillai (délai) 
jusqu'au Nouvelle an prochain... » (1664). 

Jonas de Saulles, d'une part, et ses soeurs, de l'autre, avaient leurs 
ménages et leurs cheminées particulières en une maison qui a été 
e entièrement harcée et brûlée » par accident. Le frère s'est acquis une 
maison à une seule cheminée et ya recueilli ses sSurs, <. fort agées, 
de peu de moyen, affligées de maladies corporelles... personnes de 
petit pouvoir... En reconnaissance de leurs vieillesses et infirmitez, on 
les absous pour le passé. Mais pour l'avenir, ne voullans soufrir de 
donner coupes ordinaires qu'à ceux qui tiendront feu et cheminée par- 
ticullier, qu'elles et leur dit frère tâchent d'y remédier... » (1664). 

« Le 1t''' avril 1773, ajourné par serment pour examiner si chacun 
tirait ses coupes conformément a l'Edit... les sieurs Daniel et Pierre 
Dessous lavy frères, David et Jean Dessous lavy aussi frères, et David 
Dardel, ont fait exposer que leurs mères ou soeurs pétrissoient leur 

pain et leur trempoient la soupe, mais qu'ils étoient au reste entière- 
ment détronqués et séparés. » Ils l'ont prouvé en faisant constater qu'ils 
ont une cheminée, et leur situation est reconnue normale. Tel autre 
qui n'en peut dire autant ne fléchira pas la rigidité de l'assemblée ; 
ses juges ne se laisseront point prendre à de subtiles distinctions : 

Jean David, fils du sieur ancien Jaques Dessous lavy, ayant fait 
représenter que, leur maison n'étant point susceptible de séparation, il 
faisoit sa cuisine séparément sur le foyer de son père, il a été dit qu'on 
s'en tenoit a l'Edit... >> (1777). 

Ainsi se maintiennent les us et coutumes. Il faut cependant qu'ils 
changent. Et l'ébranlement qui partout ailleurs disloquait les anciennes 
corporations pour les ouvrir aux habitants non communiers devait se 
communiquer peu à peu à la « Paroisse,; > de Fenin-Vilars-Saules. En 
fait, il aboutira à la municipalité de 1875 et, finalement, en 1888, à la 
nouvelle commune actuelle, dans laquelle revit ce qui pouvait survivre 
de l'ancienne « Paroisse ». Mais, avant de revenir à la vie sous une 
forme plus pratique assurément, mais, hélas ! moins pittoresque, la 
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< Paroisse » mourra bel et bien. Le lien en avait été affaibli par les 
modifications apportées aux Edits en 1819 et en 1837. Une assemblée 
du 9 mars 1861, sous la présidence de Charles Louis Lorimier, qui 
venait de succéder à Louis Maridor, décida la dissolution. Les fonds et 
la forêt furent partagés entre les trois villages. L'église et le cimetière 
seuls restaient en commun, les frais d'entretien devant être répartis 
par tiers. On ne partage pas une église comme on partage une forêt. 
Et le lien créé par la petite chapelle, plus vieux que celui de la vaste 
forêt, devait aussi se révéler plus durable. 

(A suivre) Maurice NEESER. 

CHRONIQUE 

Musée historique de Neuchâtel. - Pendant l'année 1923, les visiteurs 
ont été sensiblement plus nombreux que les années précédentes; les écoles, 
en particulier, ont repris de plus en plus leurs courses annuelles; des spécia- 
listes sont venus étudier les collections et il s'est manifesté une recrudescence 
d'intérêt pour le Musée historique. 

Parmi les dons, il ya lieu de signaler : Un joli cachet en argent, aux 
armes de la famille de Morel, offert par MI',, de Morel, à Colombier; la bon- 
bonnière de Léopold Robert, offerte par W- G. de Blonay, née de Salis; 
deux poêles du XVIII e siècle, bleus avec personnages et ornements, pro- 
venant de Couvet, offerts par M. Pierre Dubied; un drap mortuaire brodé au 
point de croix, don de la famille Clottu, à Cornaux; un fusain de Bachelin, 
le Guet de nuit à Neuchâtel, offert par M, -, Aug. de Pourtalès. 

Il a été acheté deux panoramas des Alpes, pris de Chaumont, très bien 
conservés et superbes de coloris, oeuvres excellentes du début du XIX 
siècle; trois poignards en fer et un éperon, trouvés dans le lac; une pendule 
neuchâteloise et quelques armes de chasse; des achats ont été également 
effectués pour compléter la petite bibliothèque du Musée, qui est consultée 
fréquemment. 

L'Exposition Breguet, organisée en septembre, dans les salles du Musée, 
par M. Maurice Robert, afin de commémorer le centenaire du grand horloger 
neuchâtelois, a eu un succès complet; à cette occasion, le Musée historique 
a reçu de M. Paul Robert, ancien conseiller aux Etats, une très belle montre 
chinoise en or, décorée de bouquets de fleurs, peints sur émail, qui avait 
figuré à l'exposition. P. 

Musée historique de La Chaux-de-Fonds. - L'installation du Musée dans 

ses nouveaux locaux a naturellement attiré un grand nombre de visiteurs, 
qui lui ont témoigné leur intérêt par des dons assez nombreux. Il n'est pas 

b 
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possible d'en faire ici l'énumération, bornons-nous à signaler les principaux. 
Un plan géométrique d'une < Possession sur le Pont », quartier de la 

Mairie de La Chaux-de-Fonds, appartenant aux soeurs Jaquet-Droz (soeurs 
de Henri Louis, l'auteur des automates), dressé en 1778 par D. H. Sandoz, 
est intéressant en ce qu'il représente la propriété avec la maison qu'habitait 
Jaquet-Droz, celle-là même sur laquelle M. le pasteur Borel-Girard propose 
de placer une plaque commémorative. Ce plan, très bien exécuté au lavis de 
couleurs, avec titre dans un cartouche très soigné, est encore instructif en 
ce qu'il indique d'une façon très exacte quel était alors le cours du Bied, 
qui bornait la propriété du côté d'c uberre >>. La généalogie de la famille 
Calame à partir de l'an 1500, établie en 1781 par Frédéric Sandoz, avec 
preuves, et consistant en deux rouleaux d'une longueur totale de 14 mètres, 
pourra être consultée par les intéressés. D'un généreux donateur, mention- 
nons quelques objets, soit :3 planches à imprimer les toiles, de provenance 
neuchâteloise, 3 clichés gravés à l'eau-forte par Henri Courvoisier-Voisin, 
6 boutons d'habit avec miniatures peintes, d'anciens fers à repasser et à 
gaufres, 2 anciennes poupées avec petit lit et trousseau, des armes et équi- 
pements militaires, etc. Un jeu de cartes, tarots neuchâtelois fabriqués par 
Rochias, à Neuchâtel, en 1754; une tunique et un casque de maréchal des 
logis de la compagnie neuchâteloise de guides n° 6, avec portrait à l'huile 
de leur propriétaire, sont encore à mentionner. 

Une trouvaille des plus intéressantes a été faite dans les combles d'un 
de nos collèges. Ce sont les sculptures en bois qui décoraient la galerie de 
l'orgue du couvent de Bellelay et que la commune de La Chaux-de-Fonds 

avait achetées en 1798. Elles sont d'un travail remarquable, exécuté par le 
frère convers Antoine Monnot, et ornées des armoiries du couvent et de 
l'abbé J. B. Sémon de Montfaucon (d'azur à une oie d'argent). 

Le Musée a acheté en 1923 quelques gravures et livres illustrés ou édités 

par les Girardet du Locle, mais l'acquisition la plus importante fut celle de 
la collection de feu M. A. Court, à Neuchâtel, comprenant environ 400 gra- 
vures en noir et estampes en couleurs, qui sont exclusivement des vues 
neuchâteloises, la plupart en très bel état et beaucoup d'une grande rareté. 
Cette collection, d'un grand intérêt pour l'iconographie neuchâteloise, a été 

acquise grâce à l'appui financier de l'Administration du Contrôle des ouvrages 
d'or et d'argent. Comme le Musée possédait déjà une partie de ces gravures, 
il a été décidé qu'on réaliserait les doublets. Avis aux amateurs ! Parmi les 
pièces remarquables de la collection, citons, dans les vues de Neuchâtel-Ville, 

celles de Sprunglin, de Wyss, de Girardet, de Lory, de Wetzel et Sutter, 

celles du Quai du Bassin, du lac gelé en 1830, superbement coloriées, etc. 
Pour les autres localités du canton, notons les deux vues en couleurs de la 
source et du village de Serrières par Girardet, de la manufacture de toiles 
peintes Vaucher-DuPasquier à Cortaillod, de Fontaine-André par Neuhaus, 
de Montmirail par Lory, Voultaire, Moritz, Couleru, Baumann, etc., de 
Thièle par Herrliberger, Wyss et d'autres, du Locle et de La Chaux-de- 
Fonds par Hartmann, Girardet, Moritz et Sperli en couleurs, et combien 
d'autres, car toutes les régions du canton sont représentées. 
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La collection des prestations de serments en 1786, en couleurs, que le 
Musée possédait d'ailleurs déjà, l'arrivée de M. de Béville au Locle à la 
même date, l'inauguration de la percée du Col des Roches, les assemblées 
de bourgeoisie à Valangin, la fête des Armourins, les événements de 1831, 
de 1856 et autres se rapportant à l'histoire, complètent cette collection qui 
n'est pas encore exposée dans nos locaux. Le comité étudie le projet de 
réunir dans une salle spéciale les principales pièces. A. M. 

Pour compléter les lignes ci-dessus, signalons la publication, en annexe 
au rapport du Comité du Musée historique de La Chaux-de-Fonds pour 1923, 
du discours prononcé par M. A. Michaud, président de ce Comité, lors de 
l'inauguration des nouveaux locaux, le 28 mai 1923. On y trouve des rensei- 
gnements intéressants sur les origines et le développement du Musée et un 
aperçu suggestif des richesses qui composent les collections actuelles. 

J. J. 

Archives de la Ville de Neuchâtel. - Le rapport de gestion du Conseil 

communal pour 1923 mentionne comme s'étant effectuée dans le courant de 
l'année l'installation des archives communales dans de nouveaux locaux. 
Jusqu'ici, ces archives étaient réparties à différents étages de l'Hôtel de Ville, 
jusqu'aux combles, où elles n'étaient à l'abri ni du feu, ni de l'humidité, et 
ne pouvaient être consultées qu'avec difficulté. Les transformations opérées 
dans le sous-sol de l'Hôtel municipal ont mis à disposition deux vastes 
locaux aux parois rendues parfaitement étanches, grâce à un système de 
revêtement à base de goudron et d'asphalte, munis d'installations de chauf- 
fage et de ventilation perfectionnées, excluant tout risque d'humidité, et 
meublés d'étagères métalliques à tasseaux mobiles. La place disponible a 
permis d'y concentrer non seulement les archives générales, mais encore 
celles des différentes sections de l'administration. On a profité du transfert 
pour procéder à un pointage de toutes les pièces classées et cataloguées. Ce 
travail a permis de constater qu'il ne manquait que quelques pièces, dont 
la disparition avait déjà été signalée dans des revisions antérieures. 

Les travaux de classement et l'établissement de répertoires se pour- 
suivent conformément au programme présenté en 1916. Actuellement, le 
classement de la correspondance est à peu près terminé. Après la réalisation 
complète du plan adopté, il s'agira d'établir un répertoire général de tous 
les documents, dont le besoin se fait vivement sentir. 

Centenaire Breguet à Paris. - Le Comité français du centenaire Breguet 

a réuni en une plaquette de 58 pages in-8°, sous le titre de Compte-rendu 
des manifestations du centenaire d'A. L. Breguet, tous les discours et allo- 
cutions prononcés au cours des diverses cérémonies qui se sont succédé à 
Paris du 24 au 27 octobre 1923. Les Neuchâtelois y liront avec un intérêt 

particulier les discours de M. Alfred Chapuis, à l'inauguration de l'exposition 
des oeuvres de Breguet au Musée Galliéra, de M. le conseiller d'Etat Edgar 
Renaud, au banquet du 26 octobre, et de M. Arthur Piaget, à la séance solen- 

nelle de la Sorbonne. 



LA «PAROISSE» DE FENIN-VILARS-SAULES, 
L'ÉGLISE DE FENIN ET SES VITRAUX ANCIENS 

(Suite et lin. - Voir la livraison (le mars-avril, p. (iî. ) 

II. L'église de Fenin. 

1. Avant la Réforme. 

Quand fut construite la chapelle de Fenin ? Une indécision plane 
sur ce point, comme sur d'autres, hélas ! La date de 1224 donnée par 
M. Ch. Châtelain au cours de son article sur l'Eglise dans la Seigneurie 
de Valangin' est très discutable. Elle repose vraisemblablement sur 
l'affirmation de Boyve, en vertu de laquelle le Chapitre, c ayant [en 
1224] achevé de bâtir une chapelle à Fenin >, y établit un chanoine. 
1224 serait l'année de l'achèvement de l'édifice, la construction en ayant 
commencé, d'après Boyve encore, en 1206 2 Et la plupart des notices 
publiées sur l'église de Fenin admettent 1206, sans autre nuance, comme 

1 Le Chapitre de Neuchâtel ( avait fait bâtir là [à Fenin1 la première chapelle en 1224». 
Musée neuchdielnis, 1898, p. 998. 

z Voici les deux textes des . lunules auxquels se sont arrêtées la plupart des notices parues 
sur l'église de Fenin : 

1206. « Ce Chapitre ayant acquis de grandes rentes, bâtit bieni èt après une chapelle à 
Fenin, qui était pour lors dans le comté de Neuchâtel. (Voir l'an 1132 et 1224. ) Le Chapitre de 
Neuchâtel y envoyait un chapelain pour y faire le service divin, et c'est pour cette raison que 
cette chapelle fut bâtie au lieu où est présentement. le temple de Fenin, c'est-à-dire dans l'en- 
droit le plus proche de Neuchâtel pour la commodité du chapelain, sans avoir égard au peuple 
qui s'y assemblait et qui venait depuis Savagnier. » 

1224. « Les chanoines de Neuchâtel ayant achevé de bâtir une chapelle à Fenin, comme il 
a déjà été annoncé à la date de 1206, ils y établirent un de leurs confrères, auquel ils firent un 
gage qui consistait en quatre muids (le vin, quatre muids (le froment et vingt-cinq livres en 
argent, que le ministre de Fenin et d'Fngollon retire encore aujourd'hui [à l'heure où écrivait 
Boyve, vers 1700]. Par ce moyen, les chanoines de Neuchâtel devinrent les patrons et collateurs 
de cette église. La moitié du Grand Savagnier y venait faire sa dévotion, pendant que l'autre 
moitié dépendait de Dombresson, où ils allaient à la messe. Mais comme on bâtit depuis leu 
1518] une chapelle au Grand Savagnier, savoir au bout devers l'orient, où le prêtre (le Dom- 
bresson venait officier, ceux qui habitaient (levers l'occident de ce village, se détachèrent de la 
paroisse de Fenin ; de sorte que Savagnier, au lieu d'ètre de deux paroisses différentes, dépen- 
dit dès lors entièrement de llombresson. » 

Sous 1132, date à laquelle Boyve renvoyait tout à l'heure :« Rodolphe ou Raoul 11, comte 
de Neuchâtel... succéda à son père Ulrich II, l'an 1132... Il commença à extirper le Val-de-Iiuz 
par l'endroit le plus proche de Neuchâtel ; il y bâtit le village de Fenin... » On sait aujourd'hui 
qu'en 1932, il y avait déjà longtemps que la partie orientale du Val-de-Puz, la région de Dom- 
bresson et de St-Martin, était défrichée. Quant à la construction du village (le Fenin, à cette 
date précise, aucun texte n'est venu ni la confirmer ni l'infirmer. 
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date de la construction'. 1224 ? 1203 ? De 1206 à 1224 ? Dix-huit ans 

auraient été consacrés à édifier cette très modeste maison de Dieu ? 

Ou le Chapitre s'y serait pris à plusieurs fois ? Voilà qui ne laisserait 

pas de surprendre. Au surplus, peut-être faudrait-il remonter plus 
haut. On peut lire aux archives de l'Etat la reproduction d'un document 

par lequel, en 1195, le pape Célestin III confirme le Chapitre de Neu- 

châtel dans diverses possessions : parmi ces dernières, l'église de Saint- 

Blaise, et, selon une interprétation admissible, celle de Fenin -. Aucun 

indice antérieur. Le Chapitre n'était à ce moment pas très vieux, et, si 
Boyve est bien informé, le village même de Fenin ne comptait guère 

plus d'un demi-siècle. 

Renonçons à préciser l'année de sa construction et bornons-nous à 
dire que, peut-être, Fenin avait une chapelle en 1195 déjà. Ce qui est 
hors de doute, c'est l'existence des liens qui rattachaient l'édifice au 
corps des chanoines de la Collégiale de Neuchâtel. Le Chapitre, ayant 
acquis de grandes rentes aurait construit la chapelle, dit Boyve. 
Assurément pas sans le concours des trois villages, car l'édifice ne fut 

pas sa propriété : il n'est pas mentionné au nombre des biens qui, en 
1539, passent du Chapitre à la Ville de Neuchâtel '. En revanche, nous 
l'avons rappelé déjà, la Ville, en 1539, s'engage à continuer au prédicant 

t M\I. QUARTIER-LA-TENTE père et fils; le 1Jiclionnaire géogral, hique de la Suisse, article 
Feniu; M. le pasteur P. lu i: u aet. père, dans le Messager des Paroisses nalinnales du Fal-de- 
Bu_, 1911, n° 8; BEVERATI, Statistique des Saints Patrons des églises du tlioci-se de Lat- 
scoute, lierne d'histoire ecclésiustigne suisse, t. VI, 1912. 

s Les archives de l'1? tat (le Neuchâtel possèdent une copie non vidimée de la même main, 
écriture XV-1 siècle, sur la même feuille de papier, de deux bulles pontificales, l'une de 9195, 
l'autre (le 1309, celle de 1309 confirmant la première, énumérant toutes deux les biens du Cha- 
pitre de Neuchâtel. Au nombre (le ces biens dans les environs de Neuchâtel la bulle de 1195 
cite l'ecclesiant (le Maris et l'ecclesiant (le Fiuvtls, expressions auxquelles ne peuvent corres- 
pondre dans la confirmation de 1309 que les suivantes: ecclesiant de Arius, ecclesiani de Finilis. 
l'oint de doute qu'Arias et Hat'is ne se recouvrent et qu'il ne s'agisse de l'église de St-Blaise, 
mais Faims et Finilis désignent-ils Feniu plutôt que Fenis (Vinel: J? En l'absence de l'acte 
original, qui seul permettrait une conviction irréfutable, nous aurions des raisons de répondre 
par l'affirmative et d'admettre que Furnis et Finilis sont des notations inexactes pour Fenin. 
NI. le professeur J. Jeanjaquet nous écrit à ce propos :u Des formes comme Furnis et Finilis 

ne sont pas à considérer comme (les notations de la prononciation de l'époque, mais comme 
des latinisations d'indications probablement verbales. Que les scribes se soient contentés d'à 

peu près et aient parfois substitué à (les noms de localités qu'ils ne comprenaient pas des mots 
latins qui n'avaient aucun rapport avec elles, mais présentaient une ressemblance de son plus 
ou moins grande, il n'y a là rien d'étonnant. C'est ce que nous voyons se produire couramment 
de nos jours quand les topographes s'avisent de franciser sur les cartes des appellations patoises 
dont le sens leur échappe... »-G. A. Matile, après avoir reproduit une partie du manuscrit 
latin dans Ses Mu niuntenls (t. 1, p. M), en a donné dans son Musée historique de Neuchülel et 
l'ulangitt (t. 111, p. 18,5) un résumé dans lequel Furnis est traduit par Feniu. Il ya d'ail- 
leurs laissé tombé le terme d'ecclesia, en sorte que, à lui seul, le passage du Musée relatif à la 

question n'attire pas l'attention sur la possibilité de l'existence, en 1195, de notre petite église. 

:1 Tandis que la Collégiale y figure. A Neuchâtel, la Ville aura désormais entre autres obli- 

gations, celles de servir une pension aux pasteurs et d'entretenir l'église. A Fenin, elle n'est 

tenue qu'à la pension du pasteur. 
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de Fenin la pension que le Chapitre affectait au service catholique de 
la chapelle. Le Chapitre pourvoyait aux offices, cela est certain ; et 
voici qui ne l'est pas moins, - prouvé par la plainte des environs de 
1520 sur laquelle nous aurons à revenir -: en considération des dîmes 

qu'il percevait sur les , paroissiens le Chapitre s'était engagé à 

entretenir l'église. 

Il pourvut régulièrement aux offices. Du moins n'avons-nous aucun 
indice du contraire. En 1228, et depuis 1224 d'après Boyve, Fenin aurait 
eu son curé, l'un des chanoines, établi à demeure au village. Le procès- 
verbal de la visite des délégués de l'évêché, en 1453, nous apprend 
qu'alors c'était le curé de Saint-Blaise qui venait, le dimanche, célébrer 
la messe. Mais ce renseignement ne saurait être cité à l'appui d'un 

reproche de négligence de la part du Chapitre, puisque Saint-Blaise 
dépendait aussi de lui'. Quant à l'entretien de l'édifice, d'amères récla- 
mations se firent jour. Messieurs les chanoines n'en restèrent pas moins 
jusqu'à la Réformation patrons et collateurs de l'église de Fenin, 
investis du droit de disposer de ses bénéfices et d'en désigner le titu- 
laire, sous la réserve de l'approbation de l'évêque de Lausanne, assu- 
rément. 

Toute église catholique est dédiée à un saint, duquel elle se 
réclame et qui devient son protecteur. Elle porte son nom. Engollon 
fut église Saint-Pierre ; Dombresson, église Saint-Brice ; Saint-Mar- 
tin, église Saint-Martin aux Epines ; Fontaines, église Saint-Maurice 
Valangin, église Saint-Pierre ; Cernier était dédié à Notre-Dame ; 
Boudevilliers à Saint-Jacques ; Coffrane à Sainte-Agathe ; Savagnier à 
Saint-Nicolas. Les documents antérieurs à la Réforme appellent l'église 
de Fenin <. esglise Saint-Laurent ou esglise Mgr Saint-Laurent 
beau nom que rien ne nous empêcherait de reprendre à l'occasion. La 

petite chapelle avait donc été mise sous la protection particulière de 

ce martyr du III'°'' siècle, très populaire au moyen âge, et dont la 
Légende dorée décrit le supplice en ces termes : L'officier romain 
Décius :< Si tu ne veux pas sacrifier aux dieux, toute la nuit se passera 
pour toi en supplices. > Et Laurent : Ma nuit n'a rien d'obscur, étant 
toute pleine de lumière ! Alors Décius :< Qu'on apporte un lit de fer 

r Bulles de 1195 et 1309. Cr. ci-dessus p. 82. 
UENZEIATU (op. cil., p. 25) attribue a Fenin deux patrons: saint Laurent et saint Léonard, 

citant comme référence Ch. CHÂTELAIN (art. cité). Sur quoi ce dernier s'est-il -à sou tour appuyé? 
Peut-être sur la présence, aux vitraux de l'église (le Fenin, (les im ages de ces deux saints. Mais 
les textes sont formels. l'es actes de 1311) et 1517 (archives Fenin) (lisent :« esglise de saint Lau- 
rent de Fenyn »; la plainte au bailli (vers 1520) parle de a notre saint patron », « dein Iiclligernn 
unserm Patron o. L'église catholique actuelle de Cernier, dont les vitraux ont donné asile ;l tous 
les saints patrons autrefois invoqués au Val-de-liuz, ne nous reconnaît que saint Laurent. 
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pour que ce criminel y passe la nuit. ý, On étendit donc Laurent sur un 
gril, sous lequel on mit des charbons enflammés et où on le maintint 
avec des fourches de fer. Et Laurent dit à Valérien [l'empereur] : 

Sache, malheureux, que ces charbons m'apportent la fraîcheur et à 
toi le feu éternel ! ;, Puis, s'adressant à Décius, d'un visage joyeux : 

Eh bien, tu m'as suffisamment rôti d'un côté, retourne-moi de l'autre 

côté, après quoi je serai à point ! ý, Et, levant les yeux au ciel, il s'écria : 
Je te rends grâces, Seigneur, de ce que tu m'aies jugé digne d'entrer 

dans ton royaume.:, Et c'est alors qu'il rendit l'âme'. Le gril est le 

signe distinctif de saint Laurent. De très bonne heure, il est devenu 
l'armoirie du village de Fenin. Vous l'y trouverez encore, gravé au- 
dessus de la porte de l'ancien Hôtel de commune (hôtel actuel de 
Fenin) 

L'état de l'église durant les trois premiers siècles de son existence ? 
Un clocher, mais pas l'actuel ; une nef, mais pas l'actuelle. Le choeur 
actuel probablement, à l'exception des fenêtres. D'une manière géné- 
rale, les temps étaient durs, la population grevée de redevances et les 
édifices négligés. La preuve, nous l'avons dans les comptes rendus des 
visites d'églises faites de temps à autre dans le diocèse par les délégués 
de l'évêque de Lausanne. Visites non des paroisses, mais des édifices 
religieux, elles donnaient lieu à des rapports succincts dont deux nous 
ont été conservés (1416 et 1453) et dont l'intérêt est capital. Le procès- 
verbal de l'inspection de 1416, qui parle d'Engollon, ne mentionne pas 
Fenin Celui de 1453 +, en revanche, lui consacre un passage intéres- 
sant. Il vaut la peine d'en citer d'abord le texte latin primitif : 

Capella de Fenix. 
Die lune sequenti visitarunt ecclesiam sive capellatn de Fenice in Valle 

Rotuli, filiolam et membrum supradicte parochialis ecclesie S. Blasii, in 
qua tenetur corpus Christi, habet fontes baptismales, et cimiterium, et in 

1 La Légende dorée du bienheureux Jacques de Voragine, trad. de AVyre va, p. 423. 
Maurice TIUPET, Les armoiries et les couleurs de Neuchâtel, p. 5-2: « Les armoiries [(le 

Fenin-Vilars-Saules) créées en 1891 réunissent les anciennes armoiries de chacune des trois 
communes fondues maintenant en une seule. » Définition héraldique :« Tiercé en pairle d'ar- 
gent au gril de saint Laurent de sable (Fenin), de gueules au sapin de sinople terrassé (le même 
(Vilars), et d'or à deux doloires d'argent emmanchées de sable et passées en sautoir (Saules). » 

3 Cf. Visite des Eglises du diocése de Lausanne eu 141E-1417, dans les Mémoires et 
documents publiés par la Société d'histoire de la Suisse romande, série 11, tome Xi. La table 
de l'itinéraire suivi par les visiteurs, table dressée par les éditeurs des Mémoires, mentionne 
(p. 361) Fenin à tort, par confusion avec Fenis, dont seul il est question dans le texte. 

4 Le texte des visites de 14153 a été publié de 1846 à 9850 dans les Archives de la Société d'his- 
toire du canton (le Fribourg, t. 1, avec une excellente introduction du curé Meyer. - En 18'i1 et 
18IÎ3, G. A. Matile avait donné dans le Musée historique (le Neuchâtel et Valangin (t. I, p. 84 

et 349, t. 11, p. 5(i), d'après le manuscrit original, une « traduction », à maints égards inexacte, 
des prucès-verbaux relatifs aux églises neuchâteloises. 
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ea celebratur qualibet die dominica per curatum S. Blasii seu ejus vicarium, 
sub cujus regimine sunt ibidem decem foci vel circa. In illa ordinarunt : sera 
ciborii sive almalioli corporis Christi reparetur, a modo in antea sit lumen 
continue coram ipso corpore Christi, sacre unctiones intitulentur, mons- 
trantia reparetur, imago pacis repingatur, due parve fenestre cancelli munian- 
tur verreria vel saltem tela, muri cancelli denigrati dealbentur et inhibeatur 
ut supra, ecclesia et campanile recoperiantur, via que transit per cimiterium 
eundo de Novocastro versus Dombresson condamnetur et claudatur, fiat ossa- 
riuin et lucerna ad portanduin lumen cum corpore Christi infirmis, cimi- 
terium claudatur, fiant ibidem quatuor cruces, inventarium et extente ut 
supra. 

C'est-à-dire : 
Le lundi suivant [venant de Serrières], ils visitèrent l'église ou cha- 

pelle de Fenin, dans le Val-de-Ruz, fille et membre de l'église paroissiale de 
St-Blaise 1, dont il a été question plus haut. On y trouve le corps du Christ 
[le saint sacrement], des fonts baptismaux, un cimetière. Chaque dimanche, 
le curé de St-Blaise ou son vicaire, qui a là sous sa direction dix foyers, 
ou à peu près, y célèbre les offices. Voici les ordres que les délégués don- 
nèrent : On réparera le verrou du ciboire, c'est-à-dire de l'armoire du corps 
du Christ il y aura désormais continuellement une lumière devant le corps 
lui-même du Christ; on mettra des étiquettes aux saintes huiles; on réparera 
la monstrance; l'image de la paix sera repeinte'; les deux petites fenêtres 
du choeur seront garnies de verrières, ou du moins de toile; les murs du 
choeur, qui sont noircis, seront reblanchis, et il y aura interdiction, selon les 
indications données plus haut 1; l'église et le clocher seront recouverts ; le 

1 bans les visites de 9453, les détails donnés sur la « Chapelle de Fenin » suivent immé- 
diatement le rapport sur « l'église paroissiale (le Serrières ». BENzEHATn, Statistique des Saints 
Patrons des églises du diocèse de Lausanne, p. 903, a peut-être tiré de ce détail son affirmation 
erronée que Fenin aurait été « filiale de Serrières ». 

2 Sera ciborii sire almalioli :« Nulle part le Saint Sacrement ne déposait comme de nos 
jours sur l'autel. Il était relégué dans une niche en forme d'armoire pratiquée dans la muraille 
du choeur du cêté de l'Evangile [à gauche, pour qui regarde le choeur] et appelée almaliolum. » 
En face de cette armoire brûlait une lampe, symbole de la foi (Curé Meyer, Introduction au 
texte des Visites de 9453). 

3 La traduction de G. A. Matile (Musée hist., t. II, p. 57) disait : «l'image'du Père », l'his- 
torien ayant lu sans doute palris là oit le texte (lisait paris. Mgr Besson, l'éminent spécialiste 
de l'histoire de son diocèse, a bien voulu nous envoyer à ce sujet la notice que voici : 

«Aux offices solennels, avant la communion, les officiants se donnent l'accolade, en (lisant 
ces mots :« Pax tecum ». C'est ce qu'on appelle le baiser de paix, ou simplement la paix. Jadis, 
dans certaines églises - et même encore aujourd'hui dans plusieurs ordres religieux - l'acco- 
lade était remplacée par la cérémonie suivante : le célébrant baisait une petite plaque sur laquelle 
était peinte ou sculptée une image du Sauveur, (le la Vierge ou d'un saint, et cette plaque cir- 
culait ensuite soit parmi les officiants, soit même parmi les assistants, qui la baisaient à leur tour. 
C'était une autre manière de se donner la paix. Je crois que votre imago pacis qu'il s'agit de 
repeindre est un de ces objets. » 

4 Ut supra, « comme ci-dessus », renvoie aux indications plus amples données à propos 
des églises déjà visitées; pour les suivantes les délégués abrègent. - Il s'agit ici de l'interdic- 
tion d'éteindre dans le choeur même les torches qui servaient à l'occasion de luminaires, et qui, 
éteintes à l'intérieur, enfumaient les murs. On les éteindra donc dehors. 



si; Jllýýl: l'; 1 Et: (: 11: 1'f Iý; LI)I- 

chemin de Neuchâtel à 1)omhresson qui traverse le cimetière sera condamné 
et fermé; on fera un ossuaire et une lanterne, afin de porter aux malades, 
avec le corps du Christ, une lumière [un cierge]. Le cimetière sera enclos 
et on y mettra quatre croix [aux quatre angles]. Inventaire et reconnais- 
sauces selon les indications données plus haut. 

Humble et pauvre petite chapelle : toit percé, murs léchés par les 
fumées, fenêtres ouvertes à tout vent, fioles sans étiquettes, ciboire et 
monstrance disloqués... Le sol y était-il de terre battue, comme ailleurs 
souvent', ouvert à l'intérieur même de l'édifice pour recevoir les morts, 
et tout bosselé des reliefs présentés par les tombes ? La nef y servait- 
elle, comme ailleurs souvent, d'entrepôt à des objets de toute espèce, 
à des tonneaux qui empêchaient de voir le prêtre à l'autel ? Espérons 

qu'au moins les âmes y tressaillaient de l'émotion du catholique pieux 
qui adore, dans l'hostie exposée sur l'autel, la présence réelle de son 
Dieu... Les âmes des lointains aïeux catholiques, qui ont mêlé la pous- 
sière de leurs corps au terreau de ce cimetière ; âmes lointaines dans 
le temps, proches dans l'éternité, auxquelles il est juste que les ressor- 
tissants actuels des trois villages adressent leur salut. 

Ce n'est du reste pas dans cet état de délabrement lamentable que 
l'édifice passera au culte réformé, et il importe de rendre à. chacun ce 
qui lui est dû. Un renouveau de l'intérêt pour les églises s'affirme 
autour de l'an 1500 dans la Seigneurie de Valangin. Trois constructions 
nouvelles voient le jour : la collégiale de Valangin (de 1500 à 1505) et 
l'église des Brenets (1511), édifiées toutes deux par Claude d'Aarberg ; 
puis, par Guillemette de Vergy, pour les sept maisons que comptait 
alors La Chaux-de-Fonds, la chapelle de Saint-Humbert. Quatre autres 
sont restaurées, ou même complètement rebâties : celles du Locle 
(1506), de Fontaines et de Cernier (1515), de la Sagne (1526). La liste 
dressée en 1898 par Ch. Châtelain _ doit être complétée. Engollon y 
rentre certainement 3, et Fenin de même. Faut-il, pour expliquer cette 
ferveur architecturale, invoquer, avec Ch. Châtelain, à côté du zèle 
religieux des seigneurs de Valangin et de leur clergé, un esprit nou- 
veau, avant-coureur de la Réforme ?, La Réforme, à ses débuts, comme 
chacun sait, eut de tout autres préoccupations que l'embellissement des 

1 I)étails tirés des procès-verbaux des visites; cf. l'in(ruducliuu du curé Meer, et l'article 
déjà cité de Cli. Châtelain. 

: 1rt. cité, p. 199 et suiv.: cf. aussi MÀTtl. r, Ilisloire de la Seidneu îie de Valaugin, 

p. ? 18 et suie. 
Les lecteurs du Musée auront sans doute l'occasion de lire la solide étude historique sur 

l'é; lise d'Fngolluu, faite {>ar M. Maurice Jeanneret à propos de la restauration de cet édifice 

(mars 19'3'x). 
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lieux de culte. Associons pour notre part de préférence, à la piété 
catholique si vive de dame Guillemette et du baron son mari, l'aisance 
relative que les affranchissements, nombreux alors, apportèrent aux 
habitants du pays, et retenons, pour ce qui concerne Fenin-Vilars- 
Saules, la cession de la forêt de Chaumont en 1488. 

Quoi qu'il en soit des causes, la floraison esthétique qui répandit 
alors son sourire sur les églises de la Seigneurie, et sur celles du Val- 
de-Ruz en particulier, monta jusqu'à la lisière de Chaumont. Notre cha- 
pelle en eut sa part. La plainte au bailli nous montrera les parois- 
siens brûlant du désir de voir leur église revêtir un aspect plus digne 
des mystères qu'elle abritait. De cette époque, très probablement, date 
la plus petite de nos deux cloches 1. De cette époque, sans aucun doute, 

nos vitraux et les belles fenêtres gothiques qui les enserrent. Nous y 
reviendrons tout à l'heure, après une brève revue des destins de l'édi- 
fice dans les siècles postérieurs à la Réforme. 

2. Après la Réforme. 

Du XVII""' siècle, des souvenirs peu nombreux, mais notables. 
Vers la fin apparaissent quelques éléments de peinture et de menuiserie. 
Les comptes de 1697 font allusion à un premier tableau des Dix Com- 

mandements, et la chaire date de 1695. Elle avait fait l'objet d'un mar- 
ché de 60 livres faibles entre la communauté et <. les honorables 
Abraham Lorimier de Velard, ancien d'Eglise, moderne maistre bour- 
geois de Valangin, et Jean Jaques, fils d'honorable Hugues Conrard, 
de Saules , >. 

Pour le reste, le siècle est le siècle du roc. De 1615, la pierre tom- 
bale de Jean Tribolet, du château de Fenin, qui, à 28 ans, se noya dans 
le Seyon débordé en allant à Valangin rendre visite à sa fiancée. On 
connaît l'épitaphe de cette dalle qu'orne un très beau bronze : 

1 Cr. l'art. Inscriptions canipaoaires dans le canton de . A'eoch« lel de Ch. Eug. TlssoT, 
dans le Musée neuchâtelois de 1881 et 1882. - Il ne sera peut-être pas tout à fait inutile de relever 
ici, à l'intention (le ceux qui désireraient la vérifier sur les lieux, l'inscription cle cette cloche 
(Fenin 11). La voici, avec ses lettres superflues et ses lacunes : 

Pr tour: MIS VINTCINT. XPS HE\AT. , PS INPERA'l'. XPS Al; 0\I M 
)n, C tour: ALO. NOST. DEFENTDAT. AMEN. 

Ce qui revient à: 
Christus vincil (ou vieil), Christus regnat, Christus imperat, Christus ah omui nialo 

nos defendat. Amen. a Le Christ a vaincu, le Christ règne, le Christ commande : qu'il nous 
protège contre tout mal. Amen. a 

Quant à la signature du fondeur, à peu près illisible, M. Tissot proposait d'à, lire G. CLau- 
fourtin. MM. A. Cltapuis et L. Montandon (Les fondeurs de nos cloches, Musée neuchâtelois, 
1915, p. 186) se bornent à reproduire le nom, sans commentaire. L'hypothèse a-t-elle été vériliée? 
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Le torrent impiteux, qui ravit de 
mon age 

Le plus beau du printemps, te faiet voir 
que la mort, 

Sans respect de saison, t'atent en tout 
passage. 

Il faut cercher au ciel un plus assu- 
ré port. 

L'inscription latine qui encadre la tombe n'est pas moins remar- 
quable ; la voici, abréviations remplacées par les formes normales : 

IIIC L1GL: T \URILIS : ADULF. SCE\S . IUR. -1A\ES UAI(: US QOAD, 1J1 A dOR, VVVE 

. LU: URU TRYItULETO EQUITE STREXUO lil? i, ICTL'S FILIUS. QUE-Ni LACHENIOSA 

IIOC AI. 1R)IURE MATER PIA VII: UL_1RU_1 FAVRE GUXTEGI CUR. ICIT. 

C'est-à-dire :< Ci gît noble adolescent Jean, seul fils jadis laissé par 
Jean Jacques Trybolet, vaillant chevalier. Sa pieuse mère en larmes, Nico- 
larde Favre, l'a fait couvrir de cette dalle'. 

L'escalier de la chaire porte le millésime de 1633. Aux massons 
Savoye pour le marché des degrés... 16 livres >>, disent les comptes de 

cette année. Et, plus loin : Pour le 4 Xbre, pour ceux qui ont amené 
la grosse pierre, leur avons donné à souper, despense... 9 1. On ne 
songerait pas à établir une relation entre la grosse pierre et les 
degrés de la chaire, si ces derniers n'étaient d'un seul et même bloc. 

Au sujet de la table de communion, en 1645, cette unique ligne : 
c Pour la pierre du Babthizoir... 62 liv. > Les présidents de l'année ont 
ajouté leurs initiales au verset biblique du pourtour. C'étaient Jonas 
Clerc (de Fenin), Jonas Lorimier (de Vilars) et Samuel De Saules 
(de Saules), le G qui suit les désignant, je pense, comme Gouverneurs. 

Si suggestif, le laconisme des comptes de ce temps ! Délivré pour 
la baye de St Bernar VI g. (6 gros). ... Délivré à Henry Maridor pour 
avoir lavé les bans du temple 1 1.5 gr. ... Délivré à la Marguerite 
Nourice par omone 1 1. ... Délivré pour 13 loups tués 26 1. ... Délivré au 
resgent des trois villages chacun dix livres. ... Délivré à Daniel Favre 

pour estre allé quair du sablon a Pierre abo pour le temple 1 1.3 gr. 

... 
Délivré à une pauvre femme qui avoy la janbe ronpue 9 gr. ... Délivré 

pour le jour que l'on a fait la bienvenue à Madame Legout _ 32 1. >> etc. 
Et, en 1687-1688, l'histoire de cette e poure refugière > du Dau- 

phiné, venue de France pour cause de religion, avec beaucoup d'autres : 
1 Pour plus amples détails, consulter, nous écrit M. Maurice de Tri bolet: PLANTIN, Abrégé 

(le l'histoire génu; rale de Suisse, 1666, p. 515; 11vcuENIN, Châteaux neuchdtclois, 2" éd., 

p. 179 et 469. 
2 La jeune femme du pasteur. Elle mourut tôt après, âgée de 23 ans. Sa pierre tombale 

se trouve en l'église d'Engollon. 
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On lui a acheté des souliers (4 '1_ liv. ), et Abraham Ducommun lui a 
pansé le bras (2'/2 liv. ). Elle a été gardée trois mois chez Hanri Maridor 
pour 34 liv., trois mois chez le maistre bourgeois Clerc pour 32 liv., 
trois mois chez Pierre Lorimier pour 20 liv. et quelques gros. Puis, 
e le 18 d'aoust, dellivré à la refugière pour s'en aller... 7'/_ liv. ;, sans 
compter 4 gros et demi accordés <: pour sa poine ,> au << valet de Mon- 

sieur Renaux, ministre des Vallées qui l'a reconduite. Pour qu'elle 
s'en aille ! S'en est-elle vraiment allée ? D'après la page suivante, elle 
a coûté encore 21 '/2 liv. pour une pension de trois mois moins sept 
jours chez Blaise Favre. 

XVIII""' siècle. La tour actuelle porte la date de 1736', d'une 
époque, malheureusement, sur laquelle les archives de la communauté 
et paroisse sont muettes -. De 1736, je pense, date l'expression Essertée 
de la Tour 3. L'écusson extérieur, à demi caché par l'auvent que fit, en 
1812, le menuisier Jonas Pierre Dessoulavy, donne, outre le chiffre de 
1736, les initiales : D. D. L. V. (David Dessous La Vy, de Fenin), 
H. L. (Henry Lorimier, de Vilars), et très probablement, sous la pou- 
trelle qui fixe l'auvent au mur, celle de Jean de Saules, qui fut, en 
1736, le troisième gouverneur'. <. Boursier de la vertueuse bourgeoisie 
de Valangin et très longtemps secrétaire de sa commune particulière, 
Jean de Saules écrivait en 1770, sur la couverture de l'un de ses 
registres officiels % ces lignes, qui donnent une idée de sa culture et 
de sa philosophie : 

Tout passe, tout s'en va; rien ferme ne demeure; 
Le teins qui fauche tout lui-même se détruit; 
La nuit chasse le jour, le jour chasse la nuit 
De même l'homme passe et tend à sa dernière heure. 
Ainsi s'en va l'écrivain qui a tant écrit icy, 
Ayant l'âge de quatre vingt et quatre ans bientôt finis. 

Au-dessous, en homme qui tient à se mettre en face de la réalité 

<. Né en 1686, et me voicy en 1770 
1686 

84 ans 
J. DeSaules, ancien boursier. ,' 

i 11 a suffi de cela pour que le Dictionnaire géographique fixe à l'année 1736 l'origine (le 
toute a l'église actuelle u. 

2 De 1706 à 9752, lacune. 
3 C'est de cette carrière qu'en 1803 « ceux d'Lngollon u eurent l'autorisation d'extraire la 

pierre de la nouvelle tour de leur église. 
4 Son nom se retrouve en entier, avec ceux de ses collègues, sur la grosse cloche (Fenin 1), 

refondue cette mime année. 
5 Archives (le Saules. 
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Il y eut en 1763 une restauration complète de l'église, faite du reste 

c de fil en aiguille une décision entraînant la suivante. Toiture neuve. 
Réfection de la muraille du côté du vent et de la grande fenêtre nord- 

ouest, qui est de roc comme la porte ouest, tandis que sa soeur est de 

pierre jaune. Perçage des deux oeils-de-boeuf de la galerie. Nicolas 

Schupak, de Neuchâtel, dont les initiales ornent encore actuellement 
la clé de voûte du choeur, fut chargé de plâtrer, les murs, de 

griser. > la pierre de taille à la détrempe, de peindre la galerie en 
gris perle, les colonnes façon marbre noir avec veines blanches, le 

plafond en impériale Les caissons actuels de la voûte sont un reste 
de cette décoration, tandis que les moulages centraux sont postérieurs. 
Le détail de l'entreprise de 1763 vaudrait la peine d'être repris. Ne lui 

empruntons plus que cette décision finale :, Passé par le plus que 
tous ceux qui mettront leur nom à l'église, soit avec craie ou autres, 
seront chatiés à 20 batz, et que les pères aient à en avertir leurs enfants 
soit autres leurs appartenants, sous peine d'en répondre. 

L'intérêt pour l'église paraît avoir été assez éveillé au cours de ce 
siècle. Je n'insiste pas sur la poudrière qu'on installa sur la galerie : 

Passé qu'on devra faire une espèce d'armoire pour mettre sur les 
galeries de l'église, où on mettra du plomb, de la poudre, et ce qu'on 
trouvera à propos (1758). Ni sur l'allongement que subit le banc des 

anciens en 1780. Nommé maître-bourgeois de Valangin pour le Val- 
de-Ruz, Daniel Dessoulavy prie la paroisse de lui marquer une place 
dans l'église, alléguant que cela s'est pratiqué dans d'autres endroits... 
et que, comme ses collègues viendroient dimanche prochain pour l'ac- 

compagner à l'église, il convenoit qu'il eût une place marquée... Sur 

quoy délibéré, il a été dit que comme le bamp de la Justice tel qu'il est 
se trouve rempli par Messieurs les justiciers et anciens d'église, il a 
été résolu qu'on ralongeroit les deux bouts du bamp en le faisant 
joindre et serrer la muraille à ses deux côtés, et que par ce moyen on 
gagneroit une place et que le dit maître bourgeois pourra y siéger après 
les trois justiciers de la paroisse et à la tête des Anciens pendant les 

six ans de sa préfecture M. le maître-bourgeois eut sa place marquée, 
et le bas des deux arches du fond du choeur fut dès lors masqué aux 
regards. 

Il y eut, au travers de ces années, tout un drame du tronc des 

offrandes. 
Le 12 février 1775 On fera un tronc de fer qu'on posera sous 

la tour de l'église dans la muraille, où on versera l'argent des sachets... 
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lequel on ouvrira tous les dimanches de communion.... Le premier 
tronc de fer se rouille, et bientôt on ne peut plus l'ouvrir. Le 24 octobre 
1783, il a été dit unanimement que les gouverneurs sont chargés d'en 
faire construire un en bois, qui sera placé en haut et du côté de vent 
des escaliers Le 24 août 1788 :< Surprenante affaire dit le procès- 
verbal : le tronc a été brisé et dépouillé. On le refera avec plus de 
force L'actuel, énorme, fer bardé de fer, ses dix tentacules agrippés 

au roc, a bien l'aspect d'un tronc venu après deux ou trois prédéces- 
seurs brisés, emportés ou dévalisés. 

Le tableau des Dix Commandements actuel est de 1771. Le 1''' avril, 
passé qu'on ferait écrire les deux tables de la loy, et peindre une 

figure de Moïse tenant les dites tables, pour les mettre à l'église 
Aucun détail sur l'auteur, pas plus que, d'une manière générale, sur 
le saint esprit qui orne l'abat-voix et qui passe pour être du XVIII"'c 

siècle aussi. 

1)u XIX'°'' siècle, au début duquel vingt-quatre tilleuls furent 

plantés sur la terrasse (1803), bornons-nous à relever quelques dates 
1853. Agrandissement du cimetière en bise, et nouvelles issues en 

bise et au nord. Un poêle (le premier, semble-t-il). 
1854. De nouvelles portes de chêne. 
1855. La dalle externe, au pied de la tour. 
1859. Une réparation considérable en gypserie >> (les moulures 

centrales du plafond). 
1886. L'ensemble de la peinture actuelle, hélas 
Il est grand temps d'en venir aux fenêtres et aux vitraux qui ont 

été l'occasion de cette promenade dans le passé. 

III. Les fenêtres du choeur et leurs vitraux. 

Leur histoire d'abord. 
Qui dira les déceptions du fouilleur d'archives à la recherche 

acharnée d'un détail qui éclairerait tout un ensemble, et que le passé 
jaloux s'obstine à lui refuser ! 

L'origine de nos vitraux demeure obscure. Nous les savons anté- 
rieurs à la Réformation ; mais nous avons dû borner à cette indication 
générale les renseignements donnés par le socle nouveau. Entre 1453, 
date à laquelle ils n'existent pas encore, et 1530, où nous arrêter ? 
Muets, les actes des archives paroissiales de 1510 et 1517. L'un nous 
renseigne sur l'amodiation d'un pré à Chaumont, par Jehan Salle, 
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bourgeois de Neuchâtel, à< Jehan Audangier et à Vauthier Favre, gou- 

verneurs de l'esglize de Saint Laurent de Fenyn... pour ung tier de pot 
d'oille à livrer chaque année le jour des Brandons. Par le second, 
Jehan et Anthoyne de Saules, ainsi que les enfants de feu Huguenin 

de Saules, déclarent abandonner aux gouverneurs de la fabricque de 

Saint Laurent de Fenyn... pour maintenir ladicte esglise de Saint Lau- 

rent les titres que la fabrique leur doit. Muette la plainte au bailli, 

qui pourtant est directement issue du souci de l'entretien de l'église. 

Muettes les annales du Chapitre. Et tout à fait insuffisante l'indication 

des comptes de la bourserie de Neuchâtel, sur laquelle nous allons 

revenir. 
Sur l'histoire des vitraux, même silence. Quinze fois au moins, entre 

1660 et 1850, les procès-verbaux ou les comptes parlent des fenêtres. 
Il s'agit de mentions de ce genre :A un verrier, pour avoir racom- 
modé les fenestres de l'église - (1669); ,, à Jean Samuel Gaberel, 

vitrier, pour avoir remis six petits carros ou coquecibes aux vitres de 
l'église , (1725); aux gouverneurs... pour avoir... resserré les fenêtres 
du côté d'uberre, qui menaçaient de tomber, (1798). En 1823, on 
renonce aux réparations de détails, et le menuisier David Louis Duneuf, 
de Saules, installe dans le choeur deux doubles fenêtres intérieures, 
dont l'une aura duré juste cent ans. Celle de bise doublait les vitraux 
actuels, en les masquant. En uberre, derrière la double fenêtre 
Duneuf, il y avait quelque chose aussi ; des restes de vitrage losangé 
dans les ajours en sont la preuve. Qu'est devenue l'ancienne fenêtre, 
qui, peut-être, était intéressante ? N'en a-t-on pas tiré parti ? On 
était très économe : la paroisse fait à l'occasion une sérieuse remon- 
trance à Marie Roulier, veuve de l'ancien J. J. Desaules ;e elle avait 
ramassé des petites bûches de bois pourries, au chantier où on équerre 
les bois à bâtir au-dessus de Fenin... d'en l'objet de s'en servir à bonni- 
fier son jardin . On tirait parti de tout ; on mettait aux enchères toutes 
sortes de choses. Passe pour la vieille Bible qu'Abram Lorimier, bou- 
tonnier (faiseur de boutons), a montée pour 21 batz l'année que l'on 
décida l'achat d'une version Ostervald (1753). Passe pour la vieille 
liturgie montée en 1800. Mais la e monte des feuilles de tiljeul 
tombées dans le cimetière ! (1780). Et, pour en revenir aux fenêtres, 
la monte ,., en 1846, des deux vieilles fenêtres des oeils-de-boeuf !... 
Dans la masse de nos anciens papiers, qui renseignent sur tant de 

choses de moindre importance, - qui consacreront tant de lignes pré- 

cises et prévenantes, par exemple, à la maladie et à la guérison du coq 
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de l'église en 1790, - pas la moindre mention, nulle part, ni de ce 
qu'il y eut dans la fenêtre sud du choeur avant 1823, ni des vitraux 
conservés. 

Voici les seuls jalons de ce désert. 
1° Le précieux texte de 1453, reproduit plus haut. Les deux 

petites fenêtres du choeur seront garnies de verrières, ou du moins de 

Saint Léonard. Saint Laurcul. 

toile. Deux petites fenêtres : donc pas les actuelles, desquelles les 

architectes s'accordent à dire qu'elles ne sont pas primitives et que 
leur style les rattache au XVIII- siècle. Et deux petites fenêtres ouvertes 
à tous vents : donc sans vitraux. Les délégués épiscopaux ordonnent de 
les garnir de verrières ou du moins de toile . Qu'en advint-il ? Nous 

ne savons plus rien de précis jusqu'à l'époque des baillis suisses (1512- 
1529). 

21 Entre 1512 et 1529, vers 1520, la plainte de la c paroisse , au 
bailli des douze cantons. En voici la traduction libre' : 

Sage, prudent et cher seigneur. Nous, les maîtres de la fabrique de 
Fenin, au nom de tous les paroissiens, avons été délégués auprès de vous 
pour vous exposer que le Chapitre de Neuchâtel, collateur de l'église de 
Fenin, perçoit toutes les rentes, censes et dîmes dépendant de la dite église. 

1 Service des Archives de l 'Etat (M. L. Montandon). 
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Avec les rentes, censes et dîmes, le Chapitre a pris à lui, de tout temps, tous 
les dons faits à l'église, ainsi que les contributions qui pouvaient échoir à 

celle-ci, de sorte que notre saint Patron et la fabrique en ont subi un pré- 
judice. Depuis longtemps déjà, l'église de Fenin tombe en ruines, ce que 
constatant, les paroissiens ont de leur bonne volonté refait la chaire et diffé- 

rentes choses dans l'édifice; il en est résulté de grands frais dont ils n'ont 
pu être remboursés. Là-dessus, nous, maitres de la fabrique, avons été députés 

auprès du Chapitre pour le prier de rebâtir l'église... puisqu'elle relève de 
lui, de la maintenir en bon état et de la pourvoir des vêtements et de tout 

ce qui est nécessaire au culte... A cette requête, présentée à plusieurs 
reprises, le Chapitre n'a fait aucune réponse. Il veut bien tirer tous les 

revenus de l'église, mais non la maintenir en bon état. C'est pourquoi nous 
nous adressons à vous, vous priant de nous entendre, ainsi que le Chapitre. 
Nous demandons d'avoir part aux revenus de l'église, ou sinon que le Cha- 
pitre rebâtisse l'église et pourvoie à son entretien. Nous sommes prêts à 

nous soumettre à votre décision. 

Il résulte des passages que nous avons soulignés que, vers 1520, 

rien n'est donc changé. Les fenêtres gothiques actuelles n'existent pas 
encore. Elles sont postérieures à la réclamation de la paroisse. Oeuvre 
de la Ville de Neuchâtel après 1539 ? Les arrangements de 1539 n'im- 
posaient à la Ville aucune obligation quant au maintien de l'édifice. 
Et surtout, devenue protestante en 1530, jamais la Ville n'eût installé 
dans l'une des nouvelles fenêtres des figures de saints, souvenirs alors 
exécrés du catholicisme. Puisqu'on y fixa les saints, ces fenêtres sont 
antérieures à 1530. Oeuvre du Chapitre, qui aurait été subitement pris 
d'un accès de zèle ? Oeuvre de la paroisse, mise en possession des 

revenus de l'église ? De toute manière, fruit de la démarche entreprise 
auprès du bailli. Sans qu'il soit possible de préciser davantage, les 
fenêtres actuelles furent percées dans l'ancien chSur entre 1515 et 1525. 

3° Et les vitraux ? M. Lehmann, directeur du Musée national suisse, 
sans se prononcer fermement, a émis l'idée qu'ils pourraient dater, 
dans leur ensemble, de 1502 '. Hypothèse appuyée sur cette ligne des 

comptes de la bourserie de la Ville de Neuchâtel pour cette année : 
Delivré pour la fenestre que la Ville a donner à l'eglise Monseigneur 

saint Laurent, por ce... 5 liv. � La mention est vague. Fenin n'y est 
pas expressément cité. Mais la présence des armes de Neuchâtel-Ville 

au nombre des quatre vitraux est de nature à la préciser. On peut 
penser qu'en 1502 la Ville eut pour l'église de Fenin l'une de ces atten- 

1 3/usre neueeh«leloi. s, 1912, p. US. M. LEHMANN donne la description des vitraux, accom- 
pagnée d'une reproduction de ceux qui représentent les saints Laurent et Léonard. - Le 
Musée avait publié déjà en 18-19 un bref article sur nos vitraux, avec planche, de A. li: u: IELtn. 

° Musée ucuelnitelois, 9906, p. 88. 
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tions aimables dont elle fit preuve à cette époque, entre autres à l'égard 
de celles de Boudevilliers et de Saint-Imier'. En revanche, il paraît 
difficile d'admettre que ce cadeau consista dans l'ensemble des vitraux 
actuels. La mention de la bourserie ne parle que d'une fenêtre, et de 
prix modeste. Ce fut probablement un vitrage simple enserrant l'écus- 

son, don non négligeable pour l'époque. L'ensemble, d'ailleurs, ne 

l'. cus, ous des vitraux inféricurý. 

saurait provenir tel qu'il est de 1502, puisque la fenêtre dans laquelle 
il est disposé ne remonte qu'aux années 1515-1525. Il est le fruit d'un 
arrangement, dans ce cadre, de vitraux antérieurs, et qui ne sont pas 
nécessairement de la même époque. Certains spécialistes inclinent en 
effet à estimer les saints plus vieux que les écussons. Et la disposition 
de ces images a quelque chose d'arbitraire : personnages curieusement 
isolés et trop petits pour d'aussi hautes lancettes, le tiers inférieur de 

ces dernières tout à fait vide ; enfin, nous fait remarquer le président 
de la Société suisse d'héraldique, M. Jean de Pury, l'insolite direction 
du bec de l'aigle de Neuchâtel ; cette direction s'expliquerait si, dans 

quelque arrangement antérieur plus heureux, l'aigle s'était trouvée a 
la gauche de quelque autre emblème héraldique, auquel elle faisait 
la politesse de le regarder. 

Résumons-nous : En 1453, de petites fenêtres vides. Sur l'ordre des 
délégués épiscopaux, on songea à les fermer. Attendit-on 1502 (un demi- 

siècle !) pour y mettre, qui sait, les figures des deux saints ? Le cadeau 
de Neuchâtel-Ville en 1502 ne vint-il pas compléter un modeste régime 
de verrières inauguré auparavant déjà (peut-être après l'acquisition de 
la forêt), et qui put orner d'autres baies que celles du chSur primitif ? 
J'inclinerais vers cette seconde hypothèse. Les fenêtres agrandies entre 
1515 et 1525, ou plutôt remplacées par les grandes ogives actuelles, 
on y disposa tant bien que mal les vitraux existants : saint Laurent, 

J. I? II)1. ASS, 104. cil., p. 2: 39. 
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saint Léonard, l'écusson de la ville de Neuchâtel, et cet autre, qui 
détient peut-être le dernier mot de tout ce petit problème, et qui est 
resté jusqu'à présent indéchiffrable aux meilleurs spécialistes du 
blason'. 

Dès lors... ? Ce silence dont j'ai parlé tout à l'heure. Ils vécurent, 
nos vitraux. Ils se fatiguèrent ; ils tombèrent en loques et subirent des 

raccommodages de toute nature, sauf ceux qu'il fallait. Ils ne furent 

finalement plus raccommodés du tout. On se décida, en 1823, à les 

mettre en quelque sorte au rebut, tout en les laissant en place. Et 
David Louis Duneuf fit les solides doubles fenêtres derrière lesquelles 
ils achevaient de mourir. 

Du dehors, on avait pitié de nos saints ; on nous les enviait. En 
1890, le Musée historique de Neuchâtel proposait à la commune de 
Fenin-Vilars-Saules de les lui acheter : il conserverait en lieu sûr ces 
pièces rares dont la ruine, disait M. Alfred Godet, alors conservateur 
du Musée, <. serait pour le pays une vraie perte artistique et historique >. 
Des particuliers faisaient des. offres alléchantes. La commune ne répon- 
dait pas. Elle gardait son bien, comme un poussiéreux trésor à la pous- 
sière duquel on semble tenir. Elle ne le relevait pas. 

Aujourd'hui, c'est fait, et bien fait. Merci à ceux qui se sont em- 
ployés à cette résurrection :à MM. Ch. H. Matthey et Edmond Bille, 
délégués de la Commission neuchâteloise des monuments historiques, 

qui plaidèrent la cause des vitraux; aux autorités communales actuelles, 
qui ont voué à leur réfection un intérêt éclairé ;à l'architecte Louys 
Châtelain, qui a fait preuve une fois de plus d'une louable science de 

son art. 

1 D'une obligeante lettre de M. Jean de Pury :« Les armes inconnues qui figurent sur le 
vitrail de Fenin sont presque exactement celles de la famille liess de Zurich. Mais cette famille 
ne paraît pas avoir jamais eu (le rapport avec Neuchàtel ni avec le Cal-de-Ruz... Ce ne sont 
peut-ètre même pas des armes de famille, mais l'emblème d'un ordre religieux, comme peut le 
faire croire une comparaison avec les armes, analogues dans leur composition, de l'ordre des 
Dominicains, aussi des fleurs de lys au pied coupé, argent sur sable et sable sur argent. L'ini- 

tiale f ferait penser aux franciscains, qui avaient des maisons dans notre pays, mais le b me 
gêne : saint François n'amuit pas, sans doute, été qualifié de beatus au XV ' siècle... François 
de Paul en revanche peut avoir été qualifié de beatus entre la date de sa mort (1507) et celle (le 
sa canonisation (1519), ce qui correspondrait à l'époque (lu vitrail, et nos armoiries pourraient 
être celles de l'ordre des Minimes... si on arrivait à trouver quelque accointance entre le dit 

ordre et le clergé de notre pays. » Mais est-il certain, demande M. de Pury, qu'il faille lire b. f 

plutôt que b. t, et si la bonne lecture était cette dernière, y aurait-il un bienheureux auquel 
l'initiale l puisse s'appliquer? « En tout cas, conclut-il, je ne vois pas dans la figure que repré- 

sente notre vitrail une fleur de lys mais deux, au pied coupé, la seconde renversée. La moitié 
inférieure (le l'écusson est le reflet interverti de la moitié supérieure et les occultistes trouve- 

raient là une belle matière à commenter à leur façon. - Au point de vue purement héraldique, 

je blasonnerais : Coupé (le sable et d'argent à deux fleurs de lys au pied coupé de l'un dans 

l'autre, lune renversée, opposées par leurs bases et mouvantes du trait du coupé. » 
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Les dessins joints à ce texte (et dus à l'obligeance de M. Châte- 
lain) donneront une idée du changement intervenu depuis le prin- 
temps 1922. Des trois panneaux, l'inférieur était vide ; un désert 
montait de la base aux écussons. L'ensemble, non point patiné, mais 
crasseux et disloqué, avec des trous, ou des raccommodages de for- 
tune. Dans les ajours, des losanges disposés à hue et à dia. Derrière, 
un gros barreaudage, destiné primitivement à intimider les voleurs ; 
d'une belle vigueur, mais qui coupait au hasard les figures et hâchait 
le tout en de trop petits carreaux. Devant, le voile généreusement 
étendu par la double fenêtre de 1823, qui ne permettait plus à per- 
sonne de se faire la moindre idée de la grâce de la fleur de pierre 
épanouie dans l'ogive. Aujourd'hui, nettoyés et resserrés, pièces à 

refaire refaites à la perfection par les verriers Kirsch et Feckner, de 
Fribourg, plombs nouveaux sertissant le détail, cadre de fer tenant 
l'ensemble, les vitraux sont au point. L'enlèvement de la double fenêtre 

et des barreaux a donné au tout une unité insoupçonnée, en même 
temps que l'introduction d'un socle explicatif et de motifs colorés dans 
les ajours (pièces neuves soigneusement munies du millésime 1923) 
lui fournissait sa base et son couronnement. 

Le cadre des vitraux lui-même a bénéficié de leur restauration. 
Il était déjeté ; une fissure lézardait la muraille est du chSur et n'attei- 
gnait pas moins de quatre centimètres à l'angle inférieur de la fenêtre. 
De là, du reste, en bonne partie, la dislocation des vitraux. Il fallut 

consolider les fondations et remettre la fenêtre d'aplomb. Quand, du 

même coup, débarrassée de l'enduit grisâtre qui l'éteignait, elle eut été 

rendue à la dignité de la pierre jaune naturelle, quand l'abaissement 
de la boiserie du banc des Anciens lui eut restitué toute sa hauteur, 

c'était une autre fenêtre : le vitrail avait désormais l'encadrement qu'il 
méritait... en attendant la restauration générale qui fera un jour de cet 
édifice, sa situation aidant, - petite chapelle paisible à l'ombre de la 
vaste forêt, - l'un des bijoux de l'architecture religieuse de notre pays. 

Nilauricc i`TELSI: H. 



INSTRUCTION CONTRE UN VOLEUR 
AU XV""' SIECLE 

I)es historiens et des romanciers ont décrit de manière terrifiante 
les tortures appliquées, dans les siècles passés, aux accusés dont on 
voulait obtenir des aveux, et notre imagination, frappée par ces récits, 
nous retrace les scènes épouvantables qui se sont déroulées dans les 

souterrains de châteaux ou de forteresses, où l'on montre aux visiteurs 
les instruments qu'employaient nos pères pour rechercher la vérité. 

Nous sommes devenus plus délicats et ne souffrons plus une telle 

rudesse dans les moeurs de nos juges, qui disposent, pour leurs inves- 

tigations, de moyens moins barbares. La c question -a été remplacée 

par les interrogatoires. Ce n'est plus en martyrisant les corps, en fouil- 

lant les chairs, que l'on arrache leurs secrets aux inculpés, - les 

classiques passages à tabac par quoi les gardiens de l'ordre public 
expriment leurs sentiments envers leurs hôtes récalcitrants, ne pouvant 
à aucun degré être rattachés à l'instruction. Nos tribunaux se prononcent 
seulement après qu'une étude consciencieuse et approfondie a été faite. 
Le magistrat informateur ne se contente pas d'entendre et de confronter 
tous les témoins directs et indirects, oculaires ou auriculaires, les plus 
éloignés étant atteints par des commissions rogatoires, il s'entoure 
encore de tous les renseignements susceptibles de l'éclairer sur le 

passé du prévenu, sur ses parents, sur sa santé physique et mentale, 
enregistrant les déclarations de ceux qui l'ont connu à l'époque du 
délit et auparavant, remontant jusqu'à sa naissance, et au delà, consul- 
tant des médecins, recourant à des psychiâtres, à des graphologues, 

voire à des médiums t 

Cette science psychologique dont nous sommes si fiers, cette orga- 
nisation permettant les recherches dans le temps et dans l'espace, ne 
doivent pas nous rendre injustes à l'égard de nos aïeux. Les procédés 
dont ils usaient excitent à juste titre notre indignation. Toutefois, pour 
être plus raffinée et se donner carrière sous d'autres formes, notre 

cruauté n'est pas moindre, nous ne nous en rendons pas compte aussi 
longtemps que nous sommes emportés par le courant de la vie. L'ha- 

io. 
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bitude, toute puissante sur nous, jusqu'à nous fermer les yeux sur la 

valeur véritable de nos actions, exerçait son pouvoir avec la même 
force sur les juges d'autrefois. Familiarisés avec leur procédure pri- 
mitive, ils n'en apercevaient pas l'inhumaine insuffisance ; l'utilité 

seule leur en apparaissait et ils croyaient à sa nécessité. C'est une 
calomnie que de les représenter penchant des visages crispés de haine 

ou atrocement impassibles sur leurs victimes qui se tordent et hurlent 

de douleur et tirant de ce spectacle une satisfaction sadique d'instincts 

féroces. Ils remplissaient leurs fonctions avec sérénité, épiaient, 

attentifs, les balbutiements échappés aux lèvres tremblantes des sup- 

pliciés, ordonnant de serrer la vis pour que les rrvé]ations devinssent 

plus claires. Mais ils le faisaient sans ressentiment et sans colère, sans 
goût, et leurs contemporains n'en étaient point généralement révoltés. 

.h 

Un document du XV""' siècle donne de cette mentalité une juste 

vue. Il figure dans le plumitif rédigé par Jean de Beaussault, dit 
Dumont, maire de Valangin en 1429. Ce personnage était Normand. 
Le village de Beaussault, dont il était originaire, se trouve dans le 
département de la Seine-Inférieure, arrondissement de Neufchâtel-en- 

Bray, et possède aujourd'hui encore parmi ses habitants une famille 

Dumont. Pour le surplus, Jean Dumont ayant pris le soin de préciser 
les droits et les devoirs que comportait sa charge, je me borne à repro- 
duire le titre, très abondamment explicite, qu'il a mis en tête de ses 
feuillets. 

C'est le pappier de la Justice du plet de mon très redoubté seigneur, 

nions. nions. de Valengin 2, de toute sa terre et seignorie du Val de Rue], 

baillée et amodiée à moy Jehan de Beaussault dit Dumont par Perrin de 

Regnam, escuier, à présent chastellain et recepveur general du dit Valengin, 

par montez et crieez, du consentement, ordonnance et volonté de Monseigneur 

de Valmarcoul, pour trois ans entiers et acomplis, conunenchés et faillant 

le commenchement le mardi au soir viije jour du mois de mars mil 
iiije xxviij 3, par le pris et somme de xxviij florins d'or d'Allemaigne par 

chascun an, dont il ya et doit havoir pour madame de Valengin; deux 

florins d'or pour ses espingues et xxvj florins d'or au proffit de mondit 
seigneur, selon les bons us et coustumes du pais. Et est assavoir que, à 

moy Jehan de Beaussault dessus nommé, est baillé parmi ce la justice et 

1 Archives de l'Etat, 1123 no 25. 
2 Jean (III), M37-1497- 
38 mars 1429, nouveau style. 
4 Louise de Ncuchätél, fille du sire de Vaumarcus, mariée en 14,28 à Jean (le Valangin. 
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mayoriee du Locle et de l'Essaingne 1, parmi et compris les dites ij inayoriees 
du Locle et de l'Essaingne. Le tout par le dit pris, moyennant ce que tous 
deffaulx, clames, barres des dictz bans de iiij sols et de ix sols sont à moy; 
et sur chascun gros ban de lx sols, j'ay x sols et sur le ban de x libvres j'ay 

xx sols, le tout aux bons us et coustumes du pais. Fiancé suy par Piétreman 
d'Angoulon, d'un cens au bien Rondel, et Jehannet de Saullez ; chascun hont 

abandonné ung wuage. 

Le <: papier de Beaussault, qui est en premier lieu un sommaire 
registre de justice, répertoire des plaids tenus à Valangin, générale- 
ment le dimanche, ou parfois au siège de l'une des deux autres mairies, 
expose en quelques mots les sujets débattus et les arrêts et foisonne 
des noms des jurés ; c'est aussi un livre de comptes, bourré de chiffres : 
amendes dues et encaissées, paiements effectués par ordre du seigneur. 
Il contient, par la force des choses, des détails très variés de nature, 
depuis une liste des <: jumens qui hont estés saillies du cheval mon- 
seigneur et qui doivent l'avoyne : jusqu'à cette brève allusion, sous 
la date du 24 juillet 1429, à l'exploit d'un forcené :< Memoire que 
Jehan Vuillermier des Grans Genevaiz a batu et feru de pié et de 

poing Vuillermete, femme Guillaume de Regnan, et le set Girard 
Rollier et sa femme, et Jehan, le filz d'icelle femme. >' 

Si les sujets de Valangin n'étaient pas tous des anges de douceur, 
leur maire lui-même fut, à tort ou à raison, l'objet d'une dénonciation 
qu'il relate en ces termes : 

Le mercredi xvje jour d'aoust [mil] iiij c xxix, au lieu de Valengin, en 
l'ostel Henri Favre, present monseigneur l'abbé de Fontainne Andrieu, le 
dit Henri Favre, Jehan Billette et Jouennet Voulpe d'Auvergnier, messire 
Jehan Furore, vicaire du Locle, nie dist qu'il estoit vray que j'avoie ij ou iij 
foiz voullu fere mourir feu Perrod Marchandet, mari de ma femme; et ce 
me voulloit dire et tesmoigner devant chevaliers, escuiers, et plus y aroit 
de bonne gens, plus test le me diroit corne meschant homme, etc. 

Le maire de Valangin soupçonné, tel un vulgaire héros de fait 
divers contemporain, de tentatives d'assassinat sur la personne du 
premier mari de sa femme ! N'aurait-il pu démontrer la fausseté de 

cette allégation ? Ses inscriptions, en tout cas, cessent bien avant le 
terme des trois ans fixés pour la durée de son emploi. 

Auprès de ces criminels vrais ou supposés, un voleur ne pouvait 

manquer de prendre place, et, de fait, Beausseault nous conte la 

piteuse histoire d'un certain Guillaume Saradonnet, appréhendé au 

1 La Sagne. 
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Locle le vendredi 9 septembre 1429, tandis qu'il emportait « une chau- 
diere plaine de burre et un lincheul de lit ». Le châtelain et le maire 
de Valangin, aussitôt requis, se rendirent incontinent et en grande hâte 
sur les lieux. A l'heure des vêpres, vers 2 ou 3 heures de l'après-midi, 
déjà rendus à destination, ils commençaient l'enquêté. Elle se fit devant 
les jurés tous réunis ; Beaussault <. tenait le bâton », c'est-à-dire prési- 
dait, par délégation et en présence du châtelain. 

Besançon Vuille, du Villers, ayant déclaré que la chaudière et le 
beurre lui avaient été volés dans sa maison, de même qu'un pot de 
métal et neuf fromages, Guillaume Saradonnet fut introduit. Il contesta 
catégoriquement sa culpabilité, expliquant qu'un nommé Perrenod 
Virot, de Montandon, lui avait vendu près du Russey les objets trouvés 
entre ses mains. 

Pour son malheur, les apparences étaient contre lui, et Besançon 
Vuille fut admis à soutenir sa plainte au prochain plaid de Valangin, 
le 11 septembre. 

Ce jour-là, le châtelain présidait en personne les jurés du bourg. 
Le prisonnier, qui avait été transféré du Locle à Valangin sous qua- 
druple escorte, fut conduit devant la cour. Besançon Vuille comparut 
de son côté et « tesmoingna justiciallement », entendez selon les formes 
de la justice, en jurant sur les saints livres, que le chaudron en cause 
et son contenu lui appartenaient. 

L'honorabilité de cet homme étant hors de doute, son serment est 
recevable et établit définitivement que le larcin a été commis. Les 
dénégations de Saradonnet n'y changent rien. Quant aux lourdes pré- 
somptions pesant sur celui-ci, il suffirait, pour les détruire ou les 
transformer en certitudes, de vérifier ses dires, d'après lesquels il 

n'aurait joué, en toute innocence, que le rôle de receleur involontaire ; 
se mettre en rapport avec le prétendu vendeur, ce qui serait un jeu pour 
nous, était alors une impossibilité ; le détenu, par suite, demeure 
l'unique source d'information et de contrôle ; comme il ne peut, d'après 
l'usage, être condamné <. s'il ne confesse de sa bouche le cas pour lequel 
il est écroué », il reste à s'assurer qu'il maintient sa version envers et 
contre tous. Sa résistance aux épreuves physiques qui lui seront impo- 
sées constituera le critérium de sa sincérité. 

La cour décide que « Monseigneur ou ses officiers » doivent 
« estre sceu dudit Guillaume et procéder en son fait ». « Procéder » 
pour « savoir de lui » ce qui s'est passé, formule consacrée qui renferme 
dans sa sécheresse une menace terrible. Dès le lendemain, elle reçoit 



V10i 

MUSEE NEUCIr: 1TELI)1S 

sa première exécution. En présence du maire et de quelques jurés, 

Guillaume Saradonnet est mis à question par le châtelain. La séance, 

qui n'eut pas de résultat, dut être dure, puisque Guillaume ne put en 

subir une nouvelle que le vendredi suivant. Celle-ci fut décisive. 

Beaussault note brièvement : Confesse la chaudière, burre, lincheul, 

le pot et frommages havoir pris. ,> 
L'instruction avait atteint son but. En veine de confidences, Sara- 

donnet révéla le lieu d'une cachette dans la montagne, où il affirmait 
avoir dissimulé e des biens probablement les choses disparues qu'il 
n'avait pas avec lui au moment de son arrestation. Le maire et le 

sautier, Perrod Genevrier, envoyés à la découverte, revinrent bre- 
douilles :e Nous fusmes en la montaigne querir les biens qu'il disoit 

avoir muchés', dont il n'estoit riens. 
Qu'advint-il de Guillaume Saradonnet ? Beaussault néglige de nous 

l'apprendre. L'action close par l'aveu, le maire ne s'intéresse plus au 
captif, qui cesse d'être pour lui une source de débours. Sans doute, le 

pauvre diable fut-il livré au bourreau et pendu haut et court à l'une 
des fourches du gibet que le seigneur de Valangin s'était fait recon- 
naître le droit d'élever sur ses terres. 

Quoi qu'il en soit, mon dessein n'est pas de m'apitoyer sur son 
sort. Aux âmes sensibles, je rappellerai qu'au temps des Romains, les 
larrons étaient crucifiés, à l'égal des ennemis de la religion. Depuis, 
les premiers avaient bénéficié d'une sensible réduction de peine, les 
plus grands supplices étant réservés aux contempteurs des dieux. Je 

ne crois pas non plus avoir mis au jour une erreur judiciaire et n'en- 
tends point demander la revision de cet ancien procès. Je tiens par 
contre à relever un fait, un petit fait précieux. 

A la suite du procès-verbal où il rapporte les circonstances qui 
entourèrent la capture et le jugement de Guillaume Saradonnet, Beaus- 
sault dresse un état motivé des sommes dépensées au cours de l'affaire, 
et il consigne à deux reprises : 

Pour lui délivrer demi pot de vin et 1 pain après la question. 
Pour le prisonnier après la question [la seconde], demi pot et 1 pain. 

Tout à l'heure, j'évoquais les crucifiés de l'antiquité. Les soldats 

qui surveillaient leur agonie leur humectaient de temps à autre les 

lèvres de vinaigre. Un sentiment identique de pitié inspirait les juges 

de Saradonnet quand, lui ayant fait souffrir la géhenne, ils lui remet- 

1 Mussés, cachés. 



INSTRUCTION CONTRE UN VOLEUR I0,: ß 

4 

taient, pour le réconforter, du pain et du vin. Les tourments imposés 
à ce malheureux ne constituaient pas un but et ses tortionnaires eux- 
mêmes intervenaient pour l'en soulager aussitôt leur office terminé. 

Extrait du Registre de Jean de Beaussault. 

Le vendredi au soir ixe jour de septembre mil iiij(' xxix. 
Au lieu du Locle lu pris et arresté Guillaume Saradonnet, natif de 

Reniondann 1 en coste Neufchastel ein Bourgonie, du diocèse de Besançon, 
emportant une chaudiere plaine de burre et 1 lincheul2 de lit, lequel burre 
et chaudiere Besançon Vuille, de Villars soubz Mortau : ', disoit qu'il lui 
havoit esté prins en son hostel et se clame sus, disant qu'il lui havoit esté 
roba 1, etc. et aussi lui havoit esté roba ung pot de nretau 1 et ix frommages 
dont lez v pesoient 1 quartier, etc. Et lors presentement devant moy au dit 
lieu du Locle, environ heure de vespres, tenant le baston e au lieu et en la 
presence du chastellain, Anthoine Mathé et tous les juras du plet, fust 
hamené le dit Guillaume, lequel mist en ny toutes ces choses, que par lui 
n'avoient esté prinses, maiz estre vray que la dite chaudiere et burre il 
disoit havoir achetté auprès de la ville du Russel -ý d'un nommé Perrenod 
Virot, de Montandon 8, etc. Et le dit Besançon offry et prinst à tesrnoin que 
la dite chaudiere et bure et lincheul estoient sciens, etc. Et à dynrence 0 au 
plet de Valengin le dit Besançon lu fianché 10 de revenir et poursuir sa clame 
par Jehan Dessus le mont et Jehan aisné, etc. 

Le dynienche xi, jour de septembre ou dit an, au plet de Valengin, le 
baston tenu par le chastellain, presens les juras, etc. Le dit prisonnier fust 
haimené en jugement; et là comparu le dit Besançon Vuille, lequel tes- 
moingna justiciallement la dite chaudiere estre scienne, etc. Et lu congneu 
par la cour entierement que Monseigneur ou ses officiers devoient estre 
sceu du dit Guillaume et proceder en son fait, etc. 

Le lundi enssuivant, xije jour d'icellui moiz, le dit prisonnier mis à 
question par le dit de Regnan, moy present, Anthoine Mathé, Jehan Villete, 
le saultier, et autrez. 

Le vendredi xvje jour enssuivant, mis a question par le dit de Regnan 
et moy present, Richart Lepic, le dit Villette et saultier, confesse la chaudiere, 
burre, lincheul, le pot et frommages havoir pris, etc. 

1 Remondans, hameau de la commune de ]lesançon. 
2 Drap. 
e (Le) Villers, commune du Lac, sur le lac des Brenets, arrondissement (le Pontarlier, 

canton de Morteau. 
4 Dérobé. 

Métal. 
a Cr. MATILE, Institutions, p. 42. 
7 (Le) Russey, Doubs, arrondissement de Montbéliard. 
8 Arrondissement de Montbéliard, district (le St-llippolyte. 
a Dimanche. 

10 Cautionné. 
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Despence pour le fait du prisonnier. 

Pour quant on me vint querrir pour aler au Locle. Despencé . xxij d. 
Item pour les despens du chastellain et de moy, au soir le vendredi 

que fit pris .............. 
iij s. vj d. 

Item pour les despens des iiij hommes qui l'amenerent . vij s. viij d. 
Item pour porter au prisonnier quant il fust hamené, 1 pot de vin et 

1 pain, sont ............... xx d. 
Item pour les despens du dit chastellain, de moy et les autrez le jour 

de la premiere question .......... 
iiij s. viij d. 

Item pour lui delivrer demi pot de vin et 1 pain après la question xij d. 
Item pour la seconde question ou estoit le dit R[ichart] Lepic, pour les 

despens ou estoit le dit chastellain ........ 
iiij s. ij d. 

Item pour le prisonnier, après la question, demi pot et 1 pain . [xij d. ] 
Item pour les despens du saultier et de moy quant nous fusmes en la 

niontaigne querir les biens qu'il disoit havoir rauchés, dont il n'estoit 
riens ................ 

ij s. i d. 

Le texte reproduit ci-dessus présente de l'intérêt sous le rapport 
des institutions judiciaires. 

Remarquons tout d'abord que, à défaut d'autres qualités, la pro- 
cédure suivie était expéditive et n'était point onéreuse. Les frais causés 
par Guillaume Saradonnet, non compris le coût de son entretien pen- 
dant son emprisonnement, se sont élevés à1 livre 7 sous et 7 deniers, 

ou 331 deniers. Il sera facile aux curieux de calculer ce que cette 
somme représente pour nous. Par un heureux hasard, le prix de 
l'unité nous est conservé pour deux produits : un pot de vin et un pain 
revenant ensemble à 20 deniers, et un demi-pot avec un pain à 
12 deniers, le demi-pot (ou pinte) de vin valait 8 deniers et le pain 
4 deniers. Il suffira de déterminer la contenance de la pinte (environ 
1 litre) ainsi que le poids du pain pour arriver à une équivalence 
précise 1. 

Quittons ces questions de 9gros sous On a pu être surpris de 
l'empressement mis par le châtelain et le maire de Valangin à monter 
au Locle au premier appel. 

Les habitants du Locle et de la Sagne, en vertu des franchises 

que Jean d'Arberg leur avait confirmées le 12 mai 1372, jouissaient 
d'un droit analogue à celui de l'Habeas Corpus. Le seigneur de 
Valangin avait pris envers eux l'engagement suivant : «Ne leurs devons 

1 En voici une, basée sur le coût du vin ordinaire. Le litre coûtant aujourd'hui 0 fr. 75, 

cela mettrait la pinte de 93 centilitres à0 fr. 70; le rapport 8 deniers =0 fr. 70 conduit à cet 
autre : 331 deniers 28 fr. 96. 

Vautre part, nous aurons :1 denier _0 fr. 0875; 1 sou (12 deniers) =1 fr. 05; 1 livre 
(=20 sous) =21 fr. 

ý I 4 



INSTRUCTION CONTRE, UN VOLEUR '107 

mettre la main sur leurs corps jusque le droit les nous aye delivrer ou 
que l'on les trove trainnant ou portant choses mauprinses sur cas de 
crimme'. » Le coupable présumé ne pouvait être arrêté que par sen- 
tence de justice, sauf dans le cas de flagrant délit. Guillaume Saradonnet 
tombait sous le coup de cette réserve. Beaussault a eu bien soin de 
le spécifier ; il avait été attrapé alors qu'il emportait une <. chaudiere 
plaine de burre et un lincheul de lit ». 

Encore devait-il être interrogé à bref délai, afin que l'assemblée 
des jurés, tribunal de première instance faisant fonctions de juge d'ins- 
truction, statuât sur la validité de l'incarcération. 

Guillaume Saradonnet, qui bénéficiait de ces dispositions, habi- 
tait-il la seigneurie de Valangin ? Son origine ne fait pas de doute. 
Natif de Remondans, il était Franc-Comtois, de même que son accu- 
sateur, Besançon Vuille, du Villers. Par contre, le lieu de leur établis- 

sement n'est pas indiqué, pour l'un ni pour l'autre. J'inclinerais à 

croire qu'ils n'étaient pas fixés sur la terre de Valangin et que Besan- 

çon Vuille avait son « hostel » au Villers. Dans cette éventualité seu- 
lement, l'alibi derrière lequel Saradonnet se retranchait - l'acquisition 

au Russey - avait une réelle valeur. Au contraire, la maison étant 

située au Locle, Saradonnet, pincé à proximité, ne pouvait, sans s'expo- 
ser à un démenti immédiat, prétendre qu'il arrivait d'au delà du Doubs. 
Un point cependant reste obscur : si Besançon Vuille a son domicile 

au Villers, comment rejoint-il son voleur au Locle ? L'a-t-il poursuivi 
ou a-t-il été favorisé par le hasard. Cette difficulté peut se résoudre 
très simplement, si bien que l'objection n'est pas irréductible. 

De toute façon, l'hypothèse proposée explique l'emploi du terme 

« revenir » dans la phrase formulant la décision des jurés loclois : 
« Ledit Besançon fu fianché de revenir et poursuir sa clame par Jehan 
Dessus le mont et Jehan aisné. » De plus, la désignation de deux 

<. parliers » parmi les jurés était une faveur accordée aux étrangers, 

afin de leur éviter le déplacement. 
Si le cas était bien tel que je le suppose, il méritait d'être recueilli. 

Il établirait qu'un délinquant était jugé, non dans le pays où il avait 
perpétré son crime, mais dans celui où il était pris. Le fait que l'ex- 
tradition n'existait pas ne devait pas le soustraire au juste châtiment. 

1 Archives de l'Etat, T5 no 9 (f). 
Paul VUILLE. 

--. ---- - 



CHRONIQUE 

SOCIÉTÉ ll'HISTOIRE ET D'ARCHÉOLOGIE DU CANTON 

I)E N EI'CHATEL 

Séance administrative du samedi 31 mai 1924. 

Une cinquantaine de personnes sont réunies dans la grande salle du 
château de Valangin, lorsque M. Arthur Piaget, président, ouvre la séance. 

Dans son rapport, M. Piaget évoque le souvenir des disparus : le 
Dr Auguste Châtelain, le Dr Louis Guillaume, tous deux membres fondateurs 
de la Société d'histoire ; A. G. Berthoud, ancien libraire ; Paul Buchenel, 
ancien pasteur, et dames François Thorens, notaire. Il annonce que le 
Dr Châtelain a laissé un mémoire sur les événements de 1856, basé sur les 
récits d'acteurs et de témoins des événements. Suivant le désir du défunt, 
ce manuscrit sera publié par la Société d'histoire et distribué à ses membres 
vers la fin de l'aimée. 

Concernant la composition du comité, M. Piaget relève le fait qu'après 
vingt-quatre ans de services dévoués, M. Emmanuel Junod a décliné une 
réélection aux fonctions de secrétaire, qui ont été confiées à M. Léon 
Montandon. 

La Société d'histoire a eu le privilège de recevoir, le ler juillet 1923, 
les membres de la Société générale suisse d'histoire, à Neuchâtel, et, au 
mois de septembre, elle commémorait, avec le monde horloger, le centenaire 
de la mort d' Abram Louis Breguet. 

Comptes. - M. Edmond Berthoud expose le résultat financier de l'exer- 
cice 1923 : les recettes se sont élevées à fr. 5493.73, et les dépenses à 
fr. 6382.50, laissant un déficit de fr. 888.77. Cet excédent de dépenses est 
dû au payement du solde des frais d'impression des Traités de combour- 
geoisie, et des frais d'expédition du volume. L'actif de la Société se trouve 
réduit de ce fait à fr. 4311.70. Le fonds des publications, qui a pour seules 
ressources le tiers du produit des cotisations, présente un solde déficitaire 
de fr. 1459.80. 

Au 31 décembre 1923, le fonds Jaquet-Droz s'élève à fr. 5336.42, et le 
fonds Antoine Borel à fr. 7491.65. 

Sur le rapport des vérificateurs, présenté par M. Maurice Clerc, les 
comptes sont approuvés. La cotisation reste fixée à fr. 5. 

Réception de candidats. - Sont reçus comme nouveaux membres de la 
Société : M' Pierre Châtenay, Neuchâtel ; Mme Edmond Béraneck, Neu- 
châtel ; Mlle Susanne Thévenaz, institutrice, Saint-Blaise ; Mile Madeleine 
Vauthier, Dombresson ; MM. René Jaun, Neuchâtel ; Herbert Baudin, Neu- 
châtel ; James Attinger, libraire, Neuchâtel ; Jacques Petitpierre, avocat, 
Boudry- ; Charles Bauermeister, Neuchâtel ; Jean Béguelin, étudiant, Neu- 

châtel. 
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Réunion d'été. - Sur la proposition du comité, l'assemblée fixe la 
réunion d'été au samedi 30 août, aux Brenets. Cette réunion sera consacrée 
à rappeler la mémoire de l'opticien Pierre Louis Guinand, mort le 13 fé- 
vrier 1824. 

Vérificateurs de comptes. - MM. Maurice Clerc et Daniel Aeschimann 
sont nommés vérificateurs de comptes. 

A l'issue de la séance, l'assemblée se rend à Engollon, où, dans le vieux 
temple fraîchement restauré, M. Maurice Jeanneret lit un travail intitulé : 
Saint-Pierre d'Engollon et ses fresques. M. Jeanneret fait l'historique de 
l'église d'Engollon, qui était déjà église paroissiale en 1228, puis il décrit 
les fresques retrouvées l'an dernier, au cours de travaux de restauration, 
sur les parois du chSur. Il y eut deux fresques successives ; la plus ancienne, 
vraisemblablement du XIV, °° siècle, couvrait la paroi du fond, tandis que 
la seconde, du milieu du XV'°e siècle, recouvrait la première et s'étendait 
sur les parois latérales. A la Réformation, sans doute, ces peintures reli- 
gieuses, les seules que l'on connaisse dans le canton, ont été recouvertes 
de badigeon. M. Maurice Neeser, pasteur, président du comité de restaura- 
tion du temple d'Engollon, remercie la Société d'histoire pour la subvention 
accordée à la restauration des fresques. Ce travail a été exécuté avec beau- 
coup de bonheur par le peintre Alfred Blailé. M. Arthur Piaget, qui n'est 
pas partisan du « vieux neuf », constate cependant que la restauration des 
fresques d'Engollon était chose nécessaire, et qu'elle a été bien faite. 

Section de Neuchâtel-Ville. 
L. M. 

Seule parmi les sections locales de la Société d'histoire, celle de Neu- 
châtel-Ville a continué à manifester une activité réjouissante. Au cours de 
l'hiver 1923-1924, elle a tenu six séances, qui ont été suivies par 60 à 70 
personnes en moyenne. 

Au début de l'exercice, le bureau a été composé de MM. Armand 
Du Pasquier, président ; Emmanuel Junod, vice-président, et Louis Thévenaz, 
secrétaire. 

Les travaux suivants ont été présentés 

8 novembre 1923 : linitoun, Paul. Le rétablisseunenl du culte catholique dans 
le district de 1i0ndrg. 

JuNOn, Emmanuel. Les 25 premüres années de la Société d'hisloire de 
Neurluitel-Ville. 

DE MONTýtor. t. t \, Ernest. Quelques notes sur un mariage en Iti07. 

9 décembre 1923 : Pl: ýoF: T, Arthur. /1'u poème (1'llipno, t de Mont/auco>ý. 
CuAnuis, Alfred. Echo du centenaire d'A. L. Breguet à Paris. (Joui'nul 

suisse d'horlogerie, 1923, p. 257. ) 

- De quelques caricatures concernant les événemenis de 18; -)6. 
10 janvier 1924: BOY LE LA Touit, Maurice. L'acte d'association coi,! isle, en 1699- (Musée neuchutlelois, 1924, p. 20. ) 

MONTANDON, Léon. A propos de quelques lettres de Dubois de Monlperreux. 
j'uiLLE, Paul. Instruction contre uu coletur au X"'""' siècle. (Illusée 

ne2uncýîtelois, 1924, p. 100. ) 
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7 fi; vrier 1924: M]kk' (; ut. ýreutN, Odette. Les obsèijues (le . Iran de 1'i iboiuvl, 

comme eli l'ritchCttel, 14. S. 
Itoi i. u"at, Philippe. I, 'eruculiun des De. scombes. Coup d'ieil sur lit rie 

coorinnnale it l, igitiéres ctu \ IIIII tie süv le 
BottEt. Gnt. 

-ýnti 
(; nstave. ('ae installation mouvementée. 

6 mars 992 : CilA cris, Alfred. A propos des automates . Iayiiet-Iiio: dit 
Musée de eurliütel. 

HOt'RIET, Paul. Dir ans de lu vie des automates Jailttel-Uro: du Musée 
de 1Neueliritel. - Le mécanisme du Dessinateur (avec projections). 

W'ANNER, Hermann. Les niécauisuies de l'Eericain et de lu Musicienne, 

auluinules Ja(Iuel-Dio: dit Musée ilr \eueluilel (avec projections). 

10 avril 1924 : Dr PASQC]EB, Armand. Voyage d'ici pasteur jurassien dans lit 
Priiuip(juté de 1ýeurAÜtel, au X l, 'IIIP>ee siècle. 

BofEL-Gtttmu), Gustave. A propos des Jailuet-1»ro:. 

La section a en outre fait une démarche auprès des autorités commu- 
nales de Neuchâtel, en vue d'obtenir que le souvenir d'Abram Louis Breguet 
soit rappelé dans notre ville par une rue plus importante que la venelle 
baptisée de ce nom, et elle est intervenue auprès du Conseil communal de 
La Chaux-de-Fonds à propos de la maison dite K. sur le Pont qui a appar- 
tenu aux Jaquet-Droz. L. T. 

Convention avec la Bibliothèque de la Ville de Neuchâtel. 

Le Musée neuchâtelois a publié en 1920, p. 42, le texte de la convention 
du 7 juillet 1919, qui fixe les conditions du dépôt à la Bibliothèque de 
Neuchâtel et de l'utilisation par les membres de la Société d'histoire des 
ouvrages et périodiques appartenant à cette dernière. Lors de la discussion 
du nouveau règlement de la Société, à Valangin, en 1922, le directeur de la 
Bibliothèque avait signalé les inconvénients de la situation précaire résul- 
tant d'un simple dépôt et manifesté le désir de pouvoir incorporer à titre 
définitif à l'établissement qu'il dirige les collections de la Société d'histoire. 
L'assemblée de Valangin s'était déclarée favorable en principe à ce chan- 
gement et avait chargé le comité de régler la question au mieux. Après de 
longues négociations, les deux parties sont arrivées à une entente et ont 
signé le 8 mars dernier une nouvelle convention. Aux termes de cet arran- 
gement, tous les ouvrages et périodiques que la Société d'histoire reçoit par 
voie d'échange continueront, comme par le passé, à être remis à la Biblio- 
thèque pour y être classés et conservés, niais cette dernière en deviendra 
propriétaire et non plus seulement dépositaire. En outre, tous les volumes 
et collections existant au 31 décembre 1922, suivant inventaire, sont égale- 
ment cédés en toute propriété à la Bibliothèque. En compensation, celle-ci 
s'engage à payer à la Société d'histoire, en cinq annuités, une somme de 
fr. 1000, qui représente à peu près la moitié de la valeur vénale des collec- 
tions abandonnées, et participera pour un tiers, dès le lei janvier 1923, aux 
dépenses occasionnées à la Société d'histoire par son service d'échanges. 
Actuellement vingt-trois périodiques, dont dix-huit suisses et cinq étrangers, 

parviennent à la Bibliothèque par cette voie. Tous les membres de la Société 
d'histoire ont droit à l'utilisation à domicile des livres provenant de la 
Société. J. J. 
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Papiers de Philippe Godet. - Parmi les manuscrits reçus en 1923 par la 
Bibliothèque de Neuchâtel, il faut signaler l'entrée, à titre de dépôt, d'une 
grande partie des papiers de Philippe Godet. A l'exception de la correspon- 
dance, qui ne peut être communiquée, la collection est accessible au public 
sous certaines conditions. 

Les titres de quelques dossiers indiquent suffisamment l'intérêt de ces 
papiers : articles de l'Union libérale (1871-1872), correspondance à la 
Gazette de Lausanne (1874-1922) et au Journal des Débats (1893-1.920), 
campagnes et polémiques, notes de cours et de conférences, notes pour 
Neuchâtel pittoresque et pour la conservation des monuments historiques, 
notes sur les peintres neuchâtelois et sur les beaux-arts, manuscrits des 
ouvrages: Albert de Meuron, Madame de Charrière, etc. De plus, pendant qu'il 
rédigeait le Musée neuchâtelois et le Messager boiteux, Philippe Godet fut 
amené à constituer des dossiers qui sont loin d'avoir été tous utilisés. Mais 
le groupe le plus important est formé par les copies de documents qui ont 
servi à la composition de l'ouvrage sur Madame de Charrière : les lettres 
de Mule de Charrière à Mme de Sandoz-Rollin, les lettres de Mlle Prévost, 
la correspondance de Mme de Charrière avec sa famille hollandaise et avec 
Mile L'Hardy, etc. Il faut s'arrêter dans cette énumération qui deviendrait 
trop longue... Philippe Godet ne s'accusait-il pas de n'avoir jamais pu résister 
au besoin de copier les manuscrits qui lui passaient entre les mains... Un 
inventaire permettra bientôt de se rendre compte de la valeur inestimable 
de ces notes et de ces travaux. Il formera en outre une sorte de résumé 
de la carrière littéraire si étonnamment riche de Philippe Godet. Tous ses 
amis et admirateurs formeront avec nous des voeux pour que ses papiers 
restent définitivement dans le pays. A. B. 

BIBLIOGRAPHIE 

Nouvelles Etrennes neuchâteloises. 1923. Neuchâtel, J. Guinchard, 1923. 
In-8' de 152 pages, avec 8 planches hors texte, dont une en couleurs. 
Précédé d'une dédicace à M. Arthur Piaget, le dernier volume des 

Etrennes est rempli en grande partie par les travaux préparés pour le jubilé 
de notre archiviste cantonal (voir Musée neuchâtelois, 1923, p. 109). En traits 
vivants et colorés, M. Emmanuel Junod évoque les Etapes de la Société d'his- 
toire, qui peuvent être qualifiées successivement de lacustre, romantique, 
patriotique ou critique, suivant que les présidents s'appelaient Desor, 
Bachelin, Philippe Godet ou Arthur Piaget. Des feux habilement dirigés 
mettent les événements et les personnages en lumière ou les laissent dans 
l'ombre, au gré du chroniqueur. Le style alerte et enjoué fait de ce récit 
une lecture attrayante. 

On se rappelle que la crainte d'éveiller prématurément l'attention du 
jubilaire engagea ceux qui prirent la parole à Valangin à user de dissimu- 
lation. Sous le titre volontairement imprécis de Une figure neuchâteloise, 
M. Armand Du Pasquier rappela les droits que M. Piaget s'est acquis à la 
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reconnaissance des amis de l'histoire et les raisons qui font du jour de son 
entrée aux archives de l'Etat une date importante pour l'historiographie neu- 
châteloise. Tout en réorganisant les archives, M. A. Piaget en a fait connaître 
les documents par ses belles publications sur la Réformation, les Audiences 
générales et la Révolution et a renouvelé ainsi nos connaissances sur les 
deux grandes crises de notre histoire. Le Musée neuchätelois lui aussi a 
largement profité des travaux de notre archiviste, qui ya inséré plus de 
quarante articles et a assumé pendant quinze ans les fonctions ingrates de 
secrétaire du comité de rédaction. Mais M. Piaget ne s'est pas limité au rôle 
d'administrateur et d'érudit. Il a fait des archives un foyer où, secondé par 
ses aimables et distingués collaborateurs, MM. Thévenaz et Montandon, il 
a accueilli ceux qu'un besoin de documentation exacte engageait à recourir 
aux sources mêmes. A tous il a donné libéralement son temps et ses lumières 
et souvent des encouragements et des conseils très précieux. La bibliographie 
qui fait suite à la notice de M. Du Pasquier a été établie par M. Léon 
Montandon : elle est rédigée d'une façon parfaite. De la Grotte au Palais de 
cristal est, comme l'indique le sous-titre, une Esquisse de l'histoire des 
archives. M. Louis Thévenaz narre les vicissitudes des papiers de l'Etat 
depuis l'année 1380, où la comtesse Isabelle les avait placés « dans le secret 
de l'Eglise >, jusqu'au jour tout récent où une commission mit à leur dispo- 
sition une dizaine de kilomètres de rayons, en des locaux clairs, secs et 
aérés. Les noms et les inventaires des archivistes les plus marquants sont 
signalés en passant. Tel Jean François de Chambrier, qui s'engagea par 
convention, en 1790, à classer et inventorier gratuitement les vieilles archives. 
Cet émule des bénédictins travaillait douze à quinze heures par jour et 
dressa, après un quart de siècle de labeur, l'inventaire qui est encore en 
usage aujourd'hui. 

Rien ne fait plus de plaisir, au sortir de la poussière des archives, qu'un 
verre de vin blanc. C'est la pensée très juste qui a engagé M. J. Guinchard 
à intercaler ici l'Eloge des vins neuchâtelois, chanté avec lyrisme par Pierre 
Deslandes. « Le beau vin de Neuchâtel a de l'esprit, dit-il, il est clair comme 
nos pensées, subtil comme les propos de nos anciens, franc comme les e gra- 
beaux » de nos ministres. � Il faut être à demi exilé, comme l'est notre com- 
patriote, pour louer en ces termes les crus un peu e contreleyus z de nos 
coteaux. Du centenaire de Breguet, les Etrennes reproduisent l'allocution de 
M. A. Piaget sur les origines neuchâteloises d'Abram Louis Breguet et la 
conférence de M. Alfred Chapuis sur la carrière du célèbre horloger. L'his- 
torien attitré des automates ne pouvait manquer d'être intrigué par « le 
dormeur >> de Louis Veuillot. Il nous conte avec humour comment, poussé 
par son démon, il se rendit un jour à la Valsainte pour apprendre à connaître 
Doni Herman, Le moine dormeur de La Part-Dieu, et les produits de son 
industrie. 

A. BOVET. 
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VOYAGE D'UN PASTEUR JURASSIEN 

DANS LA PRINCIPAUTÉ DE NEUCHATEL AU XVIII w SIÈCLE 

Il était d'un usage assez fréquent, chez nos ancêtres, de consigner 
jour après jour leurs observations sur les gens et les choses au milieu 
desquels ils vivaient. Ces cahiers, couverts d'une écriture fine et serrée, 
lorsqu'on les voit sortir parfois des greniers où ils sommeillaient, sont 
une bonne fortune pour l'historien, car ils reflètent presque toujours la 

vraie couleur du passé. Notre époque affairée et utilitaire ne laisse 

malheureusement plus à nos contemporains le temps ni les loisirs 

nécessaires pour rédiger leur journal, et cette coutume paraît avoir 
presque entièrement disparu. Puis il faut convenir que les événements 
les plus extraordinaires se succèdent aujourd'hui avec une stupéfiante 

rapidité, et que la presse mondiale s'acharne à les défigurer comme à 

plaisir. Aussi serait-ce une besogne ingrate et difficile pour les hommes 

d'à présent de discerner le vrai du faux, et de présenter au jour le jour 

un tableau tant soit peu précis des gens et des faits contemporains. 
Le XVIII" siècle ne respirait pas l'atmosphère enfiévrée que l'in- 

dustrie et les moyens rapides de communication ont répandue plus tard 
dans le monde. Après avoir dignement vaqué à ses occupations du jour, 

le magistrat, le pasteur de l'époque s'asseyait volontiers devant sa table 
de travail et, à la lumière d'une lampe fumeuse ou d'une mauvaise 
chandelle, sur les pages blanches étalées devant lui, il notait avec soin 
les événements du jour qui avaient attiré son attention. Parfois, si l'écri- 

vain est un esprit curieux et attentif, sa chronique n'est plus sèche ni 
monotone. Elle s'anime, se colore, prend vie, et jette sur le passé d'un 

coin du pays natal une vive lumière, qui le rend singulièrement attrayant 
et le fait mieux aimer par ses habitants. 

Tel est le Journal du pasteur Frêne, dont nous devons la communi- 
cation à l'amabilité d'une de ses descendantes, établie hors du canton'. 
Ce journal, qui embrasse une période de soixante-quatre ans, soit de 
1740 à 1804, forme sept volumes d'une écriture serrée ; il renferme 

1 Mlle C. Morel, à Clarens, à laquelle nous adressons ici l'expression de toute notre recon- 
naissance. 
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une foule de renseignements curieux et inédits, et mériterait d'être un 
jour publié intégralement'. 

Théophile Rémy Frêne, d'une famille originaire de Reconvilier, 

naquit en 1727 à la cure d'Orvin. Il était fils du ministre Rémy Frêne 

et de Suzanne Bosset, de Cortébert. Il n'avait que quelques mois lorsque 

son père fut élu à Péry, et c'est dans ce paisible petit village jurassien 

qu'il passa son enfance et sa jeunesse. Dès ses premières années, son 
esprit s'éveille, les moindres événements sont pour lui matière à obser- 
vation. Ce sont les hôtes qu'on accueille à la cure, l'arrivée d'une nou- 
velle servante, ses petites maladies, ses premières leçons de flûte. Il 
joue sous les arbres du verger et court les montagnes avec son père. 
Puis on le met tôt à l'étude. A 12 ans, il commence la philosophie, et 
achève ses humanités à Bâle, où, pour se distraire, il parcourt les envi- 
rons de la ville, prend des leçons de danse et va voir couper la tête 
à un homme. Il devient étudiant en théologie et part pour Berne. La vie 
sérieuse commence : En ce temps-là, écrit-il avec gravité, on m'a fait 
la barbe pour la première fois, et j'ai commencé à porter perruque. >> 
Il lit les commandements au culte du dimanche et prêche ses sermons 
d'essai à l'église française. Puis l'intelligent élève se présente aux 
examens où il obtient summum. Il reçoit l'imposition des mains dans le 

grand auditoire de l'Académie. Il est ministre et n'a pas 18 ans. 
Puis il rentre à Péry, où il seconde son père. Dans les loisirs que 

lui laissent ses fonctions, il continue de noter les événements quelque 
peu saillants qui rompent la monotone existence du village. Il est reçu 
bourgeois de Bienne et de la Neuveville et membre de la Vénérable 
Classe d'Erguel. Quand il prêche pour la première fois, il manque rester 
court :- Je m'en tirai, dit-il, au moyen d'un galimatias d'une minute. » 
- <' J'ai eu, écrit-il ailleurs, le malheur de gagner la gale en couchant 
avec M. le ministre de Tramelan. » La lourde justice de l'époque appa- 

r Le blasée a publié autrefois, sous le titre Gionnres neuchâteloises, un certain nombre 
d'extraits empruntés à ce journal. Voir années 1877, p. 21,922,139,192,2h11,264, ? 811; 1878, 
p. 59. Ces notices lui avaient été communiquées par M. X. hou1. ER, ancien président de la 
Société jurassienne d'Emnlation, qui avait formé le projet de publier de, fragments de ce 
journal en un volume qu'il pensait intituler: Souvenirs d'un pasteur de campagne jurassien 
au XVIIIý-ý, socle. Cet ouvrage devait comprendre deux parties distinctes, l'une de nature 
scientifique, consacrée aux observations sur la température, l'agriculture et les phénomènes 
météorologiques; l'autre historique et littéraire, d'une importance particulière pour la connais- 
sance des hommes et des choses dans l'ancien Evêché de Bille, et principalement dans la 
Prévuité de Moutier et l'Erguel. 

Pour des motifs que nous ignorons, M. hoHILER n'a pas mis son projet à exécution. Il 

s'est borné à publier la première partie de son travail, sous le titre : Observations nlétéoroilo- 
(tiques, économiques et rurales dans l'Erguel et la Prévôté de Mouitiers de 1747 h 1804, par 
le pasteur T. FRgNE, dans les Actes de la Société jurassienne d'Entulation, t. XXII, 1872, p. 18, 
38,212-267. 
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rait aussi çà et là. Un voleur est au carcan devant la maison baillivale 
de Porrentruy. Parfois, au-dessus de Boujean, des corps pendent à la 
potence fraîchement réparée. Un jour, près du cabaret de Reuchenette, 
le bourreau de Porrentruy tire d'une charrette une tête livide qu'il 
expose, épilogue d'un crime qui s'est commis là'. 

En 1758, Frêne épouse Marie Marguerite Imer, âgée de 16 ans 
seulement, fille de David Imer, de la Neuveville, grand bailli d'Erguel, 
plus tard châtelain de la Neuveville, et de Marguerite Esabeau 
Gallandre. Peu après, il est élu à Courtelary (1760). Puis il reçoit de 
l'abbé de Bellelay sa nomination à 'l'avannes (1763). C'est là qu'il finit 
ses jours après un ministère de quarante et un ans, et qu'il écrivit la 
plus grande partie de son Journal. 

Si le Journal du pasteur Frêne présente un si vif attrait, c'est que 
la contrée qu'il habitait, d'un caractère fort différent de celles qui l'en- 
touraient, lui offrait matière aux observations les plus diverses et les 
plus variées. 

L'évêché de Bâle, c'est-à-dire les territoires jurassiens qui s'éten- 
daient de la frontière française à Bienne, était gouverné par l'évêque 

- lequel était prince du Saint-Empire, - en partie seul, en partie en 
commun avec le canton de Berne et la ville de Bienne. L'établissement 
de la Réforme à Bâle et les troubles qui l'accompagnèrent et qui bri- 

sèrent le régime aristocratique de . la « Chambre haute », c'est-à-dire des 
chevaliers et des Achtburger ou familles patriciennes, pour aboutir à 

une nouvelle constitution où la prépondérance politique fut accordée 
aux corporations, avait obligé l'évêque à transférer sa résidence à 
Porrentruy La noblesse, demeurée catholique, abandonna l'ancienne 

ville épiscopale et accompagna le prélat, auprès duquel elle prit rési- 
dence et dont elle forma la cour. Celle-ci présentait une grande analogie 
avec celle des autres princes de l'Empire. Il y avait de grands officiers 
dont la charge était héréditaire, et les plus grandes maisons de la contrée 
tenaient à honneur de remplir ces fonctions. Au XVIII"'e siècle, princi- 
palement sous le règne du « beau » prince-évêque Frédéric de Wangen ', 
le faste de la cour était devenu considérable. L'évêque parcourait ses 
Etats avec une suite de gentilshommes et un grand nombre de voitures 
remplies de chanoines, de chanoinesses et de dames de la cour. Partout 

Voir t; ERIIER, Uri pas leur. jierassieu au . 
A"! 'IIJnu S(i(lP (Théophile Rémy Fine, J7t27- 

1804), dans les Acles de la Société jurassienne d'F. ýuýdaliaa, t. XXVII, 1922, p. 1. 
s DIEuAUEB, histoire de la Confédération suisse, t. III, p. 101,1.23, 

-115. 3 Frédéric Louis François, baron de A\augen de Géruldseek XI727-1752?, chanoine (le l'Église de Bâle 1711i, évêque 17711. 
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il y avait de grandes réceptions militaires, des festins, des bals. La soeur 
et la mère du prince, belles et aimables chanoinesses de Remiremont, 
ne dédaignaient pas de danser avec des roturiers, et les gentilshommes 
avec des bourgeoises et même de jolies villageoises, qu'on admettait 
dans quelques bals champêtres. Au palais de Porrentruy, le nombre des 

convives s'élevait jusqu'à deux cents, et le nombreux personnel man- 
geait à trois tables. La cuisine y était exquise et la cave renommée. 
Dans les grands jardins du château, ornés de beaux parterres, de char- 
milles et de terrasses ombragées, se trouvaient une faisanderie et une 
orangerie dont la vaste enceinte se transformait en salle de spectacle 
et de bal, auxquels assistaient toute la cour épiscopale, les officiers et 
la haute bourgeoisie. Le prince de Wangen accueillait somptueusement 
les étrangers de marque. Chaque année, à l'automne, la cour était en 
fête pour traiter la princesse Christine de Saxe, soeur de la dauphine 
de France, mère de Louis XVI, abbesse du chapitre de Remiremont, 
dont la chasse était l'amusement favori. Cette dame, qu'un embonpoint 
excessif empêchait de faire deux pas sans l'aide de deux femmes de 

chambre, tuait plus de gibier en un jour qu'on ne pouvait en consommer 
à huit repas. Placée dans un cabriolet, au plus épais de la forêt, entourée 
de ses chasseurs, elle attendait tranquillement le gibier que cent 
paysans rabattaient jusqu'à portée de ses fusils. Une splendide récep- 
tion fut aussi organisée pour fêter le, passage du comte de Vergennes, 

ambassadeur de France en Suisse'. 
La vie était fort gaie aussi dans les monastères de l'évêché, prin- 

cipalement à Bellelay, et dans les hôtels et les châteaux de la noblesse, 
dont les moeurs étaient assez légères. 

A cette époque, l'évêché de Bâle jouissait d'une paix profonde. 
Dans la partie catholique, comme dans la partie protestante, l'adminis- 
tration était juste et équitable, les impôts minimes, les baillis en général 
éclairés. Bien que les écoles fussent encore rudimentaires, le niveau 
intellectuel s'était élevé, et la bourgeoisie fournissait une élite d'hommes 

cultivés, d'une grande sociabilité, dont plusieurs firent une brillante 

carrière. 
Dans le Jura protestant, surtout dans la Prévôté de Moutier, où 

résidait le pasteur Frêne, unie dès le XV11e siècle à Berne par un traité 
de combourgeoisie, la situation était singulière. Un dignitaire de l'Eglise 

romaine régnait sur des sujets protestants ; les pasteurs sollicitaient 

1 Voir V. AUTBEV, Histoire des écirgues de Bâle, 1886, t. Il, p. 399 et suiv. - QUIQQEREZ, 
Hisloi, e de la cille et château de Porrentruy, p. -231 et suiv. 
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leur brevet d'un évêque, d'un abbé ou d'un chapitre de chanoines, mais 
ils faisaient partie de la Classe de Nidau. Les églises et les écoles rece- 
vaient chaque année la visite d'un haut inspecteur ou d'un membre du 
Sénat. L'union des Prévôtois avec Berne était étroite, et leurs vallées 
se sentaient terre bernoise autant qu'épiscopale. 

Au XV I II""' siècle, la vie dans les cures protestantes de l'évêché 
fleurait un parfum indéfinissable d'ancien régime. Le pasteur n'est pas 
seulement un prédicateur. Tenant du prince un bénéfice, il participe 
aux réceptions officielles. Dans les cérémonies publiques, il prend rang 
après les baillis. C'est un homme de bonne compagnie, et Frêne note 
sans déplaisir qu'à certaines occasions, réélection d'anciens d'Eglise ou 
installation d'un ministre, par exemple, les violons apparurent vers le 

soir pour la pavane et le menuet. Le ministre possède grange, écurie, 

voiture, chars, basse-cour, vaches. Il va aux foires, discute avec ses 
fermiers. Parfois il chasse et prépare lui-même ses cartouches. Souvent 
Frêne selle son cheval et part au trot, suivi de ses chiens Doris, Azor 

et Zémire. Les occupations matérielles ne l'empêchent cependant pas 
de négliger les choses de l'esprit. Il parle couramment français, alle- 

mand et latin, et ses lectures sont variées et abondantes : livres de 

piété, oeuvres de Voltaire, de Rousseau et des encyclopédistes, les 

Lettres neuchâteloises de MI, ', ' de Charrière, la Gazette de Francfort, les 
Feuilles d'Avis de Berne et de Bâle. Gendre d'un bailli et beau-frère de 

deux châtelains, Frêne a des relations étendues. A la cure de Tavannes, 

où l'habit noir des ministres côtoie la robe blanche des pères de Bellelay 

et l'uniforme rouge des officiers en congé, des amateurs donnent des 

concerts, où MI, ', ' la ministre tient le violon, - un jour, on exécute le 

e Stabat � de Pergolèse, - ou jouent la comédie. Il fréquente les assem- 
blées, à la Neuveville, dans sa belle-famille, où l'on représente de pré- 
férence Molière, à Delémont, où il dîne chez le chanoine Peyer, après 
quoi on va danser dans la salle du haut au son de la mandore et du 

violon, M. le chanoine et son frère jouant et dansant tour à tour et 

accompagnant leurs hôtes à leur départ, entre 11 heures et minuit, 
jusque dans la rue en jouant la marche du comte de Saxe. Le pasteur 
de Tavannes étant nommé par l'abbé de Bellelay, Frêne profite de cette 
bizarrerie juridique pour se lier étroitement d'amitié avec les pères du 

couvent. Un jour, il y déjeune familièrement de beurre frais et de pain 
entre l'abbé et S. A. Révérendissime le Prince Evêque. D'autres fois, il 

y dîne et s'y divertit en compagnie de soixante personnes et des pen- 
sionnaires. Il y entend fréquemment des concerts dans l'église abbatiale 
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et des représentations théâtrales données par les élèves du séminaire. 
La table du prince-évêque à Porrentruy le voit quelquefois au nombre 
des convives de Son Altesse. 

Mais Frêne a surtout une vraie passion pour les voyages. Par tous 
les temps, il court les chemins. Il est un client assidu des auberges du 

voisinage. Le voici à Genève, où il contemple les bastions, à Morat, où 
il voit l'ossuaire, à Bienne, où il visite Cagliostro, le célèbre alchimiste, 
à Berne, où il fréquente des sénateurs, à Bâle, où il dîne en compagnie 
des acteurs et des actrices d'une troupe française, à Zurich, où il conduit 

en pension son fils Théophile et voit Lavater. Il observe les paysages, 
il admire les monuments, il raffole surtout des bibliothèques, et ses 
récits ouvrent une pittoresque échappée sur la Suisse du XVII1""' siècle. 
A le lire, on croit contempler parfois quelque beau paysage d'Aberli, 

quelque scène familiale de Freudenberger. En cours de route, il note les 
événements tragiques comme les détails familiers. Les spectacles ma- 
cabres qu'offre fréquemment la justice barbare de l'époque n'ont rien 
pour l'étonner. Il est appelé un jour à Saint-Imier pour assister un con- 
damné à mort : Pendant qu'il récitoit l'oraison dominicale que je lui 

dictois, le bourreau lui porta le coup qu'il fut obligé de réitérer à trois 

ou quatre fois, ce qui fit crier les spectateurs, et enfin la tête à bas 
des épaules roula assez loin. Le bourreau ayant demandé à M. le baillif, 

présent et à cheval, s'il avoit fait son devoir, il lui répondit que oui, 
mais pas trop bien... Son attention se porte aussi sur ses compagnons 
de route, et il manifeste une certaine prédilection pour les beaux 
hommes, et surtout pour les belles femmes et les jolies servantes : Les 
hommes et les femmes de l'évêché, remarque-t-il, se distinguent par 
leur belle taille. Rien n'échappe à sa perspicacité ; il veut tout savoir, 
et sa curiosité est sans bornes. Passant à Reuchenette, par exemple, il 

ne manque pas de nous apprendre que la femme d'un justicier de l'en- 
droit est la fille naturelle d'un magistrat neuchâtelois bien connu à 
l'époque. 

En 1778, Théophile Frêne marie sa fille Isabelle au ministre Jonas 
de Gélieu', alors pasteur à Lignières, d'où il alla quelques années plus 

1 Jonas (le Gélieu (1740-1827( fut pasteur à I. ignières en 17fi3, puis à Colombier dès 1790. 
Il s'occupait en même temps que de sa paroisse d'agriculture et d'apiculture. Son Conservateur 
des abeilles, paru en 1816, est un ouvrage estimé des spécialistes. Sa tille Isabelle (J79-l83, 
protégée et amie de Mm de Cbarrière, esprit studieux et appliqué, dont le caractère, fait de 
fermeté et de douceur, s'alliait à des dons remarquables d'intelligence, épousa en 1801 le doyen 
Morel (1172-18i8), pasteur à Corgémont. Ce fut l'un des bienfaiteurs et l'une des illustrations 
du Jura bernois. Comme sa femme, il aimait les lettres, et leur salon, où l'on jouait volontiers 
la comédie, fut un foyer de vie intellectuelle. Voir Ph. GODET, Ifadanie de Char)-i? re et ses 
amis ((; enève, 1906), t. 11, p. 259-262,336,386. 
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tard exercer son ministère à Colombier. Dès lors, le digne pasteur de 
Tavannes, qui est en même temps un excellent père, va trouver un nou- 
veau but à ses pérégrinations, et, les années suivantes, on le verra 
souvent, à l'occasion de fréquents séjours chez ses enfants, parcourir les 
routes et chemins de la Principauté. Dans l'été de 1786, il se décide 
ày entreprendre un voyage de quelque durée. Parti de Tavannes pour 
la Neuveville le 3 juillet, il passe le 4à Valangin, où il assiste à l'as- 
semblée des bourgeois '. Puis il continue sa route sur Neuchâtel, et nous 
allons maintenant le laisser raconter lui-même les divers épisodes de 

son voyage... 

Nous étant ensuite réunis, nies deux frères, M M. le conseiller Chiffelle 
et le lieutenant Belrichard, mon gendre et moi, nous partîmes du bourg de 
Valangin et nous passâmes au château, qui est sur une hauteur tout près à 
gauche du chemin contre Neuchâtel. Ce château, ancienne demeure des sei- 
gneurs de Valangin, a été rebâti depuis son extinction (sic); il ne s'y présente 
de bien ancien qu'un bâtiment quarré isolé, assez haut, dont le plein-pied 
renferme des établis et poulaillers à l'usage du concierge du château. Nous 
visitâmes les apartemens, la chambre de justice; dans un cabinet, nous vîmes 
trois portraits, celui d'Henri de Longueville, dernier duc du nom, souverain 
de Neuchâtel et Valengin, celui de sa fille la duchesse de Nemours, et celui 
de sa seconde femme, la belle et fameuse duchesse de Longueville, soeur du 
Grand Condé; ce dernier portrait représente la personne en pied. Nous visi- 
tâmes aussi les formidables prisons et cachots du château. Enfin nous nous 
mîmes en route pour Neuchâtel ; nous avions à notre gauche, dans quelque 
éloignement, la nouvelle grande route dont j'ai déjà parlé, poussée de Neu- 

châtel jusqu'à Fenin celle où nous cheminions est et continuera d'être celle 
de La Chaux-de-Fonds par Valangin à Neuchâtel; nous avions à droite le 
Seyon, petite rivière qui descend tout le Val-de-Ruz et qui tombe dans le lac 
à Neuchâtel. Nous voyons au delà du Seyon, sur une hauteur au-dessus de la 
forêt, la potence de Valangin. Nous montions, et, sur la hauteur, le sommet 
du dit nouveau et superbe chemin de Fenin reçoit la route de Valangin. Là 

où commence la descente contre Neuchâtel se trouve le quartier dit Pierre 
à Bot, ci-devant sans culture ; aujourd'hui, des cultivateurs de Neuchâtel y 
ont établi une belle métairie avec une maison élégante, où nous entendîmes 
beaucoup de monde, qui apparemment revenoient (sic) de Valangin. La nuit 
approchoit; bientôt nous ne voyons plus la belle route dans laquelle nous 
marchions et qui descend par deux contours seulement, qui rendent la des- 

cente douce et facile'. Nous passâmes par derrière la Rochette, et l'obscurité 

1 Voir Musée neuchâtelois, 1877, p. 14,2 et suiv. 
2 La route de Pierrabot à Fenin, dont le Conseil de Ville avait décidé la construction en 

1775, pour rejoindre celle que l'Etat voulait faire établir à la même époque depuis Fenin à 
l'Evêché de Bile par le Bugnenet. 

3 Le tronçon de route à travers les côteaux des Rochettes et des Cassardes, dont l'établis- 
sement fut décidé en 9778 pour éviter le chemin rapide (les Pavés, de la Boine au Plan. 
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étoit complète lorsque nous entrâmes dans Neuchâtel où nous logeâmes à 
l'auberge de la Maison de Ville'. Elle étoit pleine de monde, la foire de 
Neuchâtel étoit le lendemain. Nous soupâmes en très grande compagnie. Une 

partie d'entre nous furent obligés d'aller coucher en maison bourgeoise, où 
l'on nous avoit trouvé et préparé place. 

Le lendemain, 5 juillet, mercredi, jour de foire, nous parcourûmes la 

ville, où je n'avois pas été depuis 1757. Nous vîmes ce qui s'ensuit. L'hôtel 
de ville, superbe bâtiment, commencé de fond en comble depuis quelques 
années et non encore achevé C'est M. Paris, le fils', qui en a donné le 

plan, mais M. Paris, le père, qui nous rejoignit à Neuchâtel et qui étoit là 

avec nous, nous fit remarquer avec quel tort l'on s'étoit éloigné dans l'exé- 

cution de ce plan, surtout l'on n'a osé ou plutôt l'on n'a pas voulu construire 
les voûtes plattes selon le plan. Elles auroient été dangereuses, dit-on, parce 
que l'on manque de massons à Neuchâtel pour les construire telles qu'on les 
voit à Paris, où demeure M. Paris le fils. Pauvre raison ! Si on l'avoit sou- 
haitté, il auroit envoyé des ouvriers de Paris. Quoi qu'il en soit, c'est un 
M. Rémond (sic) de Neuchâtel qui est le directeur de cette construction, gros 
homme que nous vîmes de loin, qui bâtit en même temps une maison à 
lui-même, et pour rien, disent les mauvaises langues, sa bâtisse se confondant 
avec celle de l'Hôtel de Ville. Nous visitâmes aussi l'ancienne maison de 
ville, qui servira jusqu'à la perfection de la nouvelle; il s'y trouve les portraits 
en pied des Rois de Prusse Frédéric I, II, III, et surtout celui du fameux 
et vrai citoyen David Puri, dit de Lisbonne'; il est représenté assis, de gran- 
deur naturelle. Le tableau, fait à Lisbonne et envoyé par M. Brand ', l'associé 
de M. Puri, à sa patrie de Neuchâtel, est d'une peinture grossière, je veux 
dire à gros traits, regardée de près, niais d'un saillant admirable vue à une 
certaine distance. Il tient sous un bras un livre au dos duquel se lit post 
lethum, et il a devant lui la carte de Neuchâtel. En effet, M. Puri, né en 1709, 
et mort à Lisbonne cette année 1786 sans avoir été marié, a fait la ville de 
Neuchâtel son légataire universel. C'est un don, après différens legs parti- 
culiers acquittés, de 3 millions, applicable selon les intentions du légateur 
(sic) à des oeuvres pies et à des ouvrages publics. M. Puri avoit déjà fait en 
argent des présents considérables à la ville; il a fourni les fonds pour l'édifice 
du nouvel hôtel de ville; c'est à ses frais que s'est bâti le bel hôpital que 
nous vîmes aussi, et que s'est construit le nouveau grand chemin jusqu'à 
Fenin. Nous vîmes de même la Maison des Orphelins, bâtie aux frais d'un 
M. Lallemand, riche Français réfugié. MM. de Neuchâtel ont à se louer du 
bonheur qu'il se trouve des riches particuliers qui employent leurs richesses 
de la sorte, c'est-à-dire à l'embellissement et à l'utilité de leur ville. Nous 

1 L'hôtel du Faucon actuel. 
"- La construction fut commencée en 1783 et l'inauguration eut lieu en 1790. 
3 Pierre Adrien Paris (1j47-1819), célèbre architecte français, qui lit élever de nombreux 

et remarquables édifices publics et privés. 
+ Ce portrait fut exécuté par le peintre anglais Hickeç, et le cadre en bois fut sculpté par 

Bautrv, de liesançon. Il se trouve aujourd'hui dans la salle du Conseil communal, à l'Hôtel de Ville. 
5 Jean Frédéric Brandt (1738-1811), commis, homme de confiance et l'un des exécuteurs 

testamentaire', de David Purry. 
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vîmes de dehors la maison du fameux millionnaire Jaques Louis Pourtalès 1; 
nous entrâmes dans celle que fait bâtir M. Coulon associé de M. Pourtalès, 
et qui, ayant commencé avec rien, a poussé sa fortune jusqu'à être aussi 
millionnaire par le commerce. Nous fûmes aussi à la maison du Palais de 
M. du Peyrou; il ya de beaux jardins et de magnifiques apartemens; dans 
les premiers, je vis des siliques, dans les seconds la belle chambre d'assem- 
blée et autres ; on y trouve le buste en plâtre, de grandeur naturelle, repré- 
sentant Jean Jaques Rousseau, une petite Vénus en albâtre blanc, toute nue, 
à demi assise ou accroupie, laissant voir son sexe, très belle pièce; un bassin 
en porcelaine de la Chine, grand et venant de Pékin, un grand et beau cla- 
vecin, un dessus de porte représentant en clair-obscur une femme nue sur 
un dragon qui l'emporte et à qui elle donne à manger, un morceau qui pour- 
roit être Médée', etc. Nous fûmes au port, au marché au port, c'est une 
grande halle sur le bord du lac, remplie pour lors d'une multitude de vendeurs 
et d'acheteurs, et qui faisoit le plus beau spectacle animé. Nous fûmes encore 
à un. autre endroit sur le bord du lac voir un vrai cutter qu'un jeune Anglois, 
établi depuis quelque temps avec son épouse à Neuchâtel et nommé 
M. Beaufois, fait construire à l'angloise pour naviger (sic) sur le lac de 
Neuchâtel. 

Nous montâmes au château par le beau chemin que feu M. le banneret 
de Luze a fait construire à ses frais 4. Nous allâmes chez M. le pasteur 
Dardelle que nous trouvâmes tout joyeux d'un beau présent de livres qu'il 
venoit de recevoir pour la bibliothèque de la Vénérable Classe de Neuchâtel. 
Nous passâmes à la Bibliothèque 6; j'y revis ce que j'avois déjà vu en 1757, 
le petit Hercule de bronze, le buste de la Vestale en albâtre qui a des taches 

sales qui dénotent l'antiquité et que les antiquaires aiment tant à retrouver, 
ainsi que l'aerugo nobilis des médailles, la peau du grand serpent, qui ne 
peut être que le boa constrictor de Linné, etc., etc. '. Mais une antiquité sin- 
gulière que je n'avois point encore vue, qui est déposée dans cette Biblio- 
thèque, c'est un instrument en forme de taillant de petite cognée, mais sans 
trou pour un manche, d'un métal inconnu et verdâtre, et voici ce qu'un billet 

qui y est joint porte :c Cet outil a été trouvé le 13 juillet 1753 dans la carrière 
de Tête-Plumée, entre deux bancs, sous six pieds de profondeur, par maître 
François Louis Borel et deux de ses ouvriers. Parmi les livres que nous 
examinâmes, je note ici : les Tables anatomiques, imprimées en couleur, de 
Gautier, très bel ouvrage, en effet. Le Dictionnaire de Castell (Edmond), 
dont voici le titre en substance : Lexicon Heptaglotton Hebraicum, Samari- 

1 Faubourg de l'hôpital 8, aujourd'hui propriété de la Société de Banque suisse. 
rz Faubourg de l'Hôpital 10. 

Cette peinture existe encore dans le salon dit « Salle du grand chêne ». 
Le « Chemin neuf », conduisant de la rue du Pommier à la Promenade-Noire. 
David llardel (1740-18`20), ministre du saint Evangile, bibliothécaire de la Vénérable 

Classe de 1782-1806. 
6 Elle se trouvait dans le bâtiment du Conclave, sur l'emplacement actuel de la salle du 

Grand Conseil. 
7 Outre les dons de livres, la bibliothèque des pasteurs avait reçu au l'VIIIn siècle des 

objets de diverse nature, en particulier des médailles. Ces objets et d'autres qui ont suivi, ont 
été donnés, pour autant qu'ils existaient encore, au Musée de la ville en 1860. 

I_ý__ __ __.. ___ ___ 
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tanum, Chaldaïcum, Aethiopicum, Syriacum, Arabicum, Persicum. Londini, 
1669, gr. fol. Biblia malaïca, Amst., 1733,4° ; le traducteur, le fameux Wern- 
dley, a fait présent de cet exemplaire à M. le professeur Bourguet 1 par une 
apostille de sa main à la première page en blanc du livre, où il se qualifie de 
Ecclesiaruin Malaïcarum Antistes. Bible en langue indienne de la Nouvelle An- 

gleterre. Cambridge, 1663,4° ; le titre en anglois porte entre autres :c For the 
Propagation of the Gospel amongst the Indians in New England. Dans le 

catalogue de la bibliothèque, publié à Neuchâtel en 1780, il ya aussi une 
Bible en malabare, Londres, 1685,4 Je demandai après, ne connoissant 
point d'autre bible malabare que celle du fameux Benjamin Schultz; il se 
trouva, en place de la prétendue bible malabare, la bible en langue et carac- 
tère irlandois, due aux soins du pieux évêque Bedell -; c'était un quiproquo 
du rédacteur du catalogue. 

Nous vîmes aussi la Bibliothèque des étudians ou proposants, qui est à 
côté de la première. Nous fûmes à la Chambre de l'assemblée classique; 
on y voit les portraits du Grand Electeur et des deux premiers rois de Prusse, 

celui de Farel, le réformateur de Neuchâtel, et celui du grand Ostervald. 
Ces apartemens de la Vénérable Classe sont encore l'ancienne résidence du 
Chapitre de Neuchâtel. Nous vîmes l'espèce d'armoire, dans le grand Temple, 
où se présentent les statues des anciens comtes de Neuchâtel; si les noms 
y étoient pour les reconnoître, ce seroit un monument unique; je n'y ai pu 
voir l'inscription rapportée par quelques auteurs, comme quoi c'est le dernier 
comte Louis de la maison de Feni qui a érigé ce monument; il ya dessous 
une espèce de caveau ou réduit en bois et fermé; aparemment, c'est le tom- 
beau même de ces Princes. Nous fûmes dans les apartemens du château, 
dans la chambre à manger du gouverneur quand il réside, etc. Tout cela est 
encore antique. Nous vîmes dans la grande chambre du Conseil d'Etat les 
portraits des trois rois de Prusse, celui de la reine régnante en pied. 

En revenant dîner à l'auberge, nous entendîmes sonner midi; c'est une 
grande cloche à la tour isolée dite la Tour de Diesse. A dîné, j'étois assis à 
côté de M. Racle, ancien maître-bourgeois de la Neuveville, que je n'avois 
jamais vu de près ni entretenu; comme on sait, il a abdiqué depuis peu sa 
charge de maître-bourgeois de la Neuveville, vendu sa belle maison, qui est 
celle que Madame Moine avoit fait bâtir, et formé le dessein d'aller demeurer 
à La Chaux-de-Fonds, d'où est originaire son épouse, fort belle femme. Après 
le dîné et avoir été bien étrillés à l'auberge de la Maison de Ville (où, par 
parenthèse, je trouvai une grosse servante, la Marguerite chez les Yonkres, 
dont j'avois vu la soeur, Mule Brandt, à l'assemblée de la bourgeoisie de 
Valangin), nous allâmes chez M. Prince, beau-frère de M. de Gélieu et qui 
se trouvoit en ville. M. Gieser, de Mannheim, son neveu par alliance, comme 
j'ai dit, beau et grand jeune homme, et qui étoit aussi venu à Neuchâtel, se 
joignit à nous, et nous partîmes pour continuer notre tournée, prennant à 

1 Louis Bourguet i I6î8-I741, professeur de philosophie et de mathýmatiques à \eucliâtel 
li31, fondateur du brlercure suisse l73'2. 

_ William Bedell (I574-I642), évêque protestant de Kilmore et Ardagh en Irlande, qui tra- 
duisit la Bible vu irlaudai>. 

4 
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l'ouest de la ville par la grand'route de France. Nous passâmes à Peseu, 
qui est à demi-lieue de Neuchâtel, puis à un petit quart de lieue de là, à 
Corcelles ; ce sont deux beaux villages comme ils sont en général dans toute 
la Comté de Neuchâtel et Valangin. Nous arrivâmes au-dessus du Villaret, 
qui n'est qu'à un jet de pierre, à gauche du grand chemin. C'est le beau bien 
de campagne de M. Prince, dans une situation charmante; la vue étendue 
sur le lac et les environs est admirable; nous y trouvâmes Madame, soeur 
de M. de Gélieu, M11- les soeurs de M. Prince et sa nièce, jeune épouse de 
M. Gieser. Ces dames nous offrirent un superbe goûté; après quoi nous 
reprîmes notre route, enmenant avec nous M. Gieser un peu malgré Madame. 
Rentrés dans la grande route, nous passâmes par le bois de Rochefort, qui 
est une forêt considérable. Nous étions alors au nombre de sept, M. Gieser, 
M. le conseiller Chiffelle, M. le lieutenant Belrichard, M. le grand baillif 
d'Erguel, M. le pasteur Imer, M. de Gélieu et moi. Nous avions en outre 
Lingme avec ses crochets, qui nous portoit à chacun quelques choses. Nous 

passâmes à Rochefort, village à deux lieues de Neuchâtel, puis nous vîmes 
à un quart de lieue de nous, sur la gauche, une éminence assez considérable, 
isolée, escarpée de tous côtés, sur la cime de laquelle sont, dit-on, les masures 
du château qu'habitoient les anciens barons de Rochefort, si renommés dans 
l'histoire de Neuchâtel, et qui rançonnoient les voyageurs qui passoient par là. 
Il fut détruit après la décapitation de Vauthier de Rochefort en 1412. Ici est 
l'entrée de la grande gorge qui forme le passage dans le Val-de-Travers; 

elle est formée par les deux hautes montagnes de la Tourne à droite, selon 
la route que nous tenions, et de Boudry à gauche. Le chemin cotoye la 
Tourne, et l'on aà gauche un terrain en précipice au fond duquel coule la 
Reuse contre la petite ville de Boudry, avec une rapidité et un fracas sem- 
blables au cours de la Suze dans les chaudières au-dessus de Bojean; mais 
ce cours bruyant de la Reuse depuis Noiraigue jusqu'ici a1% lieue de long. 
Cependant, dans la pente du terrain qui s'étend depuis le grand chemin à 
la Reuse, ou pour mieux dire au fond même par où elle coule, se trouve le 
hameau du Champ du Moulin, où mon oncle Evalet a été poudrier jusqu'à 
l'an 1736. Tous ces endroits offrent des forêts à la vue jusqu'à Brot-Dessous, 

village où nous arrivâmes de nuit, à une bonne lieue de Rochefort ; nous 
soupâmes et couchâmes chez l'aubergiste Sandoz qui, quoique dans la Comté 
de Neuchâtel, est pourtant bourgeois de Valangin. C'est un vieillard de bonne 
humeur. Il nous apprit que la famille des Sandoz est actuellement de 
700 mâles. 

Le lendemain, 6 juillet, après le déjeuner, nous passâmes par la Clusette, 
fameux détroit; à gauche, nous avions toujours le précipice de la Reuse; à 
droite, bordant le chemin, est un rocher de pierre jaunâtre, qui autrefois 
s'avançoit sur le chemin, mais qui depuis quelques années a été taillé, de 
manière qu'aujourd'hui il se présente comme un mur à pic de quelque cent 
pieds de haut. On a commencé à travailler par le haut et l'on a descendu 
peu à peu jusqu'au bas dans le chemin. Quand l'on est au pied de ce rocher, 
l'on voit depuis le chemin, vis-à-vis, au delà de la Reuse, un grand rocher 
qui, par son arrondissement, présente un demi-cercle, appelé le Cul ou le 
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Creux du Vent; on assure qu'il ya un écho admirable. Continuons notre 
voyage. Enfin la gorge ou le détroit qui a commencé peu après Rochefort 
cesse, le pays s'ouvre agréablement, c'est le Val-de-Travers, dont le premier 
village est Noiraigue, où l'on parvient après avoir fait une descente assez 
roide. Nous fûmes voir dans ce village la source de la Noire Aigue, dont en 
effet les eaux paroissent noirâtres, et qui d'abord fait aller des rouages; elle 
se jette comme tous les ruisseaux et rivières du Val-de-Travers dans la Reuse. 
Nous passâmes par Rosières, village, seigneurie ou baronie appartenant à un 
frère Sandoz 1 dont l'autre est baron de Travers-; les deux étoient fils de 
M. Sandoz, baron de Rosières et Travers Entre ces deux endroits se trouve 
dans la plaine un étang dont la profondeur est immense, à ce qu'on prétend, 
quoique l'étendue en soit peu considérable. Travers est un beau village, on 
y rencontre d'abord le château, où il n'y a plus qu'une tourelle d'antique, le 
reste est neuf, renouvellé. Au milieu du village est une grande source ou 
fontaine, qui sourd par dessous un mur par quatre ouvertures; une femme 

et une jeune fille lavoient là ; celle-ci fut vitement chercher un verre pour 
nous faire goûter de cette eau, dont la fraîcheur et la limpidité est charmante; 
ce petit service nous fut rendu avec cette candeur et cette politesse aussi 
vive qu'ingénue qui caractérisent les aimables habitans de tout âge et de 
tout sexe du Val-de-Travers, et dont l'urbanité, d'ailleurs distinguée, des 
habitans de la Comté de Neuchâtel et Valengin n'approche pas. Entre Travers 
et Couvet se trouve encore dans la plaine, où serpente d'ailleurs la Reuse, 
un petit étang ou creux plein d'eau comme entre Rosières et Travers. Entre 
Travers et Couvet, sur la hauteur à droite en montant le vallon, est une mine 
d'asphalte que nous fûmes voir; l'asphalte se coupe avec le couteau dans une 
masse incrustée dans la montagne et qui, au dehors, ressemble à un roc ; tout 
à côté est une loge ou bâtiment en bois, où l'on fond dans un fourneau et 
alambics l'asphalte pour en tirer l'huile. Dans le temps que nous y fûmes, 
il n'y avoit personne; l'ouvrier demeure dans une maison voisine, et sa fille, 
que l'on fut chercher, nous expliqua le tout. Nous revînmes au grand chemin 
et arrivâmes à Couvet, éloigné de Travers d'environ trois quarts de lieue, 
tandis que Travers est à une petite lieue de Noiraigue. Couvet est à mon 
avis le plus beau village du Val-de-Travers; on y voit quelques superbes 
maisons. Il est pavé, l'église est belle et la tour nouvellement bâtie présente 
des colonnes de l'ordre corinthien; il ya un beau pont sur la Reuse que nous 
eûmes désormais à notre droite dans le Val-de-Travers, après l'avoir eue 
jusqu'ici à la gauche. Nous passâmes ensuite près du bien de campagne dit 
le Marais et apartenant à un M. de Sandoz Roi, actuellement l'un des prési- 
dents du Conseil d'Etat 1. Nous arrivâmes ensuite pour le dîné à Môtier, 

grand et beau village à un tiers de lieue de Couvet, où notés que nous avions 
laissé la grande route de France, qui en montant a toujours la Reuse à 

1 François de Sandoz (1731-1807); allié de Jeanneret, invétu de la seigneurie de Rosières 

en 1161. 
s Jean Jaques de Sandoz (1737-1812); allié de Meuron, invétu de la seigneurie de Travers 

en 1761. 
3 Henry de Sandoz, époux de Anne Marie de Bonstetten. 
4 Abraham de Sandol (1728-1802); allié de Roy. 
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gauche et passe par Boveresse, village vis-à-vis de Môtier 1. Dans ce dernier 
endroit, nous logeâmes à l'auberge dite les Halles; nous ne vîmes que l'hô- 
tesse, grande et assez belle femme fort alerte, âgée, à ce qu'elle nous dit, de 
36 ans, mariée depuis douze ans, ayant une nombreuse famille, qu'elle élève 
fort bien; c'est une Jeanrenaud, de Môtier même; son mari, un Petitpierre 
de Neuchâtel, âgé de 66 ans, est un ivrogne qui ne se montre pas; c'est la 
femme qui fait tout, qui conduit tout, et il n'y paroît pas à l'aisance qu'elle 
met en tout ce qu'elle fait. Nous vîmes à Môtier le temple, jadis l'Eglise 
paroissiale de tout le Val; c'est un vieux bâtiment où sont deux chapelles 
dites des Baillod et des du Terrau, familles nobles anciennes et originaires 
de Môtier. A côté sont les bâtimens de l'ancien Prieuré du chapitre, dont les 
biens, après la Réformation, sont parvenus au Prince; celui d'aujourd'hui, le 
roi de Prusse régnant, a cédé en propriété le logement à son receveur 
Guienet -, dont la veuve, à qui nous fîmes visite, y demeure. Je vis à deux 
endroits, entre autres sur la cheminée de la cuisine, les armoiries du Prieuré 
sculptées; c'est une bande, ou barre, dans l'autre endroit, sur un portail; elles 
sont écartelées avec les chevrons de Neuchâtel, sans doute à cause d'un 
prévôt de cette maison, peut-être de celui qui l'a fondée. Nous fîmes aussi 
visite à M. le pasteur Chédel, qui est fort bien logé et qui nous accompagna 
partout où nous allâmes ensuite à Môtier. A l'auberge des Halles commence 
une belle rue, garnie de part et d'autre de jolies maisons et de grands arbres, 
et par où l'on monte insensiblement contre la montagne vers le sud; nous 
visitâmes la superbe maison de M. Bois de la Tour', originaire de Môtier, 
dont le père a eu fait fortune par le négoce'. Il étoit en ce moment à Lyon; 
nous y admirâmes surtout le grand escalier en pierre qui paroît n'être sou- 
tenu de rien; continuant vers la montagne du sud, nous parvînmes à un quart 
de lieue du village à ce grand rocher où est la fameuse caverne de Môtier; 
nous y entrâmes assés avant avec des chandelles; mais la marche y est si 
pénible, à cause des pierres renversées l'une sur l'autre dont le fond est 
jonché, que j'avoue que je fus le premier à perdre courage d'aller bien avant; 
les plus constans de nous allèrent quelques centaines de pas en avant, et 
successivement en ressortirent tous. A l'occident de l'entrée de la caverne 
tombe en cascade, du haut du rocher d'une centaine de pieds de hauteur, un 
torrent qui, se joignant à une autre source qui se prend dans les rocailles 
du pied du même rocher, forme le ruisseau appelé la Sourde, qui tombe à 
Môtier dans la Reuse. Nous montâmes de là, en tirant à l'ouest, au château 
de Môtier; ce sont les restes de l'ancien château ou demeure des seigneurs 
du Val-Travers, situé dans une très belle position pour le coup d'oeil sur une 
somité escarpée de trois côtés. Ce qu'il ya actuellement de bâtimens paroît 
neuf, c'est le logement du concierge, et les prisons dans le goût de celles 
de Valangin; nous y vîmes un certain Philippin, homme du pays, qui tua il 

I La grande route (lu Val-de-Travers évitait les villages de Métiers et de Fleurier et sui- 
vait le chemin direct de Couvet à Saint-Sulpice par Boveresse. 

2 Frédéric Guyenet (1737-1777), lieutenant civil du Val-de-Travers et receveur du Prieuré 
de Saint-Pierre. 

S Jean Pierre Boy de la Tour (1742-lß22); allié I)u Pasquier. 
4 Pierre Boy de la Tour (1706-1758): négociant à Lyon; allié Roguin. 
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ya quatre ans son beau-père et sa femme, et qui, à titre de furieux, a été 
depuis lors et pour la vie renfermé là. Ce qu'il ya d'antique et de très 
antique est le mur qui entoure l'emplacement et qui a6à7 pieds d'épais- 

seur; le jardin actuel paroît occuper la place d'un sallon dont on voit encore 
la grande cheminée, insérée dans ce mur d'enceinte du côté de vent, et qui, 
par son architecture, dénote la plus ancienne vétusté. De retour à Môtier, 

nous parcourûmes encore ce qu'on appelle la promenade du Moulin, assés 
longue, bordée d'arbres entre deux eaux. Nous soupâmes et couchâmes 
encore dans notre auberge à Môtier. Le lendemain, vendredi 7 juillet, nous 
partîmes, tirant coutre Fleurier; nous passâmes par la Chaux, vaste prairie 
en enclos appartenant à M. de Praroman, de Fribourg; justement une bande 
de faucheurs et faneuses y étoit; on nous assura que l'on y faisoit dans 

quelques années jusqu'à 120 chars de foin. Il ya maison et granger, le bétail 

pâture pendant l'été en une belle vacherie sur une montagne du voisinage 
et appartenante au même maître. Nous arrivâmes à Fleurier, encore un beau 

et grand village à une demi-lieue de Môtier. Nous fûmes à un petit quart 
de lieue de là contre la montagne du Midi voir la source du Fleurier, ruisseau 
ou petite rivière qui tombe non loin du village dans la Reuse, et qui dès sa 
source fait aller moulins et scie. Je vis à Fleurier un monceau de sable jaune 

qui se creuse aux environs. Nous déjeunâmes chez Mme Bugnon, jeune et 
seconde femme de M. Bugnon de Fleurier, père de M. Bugnon en pension 
chez M. de Gélieu; ce fut un déjeuner beau et abondant, auquel assistèrent 
M. Jéquier, père de Madame, agréable vieillard, pourvu de cette aménité 
polie qui caractérise les habitans de ce beau vallon, M. Vaucher et son 
épouse, beau-frère et soeur de M. Bugnon, déjà plus réservés, séjournant 
à Paris et étant venus faire visite à leurs parens de Fleurier, la fille de 
M. Bugnon, jeune personne de 16 ans et belle comme son frère; quant à 
M. Bugnon le patron, il étoit absent pour son commerce fort considérable; 
il étoit allé je crois à la foire de Beaucaire. Après ce bon déjeuner, nous 
partîmes contre St-Sulpy. A la sortie de Fleurier, nous passâmes à côté d'un 
beau bâtiment que fait construire Petitpierre, le boucher de Fleurier, qui a 
fait fortune dans sa profession. Puis nous passâmes le pont sur le Butte ou 
Longeaigue, grand ruisseau qui se jette là près dans la Reuse, venant du 
village de Buttes, que nous nous contentâmes de voir de loin, et qui est à 
l'extrémité occidentale du Val-de-Travers. Nous prîmes à droite par une gorge 
que forment deux chaînes de montagne couronnées de rochers, dont l'aspect 
est très frappant et pittoresque, et la largeur de cette gorge est occupée par 
la Reuse et la grande route. Nous montâmes et arrivâmes à St-Sulpy, grand 
village assés resserré entre les deux montagnes dont l'on vient de parler. 
La maison de cure est dans une jolie situation, et l'on dit que c'est la plus 
belle maison de cure de tout le pays par les commodités en tous genres dans 
lesquelles elle est distribuée; elle a été bâtie sous la direction de feu M. Meu- 

ron', pasteur de St-Sulpy, mari de Madame Meuron qui est depuis si long- 
temps chez mon beau-père à la Neuveville. Au-dessus du village est la pape- 

1 Daniel 1leuron. pasteur ä Saint-Sulpice de 1i31k à1 iî3. 
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terie tenue par un Bâlois dont la femme, aussi Bâloise, nous fit voir le détail 
de cette manufacture; il ya aussi plusieurs autres bâtimens à rouages, le 
tout sur la Reuse, qui un peu plus haut prend sa source; nous y fûmes aussi. 
J'ai parlé de plusieurs sources naturelles que nous avons vues dans ce voyage, 
niais il faut avouer que, sortant toutes d'un tas de pierres ou de rocailles, 
leur sortie n'approche pas de la netteté avec laquelle la Birse se produit du 
trou de son rocher près de Pierre-Pertuis. Nous continuâmes à monter toujours 
par la grand'route, dont la pente est ici assé roide. Nous parvînmes à ce 
détroit que forment enfin en se rejoignant presque les rochers qui bordent 
la vallée étroite de St-Sulpy, et qui peut être entièrement fermé par une très 
grosse chaîne de fer, qui est toujours là fermement cramponnée à l'un des 
rochers, tandis qu'à l'autre il ya un crochet proportionné pour la recevoir 
et l'arrêter quand on la voudroit tendre en temps de guerre contre une irrup- 
tion. Voilà la place qui s'appelle la Chaîne. Immédiatement au-dessus est 
la fameuse Combe à la Vuivra, ainsi appelée de la grande Vuivra, givre, 
énorme serpent ou dragon, qui y fut tué il ya plusieurs siècles par Sulpy 
Rémond de St-Sulpy, pour mettre fin aux ravages désolans de ce monstre, 
qui avaloit gens et bêtes. Cette aventure, aussi bien que celle du dragon de 
Winkelried dans le canton d'Unterwald, est si bien attestée que l'on n'en 
pourroit presque pas douter, quoiqu'il n'y ait plus aujourd'hui de si énormes 
amphibies dans nos contrées, si l'on ne rapportoit pas avec la même assu- 
rance le combat d'Engueran de Coucy, dans l'emplacement où se trouve 
aujourd'hui la fameuse abbaye de Prémontré, avec un lion qui faisoit de 
furieux ravages en ces lieux-là, pendant qu'il est sûr qu'il ne sauroit y avoir 
des lions dans un climat aussi froid. Toujours en montant encore un peu, 
nous arrivâmes à Champ Berthoud, où l'on prit à l'auberge un rafraîchisse- 

; ment. De là enfin nous arrivâmes aux Verrières, situées tout au haut, à deux 
lieues de St-Sulpy, comme St-Sulpy est à un quart de lieue de Fleurier. Les 
Verrières sont une suite de maisons, en général bien bâties, de passé une 
demi-lieue de long et distinguée en trois communautés ou parties, savoir 
Belle Perche, Grand Bourgeau et Meudon sur la frontière de France. C'est 
des Verrières que sont originaires les Rosselets et les Lambelets, familles 
qui y fleurissent encore. Nous dînâmes à Grand Bourgeau dans une bonne 
auberge; l'église et la cure sont à Meudon; nous fîmes visite à M. le pasteur 
Vuilleumier, successeur de M. de Gélieu, le père de mon gendre, qui étoit 
accueilli aux Verrières par tous ceux qui se le rappeloient encore. Ses 
ancêtres ont presque tous occupé cette cure ', à laquelle M. de Gélieu aspire. 
Après dîné, nous nous acheminâmes, contre mon gré et en place d'aller 
visiter la Côte-aux-Fées et de nous borner selon notre plan à la Comté de 
Neuchâtel, contre Pontarlier. 

A une petite distance des Verrières, le royaume de France s'annonce 
par une grande borne de Souveraineté, plantée à côté de la grand'route, et 
ensuite, hélas, encore plus distinctement par l'extérieur des habitans. Jus- 

1 Tout an moins trois d'entre eux : Jaques de Gélieu, de 1639 à 1&5, Bernard de Gélieu, 
de 1693 à 1699, et. Jaques de Gélieu, de 1746 à 1761. 
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qu'ici nous n'avions vu qu'un beau peuple gai et prospère; à notre arrivée 
aux Verrières de Joux, à un demi-quart de lieue des Verrières de Neuchâtel 
que nous venions de quitter, se présentèrent des visages secs, noirs et 
hagards, en un mot respirant une misère à toucher des coeurs de roche qui 
n'y seroient pas accoutumés. Les maisons ne sont que des cabanes enfumées 
et noires. A une forte lieue en avant, nous arrivâmes au pied du château de 
Joux. Là est un bureau de fermiers et un mauvais cabaret avec une église. 
La majeure partie de notre trouppe étant restée un peu en arrière, tombèrent 
entre les mains de la canaille du bureau, titrée de gens du roi, par qui il 
fallut se laisser fouiller pour savoir si on ne portoit rien contre les ordres, 
ou plutôt parce qu'on ne voulut pas se rançonner. Moi qui étois un de ceux 
qui alloient devant, j'en échappai quant à ma personne, mais non point quant 
à nia boëte à perruques, que les farfouilleurs, en recherchant dans le porte- 
manteau de Lingme, prirent pour une cassette à bijoux; elle fut ouverte, et 
voilà, ce n'étoit qu'une perruque crasseuse. On raconte des turpitudes usagées 
par ces suppots des fermiers dans les lieux où ils ont bureau, ce qui est dans 
tous les principaux endroits de passage en France. Les femmes sont obligées 
de lever les bras en l'air et de laisser faire pendant que ces buralistes les 
visitent exactement jusque sous la juppe. Mais il ya un moyen de ralentir 
leur vigilance, c'est de leur glisser la pièce, si on l'a ; alors ils oublient assez 
aisément les droits du roi. En Angleterre, les buralistes sont encore plus 
sévères sur l'article de la contrebande, mais jamais ils ne portent la main sur 
la personne, à ce que des Anglois m'ont assuré. Cette belle cérémonie heu- 
reusement parachevée et nous étant tous réunis, nous montâmes par un sen- 
tier large, mais fort roide, au château de Joux. C'est un ancien fort situé 
sur un rocher très élevé et escarpé de tous côtés. Il ya toujours une garnison 
de 30 à 50 invalides avec un major. Le commandant ya aussi un apartement, 
niais où il ne réside pas à l'ordinaire. Il n'y a qu'une seule porte d'entrée, 
qu'on ferme soigneusement toutes les nuits. Dans la cour du château, entourée 
des bâtimens et où il ya une citerne, se trouve une maisonnette fermée, où 
nous fûmes introduits; c'est la couverture du fameux puit du château de 
Joux. On y trouve là l'ouverture qui est en rond, de 10 à 12 pieds de dia- 
mètre, et entourée d'un parapet d'environ 4 pieds de haut. La vue du puit 
fait frémir; quand l'on y crie depuis le haut, l'écho en est effrayant; l'homme 
qui nous le montroit nous assura qu'il avoit 472 pieds de profondeur, allant 
jusqu'à 15 pieds plus bas que le niveau du Doubs, qui n'est pas éloigné ; ces 
15 pieds sont toujours pleins d'eau, le dessus est vuide; cet homme alluma 
un paquet de planures sèches et le laissa tomber dedans; la chute accélérée 
excitant le souffle de l'air ambiant, la flamme se renforçoit, éclairoit les 
sombres parois de cet abyme, et causoit un son lugubre et renforcé dans sa 
cavité; c'étoit bien la fusée la plus imposante. Il ya là un grand sceau (sic) 
avec un tour, moyennant quoi et avec une grosse et prodigieusement longue 
corde, l'on peut tirer l'eau du fond du puit pour abreuver la garnison lors 
d'un blocus ou pour le nettoyer. On assure que Louis XIV a fait faire quelques 
réparations à ce puit par un Rosselet des Verrières de Neuchâtel. Nous par- 
tîmes et tombâmes à L'Ecluse ou Franebourg, village situé sur la grand'route 
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au pied du rocher et aussi pitoyable que les Verrières de Joux; de l'autre 
côté du chemin s'élève une montagne, le grand Taureau, qui commande le 
château; il me semble que l'artillerie d'aujourd'hui pourroit porter d'un 
endroit à l'autre, en ce cas le château ne seroit plus une place aussi impor- 
tante qu'autrefois. De l'Ecluse ou la Cluse, il ya une demi-lieue par une 
superbe et très large grand'route jusqu'à Pontarlier. Jusqu'à présent, nous 
avions toujours eu le beau temps, mais nous entrâmes par la pluye en ville; 
nous nous adressâmes comme de raison à la meilleure auberge de Pontarlier, 
dont le maître s'appelle M. Gloriau; niais nous comptions sans l'hôte ou plutôt 
sans l'hôtesse, car, contre l'urbanité françoise dont l'on fait si grand bruit 
déjà depuis Erasme et sur quoi je comptois tant, Madame Gloriau, nonobstant 
instances de notre part décemment réitérées, nous renvoya (sous prétexte 
des personnes en carosse qu'elle attendoit) à l'auberge vis-à-vis dite « Aux 
Cent Suisses », nous faisant assez sentir que des piétons comme nous ne 
devions pas nous élever plus haut. Nous y fûmes, faisant nos excuses à 
Madame Paget, l'hôtesse, de ce que nous la prennions pour notre pis-aller. 
Elle nous répondit fort honnêtement que ce n'étoit rien de nouveau qu'on 
lui renvoya les piétons, M. Gloriau et Madame ne recevant que les carosses 
quand le hazard leur en envoyoit, et qu'il n'étoit pas bien sûr qu'il leur en 
arrivât, comme Madame Gloriau l'avoit pourtant donné à entendre. 

En effet, nous ne nous apperçûmes point qu'il lui en vînt pendant le 

séjour que nous fîmes à Pontarlier, où nous soupâmes, couchâmes et dînâmes 

encore le samedi 8 juillet, chez M. et M- e Paget x Aux Cent Suisses »; nous 
y fûmes en tous sens aussi bien qu'en une auberge de Suisse, avec cette 
différence tant seulement que l'on n'y donne point de couteau (c'est la mode 
en France) à table. Mlle Paget, jeune et aimable fille de 16 ans, nous servit. 
Pendant que nous fûmes à Pontarlier, nous y vîmes la cathédrale, le couvent 
des Amionciades, où, dans l'église, il ya un tableau assés bon, c'est une 
< Descente de croix » (il ya dans toutes les églises des tableaux, mais au- 
dessous du médiocre, à l'exception de cette descente), le couvent des Ursu- 

lines, où nos Messieurs s'arrêtèrent fort longtemps, s'amuser à causer avec 
ces religieuses et à leur acheter des sucreries; le couvent des Ursulines, où 
dans l'église est un fort bel autel sur lequel est le portrait de St Bernard en 
pied, et aux côtés, à droite, la statue de St Etienne, et à gauche celle du 
bienheureux Robert d'Arbrissel, qui couchoit, dit-on, avec ses religieuses 
pour s'exercer à la continence en ne les touchant pas. Sous les pieds de la 

statue il ya ces trois lettres : S. R. A., c'est-à-dire Sanctus Robertus Abrissi- 
lensis. Je ne sache pas qu'il ait été canonisé, mais seulement béatifié. Nous 
fûmes aussi aux Capucins, niais nous en ressortîmes incontinent, leurs grosses 
barbes ne plaisant pas autant à nos Messieurs que le blanc bec des Ursulines. 
J'eusse voulu voir la bibliothèque, nais je n'insistai pas, n'en ayant pas 
grande opinion; nous vîmes de loin le couvent des Augustins. La ville est 
bâtie fort régulièrement depuis le terrible incendie arrivé il ya une cin- 
quantaine d'années', Leroy ayant fait les façades des maisons ; elle consiste 

, En 1736. 
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essentiellement en une belle, large et longue rue, terminée par un arc de 
triomphe au tour, de la façon du fameux M. d'Arçon', où est l'horloge ; c'est 
un beau bâtiment ; au delà est le fauxbourg. Hors de ville est, sur une hauteur, 

une belle promenade de deux ou trois allées d'arbres, tilleuls, maroniers, etc., 
dite la promenade du Mont. La ville est démantelée, ses murs sont à demi 

ruinés; les habitans attribuent ce désastre aux Vimars je conclus de là 
que ce délabrement, à quoi jusqu'ici l'on n'a pas remédié, est un effet de la 
fameuse guerre de trente ans au siècle passé, à laquelle le fameux Bernard 
de Weimar eut tant de part, quoique peut-être il ne fut pas seulement en 
personne à Pontarlier, niais plutôt ses bons alliés les François, à qui les bons 
bourgeois de Pontarlier sont aujourd'hui bien éloignés d'attribuer ces hos- 
tilités, faute de savoir l'histoire. A un coup de fusil de la ville sont les usines 
ou grandes forges de Pontarlier; nous y fûmes; on y fond la mine de fer dont 
10,000 livres rendent 200 livres de fer fondu. On amène cette mine, qui est 
en sablon, tandis que celle de Courrendlin est en dragée; on l'amène, dis-je, 
d'Ouay, de Pathis, de Vermont St-Pierre ; ces endroits, éloignés d'une lieue 
les uns des autres, le sont tous de deux lieues de Pontarlier. Les entrepre- 
neurs actuels sont MM. Vincent de Joigny et Minari. Il ya aussi hors de 
ville une Salpêtrière qui forme un beau et vaste bâtiment, que nous nous 
contentâmes de voir de loin. Quoique Pontarlier, en qualité de ville, ne 
soit peut-être pas aussi chargé d'impôts que les villages, dont les moindres 
payent annuellement au Roi jusqu'à 180,000 livres, on lit la misère sur les 
visages et le port des bourgeois, d'ailleurs bonnes gens. On n'est pas un 
instant sur rue sans être entouré et assailli de pauvres qui mandient; sans 
doute que tous ces couvents dont l'on vient de parler achèvent la charge 
dont est accablée cette ville, qui peut être équivalente à Delémont, mais il 
règne dans cette dernière un air bien plus riant en tous sens. 

Après le dîné, le 8 juillet samedi, nous partîmes de Pontarlier par une 
autre route que nous étions venus; nous avions le Grand Taureau entre nous 
et la Cluse ; nous passâmes, en approchant la frontière, entre deux rocs par 
un sentier étroit appelé Entre porte. De retour dans la Comté de Neuchâtel, 
nous nous arrêtâmes à La Ronde dans une auberge pour y prendre un rafraî- 
chissement. Puis, continuant notre route, nous parvînmes aux Jordans; c'est 
là que le vallon de la Brévine s'ouvre et offre une charmante perspective; et 
d'ailleurs alors la soirée étoit très belle. Ce n'étoit plus qu'une enfilade ou 
suite de biens de campagne avec de jolies maisons de côté et d'autre. Nous 
passâmes par le hameau de Bémont et tout le long de la Chaux d'Etalières, 
qui est, comme je viens de l'insinuer, une belle suite de biens de campagne 
et d'agréables domiciles; outre des champs, il ya surtout de vastes et fertiles 
prairies et fenages; les hauteurs qui bordent ce large vallon sont couvertes 
de forêts, niais qui commencent à être rares, c'est-à-dire peu denses. Entre 
Bémont et la Chaux d'Etalières est une chapelle, desservie par le pasteur de 
la Brévine. Nous parvînmes au lac d'Etalières, soit de la Brévine; il a une 

1 Jean Claude Eléonore Lemieeaud d'Arçon (1733-1800), célèbre ingénieur militaire français. 
s L'armée de Bernard de Saxe-Weimar assiégea en 1639 Pontarlier, qui ne se rendit 

qu'après plusieurs assauts. 
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petite demi-lieue de long et environ un bon coup de fusil de large, sa lon- 
gueur va de l'occident à l'orient. On dit que quelquefois il est couppé en deux; 
quand nous le vîmes, ce n'étoit qu'une seule eau. Presque à l'extrémité orien- 
tale, sur le côté du bord méridional, sont la fameuse scie et les fameux 
moulins de la Chaux d'Etalière. La scie est au-dessus et au niveau de la 
superficie du lac, les moulins sont au-dessous, l'un sur l'autre, dans des 
cavernes souterraines; l'eau qui sort du lac (nourri par d'autres sources) fait 
aller successivement la scie et les moulins et se perd dans l'abyme encore 
plus bas. Dans la maison du meunier, l'on nous fournit des habits pour ne 
pas salir les nôtres, et nous fûmes voir, les uns plus avant, les autres moins, 
les rouages dans le précipice. Etant remontés et ayant repris nos vêtements, 
nous continuâmes notre route et arrivâmes de nuit au clair de lune à la 
Brévine, beau et grand village à demi-lieue du susdit lac. Nous logeâmes, 
c'est-à-dire soupâmes et couchâmes dans une bonne auberge, dont l'hôte et 
l'hôtesse sont étrangers et Allemands. Le matin, dimanche 9 juillet, nous 
fûmes chez M. le ministre Bonjour, qui, quoique le dimanche matin, eut la 
complaisance de nous mener à la source des fameuses eaux minérales de la 
Brévine; elle se trouve à un petit quart de lieue du village; elle est à décou- 
vert, mais à côté est un bâtiment consistant en un sallon, où les hommes 
peuvent se promener et être à couvert. Ces eaux ont beaucoup de goût 
quoique fort limpides; jadis elles étoient fort fréquentées et ont produit un 
grand nombre de belles guérisons; nonobstant quoi elles sont aujourd'hui hors 
de mode. Nous revînmes au village et en partîmes au moment qu'on alloit 
à l'église, dont le sonnage est beau. Nous passâmes par la Chatagne, la Chaux 
du Cachot et la Chaux-du-Milieu ; ce sont toutes des suites de maisons et 
de biens de campagne charmans. Au milieu de la suite de la Chaux-du-Milieu 

est le temple. De la Brévine au Locle, il ya quatre bonnes lieues. En appro- 
chant du dernier, à un quart de lieue depuis une hauteur, il se découvre, et 
quoique situé dans un fond, c'est un aspect charmant. Le Locle est un beau 
bourg rempli de très belles maisons, dont quelques-unes sont des espèces 
de palais. Nous y arrivâmes pour le dîné que nous prîmes à l'auberge de la 
< Fleur de Lis », où nous soupâmes encore et couchâmes. L'hôte est un 
M. Droz, bel homme dans la fleur et la force de l'âge, et sa femme, plus 
jeune encore, qui sert à table et qui est une Perret-Gentil, est une grande 
personne des plus belles femmes que j'aie eu vues; ils ont deux enfans. On 
alla au catéchîme, et nous entendîmes depuis l'auberge la sonnerie renommée 
du Locle, elle est majestueuse. Après le dîné, nous fûmes aux fameux mou- 
lins du Locle, c'est à un grand quart d'heure du village à l'ouest, à un endroit 
appelé le Cul des Roches. Il n'y a qu'un grand bâtiment, logis et moulins, 
ceux-ci placés l'un sous l'autre comme au lac d'Etalier, mais dans un autre 
plus grand; l'eau qui se rainasse et forme un ruisseau dans le vallon fait 
jouer des rouages et se perd au fond de l'abyme. Le meunier est un Alle- 
mand qui tient bouchon. Le bâtiment est pour ainsi dire adossé à un haut 
rocher divisé en deux points, et qui est proprement un double rocher, dont la 
base est partagée par de la rocaille et de la terre. Des entrepreneurs du 
Locle ont depuis peu voulu faire une route en Franche-Comté par cet entre 
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deux du rocher apellé la Roche fendue'. L'ouvrage réellement très à propos 
et très utile, d'abord commencé, a été ensuite abandonné faute d'encoura- 

gement; l'on dit que MM. de Neuchâtel ne le voyoient pas volontiers Revenus 

au Locle par une forte pluye, nous restâmes à l'auberge. Nous vîmes en 
passant dans le village une maison à bains publics, annoncés par un tableau 

sur la porte, qui représente des baigneurs dans des baignoires. J'eusse voulu 
voir M. le justicier Droz, que M. le lieutenant Belrichard me fit connoître à 
Valangin, et qui eut la politesse de me faire voir le plus curieux à l'assemblée 
de la Bourgeoisie; nais justement alors il n'étoit pas visible à cause de la 

maladie de Madame son épouse. Nous soupâmes avec une Genevoise et des 
Genevois; ce fut le plus beau repas et non le plus cher de tout notre voyage 
avant et après; ces Genevois nous dirent que l'Eglise réformée de la nouvelle 
colonie genevoise à Constance 3 est actuellement de 200 communians. Le 
pasteur est M. Gasc ;, le célèbre M. d'Entan est ancien de cette Eglise 

naissante. 
Le lendemain 10, lundi, nous nous acheminâmes de grand matin pour les 

Brennets; nous avions avec nous un Chatelain, de Tramelan, établi au Locle, 
horloger de profession et joli homme, qui nous accompagna ce jour et le 
précédent partout, et que nous défrayâmes en le faisant toujours manger avec 
nous. Nous passâmes par les Frêtes, où est située la grande maison de 
Mme Donzel, ruinée par les buralistes de France sur la frontière, qui lui 
saisirent pour 20,000 francs de montres en contrebande; mais elle a des fils 
qui sont fort bien et qui l'entretiennent dans sa vieillesse en sa maison. On 
monte du Locle et l'on redescend ensuite pour arriver aux Brennets, et de 
la hauteur l'on découvre le Doubs et la Franche-Comté du côté de Morteau. 
Ces Brennets sont un assés beau village, niais situé en pente contre le Doubs; 
il est à une forte lieue du Locle. Nous y déjeunâmes dans l'auberge thés 
M. Guinand. De là nous descendîmes au Doubs, un petit quart de lieue plus 
bas que le village. Il ya une maison et moulin, et les habitans sont des 
bateliers bien pourvus de bateaux pour promener les curieux sur le Doubs; 
au-dessus immédiatement, cette rivière forme un petit lac, et au-dessous son 
cours se trouve serré entre des rochers perpendiculaires, qui ne laissent point 
de passage à côté jusqu'au Saut du Doubs. Nous nous embarquâmes avec 
deux bateliers, et descendîmes par ce défilé le Doubs dont le cours en cet 
endroit est lent; il pleuvoit un peu de temps en temps, d'ailleurs il faisoit 
fort calme. A moitié chemin, à droite, est une grande belle et profonde 
caverne dans le rocher dit la Toffière. Ordinairement elle est à sec, mais 
après beaucoup de pluye, comme alors, il s'y forme un torrent qui se jette 
dans la rivière, nonobstant quoi nous y débarquâmes et entrâmes assés avant; 
le Sr Chatelain, qui nous accompagnoit toujours, tira plusieurs coups de pistolet 

1 Ancien nom donné au Col-des-Roches. 
2 Le percement (lu Col-des-Roches, commencé en 1760, ne fut terminé qu'en 18(1. i. 

Fondée par quelques « représentants » genevois qui avaient émigré de Genève à Cons- 

tance après la révolution (le 17ß'2 qui avait assuré le triomphe des « négatifs ». 
* Le pasteur Esaïe Gase. 
5 Julien Dentan, ancien syndic de Genève. 
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dans cette caverne, aussi bien que dans le bateau entre les rochers, qui for- 
moient de surprenans échos. Nous étant embarqués, nous arrivâmes au 
fameux Saut du Doubs, à une petite demi-lieue de la maison des bateliers. 
Ce saut est une des belles cataractes ou cascades, formée par le Doubs, qui 
tombe d'un rocher, auquel on donne 80 pieds de hauteur, avec un fracas 
effrayant. Comme la gorge des rochers qui bordent cette rivière s'ouvre un 
peu davantage au-dessus de la cascade, on ya construit des scies, moulins, 
etc., des deux côtés; à droite, c'est la terre de Valangin, à gauche, c'est sur 
la France; nous étions du côté de la Franche-Comté, et nous eûmes l'occasion 
de voir quel grain les pauvres habitans aportoient au moulin; c'étoit du 
bage 1 tout pur. Il faut observer qu'à l'approche du Saut du Doubs, la navi- 
gation devient dangereuse à raison de la rapidité que la rivière prend insen- 
siblement, et qui à la fin emporte irrésistiblement en bas la terrible cataracte 
les bateaux et ceux qui n'ont pas pris garde de débarquer à temps. Il arrive 
de temps en temps des malheurs, auxquels l'on préviendroit aisément en 
tendant une chaîne qui retiendroit les bateaux avant qu'ils tombassent dans 
le précipice; niais on ne le fait pas, parce qu'alors ce seroit un passage du 
bac qui favoriseroit la désertion; il vaut donc mieux, suivant cette police, que 
parfois il périsse des innocens que de ce qu'un déserteur s'échappe. Nous 

revînmes au lieu de notre embarquement en remontant en bateau le Doubs, 
dont la lenteur permet cette navigation à rebours; puis nous remontâmes 
du rivage aux Brenets, où nous dînâmes en la même auberge. Après quoi 
nous revînmes par le même chemin au Locle. De là nous nous acheminâmes 
contre La Chaux-de-Fonds. Le chemin de l'un à l'autre s'appelle les Eplatures, 
d'environ deux petites lieues de long, charmante route ou, pour mieux dire, 

promenade bordée de maisons et d'arbres, et toute à la plaine, excepté ce 
qu'on appelle le Cret du Locle, qui est une montée assés roide, mais peu 
longue à la sortie du Locle. Nous ne pouvions être insensibles à l'agrément 
de ce chemin, nonobstant la pluye averse qui commença à peu de distance 
du Locle, et qui nous inonda jusqu'à La Chaux-de-Fonds, où nous arrivâmes 
à l'auberge de la Fleur de Lys, beau bâtiment; nous y soupâmes et couchâmes. 
J'y retrouvai l'Anglois avec qui nous avions dîné à la Croix-Blanche, à 
Bienne, le 3. 

Le lendemain 11 juillet, mardi, nous fîmes après déjeuné diverses visites 
à La Chaux-de-Fonds, faubourg égal à celui du Locle; l'on ne sait auquel 
donner la préférence, l'un et l'autre s'embellissent de jour en jour. Nous 
fûmes entre autres thés M. le pasteur Imer, qui nie fit présent de la brochure 

sur la consécration des drapeaux de La Chaux-de-Fonds; thés M. Gagnebin 
dit de Naples, etc. J'y vis notre Grillie, qui étoit venue en service à La Chaux- 
de-Fonds, et Jean Caselli, qui étoit précepteur domestique thés M. Bourquin 
de Francfort, etc. Enfin nous commençâmes à nous séparer; nous laissâmes 
là Monsieur le baillif et M. le lieutenant de Courtelary, et nous, les autres, 
tirâmes contre la Sagne. Le beau vallon que nous avions parcouru depuis les 

1 Mélange de céréales renfermant de l'orge, de l'avoine ou des vesces. Vo)'. PIERRERUMBERT, 
Dict. du parler neuclicitelois, s. v. boige. 
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Jordans jusqu'à La Chaux-de-Fonds commence à manquer sensiblement de 
bois, mais il seroit aisé de rétablir des forêts sur les sommités dont le fonds 
est si bon; et en attendant la tourbe, dont il ya beaucoup en plusieurs endroits 
du fonds du vallon, et que l'on exploite déjà avantageuse nient, y suppléeroit 
abondamment. Nous arrivâmes à la Sagne, qui est un autre vallon plus serré 
d'une bonne lieue et demie de long, et dont le bas présente une autre suite 
de maisons et biens de campagne ; nous tombâmes à l'endroit où est l'église, 
que nous visitâmes; elle a été bâtie peu avant la Réformation, et l'on y voit 
encore plusieurs restes de la catholicité, entre autres des vitraux. Nous 
dînâmes à l'auberge qui est au-dessous de l'église et thés les Vuille, dont 
le fils, fort joli garçon, nous avoit conduits au temple. Les coteaux qui bordent 
le vallon de la Sagne sont couverts de belles forêts, les habitans ne manquent 
par conséquent pas de bois; il recroît d'ailleurs facilement en ces lieux-là; 
le sieur Vuille nie fit remarquer une forêt entièrement recrue de son sou- 
venir, c'est-à-dire depuis une quarantaine d'années, et qui actuellement est 
déjà en valeur. Après le dîner, le sieur Vuille lui-même nous accompagna 
pour nous guider jusqu'aux environs de la sommité appelée Tête de Rani, 
montagne qui domine sur le Val-de-Ruz. Trop retardés et fatigués, nous ne 
montâmes pas au sommet de cette tête. Nous nous séparâmes de M. Gieser, 
qui tira contre Montmollin pour arriver à Villaret, et nous, nous descendîmes 
dans le Val-de-Ruz, et, passant par Cernier et Chézard, nous arrivâmes à 
Savanier. Notre dessein, partant de La Chaux-de-Fonds, avoit été d'arriver 
encore le soir à Lignières, mais M. le conseiller Chiffelle n'en pouvoit plus 
de fatigue. Nous nous arrêtâmes donc chés M. le chevalier Marval 1, qui nous 
reçut avec toute la politesse imaginable. Sa maison est antique, mais vaste, 
le bien de campagne qui va avec est considérable; surtout il ya un beau 
verger avec beaucoup d'arbres fruitiers derrière la maison, qui est assés 
grande pour contenir, avec la grange et dépendances, les apartemens du 
maître et du granger. Le tout appartient à la famille Marval depuis nombre 
d'années, et est tombé en partage à M. le chevalier, dont le père étoit 
brigadier des armées du Roi de France', et le grand-père maternel le bri- 
gadier au même service Layer', de St-Blaise, où demeurent actuellement le 
capitaine 1, officier retiré, grand ami du major Frey et frère du chevalier, ainsi 
que leur sSur, femme d'un M. Tulemont, François catholique ', qui est aussi 
habitué avec ceux-ci à St-Blaise. Au reste, ils ont maison à Neuchâtel,;, et 
M. le chevalier, aujourd'hui aussi retiré du service de France, passe les 
hivers à Neuchâtel. Depuis la chambre haute de sa maison, à Savanier, l'on 
découvre la plus grande partie du beau Val-de-Ruz, la partie de Neuchâtel et 
Valengin où l'agriculture fleurit le plus, et une douzaine de villages qui s'y 

1 François Louis de Marrai-la Mire (1711-18Oi), capitaine au service de France, chevalier 
du Mérite. militaire. 

2 François de Marval (1692-1777), colonel commandant au régiment de Boccard ; allié 
La Hire. 

a Jean Pierre de la Hire (1665-1731), colonel au régiment de Brendlé; allié Petitpierre. 
4 Samuel de Marval (1726-lXOt), capitaine au régiment de Boccard. 
5 Françoise de Marval, sreur du chevalier, épouse du marquis de Tulmont. 
e flue des Epancheurs n° 3. 
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présentent à la vue d'une manière très agréable. Il ya dans une galerie de 
la maison deux vieux tableaux qui ne sont pas bien mauvais, et dont les 
personnages à moitié corps sont de grandeur naturelle; l'un représente un 
joueur de flûte ou de fifre, et l'autre une Magdeleine avec la tête de mort. 
Nous soupâmes, couchâmes et déjeunâmes chez M. de Marval; il nous accom- 
pagna (c'étoit le 12) jusqu'au haut de Chaumont, qui est la montagne qui 
sépare le Val-de-Ruz de Lignières, Enge, Cressier, et du rivage du lac de 
Neuchâtel. La continuation de Chaumont s'appelle Chuffort, et en un sens 
on peut dire que celle-ci, quoiqu'elle ne conserve pas son nom, forme avec 
Chaumont le Val-de-Ruz. Ayant pris congé sur la hauteur de M. de Marval, 

nous descendîmes, passant près de la vacherie de Cressier et ensuite celle 
du Landeron, à Lignières. Nous y trouvâmes M""11' Valdau 1, soit Marval, dont 

nous avions quitté naguère le mari, leur petite, M", Caton Gélin et mon 
épouse. Nous comptions d'y trouver notre compagnon de voyage, M. le con- 
seiller Chiffelle, qui étoit parti de Savagnier sur un cheval que lui avoit 
procuré M. de Marval; mais il s'étoit contenté d'annoncer à Lignière notre 
arrivée et s'étoit pressé de se rendre à la Neuveville thés lui. Nous étions 

arrivés pour le dîné à Lignière. Après quoi M-c Valdau (qui devoit sous 

peu de jours être retirée de la Neuveville par son mari pour séjourner à 
Savagnier), sa petite, M", ' Gélin et mon frère le ministre partirent pour la 

Neuveville. Le jeudi 13 juillet, nous partîmes après dîner, mon épouse et moi, 
de Lignière pour la Neuveville, accompagnés de M. de Gélieu et de son 
frère le ministre qui nous étoit venu chercher. 

Dans la suite, le pasteur Frêne fit encore plusieurs voyages de 

plus courte durée dans la Principauté, en particulier un séjour à Colom- 

bier, en 1790, où son gendre venait d'être nommé pasteur. A cette 

occasion, il ne manqua pas, suivant son habitude, de parcourir les cam- 

pagnes du voisinage et de faire de nouvelles connaissances. S'il ne 
rencontra pas, il est vrai, MI",, de Charrière, qu'il alla voir à l'aube et 

qui étoit encore au lit», il éprouva le plus vif intérêt à visiter les 

manufactures d'indiennes du Bied et de C'ortaillod. 
Avant de prendre congé du distingué pasteur de Tavannes, nous 

devons mentionner qu'il fut aussi un écrivain de quelque mérite. Il 

réunit sur l'histoire de l'évêché de Bâle des matériaux que le doyen 
Morel, son petit-fils, utilisa plus tard dans son Abrégé. La Société éco- 

nomique de Bienne récompensa et publia son Mémoire sur les moyens 
propres à tirer du Mont Jura le parti le plus avantageux. Enfin, il parut 
sous la signature e Un pasteur de campagne » un écrit postume de lui 
Cléobule, imprimé en 1807. 

Armand Du PASQUIER. 

1 Epouse du chevalier de Marval. 



LE SERVICE FUNÈBRE DU COMTE JEAN DE FRIBOURG 
(1458) 

Les historiens neuchâtelois ne sont pas d'accord sur la date de la 

mort du comte Jean de Fribourg. Boyve donne le 19 février 1457. Dans 

son Histoire de Neuchâtel, Frédéric de Chambrier dit que ce fut le 
9 février ; dans sa Description de la Mairie de Neuchâtel, Samuel de 
Chambrier s'en tient au 10 février ; mais ni l'un ni l'autre n'indiquent 
d'où ils tirent ce renseignement. Il existe cependant une source plus 
sûre : c'est le recueil du chanoine anonyme, qui écrivait à la fin du 
XV" siècle. Dans ses annales rédigées en latin, il fixe au 19 février 
1457 la mort du comte Jean de Fribourg'. Cette mention se trouve con- 
firmée par d'autres documents. L'un portant cette suscription : --- Datte 
de la mort et decebs de feu messire Jehan Comte de Fribourg et de 
Neufchatel, qui eut pour son heritier universel messire Rodolf de 
Hoqueberg, seigneur de Rothelin. débute ainsi : 

Ce dimanche, jour des Brandons, ouquel on chante en l'yntroite de la 
messe Invocavit me, qui fut le xxixn e jour de fevriel mil iiiir- lvii, trespassa 
de ce ciècle fut de bonne et noble memoire messire Jehan, conte de Fribourg 
et de Neufchastel, seigneur de Champlite et de Rigney, de Longecourt, de 
Vercelz et de Vennes, en son temps gouverneur et apres mareschal de Bour- 
gongne dessoubz le noble duc Phelipe 2 ... 

Cette date du xxix février n'est qu'une erreur de copiste, un x de 
trop, car le jour des Brandons était cette année-là le xix février. 

La date exacte se trouve aussi dans les comptes des receveurs, 
vol. 38, f', 89 v, : Mon dit seigneur de Fribourg trespassat le dymenche 
jour des Bordes, xixe jour de fevrier, l'an mil iiij° lvij. 

D'autre part, Jean, seigneur de Valangin, faisait inscrire au folio 30 
de son livre de dépenses : 

Le londif après les Bourdes, l'an courant lvij, a delivré Madame a Mon- 

sieur, tant pour Monsieur comme pour lye [elle], pour offrir a l'enterrement 
de Monsieur de Fribourgt, pour ce ........ xx solz 3. 

I Chroniques des chanoines de A'euchdtel, éd. de 4884, p. 160. 
Archives de l'Etat, L5 n° O. Les documents neuchâtelois d'alors faisant généralement 

partir l'année nouvelle (le Pàques, ou du 5 mars, jour de l'Annonciation, le 19 février 1457 
des textes de l'époque correspond au 19 février '1458 de notre manière actuelle de compter les 

années, en prenant le 1°r janvier comme point de départ. 

3 Archives (le l'Etat, A 16 n-3. 

9 
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Ce londif après les Bourdes >, était le 20 février ; on peut donc 
conclure, d'après cet article, que le comte de Fribourg fut enterré déjà 
le lendemain de sa mort. 

Or, ce même lundi après les Bordes ou Brandons, c'est-à-dire six 
semaines avant Pâques, au Château de Neuchâtel, on commençait à 
enregistrer les dépenses qu'entraînait la mort du comte Jean. Plus tard, 
un copiste les réunit dans un cahier spécial d'une quarantaine de 
feuillets reliés en parchemin'. 

Jean de Fribourg avait fait des donations à l'< esglise parochiale » 
de Neuchâtel et à d'autres églises de Suisse et de Franche-Comté, afin 
qu'on y organisât, à différentes époques de l'année, des services reli- 
gieux pour < le remède de son âme »: <, Je recommande mon ame a 
Nostre Seigneur, a la glorieuse Virge Marie et a toute la court celestiale 
et mon corps, quant mon ame sera departie d'icelluy, vueil estre inhumé 

en l'esglise collegiale de Notre Damme de Neufchastel, devant le grant 
aultel, desoubz la grant pierre qu'est au plus pres de ma sepulture. Et 

pour et parmi ce que les chanoines de ladicte esglise, lors deservans 

en icelle, soient tenuz de prier pour l'ame de moy et de mes prédéces- 
seurs et successeurs, et de dire et celebrer chascun an chascun quar- 
tamp, l'uictave après chascun quartemps, quatre aniversaires a telle et 
semblable solennitey comme dient et celebrent les aniversaires qu'i font 

pour moy et pour ce que soye accompaigniés en toutes leurs prieres et 
bienfais Et ailleurs son héritier Rodolphe, marquis de Hochberg, don- 

nera au vicaire de l'église paroissiale de Neuchâtel < la somme de vint 
solz lausannois floible monoie... ung chascung an... pour laquelle rente 
et cense ledit vicaire perpetuel est tenu de devotemant dire et celebrer 
chascung an perpetuellemant, par lui ou par son vicaire, quatre messes, 
c'est asçavoir a ung chascung quart temps de l'anné une messe, l'ung 
des trois jours desdit quart temps, et ce soubz le peril de leurs ames `... » 

Le septième et le trentième jour après le décès étaient les dates 

consacrées par l'usage pour la célébration des premiers offices en 
mémoire des défunts. Lorsqu'il s'agissait d'un aussi grand personnage 
que le comte Jean de Fribourg, ces messes solennelles devenaient d'im- 

portantes cérémonies. Ce fut, dans le cas particulier, le service funèbre 
de <,, trentième » qui prit le caractère d'une imposante manifestation. 
Il est désigné dans les documents sous le nom d'< obsèque ý et constitua 

1 Archives de 1'Etat, A 16 no 5. 
2 Archives de l'Etat, 0 6, no 25. 
3 Archives de l'Etat, L5 no 20. 
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de véritables funérailles. Ecclésiastiques et laïques y affluèrent de 

toutes parts. Ce fut sûrement un beau spectacle que le défilé de ces 
seigneurs et de ces prélats. Qu'on imagine, au soleil printanier, la 

vive mosaïque de leurs robes sur la pierre jaune de notre Collégiale, 

et un ciel bleu violet tout pareil à celui des jours clairs de notre 
XX" siècle ; grâce aux ailes de l'Histoire, le temps n'existe plus ; 

et, afin que nous puissions mieux encore reconstituer cette vie passée, 
le souvenir de tout ce qui fut fait, ordonné, bu et mangé à cette occasion 

nous a été minutieusement conservé dans le manuscrit spécial des 

dépenses de l'obsèque 1. 

Un tel document pourrait faire l'objet de longues études : c'est une 
mine de renseignements précieux sur les Neuchâtelois du XV'"" siècle, 
leurs habitudes, leurs voyages, leur nourriture et leurs vêtements ; bien 
des détails charmants ou pittoresques pourraient former un complément 
à certains chapitres déjà si intéressants de l'Histoire de Neuchâtel, de 
Chambrier. 

Notre document est divisé en cinq chapitres distincts : 
1" Place des convives, ordonnance du service pendant le repas et 

menu. 
2" Dépenses de toutes sortes faites par Rodolphe de Hochberg à 

l'occasion de l'obsèque, et pour des voyages en Franche-Comté. 
3" Distribution d'argent aux gens d'église et à divers couvents. 
4" Dépenses spéciales pour des denrées achetées en très grandes 

quantités. 
5" Dépense extraordinaire pour le procès relatif à la succession de 

Jean de Fribourg. 
Si nous reprenions ces chapitres les uns après les autres, nous 

devrions commencer par le grand repas qui eut lieu au retour de la 
Collégiale, mais je crois nécessaire de répondre d'abord à l'idée 

1 Ce manuscrit soulève une sérieuse difficulté chronologique. Il indique constamment pour 
l'o obsèque » du comte et les dépenses qui s'y rapportent le millésime de 1458, qui équivaut à 
1459 du style actuel. Les dates qui v sont précisées par l'indication du jour concordent égale- 

ment avec le calendrier de 1459 et non avec celui de 14: x8. Ainsi, d'après cette pièce officielle, 
« l'obseque fut fait et celebrer audit Neufchastel le mardi devant l'asques Cloriez [dimanche des 
Rameaux, xiii" jour du mois de mars oudit an mil iiijý lviij Pâques étant en 1459 le 25 mars, 
le mardi avant les Rameaux est effectivement le 13 mars. L'obsèque du comte aurait donc eu 
lieu plus d'une année après son décès, survenu, comme nous l'avons constaté plus haut, le 
19 février 1458. Cette date invraisemblable est en contradiction avec d'autres témoignages et ne 
correspond à aucun anniversaire. Si nous admettons, en revanche, qu'il s'agit du mardi avant 
les Rameaux de l'année 1458, où Pâques tombait le 2 avril, nous obtenons comme date de 
l'ohsèque le 21 mars, qui est précisément le trentième jour après le 19 février. Il faut croire à 

une distraction du comptable, qui a probablement rédigé son mémoire bien après les événe- 

ments, sur la base de notes où l'année ne figurait pas, et a, par erreur, tout rapporté à 1459. 
Pour rétablir les dates réelles, il faut donc ajouter 8 jours à tous les quantièmes que donne le 
document. 

1 
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sérieuse qu'évoque pour nous le mot d'obsèque, et de séparer nettement 
le spirituel du temporel, l'office divin des réjouissances gastronomiques, 
ce qui, dans l'énumération des dépenses, n'est pas toujours le cas. La 
provision d'huile fut employée aussi bien à remplir les burettes à 
l'église que les casseroles à la cuisine ; on acheta de grandes quantités 
de cire et de suif dont furent moulés les cierges pour le mort et les 

chandelles pour les vivants ; sur la même page, le drap noir dont sera 
tendue l'église, voisine avec six cents harengs saurs, ou des sacs de 

charbon avec les robes de deuil. 

On ne peut s'empêcher de constater qu'ici, comme dans la plupart 
des cérémonies analogues, mariage ou baptême, maître Gaster l'emporte 
de beaucoup sur Psyché. Il est vrai que nous n'avons pas sous les yeux 
le récit d'un chroniqueur, ni la description d'un romancier, mais un livre 
de comptes seulement ; il est vrai aussi que les mouvements de l'âme 

sont secrets et ne s'estiment pas (au XV-e siècle du moins) en livres, 
francs, blancs ou engrognes ! C'est donc notre imagination, s'appuyant 
sur quelques minces détails, qui devra reconstituer le service religieux 
dans tout son éclat. 

Le Conseil de Rodolphe de Hochberg s'était assemblé pour fixer 
la date de l'obsèque et les détails de la cérémonie, ainsi que nous le 

dit l'article suivant : 
Item encore pour ledit obseque, puis ledit vanredi ije jour de mars mil 

iiij° lviij, que monseigneur vint, accompagnié de monseigneur de Fontenoy 

et Monseigneur de Vallengin, monseigneur l'abbé de Lille, monseigneur de 
Vaulmercus et aultres des gens du conseil de Monseigneur, qui se assem- 
blirent icy pour avisé sur le fait dudit obseque, a esté depencé puis ledit 
jour jusques au jeudi xve' jour dudit mois oudit an, que mondit seigneur 
et monseigneur de Fontenoy s'en partirent apres disner et le vanredi 
suigant, inclus pour ceux qui demorirent, c'est assavoir monseigneur de Vaul- 

mercus et aultres, et pour les femmes qui demorirent pour faire la buyée 
[lessive] et mettre appoint les linges, ouquel ternie a xiiij jours, durant lequel 
terme a esté despencé vii muys et xvi emines de froment. 

Si l'on en juge d'après les nombreux personnages, accompagnés de 
leur suite, dont les noms sont mentionnés, c'est un imposant cortège qui, 
au matin de l'obsèque, partit du Château pour entrer dans la Collégiale. 
Sur les murs de la nef tendus de noir, les cierges allumaient leurs 
étoiles et les torches leurs flammes ; sur le tabernacle, à l'endroit 

où gisait le corps de Jean de Fribourg, d'autres torches et d'autres 
cierges. Les autels étaient illuminés de cierges, et la foule bigarrée des 
évêques, chapelains, prieurs, abbés, seigneurs et moines, venus non 
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seulement de différentes villes de Suisse, mais encore de France, de 
Franche-Comté, de Savoie et d'Allemagne, remplissait l'église. Les 
torches étaient portées par des enfants et treize pauvres vêtus de noir ; 
d'autres enfants et quelques gentilshommes, également vêtus de noir, 
portaient les bassins contenant peut-être les monnaies d'or et d'argent 

que l'on devait distribuer à tous les ecclésiastiques, afin qu'ils fassent 
dire dans leur église ou leur couvent des messes pour l'âme du comte, 
ou pour les dédommager de leurs frais de voyage. 

Voici quelques curieux articles ayant trait à ce service religieux 

Item pour toille achetée pour fere noirsir, pour mettre autour de la 
nef de l'eglise ou on mettra le luminaire, premierement de la femme Aymonet 
Barrellier xxx aulnes et demie, l'aune au pris de xxii denier foible, vaillent 
lvi sols ;- de la femme Gaylepyé vii aulnes et demi, l'aune au pris de 
xx deniers, vaillent xii sols et demi ;- de Hainchemand l'escoffié xvi aulnes 
et demi, l'aune au pris de deux sols, vaillent xxxiii sols. 

... Item pour quinze aulnes de toille acheter de Jehan le cousturier, 
encore pour noirsir et mettre en ladite eglise, x gros de Bourgoigne, que 
vaillent xxv sols laus. foibles. 

Item delivrer a Jehan le cousturié, sur et pour ladite toille qu'il doit 

noirsir, et pour quatre gris qu'il doit taindre pour vestir les anffans que 
tanront les torches et ceulx qui porteront les bassins, ung frans. 

Delivré es cousturiés pour le fils et pour avoir cousu les robes pour ceux 
qui ont porté les bassins et pour les xiii povres qui ont porté les torches, 
a Chevalier et a Jehan Petot 

.......... 1 franc. 
Delivré au Picart pour le retondaige de quatre draps contenant xlviii 

aulnes, qu'il a retonduz pour l'obseque, pour vestir les povres qui ont tenuz 
les torches et ceux qui ont porté les bassins, et pour blanc pris de lui, c'est 
assavoir une aulne et demi a fere sachoz pour fere l'ypocras, et pour tout ce 
que ly povoit estre deu pour ce qu'il a fait en tout le temps passé jusques 
aujourd'uy xvi' jour de mars mil üüC lviii ..... 1 sols foibles. 

Delivré à Jehan Quoenchon, de Chambrulliu, pour quatre fas d'essule 
[bardeaux minces] et deux panieres [planches] pour faire bastons de 
torches ............. cinq sols laus. foibles. 

Item despensé pour ledit obseque encore, tant en torches comme en 
cierges pour mettre au long de la nef de l'eglise et sur le tabernacle 

xi- et xvii livres de cire. 
A esté delivré a messire Jacques Gaberel et a Richard Thiebaut pour 

fere ledit luminaire, tant torches, sierges comme quars de cire et chandoille 
pour mettre sur les aultez, ii cens xxxiii livres de cire, dont ceulx qui les ont 
delivré en ont memorie. 

Item encore a l'on apporté de la tour de Beart [Bayard], d'un beuf et 
une vache que on ya tué, xxxv livres suf, dont il a encore en estre [il reste 
encore] en chandoille lxx livres. 
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Le troisième chapitre porte comme en-tête : 

S'ensuit la distribucion des gens d'eglise et des bassins ordonnée 
par monseigneur et son conseil. 

A l'evesque de Grenades vi escus, et par mesprise en a heu sept, ainsi 
vii escus de Savoye. 

A l'abbé d'Aultariva [Hauterive, Fribourg] deux escus de Savoye, ainsi 
. ii escus de Savoye. 

De même à l'abbé de « Lille » [l'Ile du lac -de Bienne] et de « Fon- 
tainnandrey »; mais beaucoup de ces grands seigneurs refusèrent 
l'offrande : 

Aux deux chanonnes de Lausanne, a chescung ung escus, lesquelx n'en 
ont riens voulu panre [prendre], pour ce ....... neant. 

Puis on descend les degrés de la hiérarchie ecclésiastique : c'est 
le tour des prieurs, curés et chapelains ; ils acceptent tous l'offrande 
déjà plus petite : 

Au prieur de Lille en Myelay [l'Ile au milieu du lac de Bienne] 

.i escus de Savoye. 

Le curé de la Neuveville, le prieur de Bevaix et le prévôt de Neu- 

châtel reçoivent chacun un postulat [sorte de monnaie], le père gardien 
de la < Madalene > de Lausanne, un écu de roi ; quant au chapelain 
et à l'écuyer de l'évêque de Grenade, ils reçurent respectivement un 
écu de roi et un florin d'or. Cet évêque de Grenade était François de 
Fuste, suffragant de l'évêque de Lausanne. 

Puis c'est le tour des pauvres diables, <' presbres seculiers, moye- 
niers comme mandians », qui reçoivent une somme de plus en plus 
petite, à moins qu'ils ne viennent de très loin. 

C'est assavoir trois cent et trente six distribucions que ledit Jehan Aller, 
Gruere et Jehan de Thièle feirent, desquelx en rapportirent xxiii et tout le 
demorant fut distribué, compris ledit gardien de la Magdaleinne de Lau- 
sanne, et encore trois ou quatre aultres gardiens qui on eu double distri- 
bucion pour ce qu'ilz estoyent venuz de loingt, et aussi a certainne quantité 
de povres clercs, esquelx on a baillié moitié distribucion. Ainsi iiii cens et 
xiii distribucions, que se montent en somme ix vingt vii livres et xvi soli 
lausannois foibles, que vaillent et remengnent a inonoie de Bourgogne, a 
compté trente solz pour ung franc, vi vingt v frans ii gros v engrognes. 

A delivré encore par l'ordonnance et commandement de mondit seigneur 
au prieur des Augustins de Champlite [Franche-Comté], et a quatre de ses 
frères qui estoyent avec luy, pour aulmonne et pour ce qu'ilz estoyent venuz 
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de loingt, c'est assavoir audit prieur ung escus d'or de Savoye et es aultres 
quatre freres a chascun ung franc, que sont v frans et iiii gros, nionnoie de 
Bourgoingne. 

A delivré a frere Regniaut de Pierre Fontainne, jacopin de Besençon, 

pour luy et quatre de ses frères religieux dudit Besençon, qui feirent leur 
devoir a Orchaºup en cuydant venir icy ou y ne peurent venir pour les noiges 
[neiges], et ledit frere Regniaut y venit, pourquoy on luy bailla double dis- 
tribucion, que font deux frans i gros dix engrognes. 

Au sortir de l'église, on se mit à table, selon un ordre minutieuse- 
ment prévu par la première partie du manuscrit, qui a été rédigée au 
futur, par conséquent immédiatement après la mort du comte : S'ensuit 
les offices et le service de l'obsèque de monseigneur cuy Dieu pardoint, 
et comme on les fera a seoir et aussi servir. 

Les hôtes de marque furent placés dans le poille ou grant 
chambre du maisonnement vieux , -, probablement dans la partie du 
château actuel qui se trouve au nord de la cour. Les incendies et les 
constructions superposées nous empêchent de déterminer exactement 
l'emplacement de ce poille mais ce pourrait bien être la Salle des 
Chevaliers, construite en 1438, et que l'intendance des bâtiments de 
l'Etat est justement en train de déblayer et de restaurer : 

Premierement feront a seoir les prelas a la grande table du poille, les 
prieurs et chappitre, ensanible ceulx des aultres chappitres, se point en vient 
avec les prieurs. 

Item les prieurs et seigneurs de chappitre de Lausanne, de Neufchastel, 
de Saleurre, et aultres avec lesdits prieurs se serront es deux tables a la 
main destre, devers les fenestres, tout enqui au long. 

Item ceulx qui vanront d' Alemaigne ; tous les chappellains qui vanront 
d'Alemaigne se serront es deux tables emprés le fornet et en la table der- 
rière le buffet, en ses trois tables. Et les serviront tous quatre et quatre 
[par groupes de quatre] veu ce qu'ilz serront assis l'un devant l'autre, 
reserver les prelas. 

Mais le nombre des convives était si grand qu'on dut en faire 

asseoir au maisonnement neuf ,, dans la grande salle , qui ne peut 
être que la Salle des Etats : 

Item s'il semble bon à nies seigneurs que le demorant des prelas qui ne 
pourront seoir a la grant table dudit poille, nonobstant que si dessus est dit, 

qu'ilz se serront à la grant chambre, que on les face seoir a la grant sale, 
a la table devers le feux, la ou il ara bon feug et la sale bien verrée ; et 
tous les aultres chappellains, tant de Bourgongne que de Savoye, devant 
lesdits prelas es aultres tables ou aultres gens de bien d'eglise ainsi que 

on verra. 
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Rodolphe de Hochberg prit peut-être son repas dans ses appar- 
tements : 

Item se monseigneur veult maingier en son poille, ou en sa chambre, 
ou eu la grant sale, Jehan de Lugney sera uiaistre d'ostel, Jehan de Vatil- 
niereus, Jehan de Colombier et Anthonne de Lugney et les aultres, et aultres 
que ou leur baillera [une autre main a ajouté : Jehan du Terrau]. 

Quant aux pauvres, ils étaient logés dans la chapelle, où on s'em- 
pressait de les faire entrer et de les servir : 

Item pour servir en la chappelle et que on la furnisse de pain et de 
varres [verres] comme dessus est dit et de traincheurs d'essiles [« tran- 
choirs >, planchettes servant d'assiettes], le chastellain de Boudry en ara la 
charge et appellera tous les mendians des la porte pour les y mener et les 
fere seoir ; et ai-ont avec eulx pour garder le buffet et pour servir d'ypocras, 
et leur baillera des servans pour servir et pour desservir le chastellain de 
Thièle et Fribourg et sera ledit Fribourg dedens l'oratoire pour recevoir la 

viande... et leur baillera l'on gens pour servir : Conrad Cordier, Jehan de 
Regnain et Minolet. 

On logea même des passants sous la galerie : 

Et au demourant ceulx qui vouldront fere souppes maingeront desoubs 
la galerye et le menu commun. 

Les maîtres d'hôtel étaient, pour tout le < maisonnement vieux 
Symon de Cleron et Jaquot Doussans ; pour le maisonnement neuf 
Anthoyne de Colombier et Gaultier du Mont Saint-Légier. Ils étaient 
tenus de veiller à ce que personne ne se glissât dans les salles avant 
le moment du repas, que tout y fût préparé d'avance, et qu'on n'y déro- 
bât rien : 

Item quant on venra de l'eglise, lesdits maistre d'ostel appelleront leurs 

gens cy dessus escrips que doivent disner au poille, ainsi que si dessus est 
escript, et pour les asseoir ainsi que dit est. 

Item ne deffermeront ledit poille que par l'ordonnance desdits maistre 
d'ostel, affin que nulz ne s'i boute que par leur licence. 

Item de y porter le pain le jour devant, dedens ung beau cuveau, et d'y 

porter deux ou trois beaulx peniers de pain chappler et de traincheurs pour 
les prelas et prieurs, et tout le demorant de traincheurs de boys d'essilles. 

Item de parer le buffet dudit poille de toute la vacelle d'argent de seans 
et qui n'en courre point aultre part que oudit poille et que on ne serve de 
ladite vacelle que lesdits prelas et prieurs et tout le demorant de varres et 
que ledit buffet demoroit tousjours parer. 

Item ordonneron au portier que ne laissoit porter nulle vacelle d'estaing 
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deffeur [dehors], maisques [si ce n'est] vacelle de bois pour ceulx qui ne 
jeuneront pas le lundi ; et ly baillerons ung homme de bien avec luy affin 
que riens ne se perde. 

On voit par ces quelques mentions que le service n'avait rien de 

somptueux ; il était même réduit au strict nécessaire : des plats, des 

assiettes, des verres et des couteaux. L'argenterie n'était que pour les 

prélats ; la vaisselle d'étain ne devait pas circuler hors de la grande 
salle et tout le menu peuple mangeait dans des écuelles de bois ; un 

homme de bien devait même veiller à ce qu'on ne les emportât pas ! 
Les maîtres d'hôtel étaient secondés par une cinquantaine de per- 

sonnages, dont les noms se retrouvent pour la plupart dans les oeuvres 
de nos historiens. Ils servent ou desservent, coupent le pain, versent 
l'hypocras, gardent le buffet avec les cuisiniers, coupent le bois, sans 
doute pour chauffer les fourneaux : 

Item pour estre au buffet avec les cuseniers et despescher les mex 
[mets] Humbert de Buffart et ung aultre qu'il panra avec luy pour fere a 
dressier saulces. 

Item Richard Thiebau sera en la despence decoste la sale pour recevoir 
toutes viandes et ara avec luy le chastellain du Vaultravers et le receveur 
du Landeron. 

Item sera Jacobé en la botellerye pour tirié le vin et le delivré pour 
porter par les estas [tables] et ara avec luy le genre Jehan Rolet de Peseux 
et son varlet. 

Item Regnault Breteret recuildra [recueillera] les nappes et ara la charge 
de les delivré et de les recuillir pour es rendre compte, tant nappes que 
aultres linges. 

Pour installer tout ce monde, Jehan Ravenel et Estiene Clerjon ont 
travaillé six journées à faire des bancs, des tables, des tréteaux, à 
assujettir des sièges sur des pièces de bois. On avait acheté trente-huit 
douzaines de verres, avec rabais sur la quantité ; quarante et une dou- 
zaines de plats et d'écuelles de bois furent commandées aux deux 
< torniers » [tourneurs] de Plamboz. Il fut aussi : 

Delivré à Jehan Borquart pour neuf grant broches et pour deux bagnolet 
[baquets] a mectre et laver les varres et pour avoir reloyer les deux bosset 
[recerclé les deux tonneaux] de l'hypocras, xl sols losannois foibles, que 
vaillent ............... xvi gros viez. 

Delivré à Jehan Ravenel pour fachet de deux gierles [cuveaux] a porter 
aigue et six soilles [seilles] couvertes a mectre saulce et trois gomes [pui- 

soirs], xxvii sols los. foibles, que vaillent ... x gros x engrognes. tx 

\- 2 
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On loua un peu partout des cuisiniers, des serviteurs, des messa- 
gers, des femmes de ménage : 

Item pour trois cuseniers que ledit Jehan Aller a louer pour venir a Neuf- 
chastel ouvrer tant que l'obseque durera, a chascun pour le sallaire quatre 
florins d'or, oultre et par dessus leurs despens au venir et pour le louaige 
de leurs chevaulx, et leur a baillé pour leurs despens au venir xviii gros 
viez [vieux]. 

Item a ung aultre povre cusenier de Besençon, par le commandement 
de monseigneur, ung escus de Savoye, et au cusenier de Monseigneur de 
Vallengin xx solz ainsi ........... ii frans. 

Item delivré a ung valiton du Lusant, qui est venuz aidier à servir, pour 
luy [s'] en retourner, trois gros viez. 

Delivré à Ravajot pour sa painne et sallere d'avoir estez a l'ostel durant 
ledit obseque, pour tirier aigue à la citerne, et porter en la cusine et recuillir 
la vacelle d'estaing et de boys aval l'ostel, six gros de Savoye. Et pour ses 
despens et sallaire d'avoir estez à Lausanne queri l'evesque de Grenades 

et ceulx de chappitre de Lausanne pour venir et estre audit obseque, dix solz, 
que sont pour toutes choses xx sols, que vaillent viii gros de Bourgongne. 

A delivré à la femme Hugue Pailliart, qu'est estée trois jours ou four 

pour bureter [bluter] la farine avant que Colin le pasticier venit, pour ce 
qu'i n'y avoit que Peter le fornier, douze solz los. foibles, que vaillent 

............ 
iiii gros x engrognes. 

A delivré a six bonnes femmes qui ont estées en la cusine pour laver 
les escuelles, et pour nectoyer et pour faire les lytz, lesquelles y sont estees 
trois jours, leurs a delivré a chascune pour pitié et aulmonne deux gros de 
Savoye, que sont xii gros de Savoye, que vaillent viii gros de Bourgongne. 

De nombreuses barques amenèrent le grain, le bois, le foin ; on 
payait les bateliers suivant le nombre de voyages ou «ambassies 

Delivré es natonniers de la grant nef de Neufchastel pour ix ambassies 
qu'ilz ont fait pour monseigneur a amener boys, foin et aultres choses pour 
la provision de l'obseque de monseigneur, cuy dieu pardoint, c'est assavoir 
pour trois ambassies faictes a Saint Blaise, ou ilz estoyent a chascune am- 
bassie huit compaignons, prenant pour chascune ambaxie pour la nef iiii sols 
et chascun homme xii deniers avec le pain, le vin et la pidance... 

Il en vint également de Cortaillod, Colombier et Thièle. 

Et maintenant, qu'a-t-on bu et mangé à ce fameux repas si soi- 
gneusement préparé ? Le menu ne manque pas dans le manuscrit des 
dépenses : le voici dans sa simplicité : 

Item s'ensuit le service que on fera pour monseigneur, se Dieu veult 
que le lac s'appaise : 

10 
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Premierement pour la premiere assiete [premier service] : 
Les rosties au tribolé, les pois blans, les harens blanc et soret, la truicte 

salee, et la inostarde et les soiches decoste. 

La seconde assiete 
La purée, le blanc poesson de bechet de palees et de truictes a la saulce 

verde, et la boue d'anguile et de bechet, et le stoquefisse. 

La tierce assiete : 
Le rys, le blanc mangier, les patelz [pâtés] de palees, de truictes et de 

brames [brèmes], les palees rosties, la thonnine au vin aigre et le perressy 
[persil] sus. 

Le quart : 
Les avelainnes [avelines], les figues et roisins, la rifferaffe [raifort], 

les obliez [oublies] a l'ypocras. 

Nous voilà bien éloignés des combinaisons savantes à la Brillat- 
Savarin, mais la quantité y était, si la variété faisait défaut. Les con- 
vives étaient accoutumés à cette fruste abondance et plus d'un curé 
pensait sans doute comme Montaigne : Soyent des assiettes d'estain, 
de bois, de terre ; bouilly ou rosty ; beurre, ou huile, de noix ou d'olive ; 
chauld ou froid, tout m'est un ; et si un, que, vieillissant, j'accuse cette 
généreuse faculté, et aurois besoing que la délicatesse et le chois arres- 
tast l'indiscrétion de mon appétit et parfois soulageast mon estomach. > 

Il y eut tout d'abord en abondance, comme au repas miraculeux 
sur la montagne, du pain et du poisson ; aucune autre viande, car c'était 
sans doute repas maigre, par prescription religieuse. Des harengs de 
Franche-Comté, du poisson frais fourni par tous les villages des bords 
du lac furent accommodés à toutes les sauces. On arrive approximati- 
vement à un total de 330 truites, 266 palées, 24 grosses anguilles, 
25 truites, une caque de harengs blancs, 600 harengs saurs et aultre 
poisson » dont l'espèce et la quantité ne sont pas indiquées. 

Item delivré a Herar Semcher de Nydoe [Nidau] et a ses compaignons 
pour avoir amené les beches e les anguilles cy dessus escriptes dès Nydoe 
jusques a Auvernier, par merchier fait a eulx ... xx sols balois. 

A delivré a Tuchemain d'Auvernier pour et en nom des pescheurs d'Au- 
vernier, pour neuf douzainnes et huit pallées qu'ilz ont delivré puis le ixe jour 
de mars oudit an jusques au iie jour après ledit obseque, la douzainne au 
pris de treze solz foibles, six livres et cinq solz, que vaillent a monnoie de 
Bourgongne comme appert par l'escript de Brisebarre 

.. iiii frans ii gros. 
A delivré a Vuillomier Vellart, de Cortallo, comme appert par la certi- 

fication dudit Brisebarre, escripte le viiie jour de mars mil iiije lviii, pour 
pallees achectees de luy et de ceux dudit Cortaillo, c'est assavoir xii don- 

i 
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zainnes et demie de pallees, la douzainne au pris de treze sols losannois 
foibles, vaillent viii livres ii sols et demi foible, que vaillent a monnoie de 
Bourgongne. 

............. v frans v gros. 

Le vin, le sel, le suif, l'huile, les épices, sont autant de comptes 
spéciaux. Le bon vin ne manqua pas : vin de Bourgogne et vin vieux 
du pays qui, mélangés à d'innombrables épices, furent convertis en 
hypocras, en triboulet et en claret. On en fit venir cinq bosses du 
Landeron : 

Premierement vin viez [vieux] du pays, pris en une grosse bosse tenant 
x muys... 

Item en vin ruge du pays a estez despencé, tant pour ypocras, elares, 
comme pour fere galantine et aultres saulces en la cusine, ung rouit vin ruge 
de pays. 

Rein en vin de Serrieres viez quatre sextiers. 

A cette époque, tout aliment quelque peu rare s'achetait en petites 
quantités et était souvent considéré comme épice. Aussi nous trouvons 

mentionné parmi le gingembre, la cannelle et le poivre : 

Item pour xxiv livres de rys, la livre au pris d'un gros et demi de Savoye, 

que sont ................ 
ii frans. 

Item pour trente livres d'amendres, la livre au pris de deux solz los. 
foible, vaillent .............. 

ii frans. 
Item en cannelle, tant pour fere ypocras comme pour la cusine, ix livres. 
Item en ung cabas de figues xii gros et en ung cabas de roisius xxvi gros 

de Savoye. 
Item en espices de chambre [confitures], tant de chambre comme pour la 

cusine pour le blanc mengier, trois livres. 
Item en saffran demi livre. 
Item en menuez espices deux livres et demi tant poevre long, clox et 

grainne, coustant quatre livres bonne monnoie de Savoye. 

On mentionne encore de la thonyne (? ), de la rifferaffe [raifort], des 

avelaines [avelines] pour des pâtisseries, lesquelles espices, nous est-il 
dit, furent « achectées pour la provision de monseigneur à la foire de 
Genève, à la Chandeleuze mil iiij° lviii, dont messire Jehan Regnaut, 

qui les acheta, en rendra compte et les mectra l'on en escript ou papier 
des contes ». 

A quelle somme se monte la dépense totale ? Cela n'a pas pour nous 
grande importance ; il serait difficile de convertir ces différentes mon- 
naies en argent actuel, et puis le prix des denrées est si variable, subor- 
donné à des facteurs si nombreux, que cela ne prouverait rien. Jouissons 
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de la saveur de notre vieux langage neuchâtelois, de la tournure naïve 
de ces quelques articles de comptes, et n'en demandons pas davantage. 

Les voyages en Franche-Comté mériteraient à eux seuls une étude 
particulière. Ils touchent indirectement à l'obsèque. Signalons seulement 
que les fortes chutes de neige de l'hiver 1458 forcèrent souvent le 
messager à s'arrêter dans les petites localités qui servaient de relais. 

Après de nombreuses pages blanches, le copiste reprend la plume 
pour noter une e aultre despence extraordinaire que ne touche riens à 
l'obseque... ; >, la dépense en lettres, écritures et voyages à Lausanne 
pour le procès entre Louis de Chalon-Orange et Rodolphe de Hochberg, 
qui se disputaient la succession de Jean de Fribourg. 

Odette GIRARllIN. 

DE QUELQUES CARICATURES CONCERNANT LES ÉVÉNEMENTS 

DE 1856 

L'histoire par la caricature, pour être la plus amusante et parfois 
aussi la plus décevante, n'est pas la moins véridique. Les portraits 
qu'elle donne des grands de ce monde forment un contrepoids néces- 
saire aux peintures officielles, avec personnages solennels et pomma- 
dés, représentés au moment où ils plastronnent pour la foule, à ces 
physionomies compassées reflétant les broderies dorées de leurs cos- 
tumes de parade. Brusquement, la caricature les enlève de leur piédestal 
et les montre en un déshabillé inesthétique et ridicule : chemise de nuit 
et bonnet de coton, tel le monsieur Jabot, de Töpffer, après qu'il est 
rentré du bal de la marquise du Bocage... à moins qu'elle ne leur prête 
les figures tragiques des albums de Daumier. 

Mais souvent la caricature plus anodine ne fait qu'interpréter par 
le dessin les événements du jour et prend une forme plutôt symbo- 
lique que satirique. Elle n'est plus guère alors qu'une transcription par 
l'image d'un fait divers, politique le plus souvent, avec, si possible, une 
pointe d'humour. Sous cette forme, la caricature devient parfois bien 

monotone et ennuyeuse (pour des esprits latins tout au moins, car rien 
ne diffère autant d'une race à l'autre que la manière de plaisanter), 
mais elle continue tout de même à être instructive pour l'historien, si 
tant est qu'on puisse associer l'instruction à l'ennui. 

4 
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C'est dans cette dernière catégorie que rentre la collection presque 
entière des anciens Kladderadatsch de Berlin, que je parcourais der- 
nièrement. 

M'étant arrêté plus spécialement aux années 1856 et 1857, j'y 
découvris quelques allusions aux affaires neuchâteloises, et ce sont tout 
bonnement ces miettes d'histoire que j'ai recueillies'. Si elles m'ont 
paru tant soit peu amusantes, ce n'est point par l'esprit qu'on a voulu 
y mettre, mais plutôt par le grotesque de l'interprétation que leur donna, 

sans le vouloir, le dessinateur. C'est en somme Neuchâtel imaginé par 
un crayon brandebourgeois qui, sans doute, ne s'était jamais beaucoup 
éloigné des bords de la Sprée. 

1856, < Roulez tambours ». Le château de Neuchâtel, conquis le 
2 septembre par les royalistes, avait été repris par les républicains, et 
les chefs de l'insurrection étaient en prison. C'est en vain que le roi de 
Prusse intervint en leur faveur, demandant qu'on les élargît sans con- 
ditions. Le Conseil fédéral, on le sait, prit fait et cause pour Neuchâtel, 
refusa net et continua de procéder contre les prisonniers. Les rapports 
entre les deux pays s'envenimèrent rapidement. 

Ce n'est cependant que dans son numéro du 7 décembre que le 
Kladderadatsch commença à s'intéresser aux affaires de l'ancienne 

principauté du roi de Prusse. 
Dans la page des Actualités, on voit deux bâtiments flanqués d'un 

campanile. L'un très modeste, avec des airs de chalet et un toit recou- 
vert de bardeaux, est marqué d'une lettre R (République); sa tour est 
surmontée d'une espèce de chapeau arrondi. L'autre est en pierre de 
taille, avec porte chevronnée et un casque à pointe au haut du clocher. 

Derrière l'on aperçoit trois personnages, l'un à la mine sévère et 
aristocratique, qui symbolise évidemment le parti royaliste, les deux 
autres portant le chapeau pointu et les bretelles des montagnards du 
Tyrol, qui représentent sans aucun doute le parti républicain. 

Au-dessous se trouve une légende que je traduis ainsi :« Les archi- 
tectes de l'Etat de Neuchâtel ne se sont pas encore mis d'accord pour 
décider si la maison du gouvernement sera ornée d'une tour à sommet 
arrondi ou pointu. Après avoir examiné calmement la question, ils se 
décideront peut-être pour la seconde forme. » 

Mais, en ce moment-là, les événements s'aggravaient et des bruits 
de guerre se firent entendre. Le gouvernement prussien déclara que si 

1 Ces caricatures n'avaient pas échappé à Auguste BACHELIS, qui les signale dans son 
Iconographie neuchâteloise, p. 301-302. 
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on ne lui donnait pas satisfaction, il mobiliserait pour aller se faire 
justice lui-même. Le peuple suisse ne se laissa pas déconcerter ; un 
enthousiasme magnifique s'empara de lui pour la cause de Neuchâtel. 
30,000 hommes, sous les ordres du général Dufour, allèrent garnir la 
rive gauche du Rhin, commençant déjà les travaux de défense. <' Flottez 
drapeaux, sonnez clairons !» 

Du côté prussien, on n'était pas inactif non plus, et déjà les Etats 
du Sud avaient accordé le libre passage aux armées de Frédéric-Guil- 
laume IV. 

Cette guerre était-elle populaire en Allemagne ? Il ne semble pas, 
à en juger par la double image que publia le Kladderadatsch dans son 
numéro du 4 janvier 1857. L'on voit dans celle de gauche un soldat 
prussien coiffé du casque à pointe, haut comme une pièce montée de 

pâtisserie, et bouclant son ceinturon. Derrière lui, une carte de la Suisse; 

sur le sol, un ordre de marche et au-dessous la légende :« Wenn es 
sein muss, so ce que je traduis librement : Si cela doit être ainsi, 
allons-y , '... < Mais je préfère cela -: Aber noch lieber so ! »; c'est ce 
que dit le même Prussien ; on le voit à côté dans son costume de 

maçon, la truelle à la main et la pipe à la bouche, souriant de la meil- 
leure grâce du monde. 
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On n'est pas plus débonnaire et il est à présumer que personne 
en Prusse ne désirait faire parler la poudre sèche et se précipiter 
« nach Neuchâtel ». 

Le maçon-soldat n'alla pas dans son armement plus loin que le 
ceinturon ; les affaires s'arrangeant, il reprit sa truelle et sa pipe. C'est 
pour d'autres aventures plus profitables qu'il allait se réserver, et son 
maître le roi en faisait autant. Il fit entendre par l'intermédiaire de 
Napoléon III qu'il renoncerait à ses droits sur la Principauté en cas de 
libération des royalistes. 

Le numéro du 1''r mars 1857 montre encore l'embarras des Neuchâ- 
telois ( Neufchatellers Verlegenheit »), ou plutôt d'un Neuchâtelois, 
plantureux et dodu à souhait, qui, debout devant sa cuve à fromage, 
entre ses belles vaches que l'on trait et son alerte épouse qui bat le 
beurre, se demande ce qu'il adviendra de tout cela. « La chose n'est 
point claire encore, dit-il, et il nous faut attendre les nouvelles de Paris 

qui nous apprendront. si nous fabriquerons encore du fromage suisse 
ou si nous devons faire du fromage de vache berlinois (Berliner 
Kuhkäse). » 

Le Kladderadaisch, dans sa revue trimestrielle en images du 
26 mars de la même année, interprète également ces événements 

par deux autres dessins. Dans le premier, l'on voit un groupe d'une 
dizaine de Neuchâtelois, prisonniers sous une cloche à fromage et 
qui paraissent défaillir comme des souris blanches de laboratoire. La 
légende explique :« Les débuts de l'année sont durs pour les prison- 
niers suisses. Ils aspirent ardemment à la délivrance. » 

La deuxième image nous 
montre une main gigantesque 
qui soulève la dite cloche à fro- 

mage, d'où les rats, pardon, je 

veux dire les chefs royalistes, 
s'échappent comme s'ils avaient 
le diable au corps. Au-dessous, 

nous lisons :« Rien de tel que 
de s'expliquer. Les prisonniers 
suisses sont délivrés. Joie géné- 
rale. » Et à la même ligne : 
< Premier bal de souscription. 
Y a-t-il là quelque relation avec 
les événements de Neuchâtel ? 
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semble dire le Kladderadatsch. C'est 

reproduisons. Elle est peu méchante, 

Est-ce une allusion à un em- 
prunt forcé de la petite Répu- 
blique ? Petite énigme sans im- 

portance, mais que je ne puis 
déchiffrer clairement. 

Dans l'intervalle, sur le con- 
seil de l'empereur des Fran- 

çais, les poursuites contre les 

chefs conjurés avaient été sus- 
pendues et l'on s'était contenté 
de les expulser jusqu'au règle- 
ment complet du différend. 
Cette concession allait hâter le 
dénouement : «c Il était temps ;, 

ce qu'exprime la figure que nous 
mais de nouveau fort curieuse. Le 

dessinateur a imaginé cette fois (toujours sous une cloche à fromage) 

une pendule à automates, qui, annonce la légende, e ne fonctionne qu'à 
la douzième heure Le cadran porte l'inscription de Genève et, au- 
dessus, se dresse un château (,. Schloss Neuenburg qui ne ressemble 
au nôtre que comme un cousin très éloigné, issu de Germain, pourrait- 
on dire). Les portes sont grandes ouvertes et ces messieurs les partisans 
du roi sortent à la queue leu leu derrière le drapeau à l'aigle de Prusse. 
A l'arrière-plan, un berger à chapeau pointu sonne du cor des Alpes. 

Il ya encore d'autres figures animées. A gauche se prépare 
l'orage politique : un soldat, les poings sur les hanches, a l'air mena- 
çant auprès de son compagnon qui endosse sa tunique. Une vache, cette 
excellente bête qui, aux yeux de beaucoup, symbolisa toujours la 
Suisse, a renversé la seille au lait. Mais voici que le personnage du 
premier plan remet le sabre au fourreau, disant : <' Epargnons les 

vaincus... » Et, à droite, c'est encore un Neuchâtelois affublé en Tyro- 
lien (bretelles en forme d'H, genou découvert et chapeau à plumes) qui 
agite une branche d'olivier. Déjà règnent de nouveau le travail et la 

paix ; la vache neuchâteloise se laisse traire (cela a continué depuis) et, 
au deuxième plan, un autre Tyrolien bat le beurre avec la plus belle 

conviction. 
Mais j'allais oublier un ornement, une espèce d'objet rond, difficile 

à définir, en guise de médaillon, et qui peut être une pomme, une tasse, 

à moins que ce ne soit une écuelle. Dessus, une fourchette et un cou- 



DI? QUELQUES CARICATURES '153 

teau croisés, comme en une panoplie, et le mot e Respublica ». Sous la 

pendule, l'aigle renversé, en guise de clef, semble-t-il, la clef de la 

situation ? Il faut croire qu'on a pu la remplacer. 
Voilà des automates fort bien imaginés, de quoi rendre jaloux les 

Jaquet-Droz ou les Maillardet. Seulement, ceux-là n'ont pas couru le 

monde ; ils ne sont même jamais sortis des pages du Kladderadatsch 
(numéro du 25 janvier 1857). 

Ce n'est pas tout. Dans la revue par images du deuxième trimestre 
de la même année, en guise d'apothéose, un soldat prussien, avec un 
casque à la pointe longue comme une carotte, serre la main d'un pay- 
san suisse qui tient derrière son dos un sac d'un million d'écus. Tous 
deux jubilent, et la légende dit encore :« La question de Neuchâtel est 
élucidée à la satisfaction des deux parties, car heureusement le fait que 
la Prusse renonce à une indemnité d'un million d'écus n'est pas consi- 
déré par la Suisse comme un casus belli. » Cela veut être ironique, je 

suppose. On se souvient, en effet, que Frédéric Guillaume IV avait 
réclamé, entre autres, à la Conférence de Paris, qui s'occupa des affaires 
de Neuchâtel, une indemnité de deux millions pour le rachat de sa liste 
civile. Les plénipotentiaires réduisirent cette somme à un million. 

Ce million semble réjouir tout particulièrement le Kladderadatsch. 
En 1857, l'on avait annoncé qu'une comète détruirait le monde. C'est à 



MUSÉE NEUCHATELOIS 

cet astre errant qu'il donne la tète de Napoléon, le chef de la Conférence, 
tandis que de sa chevelure tombe une pluie d'écus, des montres et des 
tabatières d'or. Et voici l'explication : '. Une comète, dont l'apparition 
signifie cette fois la paix au lieu de la guerre qu'elle annonce habi- 
tuellement, est enfin visible au-dessus de l'Allemagne. Pour qui touchera 
sa chevelure, il n'y aura que d'agréables surprises. 

Or, en fait de surprise, le roi de Prusse, mécontent de ce que la 
Conférence de Paris eût réduit l'indemnité réclamée, fit abandon du tout. 

La comète avait passé trop haut. De Neuchâtel, il ne resta aux 
Hohenzollern qu'un vain titre, qui les accompagna dans leur gloire et 
qui, aujourd'hui encore, après 1918, figure dans le triste cortège de 
leurs illusions perdues. 

Les séjours du conseiller François de Diesbach à Cressier 

(Suite. - Voir la livraison de novembre-décembre 1923, p. 197. ) 

Fribourg, le lundi 12 février... Je demandai à Zimmermann la manière 
dont François de Roll avoit obtenu la clef de chambellan du roi de Prusse ; 
il me dit qu'étant vassal de S. M. comme possédant un fief dans le pays 
de Neuchâtel et ayant en cette qualité prêté serment, il lui demanda la clef. 
Les changemens survenus. et la guerre ont fait perdre de vue cette affaire ; 
enfin, le roi lui envoya cette clef, en écrivant à l'avoyer Glutz une lettre 
fort obligeante... 

Le mardi 13 février, voilà que M. de Marval' m'arrive ; il me dit qu'il 
est arrivé à 11 heures, avec une cousine de sa femme, Mite Mayor d'Onnens, 
à qui il avoit proposé de la mener à Fribourg, au carnaval, et qu'ils ont dîné 
chez sa tante, Mille Techtermann 2. Il désiroit voir Charles d'Affry, qu'il n'a 
pas vu depuis 1792 ; je le conduisis donc chez M. son père 3, où il dînoit. 

I Samuel de Marval (1768-1839), officier au régiment des Gardes suisses; lieutenant-colonel 
des milices; conseiller d'État. 

2 Née Mayor d'Onnens. 
3 Le landamman de la Suisse. 
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Nous trouvâmes M. de Talleyrand 1 sortant déjà du salon ; sa femme étoit 
déjà partie pour aller s'habiller pour le déguiseraient. M. de Marval fut fort 
accueilli, surtout par son ami Charles ; ils convinrent de se trouver chez 
M-1, de Villardin, pour aller ensemble au bal chez M. Reyff de Cugy. Jules 
d'Affry ayant été costumé en paysan allemand le premier, vint au salon 
pendant que M. de Marval y étoit encore ; il caressa beaucoup cet enfant. 
Charles lui conta qu'il en avoit perdu quatre, trois garçons et une fille. 
M. de Marval dit qu'il a sept enfans, dont deux garçons ; ils s'en furent 
ensuite et je restai pour voir Minette en paysanne allemande... 

Le mercredi des Cendres, 15 février, j'appris que M. et M""' de Talleyrand 

avoient été avec Minette prendre les cendres à St-Nicolas, après l'office ; ils 

sont partis pour Berne après midy... 

Le vendredi 17 février... Après 11 heures, M. le curé de Cressier, 
Sansonnens, m'est arrivé ; je l'ai retenu pour le dîner. Il m'a conté que 
M. Lespérut, qui vient de se marier à Paris, étoit attendu à Neuchâtel en 
qualité de gouverneur ; il me dit que Sa Grandeur ne veut pas donner 
l'exeat au chapelain Perroset, qui cependant ne lui convient point à Cressier, 

c'est pourquoi il se propose, en allant à Besançon après Pâques, d'engager 
Monseigneur à lui accorder son exeat pour qu'il puisse se placer dans le 

canton de Fribourg. Il me conta que la fille cadette de Hans avoit épousé 
l'autre Bosson, le jour de carnaval, et que la Marie fréquentoit toujours ce 
garçon de Marer ; il veut lui parler fortement pour la détourner de prendre 
un protestant. M. le curé voulant retourner coucher à St-Aubin, afin d'être 
de retour à Cressier pour le dîner samedi, étant toujours chargé de dire la 

messe à Neuchâtel, quoique sans traitement depuis deux ans, nous a quittés 
d'abord après dîner pour aller voir son frère, le P. Séraphin. 

Lundi 25 février... J'ai envoyé 106 pots de vin de Cressier 1807 à ma 
nièce Marianne de Malliardoz... Le 5 mars, j'ai envoyé six bouteilles de 
Cressier rouge 1804 aux Augustins, pour la messe nouvelle de deux reli- 
gieux. Le 26 mars, Théodore et Marie de Diesbach dînèrent avec nous ; je 
leur fis goûter du leger 2 de Cressier blanc 1802, qui est excellent... 

M. de Diesbach tomba, à ce moment, gravement malade d'une 
fluxion de poitrine, dont il ne se remit qu'au milieu d'avril ; il put 
prendre part, en juin, à la Diète qui fut présidée à Fribourg par le 
landamman d'Affry et dont le journal du conseiller a conservé des 
détails intéressants. Tous les cantons suisses étaient représentés par 
leurs hommes d'Etat les plus illustres, et, après leurs graves travaux, 
les festivités se succédaient en leur honneur ; le 12 juin, M. de Diesbach 

1 Auguste Louis, comte de Talleyrand-Périgord (1 î70-1832), chambellan de l'Empereur, 
ministre de France en Suisse de 1808 à 1823; pair de France. 

2« Lègre «, grand tonneau. 
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mentionne le dîner qu'il offrit au landamman Aloys de Reding, et, le 
29, celui qu'il donna pour les landammans Merian et Zweifel, le bourg- 

mestre Escher et les députés de Soleure ; les invitations et les visites 

continuent chez le nonce et les divers ministres étrangers, tous ins- 

tallés à Fribourg pendant la durée de la Diète. La Prusse y était repré- 

sentée par son ministre en Suisse, M. de Chambrier d'Oleyres, avec 
lequel le conseiller de Diesbach entretenait d'amicales relations. La 

Diète se termina le 6 juillet et le conseiller parle encore de la visite 

qu'il reçut du landamman de Flue, descendant du Bienheureux Nicolas 

de Flue. 

Courgevaud, le 1er août... M. le curé de Cressier nous arriva inopinément 
pour le dîner ; il nie donna de bonnes nouvelles des vignes, surtout des 
hautes. On ne tardera pas d'avoir un curé à Neuchâtel, un anonyme ayant 
déjà donné 6000 francs pour cela ; l'archevêque n'a pas pu obtenir un local 
pour le culte catholique, mais on espère que le prince Alexandre l'ordonnera ; 
il n'est plus question de l'arrivée du gouverneur Lespérut. Le vieux Pour- 
talès est assez malade à Paris, surtout d'esprit ; son hôpital à Neuchâtel est 
achevé, c'est dommage qu'il n'ait pas un étage de plus. M. Boquillon, 
toujours bon catholique, est occupé d'une route pour l'Etat de Neuchâtel ; 
Mlle de Chambrier est de nouveau au Landeron dans la maison Brochatton. 

fj 

Le mercredi 9 août, nous partîmes à6h. %, Mme de Diesbach et moi, 
pour Cressier, avec Zébé, Mariette et Carle ; nous arrivâmes de très bonne 
heure à Walperswil, où nous dînâmes. Nous prîmes par Fenis et nous arrê- 
tâmes à Cerlier, parce que je voulois voir M. Simmen ; il me reçut si bien 
qu'il inc fallut boire un coup avec lui ; il me dit qu'il ira me voir à Cressier 
pendant les vendanges. Nous arrivâmes de grand jour à Cressier, Carle seul 
s'étant arrêté au Landeron pour prendre de la viande. Mme Bayle et moi 
fîmes la tournée des caves, puis Mme de Diesbach désirant aussi les voir, 
nous y retournâmes avec elle, et au caveau, niais nous n'examinâmes pas 
le vin en bouteilles. 

Le jeudi 10 août, je nie suis levé matin pour que Carle pût tondre le buis. 
Nous fûmes longtems à voir avec Kaiser comment on pourroit fermer le 
terrain des deux maisons incendiées, que j'avois achetées le 26 avril ; après 
en être convenus, il s'est trouvé environ 13 toises de mur à faire, pour les- 

quels il a demandé 5 gros écus par toise, s'engageant à fournir la chaux et le 

sable, et à tout démolir et à mettre en dehors les pierres qu'il aura de trop, 

après avoir fait les murs de clôture, promettant de ménager autant que 
possible celles de taille. Après avoir été avec ma femme à la messe et 
bénédiction, nous allâmes avec Joseph Dupont à la vigne de la Côte, qui étoit 

assez belle, car il espère qu'elle donnera de 5à6 gerles de vendange. Après 

dîner, je suis allé avec ma femme et Mille Bayle voir le Point BSuf, où le 

1 
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maçon Jacob Sandler, du Tyrol, habitant à Combes, avoit fait un pan de mur 
et travailloit encore à l'achever ; nous allâmes, M- e Bayle et moi, voir ma 
vigne de la Grésille, où l'on avoit porté de la terre de Point Boeuf. 

Le matin, j'avois examiné les comptes de Mr1- Bayle pendant que 
M. Lentulus nous fit visite, et nous renvoyâmes les explications à l'après- 
dîner, après quoi nous allâmes voir Mine Gambon et son enfant. Le soir, 
M. Lentulus vint avec son fils, âgé de 10 ans, s'entretenir encore quelque 
teins avec nous, et pendant le souper de Mme de Diesbach, nous eûmes M. le 
curé, qui resta jusqu'à 9 h. %. 

Le vendredi 12 août, nous nous levâmes matin pour pouvoir partir ; 
j'eus le maçon Sandler avec qui je fis marché pour les murs de la clôture 
du jardin, à raison de 3 gros écus la toise, avec tous les engagemens qu'avoit 
pris Kaiser. Nous convînmes même qu'il commencera le 4 septembre, mais 
Mule Bayle nous ayant dit qu'elle venoit d'apprendre que l'on vouloit me 
retirer le marché de l'emplacement des maisons ihcendiées, je fus obligé de 
faire dire à Sandler que l'ouvrage étoit arrêté jusqu'à nouvel ordre. Nous 
allâmes encore à la messe à la chapelle et nous parlâmes avec Hans et son 
fils, pour leur déclarer que s'il n'y a pas plus de conduite économique chez 
eux et que si Michel continue à charrier pour tout le monde, je me verrai 
obligé de les renvoyer. Nous partîmes vers 10 heures et allâmes par le pont 
de Tielle à Anet ; là nous étant informés du marais, que l'on nous avoit 
déjà à Cressier assuré être très bon, nous l'entreprîmes en faisant atteler 
deux chevaux du cabaretier à ma voiture, dès que nous fûmes sortis du 

canton de Berne. La Bibera me parut cependant fort grosse ; cela nonobstant, 
nous l'hazardâmes, mais nous allâmes à pied par le sentier en faisant che- 
miner la voiture le long du canal, et mes chevaux après haut le pied ; jamais 
le marais n'avoit été meilleur. Nous passâmes tout aussi heureusement le 
tour du lac de Morat et par le Montilier, si bien qu'à 1 h. i' nous fûmes 
déjà à Courgevaud, à notre étonnement et celui de notre compagnie restée là. 

Le 21 septembre, ma nièce de Wallier m'apprenoit que la perte occa- 
sionnée à Cressier à M. Charles de Wallier, le 2 septembre, par la grêle et 
les éboulemens, étoit estimée à 500 louis, que M. de Vigier ne feroit que 
la moitié de la vendange. 

* 

k 

Le jeudi 12 octobre, Mine de Villardin 1 m'amena M. Savary ; Mule de Dies- 
bach lui avoit écrit mon état (refroidissement rapporté d'un voyage à Soleure) 
et la conduite à tenir ; au lieu de répondre, il a voulu nie voir lui-même. 
Il trouva mon rhume assez avancé pour pouvoir me purger, et prononça 
que je ne devois pas songer à aller faire les vendanges à Cressier. A peine 
fut-il reparti avec Mine de Villardin, aussi mécontente que moi de la décision 
de Savary, que mon frère de Torny et sa femme arrivèrent... 

Courgevaud, le 26 octobre... M. Herrenschwand nous conta que les fils 
Rougemont ont dîné chez lui et qu'ils ont été demandés pour faire voir le 

1 Fille du landamman d'Aflry et nièce du conseiller de lliesbacb. 
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Lcewenberg à M. et Mme de Talleyrand, qui s'en retournoient à Berne de 
leur course dans le pays de Vaud... 

Dimanche 29 octobre... Carle est arrivé de Cressier, avec ses camarades 
il me dit que j'y avois fait 36 gerles et quelques seaux en tout... 

1810 

Le vendredi 12 janvier, M. Landerset étant venu après dîner m'apporter 
les deux vues de Cressier, nous fîmes compte du vin et des cadres ensemble ; 
il les plaça lui-même au salon... 

Le 15 février, M. Brochatton me fit visite ; il me dit que le mariage de 
M. de Vigier avec Mlle Gibelin, la cadette, avoit été béni à St-Urs à 11 heures, 
en présence de toute la ville de Soleure, et que l'on y avoit fait beaucoup 
de dépense... 

Le vendredi 2 mars, j'ai été à la messe rendre grâces à Dieu de ce qu'Il 
nous avoit préservés du pillage et des massacres en 1798, à pareil jour... 

Le jeudi de Pâques 26 avril, nous sommes partis pour Cressier à 
7 heures, Mme de Diesbach, Joseph et moi, avec Zébé et Martin, après avoir 
donné ordre à Louis d'aller assurer au Montilier un bateau, qui se trouve 
sans faute à Cressier le lundi matin avec toutes les bosses vides de Courge- 

vaud, pour les emplir de suite. Nous avons dîné à Walperswil et sommes 
arrivés par une forte bise à Cressier de bonne heure, parce que nous avons 
passé par Fenis et Cerlier. Nous avons trouvé Carle chargé de vin, ce qui 
fait qu'il avoit peu avancé le jardin, mais les filles avoient lavé déjà beaucoup 
de fenêtres. Je suis allé à la chapelle et j'ai parlé à M. de Lentulus, à M. le 
curé, au chapelain et à différentes personnes ; comme le tonnelier du Lan- 
deron étoit absent, j'ai pris, sur le conseil de Mme Bayle, les frères Leschot, 
demeurant à Cressier, qui sont venus, le vendredi 27, transvaser le vin nou- 
veau et emplir ce que nous avions de bonnes bosses du 1808 ; ils ont rempli 
6 bosses et mis un boler de 130 pots du dit 1808 pour les domestiques, dans 
le caveau. Avant dîner, j'ai été avec Mme Bayle et mon neveu voir l'objet 
de la difficulté au Point Boeuf ; d'après ma détermination, je fus prier 
M. Bocquillon d'aller à Cornaux prendre chez M. Guyenet le receveur, sur 
les plans de la Seigneurie, la figure de ma vigne de Point Boeuf, qui nous 
servira de règle entre la communauté et moi pour nous arranger à l'amiable. 
Nous avions été à la messe à la chapelle, pour laquelle M. le chapelain avoit 
pris notre heure. Après dîner, je fus avec M. Gambon père chez M. Laurent 
Ruedin lui parler de ce que j'avois fait avec M. Bocquillon sous sa ratifi- 
cation : il approuva le tout. De là nous fûmes chez Mme Michel, sans la 
trouver, parce qu'elle avoit à me parler ; elle vint plus tard me proposer 
son petit verger à côté du colombier contre mon grand Devin ; nous 
remîmes la partie au lendemain. 

Le samedi 28 avril, M. Persoz vint voir mon projet de dresser le mur 
depuis le portail de mon jardin jusqu'à l'extrémité de mon acquisition des 

maisons incendiées ; il me dit que, comme inspecteur des chemins dans le 
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village, il l'approuvoit d'autant plus que, pour aligner parfaitement le nou- 
veau mur, je voulois de moi-même reculer l'ancien des maisons incendiées, 
ce qui augmentera les aisances publiques. On emplit encore 8 bosses de 1808, 
si bien que j'en avois 14 prêtes à être embarquées, outre le boler revenu de 
Soleure. Je fus voir la vieille mère de Hans alitée, fort misérable de vieil- 
lesse et de pauvreté ; on ne la laissoit plus sortir de la chambre à cause de 
sa foiblesse. Après dîner, M111e Bayle vint avec son gendre ; nous fîmes nos 
comptes et je lui donnai une somme en avance. 

Le dimanche 29 avril, j'assistai à une messe basse à la chapelle, que 
M. le curé dit avant d'aller dire sa seconde messe à Neuchâtel. J'écrivis à 
M. le châtelain de Merveilleux pour le féliciter sur sa nouvelle place de 
conseiller d'Etat, et à M. Perregaux pour le prier de remettre au porteur 
l'obligation contre Mine Chaillet de Courgevaud, qu'il avoit retirée de M. le 
banneret de Merveilleux, avec mon argent. J'ai donné à dîner à M. le cha- 
pelain, à Mme et Mlle Bayle ; nous fûmes à vêpres à la chapelle. J'eus ensuite 
la visite de M. Bocquillon, puis je fis seul une course pour voir les dames 
de Laloyère, dont je ne trouvai qu'une, et M. de Lentulus, où il n'y avoit 
personne. Nous commençâmes tard à jouer parce que j'eus Joseph Dupont 

et sa sSur, M°1C Bayle, pour différentes choses, et le jeune Gambon qui 
m'apporta le permis de sortie pour mon vin. Après souper, M. de Lentulus 

nous arriva et dit qu'il avoit été en visite au château de Cerlier chez M. et 
M°11 Dachselhofer ; nous ne jouâmes plus, pour pouvoir jaser avec lui. Tout 
le jour il y avoit eu de la musique par le village, et comme nous étions 

prévenus que ces amateurs viendroient chez nous et que M. Lentulus les 

attendoit aussi, je lui demandai ce que nous avions à faire. Il me dit qu'il 
leur offrira à boire et comme ils ne l'accepteront pas, il leur enverra une 
certaine quantité de bouteilles de vin le jour que ces Mrs dîneront ensemble. 
lis vinrent effectivement dans le jardin et nous donnèrent la sérénade ; alors 
M. de Lentulus nous quitta pour aller les recevoir à son tour. Joseph des- 

cendit pour les remercier et, suivi de verres et de vin, il leur proposa de se 
rafraîchir sur la place ou de monter dans la chambre à manger, où nous 
nous tenions à la fenêtre, nia femme et moi ; ils remercièrent et, après nous 
avoir encore régalés de quelques marches, ils poursuivirent leur chemin 
sans vouloir rien accepter. 

Le lundi 30 avril, M. Guinchard, gendre du Mtre Bourgeois Laurent 
Ruedin, chargé par la communauté de la conduite des bosses de vin au Port, 
nous arriva déjà avant 4 heures avec des attelages, dont celui de mon vigne- 
ron étoit du nombre. Tout se passa bien, on se dépêcha et les tonneliers 

vinrent encore nous aider, de sorte que les bateliers eurent bu et mangé 
d'abord après 8 heures, aussitôt que tout pion vin fut sur le bateau. En 

même tems qu'ils partirent avec Carle, nous sommes aussi partis, laissant 
le soin à Mme Bayle de tout retirer et fermer, et ayant avancé 6 louis à 
Michel pour aller le lendemain acheter une vache à la foire de Nidau. Nous 
fîmes un bon dîner à Chiètres et nous hâtâmes d'arriver à Courgevaud... 
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Fribourg, 7 mai... J'ai écrit à mon neveu Frédéric de Roll pour lui com- 
muniquer la proposition que venoit de nie faire M. le châtelain du Landeron, 
Merveilleux, par lettre, de souscrire le projet d'établissement d'une caisse 
d'assurance pour les cas d'incendie, lui mandant que je ne voulois prendre 
aucun parti que je ne sache le sentiment de Mrs de Soleure dans mon cas... 

9 niai... M. le curé de Cressier-le Landeron vint nie demander à diner ; 
il nie dit que M. l'archevêque de Besançon lui avoit promis un vicaire pour 
Neuchâtel, et que le Prince et la Princesse étoient attendus pour l'été... 

f« 

2 juin... J'ai achevé ma lettre à Mme Bayle, où je lui mandai mes raisons 
du refus de souscrire au projet d'assurer mes bàtimens de Cressier contre 
les incendies, tant parce que les Soleurois propriétaires dans ce pays-là pré- 
fèrent d'attendre encore pour voir les conditions de la souscription, que parce 
que je n'ai pas d'avantage à en attendre pour moi... 

Le jeudi 23 août, nous sommes partis pour Cressier, Frédéric et moi, 
et y arrivâmes à5 heures. Je fus enchanté, de la beauté et quantité de fruits 
aux espaliers de mon jardin ; je dis à Mn- Bayle que je ne voulois pas 
laisser les clefs des caves à Carle et que nous nous ferions nourrir à la 
Couronne chez M. Ruedin ; si cette manière m'a été plus coûteuse, elle a 
aussi été plus sûre, car, pendant tout mon séjour à Cressier, Carle a travaillé 
assidûment au jardin, à palisser les arbres et à tailler le buis. Je fus à la 
Couronne pour demander à M. Ruedin de nous donner à manger ; je vis sa 
mère, dont j'avois entendu dire tant de bien, qui est tante de la femme de 
Michel Kaiser ; alors je m'aperçus de ma méprise, car elle nie dit qu'elle 
avoit remis l'auberge à son fils et que c'étoit chez lui que je me trouvois. 
Le lendemain, lorsque je lui fis une visite, elle m'avoua que ç'avoit été uni- 
quement pour ne pas nuire à ce fils-là qu'elle ne m'avoit pas voulu détrom- 
per ; sans cela elle m'auroit aussi donné à manger, comme elle donne à 
M. de Lentulus quand il est seul. 

Le vendredi 24, j'ai entendu à8 heures la messe du chapelain. Nous 
avons déjeuné de la soupe à la farine à la Couronne et eu du poisson à 
dîner, ainsi que le lendemain, car notre hôte fit tout son possible pour nous 
bien traiter. Je reçus chez la jeune veuve Ruedin la visite de M. le curé 
et celle du P. Supérieur du Landeron ; je fus aussi chez M. Bocquillon. 

Le samedi 25 août, je ne pus pas aller à la messe, parce que le maçon 
Sandler vint de bonne heure, ainsi que Mme Bayle, et aussi la Michel, avec 
laquelle je terminai à l'aide du secrétaire Thomas toutes les contestations 
qui s'étoient élevées, car je lui cédai, sur le témoignage que mon vendeur 
Geoffroy me donna en sa présence, la moitié du terrain occupé par le mur 
de clôture du petit verger qu'il m'avoit vendu, parce qu'il étoit mitoyen. 
Après que je fus habillé, j'ai passé à la chapelle pour prier ; en sortant, 
M. le chapelain m'a arrêté, ensuite Marie Antoine qui me dit que son frère 
travailloit à la vigne de Point Boeuf. Je suis allé chez Mme Bayle, où Gambon 
le père m'attendoit avec le mémoire, que je mis en poche pour l'examiner 
à mon retour de Neuchâtel. A 11 heures, nous avons dîné nous quatre et 

L 
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nous sommes partis, Frédéric et moi, conduits par George, pour Neuchâtel 
à 12 h. . Je trouvai la route de SI-Blaise à Neuchâtel très avancée et le 
faubourg de cette ville embelli par l'Hôpital Pourtalès ; en y arrivant, une 
dame et son fils nous dirent que l'on tenoit tous les chiens qui ne sont pas 
attachés ; Frédéric prit aussitôt Nina dans sa voiture et nous arrivâmes ainsi 
à l'auberge des Balances ait bout de la grande place. Nous cherchâmes le 
maréchal de Rochefort sans le trouver ; de là je voulus mener mon neveu 
chez Mme Chaillet de Meyriez. Après avoir sonné à la première maison en 
montant, derrière les Balances, dans la rue où je savois qu'elle demeure, et 
ayant demandé si M, �e Chaillet étoit chez elle, on me dit qu'oui ; nous entrons 
au salon. Quel fut mon étonnement de trouver Mme la colonelle Chaillet ! 
Heureusement que je la reconnus d'abord pour l'avoir vue chez M- de Villars 

cette année ; elle nie remercia beaucoup de mon attention et me fit des 

reproches obligeans pour n'être pas venu lui demander à dîner. Elle me 
conta qu'elle étoit arrivée la veille de Villars avec Mme de Tavel ; elle l'ap- 

pella, grande joye de nous retrouver ensemble. Je lui demandai aussi à voir 
M. son fils ; il vint et nous combla d'honnêtetés. Je leur manifestai mon 
désir de voir M. le procureur général de Rougemont, pour le prier de m'ac- 
corder terme jusqu'aux vendanges pour placer des chenaux à mes toits, 

puisque cet ordre regarde un chacun ; elle envoya savoir s'il étoit chez lui : 
on dit que non. Alors Mme la colonelle se chargea de ma commission, ajou- 
tant qu'il est son neveu et qu'elle peut m'assurer que je suis maître de 

prendre ce délai. Dans la conversation, M. Chaillet demanda à Frédéric s'il 
est de la connoissance de Mn- de Luze-Mézerac 1, qui a été en Bavière dame 
d'honneur de la princesse de Neuchâtel, qu'elle est fort aimable et que s'il 
veut la voir, il le mènera chez elle. Je pris aussitôt la parole pour accepter 
sa proposition. Nous prenons congé de ces dames et il nous y mène ; un 
sonnoit beaucoup : M. Chaillet nous dit que c'étoit pour le sermon prépa- 
ratoire pour le lendemain, jour de communion, et que par cette raison, nous 
pourrions bien ne pas la trouver. En effet, nous la rencontrâmes : la pré- 
sentation se fit sur la rue ; elle voulut nous mener chez elle et nous offrir 
le thé, niais nous la laissâmes aller à sa dévotion : c'étoit le long du lac que 
la rencontre se fit. Nous poursuivîmes notre promenade, disant que nous 
avions encore Mme Chaillet de Meyriez et Mine Perregaux à voir ; chemin 
faisant, M. Chaillet nous entretint agréablement et nous fit voir le local 
d'été de la Société d'hommes, où nous entrâmes à cause du portrait de la 
sSur du Grand Condé peint sur le plafond du salon : le plafond est en bois, 
la peinture médiocre. Il n'y avoit qu'un seul homme qui lisoit et qui ne se 
laissa pas déranger ; nous entrâmes aussi dans la pièce à côté.. La principale 
vue donne sur le lac ; nous sortîmes par le jardin. M. Chaillet me dit que 
ce local a été acheté par la Société au moyen d'actions ; ils sont tous soli- 
daires. L'autre local de la Société subsiste toujours et sert principalement 
en hiver. 

Il nous fit aussi remarquer la superbe maison de l'aîné de Mrs Pour- 

1 Henriette Frédérique Caroline Alquier de Mézerac (176.. 5-1846) mariée en 1786 à Frédéric 
Auguste de Luze, officier au régiment des Gardes suisses. 
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talès', que l'on prépare pour la réception de l'ex-impératrice des Français 

et de sa fille, l'ex-reine de Hollande, attendues sous 15 jours ; elle m'a beau- 

coup plu du côté du lac, où l'on voit un jardin délicieux, et du côté du 
Faubourg, presque vis-à-vis de la maison Borel. Enfin arrivés à la porte de 
M" Chaillet de Meyriez, M. Chaillet nous quitta ; elle étoit seule, tout son 
monde se trouvant à l'église. Sa maison à balcon est précisément au-dessus 
de celle de M-, la colonelle ; dès qu'elle eut quelqu'un, elle fit venir M. Per- 

regaux, dont la femme étoit encore à l'église. Elle nous donna du thé avec 
d'excellens biscuits faits à la maison. Nous fûmes longtems chez elle et il 

plut considérablement à deux reprises ; MIIý^ Charlotte vint aussi pendant que 
nous prenions le thé, niais je ne vis pas Henri, à cause de ses leçons. 
M, Chaillet nous fit l'accueil le plus obligeant, il fallut lui promettre de 
venir dîner chez elle aux vendanges. Enfin nous la quittâmes après 5 heures ; 
je trouvai M. Jeanrenaud le père devant les Balances et lui parlai de la lettre 
qu'il m'avoit écrite en faveur de M. Peneveyre, qui sera vraisemblablement 
nommé ministre à Meyriez, s'il est du nombre des présentés par Morat. Nous 
arrivâmes à Cressier heureusement sans orage, à l'entrée de la nuit. 

Le dimanche 26 août, j'eus de bonne heure Mie Bayle et le maçon 
Sandler ; il fallut faire précipitamment différens arrangemens après la messe 
matinale dite par M. le chapelain. M. le curé, que je vis encore avant qu'il 
allât célébrer à Neuchâtel, nie conta qu'il lui étoit arrivé la veille deux 
prêtres de Besançon, dont l'un doit être son vicaire. Nous mangeâmes des 

côtelettes à la Couronne et partîmes après 9 heures ; nous arrivâmes, grâces 
à Dieu, heureusement à Courgevaud à nuit tombante, annoncés par le cor 
de Georges... 

Le lundi 1-r octobre, le teins s'étant remis, François partit de grand 
matin pour Cressier, avec son char, sur lequel il mit un banc pour Mariette 
et la femme de chambre de Ml de Villardin, avec les provisions les plus 
nécessaires. Nous suivîmes environ une heure après, M-- de Villardin, 
Frédéric et moi, dans la voiture de celui-ci, avec Carle. Il étoit convenu que 
nous irions dîner à Walperswil, ne nous fiant point au marais ; d'ailleurs 
nous eûmes encore un peu de pluye. Je ne nie suis point arrêté à la Tall- 
matten, François par contre avoit été obligé d'y prendre de la paille pour 
garantir les provisions de la pluye ; il nous a commandé notre dîner à Wal- 
perswil ; dès qu'il eut mangé, il partit avec l'avant-garde pour nous recevoir 
à Cressier et surtout pour faire préparer du vin pour nous tous par M'°c Bayle, 

car je voulois absolument interdire à Carle l'entrée au caveau. Nous arri- 
vâmes heureusement à nuit tombante ; j'eus encore le teins de faire mettre 
par M"' Bayle la boëtte au tonnelet pour les domestiques, qui devoit suivant 
ma note contenir environ 80 pots de trouble : ce vin s'est trouvé bon et clair. 
Nous allâmes ensuite au caveau, où je fis voir à Marie, la femme de chambre 
de Mh°c de Villardin, le tonnelet de vin des maîtres de 1807, et je la mis en 
possession de cette cave. 

1 : Actuellement l'Hôtel de la Société de Banque Suisse, faubourg de l'Hôpital n° 8. 
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LLe mardi 2 octobre, Carle commença l'ouvrage du nivellement de la 
place des maisons incendiées, et, dès l'après-dîner, je lui donnai pour lui aider 
Michel avec ses deux domestiques, ce qui se continua jusqu'au 6 inclusi- 
vement. François et Scherwey, arrivés de Courgevaud par le marais la veille 
avant nous, charrièrent de la terre du Clos Wallier, qui avoit été levée par 
Michel, à tâche, en creusant le fossé qui traverse le dit pré, pour recevoir 
les eaux venant de la montagne et des vignes. Le soir, nous finies un vise 
avec M. de Lentulus, nous trois. 

Le mercredi 3 octobre, après avoir dîné à 11 heures, nous sommes partis 
pour Neuchâtel, M" de Villardin, Frédéric et moi. Ayant fait quelques 
emplettes, nous allâmes chez Ml,,, ' Chaillet de Meyriez, puis chez sa fille, avec 
laquelle nous nous promenâmes devant le jardin de Pourtalès l'aîné, où nous 
vîmes l'impératrice Joséphine à la fenêtre, avec une de ses dames d'honneur, 
que Mu Perregaux nous dit être Mlle de Mackau ; comme la fenêtre étoit 
fermée à cause du vent du nord, je ne pus pas bien distinguer la figure de 
S. M., mais M- e de Villardin prétendit l'avoir vue mieux et en parloit comme 
si elle avoit causé avec elle. Nous passâmes et repassâmes plusieurs fois 
devant le jardin, sans que cela parût faire de la peine à l'impératrice, puisque 
M,,, " de Villardin conjectura qu'elle s'étoit trouvée exprès à la fenêtre par 
complaisance pour nous. Enfin nous retournâmes chez M, °° Chaillet de Mey- 

riez pour prendre le thé et la quittâmes avec la promesse de revenir avant 
que les vendanges de Neuchâtel commencent. Nous n'arrivâmes que de nuit 
à Cressier. 

Le jeudi 4 octobre, nous fûmes à la messe et bénédiction à la chapelle. 
M. le curé de Cressier et celui du Landeron vinrent nous voir ; je priai le 

premier, qui alloit au Landeron, de nous procurer du poisson pour le leu- 
demain et de venir dîner avec nous. 

Le vendredi 5 octobre, M. le curé de Cressier vint dîner ; je lui donnai 

un louis pour les pauvres, comme de coutume. Il nous dit que son père étoit 
à toute extrémité ; effectivement il mourut le lendemain au matin. 

Le samedi 6, j'ai été à l'assemblée de la commune à 11 heures, sur l'in- 

vitation de son secrétaire, M. Ruedin, le frère de celui de Fribourg. M. le 

châtelain de Merveilleux nie fit asseoir entre lui et le colonel Sergeans ; 
avant que notre assemblée commençât, je parlai avec le ministre de SI-Blaise, 
M. Bonjour, qui avoit été la veille chez moi nie proposer de nous réunir 
pour tâcher de nous libérer de la servitude des taureaux, à cause de nos 
glands prez, en payant l'exemption de la vaine pâture comme les autres ; 
nous parlâmes aussi au Mt*, ' Bourgeois Laurent Ruedin, également intéressé, 

et nous convînmes d'attendre l'arrivée des M'`° de Soleure. L'assemblée décida 

que les vendanges commenceroient lundi 8. Après cela, malgré la chaleur, 
n'étant pas encore midi, nous allâmes, M. de Merveilleux et moi, à la cure 
pour faire notre compliment à M. le curé sur la mort de son père : il étoit 
allé au Landeron. Nous descendîmes donc tout de suite et M. le châtelain 
alla dîner chez M. Sergeans, qui l'en avoit prié ; ces deux messieurs vinrent 
ensuite chez moi. Je leur procurai la connoissance de M, -, de Villardin et 
de Frédéric. Puis j'allai avec M-, " Bayle assister au mesurage du mur de la 
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vigne de Point Boeuf, que Carle entreprit avec le maître-maçon Sandler. J'avois 
été le matin avec le charpentier Vincent Marer voir sa vigne de % d'homme 
de rouge à Chair de Vache, qu'il me proposoit d'échanger contre autant de 
terrain dans le fond de mon verger. 

Le dimanche 7, fête du Rosaire, M. le chapelain Perroset a chanté l'office 
à la chapelle et prêché sur l'indifférence en matière de religion ; comme il 

y eut aussi procession du S' Sacrement, le service a été très long. MTIe de Vil- 
lardin laissa aller Marie à l'Isle de St-Pierre avec les demoiselles Bayle, 
M Maniet, Louis Ruedin et ses belles-soeurs Girard ; cela fit que je n'eus à 
dîner que M'°, ' Bayle. Nous assistâmes à vêpres; quoiqu'il fût près de 4 heures 
lorsque nous revînmes de la chapelle, à cause de la procession du Rosaire 

et du Chapelet, nous allânes néanmoins, Mn- de Villardin, Frédéric et moi, 
à la Neuveville en voiture ; nous laissâmes l'équipage à la porte de la ville 
et allâmes à la poste, où ma nièce avoit des lettres à expédier et où M. le 
trésorier Chiffelle nous fut utile. Il nous indiqua la pension du ministre 
liner, où M, °, ̂  de Villardin vouloit voir M'1"° de Cristen, Grisonne de sa con- 
noissance, nais nous ne la trouvâmes pas : elle étoit à la promenade. Nous la 

rencontrâmes à son retour, et lui parlâmes un moment ; elle étoit avec 
M"""' de Diesbach, soeur de Gottlieb, qu'alors aucun de nous ne connoissoit 
encore. 

Le lundi 8 octobre, nos vendanges commencèrent par le rouge de la 
Côte, que je me réjouissois bien de voir cueillir, nais il étoit convenable 
que j'assistasse plutôt à l'enterrement de M. Sansonnens ; j'y fus donc à 
8 heures avec Frédéric. Le curé du Landeron chanta l'office, le curé de 
Cressier dit sa messe après, le chapelain et les deux pères capucins pendant 
l'office. Le soir M. le procureur général Glutz arriva ; il nous fit dire que 
Frédéric de Roll, sa soeur de Wallier et Caroline ne venoient que le mardi 
pour le dîner. Leur logement étoit prêt ; on avoit disposé un petit lit pour 
Caroline dans la chambre rouge, au pied de celui de sa mère, et Frédéric 
avoit le sien dans sa maison. J'avois vu vendanger après dîner en Rissieux 
et à Vigne au Bois ; les vignes basses rendoient peu, les hautes aussi. Il 
n'y avoit de belles pour l'année que les médiocres, si bien que nous n'avons 
pas pu venir à une gerle par homme, car, sur 100 hommes, je n'ai pas fait 
95 gerles, dîme payée. Lorsque M. de Lentulus ne venoit pas le soir, ce qui 
lui est arrivé quelquefois à cause des commissions que le Conseil de Ville 
de Berne lui avoit donné pour établir un meilleur ordre dans son vignoble, 
nous jouions à l'homme de bois nous trois. 

(A suivre. ) P. DE PCrty. 

- --f---- --- 



LUCIEN DROZ DIT PIPOLET 

Lucien 11roz (lit Pipolet. 

peinture à l'huile, où il ne 

(1828-1862) 

réussit pas 

Lucien Droz, né en 1828 à 
La Chaux-de-Fonds, rue de la 
Charrière 7, était fils de 
Ulysse Droz et de Louise née 
Vuille. Grâce à l'obligeance 

et aux - souvenirs d'un de ses 
descendants, nous pouvons 
donner sur son compte quel- 
ques renseignements qui, 
quoique bien incomplets, per- 
mettent de sauver de l'oubli 

cette figure intéressante. 
Droz dit Pipolet était sur- 

tout connu comme peintre 
portraitiste. Nous ignorons 

comment il s'initia à la pein- 
ture. Peintre sur émail de 

profession, ses dispositions 

naturelles le portèrent pro- 
bablement à s'exercer à la 

trop mal, à en juger par les 

portraits qu'il a laissés. Le Musée historique de La Chaux-de-Fonds 

possède de lui le portrait de François Jeanneret, fabricant de cadrans 
métalliques et graveur de médailles, qui est très réussi, au dire de 

ceux qui l'ont connu. Il reste dans la famille quelques-uns de ses por- 
traits et le sien par lui-même. 

Comme peintre sur émail et pour exprimer ses sentiments roya- 
listes, il peignit de nombreux boutons de chemise en forme d'écussons, 
des épingles et des cocardes ; celles-ci se fixaient probablement au 
chapeau et portaient, comme les boutons, l'aigle aux chevrons couronnés 
et l'inscription Vive le roi ., à laquelle il ajoutait cependant et la 



Ilili AICSh. I'. AI': UG11À7'Iý: LOIS 

bourgeoisie 
. 

Le Musée de La Chaux-de-Fonds possède aussi de lui 

un petit portrait sur émail du général de Pfuel, petite miniature en 
couleurs avec décorations en or, très bien exécutée. 

En 1860, il installa un atelier de photographie au daguerréotype, 

qui n'eut pas grand succès. En 1862, il partit pour Genève, où il pensait 

l'riuture" pur émail (le Lucien Urur. 

se marier ; mais il mourut dans le courant de février, et son atelier de 
peinture fut vendu aux enchères. 

A voir le portrait que nous en donnons, et qui est reproduit d'une 
photographie au daguerréotype, on se fera facilement une idée du 

caractère de notre artiste. Est-il possible de voir unq figure plus mali- 
cieuse, qu'accentue encore le castor penché sur l'oreille ? La bou- 
teille et le verre en mains expliquent facilement son surnom de Pipolet. 
Contemporain de Robert des Oiseaux, autre célébrité locale, on raconte 

1 On dit encore chez nous de celui qui a un penchant pour la boisson, qu'il ne boit pas 

sur des pipolets. 
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que, lorsque ces deux farceurs se trouvaient attablés derrière une bou- 
teille, ce n'était qu'un feu roulant de plaisanteries. 

Pipolet ne se contentait pas de peindre sur émail des insignes 
royalistes. D'un tempérament combattif, il ne cessait de poursuivre les 
républicains de ses sarcasmes et les ridiculisait par ses chansons. Aussi, 
ceux-ci, après 1848, s'en souvinrent et cherchèrent à plusieurs reprises 
à lui faire un mauvais parti ; un soir, poursuivi par eux, il ne dut son 
salut qu'en se réfugiant chez sa soeur, qui réussit, à temps voulu, à 
fermer la porte au nez de ses adversaires. 

Droz-Pipolet fut une figure originale du grand village ; c'est à ce 
titre que nous lui consacrons ces lignes. Un penchant à caresser la dive 
bouteille, la part qu'il prenait aux luttes politiques de l'époque et natu- 
rellement sa mort prématurée, empêchèrent ses dispositions artistiques 
de prendre tout leur essor. 

A. MICHAUll. 

LA �FABRIQUE 
NEUVE" DE CORTAILLOD 

La planche que nous offrons aujourd'hui aux lecteurs du Musée 

représente les bâtiments de la fabrique neuve', de Cortaillod, tels 

qu'ils existaient au commencement du XIX"'" siècle, soit aux environs de 
1830. Cette vue figure sur un prospectus de la maison Vaucher, Du Pas- 

quier & C, ', qui exploitait alors cette importante manufacture d'in- 
diennes. C'est un document unique dans son genre. Il faisait partie des 

collections de feu Antoine Court, et a été récemment acquis par le 
Musée de La Chaux-de-Fonds, qui a bien voulu nous autoriser à le 

reproduire. 
La r fabrique neuve de Cortaillod, fondée en 1751 par Claude 

Abram Du Pasquier, fut liquidée en 1854 seulement. Au cours des cent 
et quelques années de son existence, cette manufacture connut une 
période de grande prospérité, suivie d'une phase progressive de déclin, 
qui entraîna finalement sa disparition. Elle survécut toutefois aux autres 
manufactures neuchâteloises qui exploitaient l'industrie des toiles 
peintes, à l'exception de celle. de Boudry, dont la liquidation n'eut lieu 

l'- 
- 
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qu'en 1874. A la fabrique d'indiennes succéda, en 1855, une fabrique 
d'horlogerie (ébauches), qui fit place à son tour, dès 1879, à une fabrique 
de câbles électriques. Cette dernière industrie est exploitée aujourd'hui 
par une société anonyme sous la raison sociale : Société d'exploitation 
des cribles électriques de Cortaillod, système Berthoud-Borel. 

En examinant l'aspect des lieux tel que le fait voir notre planche, 
on s'aperçoit que celui-ci ne s'est pas sensiblement modifié avec le 

cours du temps. Malgré le changement de leur destination, les bâtiments 

occupant le centre et la droite de notre vue présentent, à peu de chose 
près, les mêmes façades et les mêmes toitures qu'aujourd'hui. Seuls 

ceux figurant à gauche de la planche ont disparu, il ya quelques années, 
pour faire place à une vaste construction à l'usage d'ateliers, dont la 
silhouette inélégante a fâcheusement enlaidi l'aspect du site. D'autre 

part, situé au pied de la battue bornant le grand jardin ombragé 
existant encore aujourd'hui, le port de la fabrique, où l'on chargeait sur 
barques les ballots de toiles, a également disparu, car, ensuite des tra- 
vaux de correction des eaux du Jura et de la formation des grèves, la 

rive du lac a reculé de quelques centaines de mètres plus au sud. 
Ajoutons que la fabrique neuve ý, tirait son nom du fait qu'une 

manufacture d'indiennes plus ancienne avait existé au Petit-Cortaillod. 
Fondée en 1732 par Moyse Godet, elle avait été acquise par Claude 
Abram Du Pasquier en 1774. Les bâtiments de cette fabrique occupaient 
l'emplacement de la campagne de feu M. Alphonse Du Pasquier, avocat, 
aujourd'hui propriété de sa fille, Mille Frédéric de Perrot. 

Armand Dr PASQUIER. 

--. -- 

1 
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Alice DREVER, Les toiles peintes en pays neuchâtelois. Neuchâtel, Delachaux 
et Niestlé S. A., 1923. In-8°° de 179 pages. 

Il ya exactement cinquante ans que disparaissait du pays neuchâtelois 
une de ses plus belles industries, ruinée par la concurrence étrangère et le 
régime protectionniste appliqué par la plupart des Etats. L'industrie des toiles 
peintes a joué un rôle important dans le développement économique de notre 
pays depuis le milieu du XVIII',,, ý siècle. Elle a été l'origine de vastes opé- 
rations commerciales et de la création de grandes fortunes ; elle a contribué, 
dans une large mesure, à accroître l'aisance générale, principalement dans 
les populations riveraines du lac. Son éclat a même dépassé nos frontières, 
et ce n'est pas sans quelque fierté que nous trouvons les indiennes neuchâ- 
teloises au point de départ de l'industrie de Mulhouse, dont la première 
manufacture, créée par un Mulhousien, J. . 1. Schmalzer, grâce aux connais- 
sances techniques qu'il avait acquises à la fabrique du Bied en 1743 et 1744, 
donna l'essor au développement industriel et commercial remarquable de la 
grande cité alsacienne. 

Or, jusqu'à ce jour, l'indiennage neuchâtelois n'avait été l'objet d'aucune 
étude approfondie. Seul Alphonse Petitpierre, dans Un demi-siècle de l'his- 
toire économique de Neuchâtel, 1791-1848, ouvrage paru en 1871, lui avait 
consacré une vingtaine de pages, rédigées d'après des notes fragmentaires 
obtenues d'un des derniers fabricants d'indiennes. A côté de ce livre de 
mérite, mais n'ayant pas un caractère proprement scientifique, divers ren- 
seignements, recueillis ici et là, se trouvaient épars dans quelques ouvrages, 
revues et périodiques, parus en Suisse et à l'étranger. 

C'est qu'une telle entreprise se heurtait à des difficultés qu'il n'était pas 
aisé de surmonter. Les fabriques de toiles peintes ayant disparu depuis plus 
d'un demi-siècle, leurs archives se trouvent en grande partie dispersées ou 
détruites, et il n'est pas possible de suppléer à l'absence de documents se 
rapportant à cette fabrication par le témoignage des personnes qui l'ont 
connue et comprise, presque aucune d'entre elles n'étant encore en vie 
aujourd'hui. 

Mlle Dreyer ne s'est pas laissé rebuter par ces obstacles, et avec une 
conscience et une persévérance dignes d'éloges, elle a entrepris de traiter 
cette matière presque inexplorée jusqu'ici. L'indication très complète de ses 
sources manuscrites et imprimées fait voir qu'elle a utilisé presque tous les 
documents publics et privés qui étaient à sa portée, et que peu d'éléments 
d'information lui ont échappé. Elle a eu en particulier la bonne fortune de 
pouvoir consulter les archives privées de deux familles, dont l'histoire est 
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intimément liée à celle de la fabrication des indiennes, et qui lui ont fourni 
des renseignements du plus haut intérêt, qu'elle aurait vainement cherchés 
ailleurs. Elle a pu ainsi composer un ouvrage presque entièrement nouveau, 
dont nous ne saurions trop recommander l'étude aux lecteur, du Musée 
neuchdtelois. 

L'art de peindre les toiles, connu déjà des Egyptiens, fut porté dans 
l'Inde à un haut degré de perfection pour la beauté et la solidité des cou- 
leurs. Mais ce n'est qu'au XVII' siècle que cette industrie fut implantée en 
Europe par la diffusion des procédés indiens. Les premières fabriques d'in- 
diennes s'établissent à cette époque en Hollande, en France, en Allemagne 
et à Genève. L'introduction des toiles peintes dans le pays de Neuchâtel 
fut facilitée par les franchises - liberté du travail en particulier - dont 
jouissaient les Neuchâtelois, et qui permirent de développer des activités 
commerciales et industrielles devenues une nécessité à cause de l'augmenta- 
tion de la population, due essentiellement à l'arrivée des réfugiés français 
à la suite de la Révocation de l'Edit de Nantes. La teinture et le blanchissage 
des toiles existaient déjà au XVII'°e- siècle dans la Principauté', mais c'est 
dans les manufactures de Genève que les Neuchâtelois apprirent l'art de 
teindre et de peindre les toiles. L'industrie débute dans notre pays en 1715 
à Chézard, au Pré Royer, que le Conseil d'Etat amodie à la veuve de Jonas 
Labran et à ses enfants c pour leur aider à établir la manufacture de toiles 
peintes qu'ils ont commencée <. 

Dans une période initiale qui va jusqu'à 1750, se créent les premières 
manufactures, d'abord à la Poissine, près de l'embouchure de la Reuse, en 
1720, puis aux Isles, près Boudry, au Petit-Cortaillod, au Bied, à Cressier et 
à Vauvillers, territoire de Boudry. Les débuts en sont modestes, mais, à cette 
date, elles occupent déjà environ 250 ouvriers. 

Dans une seconde période, qui s'étend de 1750 à 1766, se produit le 
grand essor de l'indiennage, signalé par les débuts du machinisme. De nou- 
velles manufactures voient le jour : la c fabrique neuve de Cortaillod, 
fondée par Claude Abram Du Pasquier, avec l'appui financier de Jaques 
Louis de Pourtalès. et destinée à acquérir une renommée quasi universelle ; 
celles de Saint-Blaise et Marin, de Grandchamp, et de la Borcarderie, au 
Val-de-Ruz, dernière création de l'indiennage dans la Principauté. C'est 
l'époque de la grande prospérité de nos manufactures, favorisées par le goût 
pour les toiles peintes et la liberté du commerce des indiennes dans les 
principaux Etats européens. Cette industrie atteint à ce moment un stade de 
développement avancé pour l'époque et est à même de donner, par l'inter- 
médiaire des maisons de commerce, un écoulement énorme à ses produits. 
Dans cette période, l'industrie des toiles peintes occupe 1600 personnes (1766). 

L'auteur explique clairement les avantages de la localisation de cette 
industrie dans la plaine du Vignoble ou au bord des cours d'eau et du lac, 
dont les causes résident dans les conditions climatériques, la faculté de dis- 

1 Voir à ce sujet un traité du 6 février 1663, conclu entre le sieur Friderich Pury et le 

sieur Jean Quinche, cité par l'auteur dans les 4 uue, 'es, n° 1. 
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poser d'une eau abondante et claire, la proximité de vastes terrains plats 
pour l'étendage et le blanchissage des toiles, et la faculté des transports 
par eau. 

Elle a bien compris aussi la condition essentielle du développement des 
entreprises, résidant dans la séparation des activités, soit de l'industrie et 
du commerce. Les fabricants s'engagent à exécuter les commandes à un prix 
de façon déterminé d'avance. D'autre part, les maisons de commerce s'en- 
gagent à fournir des commandes à la manufacture, les pièces de toile et les 
drogues pour l'impression. Cette séparation des activités permet à l'industrie 
de concentrer toutes ses forces sur l'organisation de la manufacture, le per- 
fectionnement des moyens et des secrets de fabrique, la formation d'une 
main-d'Suvre experte. La tâche des commerçants de la ville, qui faisaient 
les transactions commerciales pour le compte des fabriques, était facilitée à 
cette époque par la grande vogue des indiennes et le peu de concurrence 
des marchés étrangers. 

Après avoir fait l'historique des maisons de commerce de première et de 
deuxième importance pendant la seconde moitié du XVIIII'" siècle, et des 

changements survenus dans les firmes et les associés, Mºº" Dreyer décrit la 

crise de 1770 à 1775, déterminée par le début de la concurrence des fabriques 
de la Basse-Argovie et de Mulhouse, dont la conséquence est une surpro- 
duction qui provoque l'abaissement des prix des indiennes, ralentit la fabri- 

cation, cause une grande diminution de la main-d'Suvre, et a pour consé- 
quence la faillite de quatre manufactures et la liquidation de deux sociétés 
de commerce. 

Puis elle consacre deux paragraphes intéressants, l'un aux débouchés 
des produits des manufactures, dont le placement se faisait par l'intermé- 
diaire de voyageurs parcourant les Etats voisins et fréquentant. les principales 
foires, l'autre à la façon de recouvrer les créances et aux procurations com- 
merciales dont elle donne un modèle. 

Dès la fin du XVIIP"" siècle, la politique française devient protection- 
niste, vise à anéantir la puissance économique acquise par l'Angleterre et à 

conquérir les marchés du continent. Elle sera ainsi la cause principale de la 
décadence de l'indiennage neuchâtelois, le marché français formant alors le 
débouché principal de cette industrie. A partir de 1785, année de leur plus 
grande prospérité, puisque les manufactures occupent alors 2160 ouvriers, 
l'importation des toiles en France est soumise à des droits toujours plus 
élevés. Puis vient la Révolution, dont la politique économique accentue encore 
cette tendance, et les guerres qu'elle entraîne occasionnent toutes sortes de 
désagréments à nos fabricants, dont les marchandises sont fréquemment sai- 
sies et pillées par les armées. 

A partir de 1803 commence la lutte économique de la France contre 
l'Angleterre, qui aboutit en 1806 et pendant les années suivantes au blocus 
continental. La France, puis le royaume d'Italie, sont désormais fermés à 
nos produits. Les marchandises anglaises sont séquestrées à Neuchâtel, et 
nos fabricants cherchent à obtenir l'autorisation d'importer dans les Etats 
du roi de Prusse. Les conséquences du blocus sont désastreuses pour l'in- 
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diennage. Les fabricants perdent les cinq sixièmes de leurs débouchés ; plu- 
sieurs maisons de commerce fondent des établissements en France, d'autres 

cherchent de nouveaux débouchés dans les pays où ils peuvent encore impor- 
ter : la Suisse et l'Allemagne. Dès 1811, le commerce des indiennes voit ses 
bénéfices disparaître et faire place à des pertes sensibles. A la fin de l'Em- 

pire, l'indiennage neuchâtelois se trouve sensiblement affaibli ; sa décadence 

provient aussi de l'absence d'intégration dans l'industrie de l'indienne, du 

manque de capitaux et d'organisation du crédit. 
Pendant la Restauration, la France maintient ses droits prohibitifs, mais 

le commerce des indiennes va trouver un regain d'activité, car, à la suite 
d'instantes réclamations des fabricants, soutenues par le Conseil d'Etat, la 
Prusse accorde, en 1820, la liberté d'introduction d'un certain quantum de 
toiles peintes dans quelques parties de son territoire moyennant un droit 
d'entrée réduit, que le gouvernement prussien consent à abaisser encore 
quelques années plus tard. Puis, en 1830, la Prusse accorde une introduction 
illimitée moyennant un impôt modéré. 

Lorsque l'Union douanière allemande - Zollverein - s'étend en 1834 
à toute l'Allemagne, les fabricants voient de nouveau l'importation des toiles 
restreinte à un quantum limité, qui doit se répartir entre les cinq fabriques 
encore existantes, en se basant sur le nombre d'ouvriers occupés dans cha- 
cune d'elles. La limitation de l'importation atteint l'indiennage au début 
d'une nouvelle phase de dépression économique, qui est suivie d'une crise 
en Europe et aux Etats-Unis dans les années 1837-1839. En Suisse. les capi- 
taux sont introuvables et le taux de l'intérêt s'élève rapidement. Les indus- 
tries s'en ressentent, les fabriques d'indiennes particulièrement. De plus 
en. plus, les manufactures de la Principauté sont considérées en Prusse 
comme des entreprises étrangères. En 1843 se produit une forte crise de 
surproduction. Une rupture d'équilibre s'établit entre la production et les 
besoins de la consommation, résultant de la facilité et de la rapidité acquises 
dans l'impression, de l'énorme développement du machinisme et des décou- 
vertes dans les arts chimiques, qui provoquent une baisse du coût de pro- 
duction et se répercutent sur le prix de vente des produits fabriqués. L'in- 
diennage neuchâtelois est particulièrement atteint. La fabrique des Isles 
ferme ses portes en 1844. Celle de Cortaillod tente de substituer l'impression 
sur étoffes de soie à celle sur étoffes de coton, que la mode recherche alors. 
L'opposition des fabricants allemands devient toujours plus grande. Enfin, 
la Révolution de 1848 met fin aux privilèges accordés pour l'importation des 
toiles neuchâteloises dans les Etats du Zollverein. 

Un dernier chapitre traite de la période de 1848 à 1874. La crise de 
1848, à la fois politique et financière, pèse lourdement sur notre industrie. 
Le Pacte fédéral permet la conclusion d'un traité de commerce entre la 
Suisse et la Sardaigne, ce qui donne aux fabriques neuchâteloises le droit 
d'y importer au prix réduit de 50 %. Mais malgré l'essor économique de 
1852 à 1857, les fabricants se convainquent que l'industrie de l'indienne n'a 
plus aucune chance de redevenir prospère. En 1854, la fabrique de Cor- 

taillod liquide. L'année suivante, celle de Boudry se transforme en société 
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en commandite : Breguet, Curchod & Cic, puis en 1863 en société anonyme : 
Fabriques d'indiennes de Boudry, qui liquide à son tour en 1874, mettant 
ainsi le point final à l'industrie de l'indienne dans le pays de Neuchâtel. 

Ce chapitre se termine par une étude très complète et détaillée du com- 
merce des matières premières et des machines, des produits fabriqués, du 
prix de revient des indiennes, empruntée aux archives de la maison 
Bovet & Cie, à Boudry. 

Mlle Dreyer a apporté une conscience scrupuleuse, un soin minutieux, un 
souci presque exagéré du détail à la rédaction de son livre qui, d'ailleurs, 
lui a valu le diplôme de docteur ès sciences commerciales et économiques 
de notre Université. Aussi ne doit-on pas s'étonner de la voir établir force 
tableaux comparatifs, parler sans cesse de débouchés, d'exportation, de 
salaires moyens, de comptes d'achat, de frais de transport, de prix de 
revient, de prix de vente, etc. Mais si l'économiste est satisfait de sa lecture, 
l'historien ne l'est pas moins, quoique l'abondance des renseignements, l'ac- 
cumulation des chiffres et une certaine pesanteur du style exigent parfois de 
lui une attention extrêmement soutenue. 

Certains chapitres (II-e partie, chap. II; 111,,, e partie, chap. II) eussent 
gagné à n'être pas subdivisés en une infinité de paragraphes, qui alour- 
dissent la marche du récit plus qu'ils ne l'éclairent et font penser au cours 
universitaire à l'usage des étudiants, plutôt qu'à l'ouvrage destiné au public. 

L'auteur, qui se plaît aux tableaux, eût été bien inspiré, en établissant 
celui des maisons de commerce de première et de seconde importance 
(p. 44,45), de ne point l'arrêter au commencement du XIXme siècle, mais 
de le prolonger, en y comprenant les sociétés industrielles, jusqu'à la dis- 

parition de la dernière société qui s'occupa de l'industrie des toiles peintes. 
Le lecteur aurait eu ainsi sous les yeux la succession complète des entre- 
prises commerciales et industrielles qui ont exploité l'indienne depuis l'ori- 
gine de cette industrie. 

Enfin, une étude consacrée à la main-d'Suvre, à la durée du travail 
dans les manufactures et à l'état comparatif des salaires, aurait été bien en 
place dans un volume où la partie économique occupe une si grande place. 
L'auteur s'est borné à traiter sommairement quelques fragments de cette 
matière dans une note (p. 162,163), qui laisse quelque peu à désirer sous 
le rapport de la clarté. 

Malgré ces quelques réserves, l'ouvrage de Mlle Dreyer fait preuve d'un 
réel mérite et prend place en bon rang dans l'historiographie neuchâteloise. 
Ajoutons qu'il est illustré de cinq planches reproduisant les plans des plus 
importantes manufactures d'indiennes et d'un frontispice représentant en 
couleurs trois échantillons de toiles peintes, ce qui lui donne un caractère 
à la fois plaisant et féminin. 

A. Du P. 1sQuil? R. 
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LIP" réunion annuelle aux Brenets, le samedi 30 août 1924. 

Après le centenaire Breguet, le centenaire Guinand. La Société d'histoire, 
qui a célébré il ya un an le centenaire de la mort de l'horloger Abram 
Louis Breguet, a commémoré aux Brenets celui d'un opticien autodidacte, 
moins connu peut-être que le premier, mais tout aussi méritant, le verrier 
Pierre Louis Guinand. 

Guinand, né à la Corbatière le 20 avril 1748, mort aux Brenets le 
13 février 1824, était de condition modeste. Il fut d'abord fabricant de cabinets 
de pendules, puis apprit à tailler et à polir le verre ; enfin, seul et sans 
connaissances techniques spéciales, il parvint, à force de travail et de persé- 
vérance, à fabriquer du flint et du crown-glass. Les résultats auxquels il est 
arrivé ont fait faire à l'optique des progrès considérables. 

Une centaine de personnes, parmi lesquelles plusieurs descendants de 
Pierre Louis Guinand, ont répondu à la convocation du comité de la Société 
d'histoire, le samedi 30 août, aux Brenets. Le premier acte de la journée 
se passe à l'Hôtel Bel-Air, où a lieu la collation, puis l'on se rend au temple, 
dont la chaire enguirlandée porte le portrait de Guinand. M. Piaget, prési- 
dent, ouvre la séance en adressant une pensée à Ulysse Guinand, petit-fils 
de l'opticien et auteur des Fragmens neuchàtelois. Il rappelle que la Société 
d'histoire ne s'est plus réunie aux Brenets depuis le 6 juillet 1874, il ya 
donc cinquante ans. Ce jour-là, elle avait reçu un certain nombre de can- 
didats, dont deux vivent encore : M. Auguste Sarbach, au Locle, et M. Fritz 
Albin Perret, président du Conseil général des Brenets, présent à la séance. 
Ce dernier est l'auteur d'une plaquette sur l'opticien Guinand et de différents 
opuscules, vers ou prose, parmi lesquels une brochure intitulée Brenétiennes. 
M. Piaget s'empare de ce mot pour le substituer à celui de Brenassier, que 
l'on donne habituellement aux habitants des Brenets. i 

M. Piaget retrace encore, en quelques mots, la carrière d'Edouard Rott, 
l'auteur de l'Histoire de la représentation diplomatique de la France auprès 
des cantons suisses, décédé récemment à Chaumont. 

Réception de candidats. - Sont reçues dans la Société d'histoire les per- 
sonnes suivantes : Mlle Rachel Haldimann, Neuchâtel ; Mile Lydia Garnier, 
Serrières ; MM. Paul Humbert, recteur de l'Université, Neuchâtel ; Louis 

Gauchat, professeur à l'Université, Zurich ; Fritz Albin Perret, Les Brenets ; 
Robert Hediger, étudiant, Neuchâtel ; Auguste Perrenoud, Les Brenets ; 
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Albert Perret, La Chaux-de-Fonds ; Jean Gabus, industriel, Le Locle ; Henri 
Weigmann, directeur du Crédit suisse, Neuchâtel ; Robert Favre, Chézard ; 
Charles Kenel, médecin-oculiste, La Chaux-de-Fonds ; Ephraïm Jeanneret, 
employé de banque, Neuchâtel ; Paul Ditisheim, fabricant d'horlogerie, 
Paris ; Edouard Bauer fils, étudiant, Neuchâtel ; Georges Lambelet, sous- 
directeur à la Société de banque suisse, Bâle. 

Travaux. - La séance est consacrée tout entière à Pierre Louis Guinand. 
La première étude, de M. Louis Thévenaz, replace l'opticien dans sa famille, 
au milieu de sa misère et des tracas que lui causent ses enfants, issus de 
mariages différents. Il convola à quatre reprises, la dernière fois en 1806, 
avec une jeune fille qu'il avait à son service, Rosalie Bouverot, âgée de 
23 ans. Elle lui survécut et continua la fabrication du verre, associée pendant 
quelques années à Théodore Daguet, pharmacien au Locle, qui se transporta 
plus tard à Soleure. Un des enfants, Aimé, fut également verrier, mais, 
paresseux et buveur, il mourut dans la misère. 

M. Henri Buhler a étudié l'autodidacte que fut Pierre Louis Guinand. 
Il nous le montre aux prises avec la fabrication du flint et du crown-glass, 
sans ressources, sans connaissances techniques, arrivant à force de labeur et 
de sacrifices à produire du verre propre à l'optique en quantités encore 
inconnues. Sa renommée a passé les frontières du pays, si bien qu'il reçoit, 
en 1805, un appel de l'opticien Utzschneider à Benediktbeuren (Bavière). 
Il se rend à Benediktbeuren et y reste jusqu'en 1813. Un an après, il se 
remet au travail aux Brenets et améliore encore ses procédés. En 1823, le 

gouvernement français lui fait offrir 15,000 francs pour la communication de 

ceux-ci, mais Guinand meurt avant que l'affaire ait abouti. 
Au sortir du temple, la fanfare des Brenets conduit les historiens à 

travers les rues pavoisées jusqu'à l'Hôtel Bel-Air, où le dîner les attend. A la 

place de chacun ont été déposés un numéro de l'Impartial contenant un 
article de M. Henri Buhler sur P. L. Guinand, et, de la part de la maison 
Noz & Cie, une boîte de caramels ou de chocolat.. 

La série des discours est copieuse. C'est tout d'abord M. Piaget, qui 
remercie la c Brenétienne >, M'- Sarah Jeannot, auteur de la carte de fête, 

puis M. Georges Haldimaim, major de table, souhaite la bienvenue dans 

son village aux historiens neuchâtelois. Les orateurs se succèdent : M. Eugène 
Haldimann, président du Conseil communal des Prenets ; M. le D'' Ganguillet, 
au nom de la Société d'histoire de Berne ; MM. C. Pinöseh et Paul Aebischer, 
au nom des sociétés de Soleure et de Fribourg. La Société d'histoire vau- 
doise, qui tient séance ce même jour à Concise, n'a pu se faire représenter. 
On entend encore M. Fritz Albin Perret, c Brenétien >; M. Paul Humbert, 

recteur de l'Université ; M. le Dr Georges Borel ; enfin M. Paul Courvoisier, 

au none des descendants de l'opticien, qui, au nombre de douze, se lèvent 
pour honorer la mémoire de leur ancêtre. Des vers de M. Borel-Girard, 
d'autres de M. Fritz Albin Perret, dits par M. Elie Tauxe, et deux chansons 
chantées par leur auteur, M. E. Robert, photographe au Locle, mettent le 
point final au banquet. 
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Sous la conduite de la fanfare, qui s'est fait entendre à plusieurs reprises 
pendant le repas, les historiens se rendent à l'ancienne église, édifiée en 
1511 par Claude d'Aarberg, où a été posée, le 16 février 1924, une plaque 
commémorative de P. L. Guinand. Puis les uns se dirigent du côté de la 

gare, tandis que la plupart des participants se font conduire, en barque ou 
en canot moteur, au Saut du Doubs. 

Uon 11ox"rAXUOX. 

Société suisse de numismatique. - Cette société a tenu, les 13 et 14 sep- 
tenmbre dernier, sa quarante-quatrième assemblée générale à Neuchâtel, où 
elle n'était pas revenue depuis 1894. La partie administrative a consisté à 

renouveler le comité, qui est transféré de Genève, où il avait son siège depuis 
1890, à Berne, avec M. Gustave Grunau comme président. M. Eugène Demole, 
président sortant de charge, a été nommé président d'honneur. 

Dans la partie scientifique, M. le Dr RShrich, de Genève, a entretenu 
ses auditeurs d'une petite monnaie de Savoie, anonyme et inédite, qui a dû 
être frappée de 1399 à 1407 ; M. Grunau a parlé de la médaille bernoise du 
mérite, gravée en 1752 par Hedlinger, et M. Montandon a exposé, dans un 
bref raccourci, l'histoire monétaire de Neuchâtel. Celle-ci a fait l'objet de 
nombreuses recherches de la part de William Wavre et de M. Eugène Demole. 
Actuellement, le travail de ces deux érudits est terminé, et l'Histoire rnoné- 
taire de Neuchâtel n'attend que des circonstances favorables pour paraître. 
Des travaux ont encore été lus après le banquet, au Cercle du Musée, par 
M. Grunau, sur les médailles du mérite en Argovie, et par M. Henri Naef, 
sur les monnaies des comtes de Gruyère. Le dimanche, les numismates ont 
visité le Musée historique, et, dans l'après-midi, le château de Valangin. 
Le jeton commémoratif, émis par la Société de numismatique à l'occasion 
de ses assemblées générales, présente cette aimée l'effigie de William Wavre 
et au revers la silhouette du château de Neuchâtel. Il a été frappé par la 
maison Huguenin, au Locle. L. M. 

I 

-. -. - 



PIERRE LOUIS GUINAND ET SA FAMILLE' 

Le Suisse au F'ançois: a... Vous ignorez 
l'Histoire de Pierre Louis Guinand des Bre- 
nets, que le seul désir d'avoir de bonnes 
lunettes a rendu excellent opticien... » 

Le François au Suisse :s... Quant à 
Guinand, j'en avois déjà entendu parler. 
Eh bien, appréciez-vous les uns les autres 
et ne vous querellez plus. Songez que, si 
vous pouvez redevenir tranquilles, vous 
serez peut-être bientôt le seul peuple 
industrieux qui soit en Europe. » 

(il\l°' de Charrière. ] Suite de la correspon- 
dance d'un F, 'anncois et d'un Suisse. '1 î93. 
Lettre IV, p. G; V, p. 5. ) 

Au début de l'année 1712, Anne Marie, fille de feu Joseph Billon, 

accouchait d'un garçon illégitime, aux Brenets. 
Questionnée « sur le petit lit », comme le voulait la coutume de la 

recherche en paternité, Anne Marie Billon déclara que Pierre Guinand, 

lieutenant en France, dans le régiment de Castella, était le père du 

nouveau-né, auquel elle donna le prénom de Pierre. Ce qui fit pour 
l'état civil : Pierre, fils de Pierre, fils de feu Pierre, car le père du lieu- 

tenant était Pierre Guinand, de son vivant juré et hôte du Lion d'Or. 
L'enfant fut présenté au baptême le 1-* février 1712, par le sautier, 
comme le voulait encore la coutume, car la Seigneurie, c'est-à-dire l'Etat, 

allait lui servir provisoirement de père. 
Ce petit fait, assez commun dans tous les temps, ne mériterait pas 

de retenir notre attention, s'il n'était en rapport avec l'homme auquel 
cette étude est consacrée. De plus, il est permis de se demander si les 

circonstances qui préparèrent la naissance irrégulière du petit Pierre 
Guinand n'ont pas, en se jouant des lois et des préjugés des hommes, 

versé un peu de fantaisie et d'art, une étincelle de génie, dans l'âme 
de Pierre Louis Guinand, petit-fils du lieutenant et d'Anne Marie Billon. 

Le petit Pierre fut légitimé par le Conseil d'Etat le 22 septembre 
1724, mais, pour des raisons non indiquées, les lettres de légitimation 

1 Travail lu à la réunion de la Société d'histoire, aux Brenets, le 30 août 1924, à l'occasion 
du centenaire de la mort du verrier et opticien Pierre Louis Guinand. 

l'3 
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ne furent délivrées que le 22 avril 1748.: cette date, Pierre Guinand 
a 36 ans. Il est l'époux, depuis le 10 janvier, de Marianne Esabeau 
Roulet, et père, depuis deux jours, d'un garçon. Il ne voulait pas, sans 
doute, que son héritier fît son entrée dans le monde sans être relevé 
lui-même de la tache de sa naissance . qui l'empêchait de , disposer 
des biens qu'il pourroit acquérir Six jours après sa légitimation, il 

présentait au baptême, au Locle, un fils nommé Pierre Louis. Le par- 
rain était Philippe Matthey-Prévôt, et la marraine Judith Marie Perret. 

Pierre Louis Guinand était donc né -à la Corbatière, paraît-il - 
le 20 avril 1748 et allait former un des brillants chaînons de cette 
famille neuchâteloise, dont on peut suivre la trace, dans nos archives, 
jusqu'au XIV' siècle. Il n'y a jamais eu, comme pour Abram Louis 
Breguet, d'hésitation sur l'origine de Pierre Louis Guinand ; il a tou- 
jours été considéré comme un enfant des montagnes neuchâteloises. 
Par sa naissance illégitime, le père de Pierre Louis avait perdu la 
qualité de communier des Brenets et était devenu sujet de l'Etat, sans 
commune. En 1768 et 1769 ', une tentative d'être reconnu communier 
de son lieu natal et d'origine échoua ; très probablement parce qu'il 
n'habitait pas les Brenets à ce moment-là. Il se tourna du côté des 
Ponts-de-Martel, où il pensait aller habiter ; il en fut reçu paroissien 
le 2 mars 1770. Une dizaine d'années plus tard, lorsque Pierre Louis 
vint s'installer aux Brenets, il fut reconnu communier de ce lieu et 
admis dans la Compagnie des Mousquetaires. Le 28 mars 1792, la con- 
dition de bourgeois de Valangin lui était accordée, , en considération, 
dit le rescrit du roi de Prusse, des connoissances que le suppliant a 
acquises dans les arts mécaniques, dont il nous a présenté le témoi- 
gnage ; et que, par ses expériences, il est parvenu à raffiner le verre 
et à le fondre dans une verrerie qu'il a établi [e] à ses fraix ; que les 
connoisseurs estiment son verre avoir les qualités du verre anglois... ,,, 

Maintenant que la présentation est faite, nous tenterons de replacer 
Pierre Louis Guinand dans sa vie privée, au sein de sa famille, d'es- 
quisser, en somme, un cadre dans lequel d'autres biographes pourront 
faire voir l'ouvrier, l'artiste, l'inventeur. 

Ce ne sera pas de la grande histoire, celle que nous retracerons 
ici ; mais des menus faits de vie de famille, des peines, des choses pas 
toujours belles et réconfortantes, des traits qui, parfois, n'enjoliveront 
pas les personnages. Eût-il mieux valu ne pas lever ce voile intime 

iManuel du Conseil d'I: tat, 1 î68, f 473; 1169, Ns 19 et 628. 
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du passé ? Nous ne le pensons pas. L'Histoire, à défaut de renseigne- 
ments sur les belles et nobles actions des membres de la famille de 
P. L. Guinand - car ils ont dû en commettre aussi, - doit-elle ignorer 
les documents que la passion, la misère ou l'intérêt ont fait éclore ? 
Doit-elle rejeter ces lettres qui, souvent, sont aussi sacrées que des tes- 
taments ? Non. D'ailleurs, en laissant parler Guinand et les siens, notre 
but est de faire entrevoir dans quel milieu d'adversité, dans quelle 
atmosphère de soucis, de déboires de famille, notre opticien a passé 
son existence à chercher et à travailler. Nous avons la certitude qu'il 
sortira grandi de cette étude de sa vie privée et plus admiré qu'aupa- 
ravant. Et puis, n'aimons-nous pas, lorsque nous sommes en face d'un 

génie ou simplement d'un homme qui nous est supérieur, lui découvrir 
les petits côtés par lesquels il se rattache à la masse des humains, c'est- 
à-dire constater qu'il est sujet aux mêmes faiblesses, aux mêmes sen- 
timents que nous ? 

Si P. L. Guinand a, d'une part, dépassé ses concitoyens par ses 
connaissances et ses découvertes dans le domaine très spécial de la 

verrerie et de l'optique, il a, d'autre part, au sein de sa famille, été 

plongé dans toutes les circonstances communes aux mortels. La victoire 
scientifique qu'il a remportée nous paraît d'autant plus éclatante qu'il 
était dans de mauvaises conditions pour lutter ! 

Le généalogiste qui veut voir clair dans la famille de P. L. Guinand 

rencontre bien des obstacles sur sa route. Le principal de ces obstacles 
est la similitude des prénoms portés aux XVIII'°° et XIX'°° siècles 
dans les diverses branches de la famille Guinand. Huit Pierre Louis 

ont vécu en même temps que notre opticien. Si l'on recherche ce qui 
a trait à ses enfants : Henri, Aimé, Henriette, Olivier, on rencontre ces 
mêmes prénoms dans plusieurs familles Guinand vivant à la même 
époque. Il faut donc éviter les confusions, redoubler d'attention et con- 
fronter souvent ses fiches. 

Rien d'étonnant qu'un certain mystère ait plané autour des ma- 
riages de Pierre Louis et que, jusqu'à présent, l'on soit resté dans le 
doute quant à leur nombre. On parlait de quatre, on n'en connaissait 
que trois, et l'on supposait, en définitive, que le quatrième mariage 
introuvable devait concerner plutôt un autre Pierre Louis Guinand. 

La lumière réapparaît aujourd'hui sur les quatre mariages de 
P. L. Guinand ; et cette lumière éclaire aussi la cause des peines, des 
soucis, des procès, des crève-cSur que l'opticien eut à supporter comme 
mari et père de famille. 
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Le premier mariage - celui qui échappait toujours aux chercheurs 

- est attesté par le traité contenu dans les actes secrets du notaire 
Jean Jacques Brandt. Pierre Louis, dans sa 22'°" année, et habitant 

rière la Chaux-de-Fonds 
, 

épousa, le 8 février 1770, Elisabeth Jacot, 
du Locle, veuve de Jean Pierre Bourquin. Cette veuve, qui frisait la 

quarantaine, avait déjà plusieurs enfants. 
Le 11 janvier 1771, Pierre Louis était père de deux jumeaux, Henri 

et Henriette ; mais sa femme mourait en couches, aux Grandes Cro- 
settes. Ce premier malheur devait être suivi d'un second : la mort, à 
11 mois, de la petite Henriette, qui fut enterrée à La Sagne le 19 dé- 
cembre 1771. 

Pierre Louis n'était pas resté veuf longtemps ; le 17 septembre 1771 
déjà, il convolait en secondes noces, aux Ponts, avec Marie Madelaine 
JeanRichard dit Bressel, de La Sagne. De cette union naquirent, à 
La Sagne, quatre enfants : Henriette, le 10 août 1772 ; Aimé, le 18 avril 
1774 ; Olivier, le 7 novembre 1775, et Amélie, le 9 juin 1778. 

Mais la jeune femme, affaiblie sans doute par des maternités sui- 
vies, sur lesquelles se greffait une lourde tâche, mourut à son tour, à 
l'âge de 30 ans seulement, le 28 avril 1781, et fut inhumée aux Brenets, 

où Pierre Louis et sa famille s'étaient transportés depuis plus d'une 
année. 

On comprend que Guinand, veuf pour la seconde t'ois à 33 ans, avec 
cinq enfants sur les bras, dont l'aîné avait 10 ans à peine, ait songé 
à se remarier. Mais qui voulait entrer dans son ménage et se charger 
d'élever cette famille déjà nombreuse qui courait le risque de s'aug- 
menter encore ? Cette femme se trouva en la personne de Marie Anne 
Jeannot, veuve de Daniel Masson, de Blamont, et mère d'un fils nommé 
Louis. 

Après deux ans de veuvage, Pierre Louis épousait donc Marianne 
Jeannot, et fit avec elle, toujours chez le notaire Jean Jacques Brandt, 
de La Chaux-de-Fonds, un contrat de mariage, le 22 avril 1783. 

Cette troisième union, à laquelle se rattache Philibert, né le 12 sep- 
tembre 1787, ne devait pas être heureuse. Pour quelles causes ? On sait 
que Guinand, de 1784 à 1790, se lança dans ses premiers essais de vitri- 
fication et qu'ils lui coûtaient plus qu'ils ne lui rapportaient. On peut 
donc supposer que Marianne Jeannot, qui sortait d'une famille aisée 
et dans laquelle les principes d'économie devaient être observés, voyait 
de mauvais oeil son mari, non seulement dépenser tout ce qu'il gagnait, 

mais encore emprunter, souscrire des obligations et mettre en hypo- 
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thèque tous ses biens. Et comme l'Anne Judith, 
, 

la mère de Marianne 
Jeannot, était la principale créancière de sa fille et de son beau-fils, 

afin de les préserver de la misère et de la saisie des installations et 
moyens de gagner leur vie, on comprend qu'il se soit glissé, dans l'âme 
de la femme de Guinand, une certaine aigreur, et, dans leur ménage, 
des causes de désunion. 

Mais la principale cause des sentiments d'éloignement que Pierre 
Louis Guinand et sa femme nourrissaient l'un pour l'autre - selon l'ex- 

pression du pasteur Favre - gisait dans le fait qu'ils avaient à élever 
des enfants de quatre lits différents. Pierre Louis, comme nous l'avons 

vu, avait cinq enfants de ses deux premières femmes et un de Marianne 

Jeannot, et elle-même en avait encore un de son premier mariage avec 
Daniel Masson. Il se trouve par là même une complication d'interrêts 

et de sentiments qui troublent l'harmonie seule capable de rendre heu- 

reux des conjoints... ' 
. 

Aussi, en 1793, demandèrent-ils une séparation de corps et de biens, 

qui leur fut accordée pour deux ans et renouvelée en 1795 et 1797.11 

est difficile de savoir plus exactement ce qui s'est passé dans le ménage 
Guinand-Jeannot. P. L. Guinand dit que malgré tous les moyens qu'il 

a cru mettre en usage envers sa femme pour oppérer un plus heureux 

effet entr'eux et mettre fin aux grabuges et quérèles continuelles qu'elle 
luy succitte, il n'a pu y réussir... > 

, et qu'il a de justes raisons de se 

plaindre de l'esprit d'ambition qui la tourmente`. 
Marianne Jeannot accuse son mari de dépouiller inhumainement 

son propre l'ils de la portion de bien qu'il pouvoit prétendre à la suc- 

cession de son père... 
Ce mariage dans lequel regne la division depuis près de dix ans 

est dissous par le divorce, le 23 mai 1798, pour cause d'antipathie 
insurmontable... et une désunion dès plusieurs années et autres motifs . 

Guinand, alors qu'il était le mari de Marianne Jeannot, perdit son 

père le 21 juillet 1784 ; sa mère était morte sept à huit ans auparavant. 
Pierre Louis et ses frères et sSur : Abram Louis, juge en renfort, 
David, horloger, et Anne Marie, femme de Jean Frédéric Brandt dit 

Grieurin, se partagèrent la succession paternelle. Ils reçurent chacun, 
en meubles et effets, 493 batz et 2 crutz ; ce qui représente une centaine 
de francs de notre époque. 

Archives de l'Etat : Justice virile de 1 "alaugin. Pièces produites, 1 î93; acte du 17 mai 1 î93. 
s Ibid. Justice matrimoniale de Valangin, 5 juin 1793, vol. 5, fo 244. 

Ibid. Justice civile (les Brevets, 18 mars 1819, p. 6î6 et suiv. 

ý- 
___ ---- --_ -__. 
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A partir de 1788, les enfants de Guinand, qui dépassaient l'âge de 
16 ans, avaient été émancipés ; ils étaient partis de la maison paternelle, 
puis s'étaient mariés. Pierre Louis, séparé de sa femme depuis 1793, 

a dû se trouver à peu près seul vers 1800 ; il en profita pour faire 

quelques voyages en 1797,1798 et 1801 '. 

C'est alors qu'entra chez lui, pour faire son ménage et les timbres 
de répétitions, une jeune fille de 19 ans, née aux Combes de Chaillexon, 

et nommée Rosalie Bouverot. Lorsque Guinand, invité par le conseiller 
Utzschneider à travailler dans son établissement de Benediktbeuern, 

partit des Brenets le 20 septembre 1805, Rosalie Bouverot l'accompagna, 
toujours pour faire son ménage et l'aider dans ses travaux, car elle s'était 
initiée à la fabrication du verre. Mais quand, le 10 mai 1806, Pierre 
Louis s'engagea à rester pendant dix ans en Bavière, moyennant cer- 
tains avantages et pensions qu'il exigea pour lui et sa compagne, il 
sentit la nécessité de régulariser sa situation, et Rosalie Bouverot devint 
sa femme légitime le 24 mai ; il avait 58 ans ; elle n'en avait que 23. 

Comment ce quatrième mariage fut-il accueilli par les enfants de 
Guinand ? Mal ! on le pense bien. Nous en avons la preuve par ces 
lignes que Guinand écrivait à son gendre Couleru : 

... Je sait asser que mon mariaje avec la Rosalie vous deplais ; 
cela par les comition que vous avez doné à Monsieur Vochè, mais moi 
je suit très contant de ma Rosalie, et j'espère que je pourai la contantère 
auci -. 

L'union conjugale Guinand-Bouverot dura jusqu'à la mort de Pierre 
Louis, soit pendant dix-huit ans. Il semble que le temps de ce quatrième 
mariage a été plus paisible et plus heureux que celui des trois précé- 
dents. On ne trouve aucune plainte de Guinand sur le compte de sa 
Rosalie 

.. Au contraire, cette jeune femme, robuste et très travailleuse, 
avait toute la confiance et l'estime de son mari. Lorsque les affaires 
d'Aimé, son fils, iront mal, c'est Rosalie que Guinand enverra seule, 
de la Bavière aux Brenets, pour tout arranger. 

Le pasteur Reynier 3, qui a vu de près le ménage Guinand-Bouverot, 
écrivait au colonel de Bosset 1, un mois après la mort de Pierre Louis : 

1 Archives de l'Etat : Registre des passeports : n- 118 et 194 de 1797 ; nos 991 et 99.2 de 
1798; no 816 de 1801. 

2 Lettre originale, du 26 juin 1812, en mains de Racine-Couleru. 
3 Edouard Revnier (1790-1810), pasteur de, Planchettes de 1814 à sa mort. Voy. Musée 

nee ehdtelois, 1888, p. 1? 5; Ed. QUARTIER-LA-TETE, Les Familles bourgeoises de Neuchdtel, 

p. 2118 (avec portrait). 
i Charles Philippe de Bosset (1773-1845). Voy. JEANNERET et BONHÔTE, Biographie neuchd- 

leloise, t. I. p. 57: Musée neuchdtelois, 1865, p. 265 (avec portrait) ; Ed. QUARTIER-LA-TENTE, 
Les Familles bourgeoises de Neuchâtel, p. '18 iavec portrait). 
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La veuve, brave femme, 
héritière de la philosophie 
de son mari sans l'être de 

ses goûts, fatiguée du travail 
du verre, se propose de 

vivre tranquille, et rie se 
laissera probablement pas 
tenter par quelque intérêt 

pécuniaire à faire quelque 
chose qui put être désavan- 

tageux à l'un des enfans qui 
héritent avec elle... quoi- 
qu'elle sache bien que cette 
manière de penser n'est pas 
réciproque 

Mais ne nous attardons 
pas davantage aux quatre 
mariages de P. L. Guinand ; 
considérons - en " les fruits. 
Fruits que l'opticien, malgré Pierre Louis GUINAND 

toute son affection et son 
(Portrait publié par La Nature, numéro du 211 décembre 1421. ) 

travail, n'a pu faire arriver à une égale maturité, absorbé qu'il était, 

peut-être, par ses expériences et leurs résultats. 

Henri, l'aîné, seul survivant du premier lit, né le 11 janvier 1771, 
indiqué comme horloger, fut émancipé le 14 avril 1788. Comme il ne 
s'entendait pas très bien avec son père et supportait mal ses observa- 
tions, il quitta très tôt les Brenets et passa son existence en France, 
car il était entiché de Messieurs les Français 2 >>. 

On peut supposer qu'il avait pris un autre genre que celui de sa 
famille ; qu'il devait être plus raffiné. L'anecdote suivante vient for- 
tifier cette idée : Un jour qu'il revint chez son père, il arriva au moment 
du dîner, qui se composait de choux et de lard. En le voyant, son père 
lui dit :c Sais-tu, maintenant, te contenter de choux et de lard ?... Dans 
ce cas, assieds-toi !» 

Il était intelligent, chercheur comme son père, mais avait « de 
l'intrigue ' ». Bien qu'étranger aux procédés de fabrication, il offrit 

1 Bibliothèque de la Ville de Neuchâtel : Dossier du pasteur Regnier. Minute d'une lettre 
du 26 mars 1824. 

2 Ibid. Lettre de Louis Couleru au pasteur Reynier, du 15 mars 1824. 
3 Ibid. 
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au gouvernement français ses services et ceux de sa famille, son père 

y compris. Piqué de ne rien avoir à faire dans la verrerie, que P. L. Gui- 

nand adjugea par testament à son fils Aimé et à son gendre Coulera, 

Henri chercha à écarter Couleru de la fabrication en le brouillant avec 
Aimé. Couleru l'accuse, le 15 mars 1924 déjà, d'être l'auteur de sa 
désunion avec Aimé. Associé avec son frère Aimé, on le soupçonna 
d'aller offrir, en Angleterre, les procédés de fabrication. Il y était 

poussé par des besoins d'argent. 

Sans avoir jamais assisté à une fonte du temps de son père, mais 
après avoir vu celles d'Aimé et s'être procuré le mémoire de P. L. Gui- 

nand, il communiqua ce qu'il en savait à un verrier français, nommé 
Bontemps, qui, bien au courant de son métier, n'eut pas de peine à 

comprendre les tours de mains du père Guinand pour obtenir du bon 

verre. Sans les communications de Henri Guinand, Bontemps n'aurait 
pu résoudre le problème'. 

Aussi ces deux hommes obtiennent-ils, le 19 février 1840, des prix 
pour une valeur de 14,000 fr. dans un concours institué par la Société 
d'encouragement pour l'industrie nationale française. Huit mille francs 

reviennent à Henri Guinand pour avoir fait connoître une partie des 

procédés dont son père se servoit pour obtenir de beau flint-glass et 
pour avoir lui-même réussi à en fabriquer... 

Il avait aussi accaparé le don de la Société astronomique [de 
Londres] qui a été payé par M. Herschel à son beau-fils Feil 2 ; -. 

Rappelons que, s'il n'était pas seul héritier, Henri a su, au moins, 
en vendant les procédés à l'étranger, tirer parti du mémoire de son père. 

Nous sommes peu renseignés sur Henriette, l'aînée des enfants du 
deuxième lit, née le 10 août 1772. Devenue la femme de Henri Louis 

Tissot-Daguette, elle habita Besançon. A ses plaintes sur sa misère, 
P. L. Guinand répond, le 6 mars 1813, que son mari ,- est un indigne 
homme ; personne ne peut l'amenère à s'aidère à élevère ces enfants' . 
Il rappelle encore, dans une lettre du 17 mars 1817, les grandes dettes 

qu'elle fit avec sa soeur Amélie pendant le mois qu'il était à Paris '. 

Nous connaissons mieux Aimé, né le 18 avril 1774, qui a toujours 
habité les Brenets, sauf quelques années pendant lesquelles il travailla 

1 Archives (le M. le 1), Edmond de Reynier : Lettre du pasteur Reynier au colonel de 
Rosset, du 10 février 1840. 

Ibid., du Il décembre 182'. 
Lettre originale en mains de \Ime Racine-Couleru. 

4 Ibid. 

0 
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au Val-de-Travers, comme apprenti, sans doute. Il s'établit aux Brenets 

où il épousa, le 7 mars 1803, Marie Esabeau Monin. Devenu veuf, il se 
remaria, le 5 novembre 1808, avec Sophie Perrenoud. Il eut plus d'une 
demi-douzaine d'enfants. A la naissance de l'un d'eux, son beau-frère 
Couleru, qui le félicite, souhaite que ce garçon puisse avoir e: le coeur et 
la tête de son père ce qui ferait croire qu'Aimé Guinand avait bon 

coeur et bonne tête. 

En partant pour la Bavière, P. L. Guinand avait remis ses instal- 
lations à son fils pour qu'il continuât de fabriquer avec l'aide de Cou- 
leru. Comme les travaux de Guinand avaient attiré l'attention, non seu- 
lement de savants, mais encore du gouvernement, qui voyait, dans l'éta- 
blissement des Brenets, les germes d'une nouvelle et fructueuse indus- 
trie pour notre pays, des notabilités, telles que l'ancien commissaire 
général Ostervaid 2, entouraient de leur sollicitude et encourageaient 
l'entreprise d'Aimé. 

Si Ostervald exprime un jour le plaisir qu'il eut d'avoir vu l'atelier 
d'Aimé, il ne tarde pas à constater que son protégé manque d'entrain 

au travail et ne livre pas ou fait attendre très longtemps la livraison 

des produits de son industrie. Il le presse de travailler, lui écrit: « Levez- 

vous donc, Monsieur, si vous me permettez le conseil, une heure plus 
tôt, et couchez-vous une heure plus tard... 

P. L. Guinand, qui ne voit rien sortir de l'atelier des Brenets, est 

au désespoir. Son fils ne lui donne aucune satisfaction ; aussi ses lettres 
de Bavière témoignent-elles de sa colère et de son impatience à l'égard 
d'Aimé Ce dernier, pour lequel son père se fend en quatre afin de 

lui envoyer de l'argent pour effectuer des fontes, n'accuse même pas 

réception de 16 louis qu'il a reçus. P. L. Guinand écrit : Il me paret 

que cela n'en vaus pas ia pène, mais j'atandrai d'en envoyère lorsque 

vous en ferez plus de ça Couleru et sa femme Amélie soutiennent 
Aimé dans ses demandes d'argent, mais P. L. Guinand répond : <. C'est 

de travaillère qui lui manque !ý et il s'indigne d'apprendre que son fils 

fasse des fontes de 60 livres de matières, alors qu'on y brûle autant de 

bois que pour 200 livres, qu'il est tout criblé de dettes qu'il fera, 

par son manque d'assiduité au travail, ecroulère l'établicement à ne 

1 ßihliothèque de La Chaux-de-Fonds : Dossier P. L. Lettre du 11 décem- 
hre 1812. 

2 Jean Frédéric Ostervald (1773-1850). 
s lühliothèque de La Chaux-de-Fonds : ! )osier Caioom/. Lettre du 5 juillet 1813. 
+ Lettre à sa tille Amélie, du 6 mars 1813, eu mains de b% Hacine-Coulera. 
5 lhid., du 26 juin 1812. 
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pouvoir jamai se relevère , qu'il fréquente des compagnies qui ne 
lui conviène pas ,, enfin qu'il est très souvent au cabaret et au jeux '. 
Pour stimuler son fils et l'aider, Guinand avait envoyé, de Bavière, 

un ouvrier nommé Strahl. Ce dernier, qui prit une Bersot pour femme, 
était souvent seul à travailler pendant qu'Aimé perdait son temps au 
cabaret. 

Aussi Ostervald crut-il bon d'écrire à Aimé pour le mettre en garde 
contre son penchant`. 

Aimé répondit : D'abord l'envie et la jalousie sont les causes des 

rapports qu'on vous a fait sur mon compt[e], car je me sui bien appersut 
du dépit que nombres de personne ont éprouvé lorsque j'ai eu l'hon- 

neur de votre visite, de celle de plusieurs membre du Gouvernement, 
de celle de M' les membres du Comité d'industrie du Locle, et de ceux 
de la Chaux-de-Fonds, enfin de plusieurs personnes de distinction qui 
m'ont fait cet honneur... 

En second lieu on s'et servit du pretexte des cabaroit parce qu'on 
ne pouvoit pas m'ataquer sur d'autre point... 

Il reconnaît y être allé six fois avec les personnes de distinction 

qu'il cite. Il et vrai que c'est bien trop, ajoute-t-il, mais sependant ce 
n'est pas assés pour imputer un homme d'en faire métier., Et il déclare, 

sur sa parole d'honneur, qu'il ne rentrera plus au cabaret '. 
Ostervald enregistra avec satisfaction les explications d'Aimé, mais 

le père, qui connaît les côtés faibles de son fils, persiste à croire que la 
paresse et la boisson sont la cause de la ruine de son établissement 
des Brenets. 

... Ce qui m'a le plus déplut à l'égard d'Aimé, c'est d'avoir négligez 
le travaille puisqu'ils avet ce baux chemp ouvert pour faire son bon- 
heeur et celui de tout ces freres et sceurres... 

Vous dite qu'Aimé ne s'ennivre pas. Non, pars qu'ils boirat nuit 
et jour san s'ennivrère. Je l'ai vue 8 jour en déroute être au cabaret 
depui 6 hceure du matin jusqu'à 10 hSure du soir, tout les jour de suite 
d'une semaine sans être ivre'. 

Le pasteur Reynier, qui a beaucoup d'estime pour le père Guinand, 

en a moins pour le fils lorsqu'il dit, en 1822, au sujet d'une fonte de 
P. L. Guinand à laquelle il assistait avec Aimé et Berthet, futur associé : 

1 Lettre à sa fille Amélie, du 2- juillet 1813, en mains de Mme Racine-Couleru. 
2 Bibliothèque de La Chaux-de-Fonds : Dossier Guinand. Lettre du 4 août 1813. 

3 Ibid. Minute d'une lettre du 2.9 août 1813. 

4 Lettre à Louis Couleru, du 15 septembre 1813, en mains de Mwr Racine-Couleru. 
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Si la fonte ne réussit pas, au moins a-t-elle été gaie, car tout en [at] ti- 
sant le bois on badina, mais sur un ton qui ne me plut guère, G[uinand] 
f[ils], B [erthet] et sa f[emme] ont un mauvais genre'. ,, 

Après la mort de son père, Aimé ne devait guère changer : 
Achaz étoit toujours Achaz, écrivait Reynier au colonel de 

Bosset ; et il ajoutait :< Il faudroit qu'il mit dans son travail beaucoup 

plus d'activité et de suite qu'il n'y en a mis jusqu'à présent`. 
Puis, pendant plusieurs années, la correspondance ne fait plus 

d'allusions au cabaret ou à la nonchalance d'Aimé. Mais, le 18 février 
1840, le pasteur Reynier nous apprend encore qu'Aimé ne travaillait 
plus et qu'il était plongé dans la misère 

Olivier, troisième fils de P. L. Guinand, né le 7 novembre 1775, 
fut émancipé le 3 mai 1793. Comme Henri, son frère aîné, il paraît être 

parti pour l'étranger où il s'est marié à une demoiselle Duplaquet, de 
laquelle il eut un fils unique appelé tantôt Paul, tantôt Auguste. Cet 
Olivier étant mort avant 1808, Pierre Louis envoya, de Bavière, à sa 
belle-fille, quelques sommes d'argent, qu'il faut considérer moins comme 
des secours que comme la légitime due à son fils défunt. En tous cas, 
en 1822, P. L. Guinand s'exprime ainsi, dans son testament, au sujet 
de son petit-fils : 

... 
On remettra, s'il le veut, à mon petit fils Paul, la légitime de 

son père, si déjà elle n'est pas remplie ; mais comme il a l'avantage 
[d'être] dans des circonstances de fortune assez heureuse bien à dessus 
de mon petit avoir, je présume qu'il renoncerat de prétendre à ma 
chétive succession... 

Auguste ne renonça pas à sa part et chargea son oncle Henri, dans 

notre pays à ce moment-là, de toucher ce qui lui revenait de son grand- 
père i. 

Occupons-nous d'Amélie, maintenant, et de son mari Georges Louis 
Christophe Couleru. Ces deux personnages jouèrent un rôle assez grand 
dans la vie de P. L. Guinand. 

Couleru, peintre et dessinateur d'un certain talent, est l'auteur d'un 

grand nombre d'aquarelles charmantes représentant des sites du Val- 
de-Travers et des bords du lac de Bienne'. 

1 Bibliothèque de la Ville de Neuchâtel : Dossier Reynier. Pièce du 10 mai 1822. 
z Archives de M. le D' Edmond de Reynier: Lettre du 9 mars 1826. 
8 Ibid. Lettre au colonel de Kosset. 
4 Archives de l'Etat : Registre civil des Brenets, 14 mars 18? 5, p. 556. 
5 Voy. la notice que lui a consacrée NI. le Dr Edmond de Reynier, dans le Musée neuchâ- 

telois, 1917, p. 8'1. 
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P. L. Guinand dit que c'est un marit très brave' 
. 

Il espérait 
beaucoup de lui en le chargeant de seconder Aimé dans la fabrication 
du flint-glass. Couleru se tenait au courant des procédés de son beau- 

père en transcrivant et mettant au point les mémoires de ce dernier, 

qui n'avait, comme on a pu le voir, pas beaucoup d'orthographe. 

Comme il était plein de dettes et que ses leçons de dessin ne lui 

rapportaient pas de quoi entretenir sa famille, il songea, un instant, à 
devenir opticien : Je serai bientôt compagnon de l'apôtre Saint Lue 

qui était peintre et médecin, je serai peintre et opticien, ou soi disant -. 
P. L. Guinand le dissuada d'abandonner sa peinture pour l'optique. 
Lorsque les affaires de Couleru étaient au plus mal, il quitta Fleurier 

et chercha des élèves à Berne et dans la région de Neuchâtel. Dépourvu 
d'argent et sans vêtement convenable, il écrivait à aimé : 

Monsieur Perrot m'a surtout recommandé d'être proprement mis, parce 
que, dit-il, à Neuchâtel, comme partout ailleurs, l'habit fait la moitié de la 
valeur et de la réputation d'un homme ; soyez un Raphaël, un Michel-Ange, 

et présentez-vous avec des mauvais habits, on vous traitera de barbouilleur, 
tandis qu'un faiseur d'enseignes à bierre, avec un bel habit, sera proné 
et vanté -... 

Pendant ce temps, Amélie, sa femme, sollicitait des secours de son 
père. Plus tard, les rôles furent momentanément renversés, et Pierre 
Louis demandant, pour faire des fontes, de l'argent à son gendre, ajou- 
tait sur l'adresse : Très renommé dessineure et pintre Effective- 

ment, Couleru acquit une certaine renommée ; mais, sa vue baissant, 

ses dernières années furent pénibles et, après avoir cherché à gagner 
sa vie, en France et en Russie, auprès de ses enfants, il mourut chez 
un fils, à Paris, en 1865, à l'âge de 84 ans. 

Amélie, dernier fruit du deuxième mariage de P. L. Guinand, avait 
trois ans de plus que son mari. Plusieurs enfants naquirent de son union 
avec Couleru. Elle eut des années difficiles, par sa faute, semble-t-il. 
Son père et elle-même y font allusion dans leurs lettres. 

Couleru eut beaucoup de peine à gagner sa vie à Fleurier ; c'est 
de cette époque que nous est restée cette lettre désespérée d'Amélie 

son père : 

I Lettre à sa fille Amélie, du 6 mars 1813, en mains de Mme Racine-Coulera. 
2 Bibliothèque de La Chaux-de-Fonds: Dossier Guinand. Lettre à Aimé, du 11 décembre 1811. 

Ibid. Lettre du 28 mai 1813. 

I 
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Fleurié, le 20 feuvrier l'an de misaire 1813. 

Cher pere, 

Vous alé croire que je vais vous demander des cecour, nais non, non, 
je sauré nie taire... C'est la rage, la douleur, le désespoir, le coeur échiré de 
toute par ; je criroit a Dieu même, s'il étoit être vivan, qu'il vieillie avec son 
bra puissant moisonner un tat de malheureu, de ºnandian sans çuccé, qu'il 
me délivre moi et mes enfant, qu'il vieime (nous) nous délivrer d'une vie 
fatalle et malheuheureuse ; tu tonné, ô mon Dieu ! la situasion où je nie 
trouve, ah ! prand pitié de nous, tu nous a donné la vie, vieil, oui, vieil nous 
en délivrer... La cainte écritur dit : Demandé, il vous sera donné. » J'ai 
demandé du pain à8 maison différante ; les un faisé au four le landemain ; 
les grand dise : Pauvre femme, que je vous plain ; il et taros de pauvre 
onteux que l'on se ruineré s'il falé donner à tousse !> Et bien, que faire 
aprè des humiliation parrelles ? Enfin nie voila çans apuis, çans ami, çans 
paras, çans personne au monde ; je sais trè bien que vous n'emé pas non 
plus ; enfin j'ai tout perdut. Je le vois bien a présan ; les faute que j'ai fête 
à l'age de 14-15 [ans] ne ce pardonneron jamais ; voila je n'ai plus rien à 
perdre ny rien à gagner, puisque tou et perdu pour moi. Je suis seulle avec 
ton le monde ; l'abondance de iné larme ne nie perniéte pas de plus écrire... 

Ah ! si vous ête encore mon père, donné à mes pène une plainte çaincère. 
Je nº'apersoi que mon cSur ce soulage, çans vous avoir dit mon affreuse 
cituation ; étant açalis par nos créancié, Couleru a pri le partis d'aler faire 

un tour à Berne pour faire des portrai dans l'intancion de ganer un peu 
d'argan pour apèser nos angles' ; il est parti le 24 janvier ; il ne m'a encore 
rien écri ny envoyé, de magner que je suis sans bois depuis le 1 fevrier et 
çan pain depuis le 28 janvier, et depuis le 14 février nous ne faison qu'un 
repa par jours... je n'ais poire de lumier, je n'ais plus que 32 pont de tére 

pour toute provision ; c'est une povre femme qui me les cui avec les cienne ; 
et, de plus, je n'ais pas pour un liard de crédit ; et je suis ci malle, tant de 
faire que d'inquiétude, que j'ai à péne la force de me trainer ! Jugé, cy je 

suis à mon aise : j'évanouy '? 3 [fois] par jours. 
J'auré encore bien à écrire, mais je ne peut plus. A Dieu, cher papa, 

c'est peut-être pour jamais, je mourai en vous aimant. 
Je suis la malheureuse Amélie. 

[Suscription: ] A Mosieur Monsieur Pierre Louis Guinand, opticien, à 
Bénédictbayerne près Munits, Royaume de Baviere, par Schaffausen -. 

Le père répondit immédiatement en envoyant un louis d'or : 

... Quant je nie sui marié, je n'avet riens, ni mes faine nom plus, et 
j'ais eut assez de pène de vous élevère ; je n'ais eut pour secoure que des 
prosset que mes femme m'ont sucité ; il m'a falu tenire taite à touts et tout 

An, -lais, c'est-à-dire créanciers. 
2 L'ibliothèque de I. a Chaux-de-Tonds : Dossier Guis uod. 
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seul. Je souaite bien que vos enfant vous fassent plus de plaisire et qu'il 
ne vou causent pas de chagrin pour le raistant de votre vies ; niais quel est 
la resource qu'ils peuvent esperère pour gagnière leurs vies ? Tout cela nie 
navre quant je pance à vos enfant à vous deux l'Henriette, et que je voi 
combien peut on me segonde pour mes dessin de vous procurère des resources 
pour vous et vos enfant, et encore je vois combien vous aites divissé les un 
contre les auxtre, ce qui est encore un obstacle à mes dessin. 

Ma chère filles, si je ne vous aimet pas touts, je ne nie tourmanterait pas 
tant pour vous ; je n'ais yci auquun repot ni jour ni nui... 

Ma chère filles, prand patience, fait ton possible pour apprandre queque 
chosse à tes enfant pour pouvoir gagnière leur viées ; c'est à quoi vous devez 

panssère. Je sait que trop qu'on ne sait plus à quoi se mettre pour gagniere 
sa viées... Ne te chagrine pas ; prand courage ; je veut toujour faire mon 
possible pour vous touts, niais il faudrait ne pas nie contrecarère'... 

La situation des Couleru-Guinand ne s'améliorait pas ; la preuve 
en est donnée par cette nouvelle lettre d'Amélie à son frère Aimé, à 
la réception d'un nouveau secours de son père: 

Fleurié, juin le 2311- 1813. 

Cher frère, 

... 
Je te dirais que jamais chose n'é mieu alé quand j'ai reçu ce louis ; 

j'en étois au même ça que quand il -a été à Berne, heureusement qu'il 1a 
été retardé : il ceré mangé. Mon mari n'a plus que 1 louis d'ors par mois de 
ces leçons ; c'est ce qui a fais-t-aler à Neuchatelle pour être plus vite décidé ; 
il et partit le 12 de ce moi, de magnièr que voila 12 jours qu'il et loin, et 
ille ne m'a encore rien écrit ; quand il et partit, il a laissé 21 batz, rien autre. 
Il croi, pardieu, que nous vivon de l'ère du tains ; quand il et déhor tou et 
loin, il croi que nous devon manger 4... Pardi, quand il et a la table de Mon- 
sieur de Pérot, il et bien, tous et plain ! 

Cher frère, il paré que le powre papa et bien tourmanté avec ces fontes 
je croi qu'il te faut quité toutes ces machine et te préparer à fondre taros 
vite que tu pouras pour le contanter. Il crois que tout et perdut ; ça le chagrine 
baucoup... Je vé-t-écrire au cher papa pour tacher de l'un peut g[u]érir; je 

veux lui dire que tu veux fondre dams 1 moi ; pour ne pas mantir, il vau 
mieux métre trop que pas acé. 

Je ne crois pas que je puis aler en visite avans d'aler à Neuchatelle ; je 
doi[s] rester yci encore jusqu'à l'otonne, et Couleru veux aler, citot que les 
leçons ceront rangé, pour ganier de quoi pèerre les engles 1 qui ne veul 
pas entandre raisons ; il vous nie métre bien des fois au çuplis, et Couleru 

1 Lettre du 6 mars 1813, en mains de 
-Nier 

Racine-Couleru. 
2 Couleru. 
3 Le louis. 
* Suppression de quelques mots trop crus. 
5 Anglais, créanciers. 
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nie laissera peut-être çanis boir ny manger, comme il a acoutumé faire. Enfain 
il faut ce résigner à tout. A Dieu, porté-vous bien ; je vous soite une bonne 
santé à tout et suis, pour la vie, ta bien reconnoissante seur 

Amelie Couleru né Guinand. 

Tu embrarsera bien ta femme et tes enfans pour moi ; 2000 bonjours. 
Il et 5 heur du matin ; tu dor pét-étre encore, et bien dor bien ! 

[Suscription :]A Monsieurs Monsieurs Aimé Guinand, opticien au 
Brenets 1. 

Qui ne serait pris de pitié pour cette pauvre Amélie ? Et pourtant 
ses réclamations, ses plaintes, les prétendues injustices dont elle était 
victime, impatientèrent son père, qui lui envoya une missive dont nous 
extrayons ce passage : 

... 
Ma fille Amélie, tu dit à touts ceux avec qui tu vint à parlère de moi 

que tu n'a jamais rien reçut de la maison, c'et a dire de moi et que tu ne 
m'a jamais rien couté ; tu a pourtant déjà reçut 3839 batz sur ce qui te revin- 
drat aprais ma mort. Tu dit que tu ne m'a jamais rien couté ! Et combien 
m'a-tu routé à Besançon ; et quant tu est revenue de Besançon qu'a-tu aporté 
ché mois ? Et pendant que je suis allé à Paris avec Aimé, qu'avez-vous fait 

vou deux ta sSur Henriete, vous avez fait chaqu'une quatre louis d'or de 
dette et tirré chez Monsieur D. Ot[henin] Girard huit louis, et vandre les 
2.1 émine de froman que j'avés au moulin de Tissot, au Saux du Don ; et les 
dix loui pour ta pantion chè MI' Jeannod, au Locle, qu'il m'a falu payère pour 
te tirère d'einbarat ? Vous avez tout cela fait dans très peut de teins, car 
nous n'avons raisté qu'un moi à faire notre voyage de Paris. Tu croi gagnier 
baucoup de eredit en dissant touts les maux de moi et de ton frere Aimé... 
Tu croi qu'on croi tout ce que tu dit de mal de nous ; tu seret plus résonable 
de dire ce que tu dit, le dire en famille, quoique cela ne serait pas du tout 

resonable. Tu m'a toujour chagriné et cela ne finirat qu'à ma mort'. 

Si fâché qu'ait été P. L. Guinand contre sa fille Amélie et son gendre 
Couleru, à cause surtout des insuccès de l'atelier qu'il leur avait aussi 

confié, il s'était rapproché d'eux et leur écrivit plus tard des lettres 

moins amères. Ainsi, après la naissance d'un petit Couleru, il disait 

paternellement :< Ma chère fille Amélie, porte-toi bien, ne travaile plus 

pour le Roi, reposse-toi, laisse faire les auxtre i. > 

Il nous reste à parler du cadet des enfants de l'opticien : Philibert, 

né du malheureux mariage avec Marianne Jeannot. Ce Philibert, juge 

suppléant et ancien d'église aux Brenets, est resté attaché à sa mère et 

i Bibliothèque de La Chaux-de-Fonds: Dossier Gninand. 
2 Lettre du 17 mars 1817, en mains de M-, Racine-Couleru. 
:1 Ibid., du ?0 août '1823. 
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vécut un peu en dehors de la famille de P. L. Guinand. Il semble pour- 
tant s'en être rapproché, car son père lui fait part, vers 1817, de ses 
projets de répartition de ses biens et dettes. Deux ans plus tard, à l'ins- 
tigation de sa mère, Philibert fit une demande en renonciation à l'actif 
et au passif de son père '. 

P. L. Guinand eut une grande amertume de la démarche de son fils, 
auquel les fins de sa demande furent accordées. Philibert n'eut donc 
rien à voir et à prétendre à la succession de son père. C'est peut-être 
regrettable, car, intelligent et entreprenant comme il l'était, Philibert 
aurait pu et su tirer parti des découvertes de l'opticien et peut-être 
maintenu chez nous la fabrication du flint-glass. C'est, du moins, l'im- 
pression qu'en avaient ses fils. N'avait-il pas fait bâtir, aux l'argots, tous 
les bâtiments de la douane française, bâtiments qu'il loua, pour vingt- 
neuf ans, à l'administration des douanes de France. 

Philibert épousa Eusébie Bersot le 24 avril 1809 et eut deux fils 
Ulysse, professeur de géographie et auteur d'ouvrages historiques neu- 
châtelois, et Louis huma 

Mais nous ne pouvons esquisser encore ici l'existence, souvent inté- 
ressante et même pittoresque, des petits-enfants de l'opticien. Elle est 
encore très vivante dans la mémoire de beaucoup de personnes. Car 
tout n'a pas été dit sur Pierre Louis et les personnages qui illustrent 
cette race - comme on disait volontiers jadis - et font retenir le nom 
des Guinand. 

La lecture de quelques lettres a peut-être fait voir, sous un angle 
un peu triste et sombre, le milieu dans lequel évoluaient, il ya un 
siècle et plus, les membres de la famille de Pierre Louis Guinand. Si 
nous parcourons d'autres pièces, concernant plus spécialement l'opti- 
cien lui-même, nous retombons encore et toujours dans des déboires 
et des plaintes : 

Brenets, le 5 feivrier 1815. 

... Ma chère filles Amélie, tu est fort chagrine, niai je le suis encore plus 
que toi. Voilà que j'ais perdu ma pantion, croyent que je verset yci pour faire 
marchère cet établicement comencé pa[r] Aimé, niais puisque nous n'avons 
point du tout d'ouvraje, je n'ais auqu'une resource pour gagnière de quoi 
vivre, je n'ais pas le moyen d'achevère mes moullin... 1, 

1 

1 Archives de l'Etat . Registre civil des Brennets, 18 mars 1819, p. 676 et suiv. 
s Père de Mme Esther Courvoisier-Guinand, à laquelle nous réitérons nos remerciements 

pour plusieurs précisions dont bénéficie ce travail. 
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Je n'ais point du tout d'ouvrage pour gagnière seullement 20 bats par 
mois. Je suis très chagrin de n'avoir aucunes resource. Si malheureuxsement 
je ne reeussit pas en Almagne d'avoir de l'ouvrage par le canal de Stral, 
je serais très miserable, je ne puis dorinire la nui de voir comme la chosses 
vat mal a mon égard. Je n'ais pas le moyen d'achetère un chapaux ; je ne 
veut pas l'achetère à crédit parx que j'ais encore plus de 20 louis de dettes 
à payère, ce qui me chagrine encore plus... 

Ma chère filles, je suis très chagrin de ce que je ne puis riens faire 
la vache est tarie, sans resource, voilà ce qui m'ent est venue d'avoir tant 
envies de tirère mes enfant de la misaire... 

Ma chère filles, fait corne tu pourat ; corne mois ; je suis autant malheu- 
reux yci corne j'étet heureux en Bavière. Je voudrai bien y avoir raisté et 
gardère mon argent [pour] le raiste de [mes] vieux jours qui me donne 
grand souci'... 

En Bavière, sa principale préoccupation, à côté de ses travaux, était 
de faire le bonheur de ses enfants et de leur résigner équitablement ses 
biens. Il revenait souvent sur ce désir, car il n'avait plus l'espoir de 

rentrer au pays. 

... Je regarde touts mes enfant égallement, je ne veut pa faire 

plus pour un que pour l'autre 

... 
Si je ne pensset pas à tout mes enfant et à leur[s] enfant[s], 

je ne nie procurerai [s] pas tent de depit et de desagrément ='... 

... La Rosalie et moi nous vous saluon tout chè vous mil fois et 
voulon faire notre possible pour votre bien à touts : ̀. : 

Et quand il signe ses lettres : Votre tout affectionné papa ou 
votre tout dévoué papa ., 

il n'emploie pas une formule vide de sens; il 

avait du coeur et aimait sa famille malgré, ou plutôt, à cause de la peine 
qu'elle lui procurait. Les parents sont ainsi faits ! 

Rentré au pays pour empêcher la ruine de l'établissement des Bre- 

nets, en mains d'Aimé, il se préoccupe toujours de répartir ses biens et 
dettes et tient un compte exact de ce que chacun de ses enfants a reçu 
depuis son émancipation }. 

Dans le but d'enseigner à faire le flint-glass, sous de bonnes condi- 
tions, cela s'entend, il parle, à 69 ans, d'aller en Amérique a; l'année 

suivante, en 1818, septuagénaire encore plein de force et de vigueur ; >, 
il songe à partir pour la Russie L'hiver qui suit est mauvais pour lui ; 

1 Lettre en mains (le 1\l- Racine-Couleru. 
2 Lettre du 25 juillet 1813, en mains de : \lu Racine-Couleru 
3 lbid., du 15 septembre 1813. 
4 Lettre à sa fille . Amélie, du 17 mars 1817, en mains de M-e Racine-Couleru. 
5 Archives de la famille (le Rougemont : Minute d'une lettre du procureur général de 

Rougemont an hayon de hrudner, du 3 juillet 1818. 
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il sent qu'il perd de sa force. Mais cela ne l'empêche pas, en 1820, 
d'offrir d'aller travailler à Paris ; puis, croyant qu'il a plus de chances 
de vendre ses procédés en Angleterre, il envisage, en 1822 ', de se trans- 

porter de l'autre côté de la Manche. Car, ainsi qu'il l'écrit à Louis 
Couleru le 10 septembre 1820, la fonte du verre, c'est sa pation, mais 
qui ne l'a pas enrichi _. 

Dans quelques-unes de ses dernières lettres, Guinand se plaint 
d'être toujours enreumé . Ce rhume persistant l'engagea-t-il à faire 

son testament le 7 août 1822 ? C'est probable. S'il ne l'a fait plus tôt, 

c'est qu'il se sentait encore une grande vitalité. Pourtant, il ne pouvait 
plus guère travailler de ses mains. Mais la tête était encore bonne et 
ses facultés intellectuelles très vives. 

Il semble qu'il s'est éteint assez rapidement et sans traîner sur un 
lit de souffrances. Après son décès, survenu le jour de l'apposition des 

scellés, soit le 13 février 1824, le pharmacien Daguet ne présenta qu'une 
note de 6 livres 10 sols, et le médecin Kesler, auquel on eut recours, 
ne réclama que 6 livres 8 sols d'honoraires aux héritiers. 

P. L. Guinand fut enseveli le 16 février et, le 26 du même mois, 
son testament était homologué en Justice des Brenets 

Ce testament débute ainsi : 

Moi soussigné Pierre Louis Guinand, communier des Brenets et de Ponts- 
de-Martel, Bourgeois de Valangin, ayant fait de sérieuses réflexions sur la 
brieveté de cette vie et nie voyant parvenu à un âge avancé où cependant, 
par la grâce de Dieu, je jouis d'une parfaite santé, d'un entier et bon juge- 
nient, j'ai jugé à propos de rédiger mes dernières volontés par ce présent 
testament, par lequel, après avoir recommandé mon âme à Dieu, je déclare 
que Rosalie née Bouverot est ma femme légitime, quoique pour célébrer 
notre mariage, qui eut lieu en Bavière le 24, ' mai 180G, ainsi que les acte, 
en font foi, toutes les formes voulues par nos loix n'ayant pas été remplies, 
seulement celles de ce pays-là où je croyois finir mes jour,, ces manques de 
formes m'obligent de rédiger mes dernières volontés auxquelles, j'en suis 
bien persuadés, nies enfans s'y conformeront... 

Par son testament, il espérait aplanir toutes difficultés, au sujet 
de son héritage matériel et scientifique, et faire le bonheur de sa famille. 
Mais il n'avait pu tout prévoir. Ses enfants étaient ignorants de ses 
procédés de fabrication, et cette ignorance, dit le pasteur Reynier, pro- 

1 Archives de M. le Dr Edmond de Reynier : Minute d'une lettre du 29 janvier 9822, (lu 

pasteur Reynier à J. Herschel. 

z Lettre en mains de Mme Racine-Couleru. 
:1 Archives de l'Etat : Registre eieil des Brevets, f- 502 et suiv. 
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venait , chez tous ou d'insouciance ou des genres d'état qu'ils ont em- 
brassé, car pendant sa vie M' Guinand n'auroit pas mieux demandé que 
d'enseigner ses procédés à chacun d'eux'... 

Et Reynier parle, un mois déjà après la mort de l'opticien, des mal- 
heureuses divisions qui sont sur le point d'éclater entre les membres 
de la famille et e des idées exagérées de fortune qu'ils imaginent qu'on 
peut faire' en vendant le mémoire du père. 

Trois ans plus tard, Reynier, qui fait l'office de conciliateur, est 
désagréablement attédié des affaires de cette famille et, le 10 jan- 

vier 1840, il écrit encore au colonel de Bosset : 
C'est toujours avec quelque regret que je vois cette belle et lucra- 

tive industrie, fondée par le génie de M. Guinand, exploitée par d'autres 

que des membres de sa famille, et surtout par des étrangers; mais, sauf 
la veuve, ils [les enfants] ne peuvent s'en prendre qu'à eux mêmes: '. - 

Il est temps de clore cet exposé par quelques appréciations qui pré- 
cisent encore la personnalité de P. L. Guinand : 

Monsieur l'opticien Guinand paroit être un fort galant homme 
dans son explication, dit, en 1812, un correspondant étranger, je m'as- 
sure qu'il l'est de même dans l'exécution et dans ses prix '. 

Ailleurs, il se révèle prudent et avisé en affaires 
L'astronome Wartmann, en 1837, parle du <. célèbre Guinand », de 

sa ; ferme volonté et de sa <, persévérance opiniâtre" >. 
C'est bien, en effet, ce qui le caractérise le plus et ce qui lui fit 

découvrir les vrais procédés pour obtenir le verre propre à l'optique >. 
Quant à l'honneur de les avoir trouvés [ces procédés], il ne peut 

plus être enlevé à la mémoire de M' Guinand . >, répétait, en 1840, soit 
quelques mois avant sa mort ý, le pasteur Reynier, ce probe et précieux 
témoin de la vie de Pierre Louis Guinand. 

r 

1 Bibliothèque de la Ville de \euchètel : Dossier Reynier. Minute d'une lettre (lu 26 mars 
1824, du pasteur Reynier au colonel (le Rosset. 

2 Archives de M. le Dr' Edmond (le Re}nier : Lettre du 11 décembre 1827, du pasteur 
Revnier au colonel de Bosset. 

.9 Archives de M. le D, Edmond de Revuier. 

+ Bibliothèque de La Chaux-de-Fonds : Dossier Gubnand. Fragment d'une lettre du 
16 février (? ) 1812. 

S Lettre de P. L. Guinand à Louis Couleru, du 3 septembre 1820, en mains (le Ml-�r Racine- 
Couleru. 

6 Archives de M. le Dr Edmond (le Revnier : Lettre de Wartmann au colonel (le Bosset, 
du 2 août 1837. 

7 Archives (le M. le D'' Edmond de Reynier : Lettre du pasteur Reynier au colonel (le 
Bosset, du 18 février 1840. 

8 Survenue à Neuchatel le 10 septembre 18411. 
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Dans l'été de 1819, le prince royal de Prusse, en séjour dans notre 

pays, visita l'établissement des Brenets, et, très intéressé par les disques 
de flint-glass que lui présentait notre opticien, passa ses doigts sur ceux- 
ci. Aussitôt, P. L. Guinand s'écria: On n'y va pas dinsse ! c'est-ii-dire: 

On n'y va pas ainsi ! au grand scandale de la suite du prince. 
Aujourd'hui, en pèlerinage aux Brenets, - sans vouloir me prendre 

pour le prince royal de Prusse, - mais après avoir feuilleté et scruté 
tous ces papiers, tous ces souvenirs relatifs il P. L. Guinand, je me 

représente que notre opticien, avec sa figure douce et fine, a quitté sa 
tombe inconnue auprès de la vieille église et qu'il est au milieu de nous, 
debout devant moi. Cet homme modeste est confus de l'hommage qu'un 

peuple lui rend dans ce moment, mais il est aussi surpris que l'on ait 

osé toucher a ce qu'il avait de plus cher après ses disques :à sa famille. 
Et je l'entends qui me dit, avec un léger ton de reproche : On n'y va 
pas dinsse ! 

L(riliS 
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SAINT-PIERRE D'ENGOLLON 
ET SES FRESQUES 

1 

HISTORIQUE 

Que l'historique d'un petit temple neuchâtelois tel que celui d'En- 

gollon soit malaisé à établir, les conclusions de ses plus récents histo- 

riens suffiraient à le prouver. Selon MM. Ed. Quartier-la-Tente ', en 
effet, l'édifice religieux d'Engollon était fort ancien, puisqu'il dépendait 

au XIII""' siècle du Prieuré de Môtiers. Toutefois, des deux périodes de 

construction qu'ils y discernent, aucune partie, à leur sens, n'est anté- 
rieure à la fin du XV, siècle ; le choeur est sûrement du XVII' et la 
nef, beaucoup plus moderne , étant la chapelle de Guillaume d'Aar- 
berg, date du second quart du XV' Enfin, brochant sur le tout, nos 
auteurs ajoutent que, dans ce choeur du XVII" siècle, on a découvert 
des fresques qui sont probablement du XIV 

Il nous sera peut-être pardonné d'avoir, à l'occasion de la réfection 
récente de cet édifice (1923-1924), tenté de résoudre tant de contradic- 
tions. Certes, pour le faire avec plus d'autorité et de certitude, une 
méthode rigoureuse eût exigé un contrôle constant du document d'ar- 
chives par le document archéologique, et vice-versa. Mais au moment 
de nos recherches, la restauration du temple était quasi-achevée. Il 

n'était plus question dès lors d'opérer des sondages pour faire la 

preuve de telle allégation écrite. Aussi certaines de nos conclusions 
demeurent-elles provisoires. Toutefois, s'il subsiste des obscurités et 
des lacunes dans nos connaissances, quelques étapes, parfois impor- 
tantes, de la vie de ce temple sont élucidées. Nos recherches n'auront 
pas été vaines sur tous les points. 

1 Ed. Qrasnes-LA-TF. \TE père et fils, Le Canton de Neuchâtel, IV- série; Le District du 
l'al-de-ßuc, 1932-1923, p. 377 et suiv., p. i0i. 
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Les origines. 

Engollon existait probablement au XII" siècle, et sûrement au 
XIIP L'obituaire de Fontaine-André rappelle, à la date de 1502, les 
donations qui furent faites à l'abbaye lors de sa fondation, soit vers 
1143. Nous y relevons que le seigneur Rodolphe donna tout ce que 
tenaient de lui en vignes, champs, prés et forêts Conon et son frère 
Ulrich d'Engollon'. Voici pourtant un témoignage moins récent : en 
1228, le Cartulaire de l'Evêché de Lausanne cite comme paroisses au 
Val-de-Ruz : Dombresson, Engollon, Fontaines, Coffrane et Fenin'. 
Engollon existe donc à cette date, et, paroisse, doit posséder une église. 
En subsiste-t-il quelque chose aujourd'hui ? La forme et la disposition 
des matériaux au mur est du choeur attestent une période plus ancienne 
encore: ', où n'existait peut-être qu'une chapelle de la dimension du 

choeur actuel. Quant aux murs latéraux, doublés pour soutenir la voûte, 
la voûte elle-même, ainsi qu'une partie des murs nord et sud de la nef, 

rien ne retient de les dater du XIII11- siècle, ni leur irrégularité, ni ce 
qu'on découvre de barbare dans la forme de la voûte et dans les sub- 

structions. Du reste, à bien lire Boyve ', nous ne considérerons pas, 

comme on l'a fait longtemps, Engollon comme postérieur à la Bonne- 

ville, détruite en 1301 par le comte Rollin de Neuchâtel. « Il ne resta 
de cet incendie, dit-il, que le temple, qui était hors la ville. » Ce temple 

n'était autre que celui d'Engollon, - la Bonneville en tant que place 
fortifiée n'en possédant pas, - et Engollon devait être à cette époque 

déjà plus que quelques granges proches des fossés, cour ou maison 
féodale '. Trois ans plus tard, il est fait mention d'un curé d'Engollon 

assistant au Plaid de Saint-Pierre : Nos, abbes de Fontanandré, frère 

Jehans, priur de Bevaz, frere Fromonz, priur de Corsalles, et Renauz, 

curéz de Engolom, facons savoir a tout que nos, l'an de l'encarnation 

nostre Signour m iii, - et quatre, le venredi apres la Trinité en may, 
fumes ou Vaud de Rue, em la ville de Budevillier... »; ainsi débute un 
texte des archives de l'Etat ". 

En date du 5 mars 1337, nous enregistrons un legs du comte 
Rollin :« Item done et outroie a l'ouvra de l'egliese de Hengolom 

1 MATILE, Musée, II, 260; Monanients, 1, p. 8,12. 
z MA77LE, Monunien(s, 1, p. 75. 
3 Suggestions de M. Ch. Ii. Jlatthey, intendant des bâtiments de l'litat. 
4 Annales, I, p. 25î et suiv. 
5 Cf. Messager boiteux de 9862. 
c Archives de l'Etat, I3 11, I. 
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sexante sols une foi ', et, en 1347, le curé de la même église, Jean 

Favre de Montezillon -, exige de son vicaire, Girard, de Fontaines, sa 

présence à Engollon quatre fois l'an, ainsi que divers revenus en dîmes 

et corvées. Le 24 février 1354, le vicaire de Fontaines et Cernier est 

obligé de se soumettre à la suite d'un arbitrage : ̀. 

Au même siècle, nous sommes informés de l'existence d'une cha- 
pelle. Un livre de receveurs' porte, à la date de 1351 : Ha delivré a 
monsieur Pierre, chepelain du dit monsieur [de Valangin], pour sa rente 
de la chapelle d'Engollon pour l'an dessus, ij muids froment. S'agit-il 
de la chapelle de Saint-Georges, dont il est question dans le même livre 

en 1360 : Item li chappellain de saint Jorge de Engollon troit mois 
[de pension] ? Il ya tout lieu de le croire. 

Nous retrouverons au siècle suivant cette question de la chapelle 
Saint-Georges. Mais, en ce XIV""' siècle, une autre question nous préoc- 
cupe. La fresque (ou plutôt le grand dessin au vermillon) réapparue 
et partiellement visible aujourd'hui, qui décorait le mur du fond, date- 
t-elle de cette époque ? Diverses considérations que nous développe- 

rons plus loin incitent à le croire. De plus, nous avons la preuve qu'avant 
le milieu du siècle, puis en 1379,1389,1399, l'église avait reçu des dons 

ou s'était assuré des ressources. Guilhermus Plançon et Martin, fils 
de Cunet Rosset, donnent l'un 16, l'autre 14 deniers ; le donzel Girard 
4 deniers, Humbert de Grangia 12, Varnier d'Engollon et Udriette sa 
femme 4 deniers ; puis Janetus dit Dufort d'Engollon et Alexia, une 
émine de froment de cens, de même que Janeta, fille de Pernet Dufourt, 

et Girard son mari ; Guillhermus Ballis, fils de feu Perrod Pequot, 
12 deniers ; Janeta Patevaul, une vigne sise à Montelier ; Jacob, curé 
d'Engollon, 6 deniers de cens sur un champ, 6 émines de froment et 
huit deniers ; Louis Gardeliet donne 13 deniers et Jean Mestral de 
Grandson lègue quatre émines de froment de cens, etc. ';. Le vicaire 
de Fontaines, Othon Collecte, est tenu, à la suite d'un arbitrage, de déli- 

vrer à Messire Jaques, curé d'Engollon, un muid moitié froment et 
seigle et un d'avoine, mesure du Val- le-Ruz, et lui doit une corvée de 

charrue trois fois l'an '. Le prieur du Vauxtravers doit renoncer au châ- 

MIATILE, Moi iiieci(s, I, P. 4Ik. 
Archives de 1'Etat, X j, 11. 

3 Archives de l'État, P 8. O. 
4 Archives de I*Etat, K 18,24, ff 5. 
5 Archives de l'Etat, ibid., f, ?5 vo: ces deux derniers documents nous ont été communi- 

qués par M. L. TIit venaz, sous-archiviste de l'Etat. à l'obligeance de qui nous rendons hommage. 
Archives de l'Etat, L 11, ? 12. 
Archives de l'État, M 1l. -. 
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tron (mouton) et aux quatre émines de froment qu'il exigeait ; au con- 
traire, il doit assurer au curé, Guillaume de Coffrane, la moitié de la 
dîme de Bussy et celle de toutes les ouches situées devant Valangin '. 
Enfin ce même Guillaume, curé d'Engollon, est assez riche pour acheter 
au prix de vingt florins d'or six setiers de vin de cens, mesure de Neu- 
châtel, assignés sur des vignes à Fahy, appartenant à Amyot Perret et 
Jacoline sa femme, bourgeois de Neuchâtel `. 

Le XVme siècle. 

Que cette richesse pourtant ne nous fasse pas illusion. A cette 
époque, elle est fort relative, et en voici une preuve. Lorsque, en 1416, 
le mardi 17 novembre, Guillaume de Coffrane étant encore curé, les 
commissaires ecclésiastiques, chargés par Guillaume de Challant, évêque 
de Lausanne, de visiter les églises de son diocèse, arrivent à Engollon, 
ils constatent bien des manques. Si les sacrements sont soigneusement 
gardés, et l'eucharistie entourée d'un linge propre dans son coffret de 
bois, en revanche les paroissiens devront, sous peine d'excommunica- 
tion, se procurer trois ciboires, deux de métal et un de verre, ainsi 
qu'un écrin fermant à clef pour les sacrements ; ils sont tenus de relier 
divers livres sacrés, de réparer l'encensoir, de mettre un chapiteau à 
la porte de devant, d'élever une séparation entre le choeur et la nef et 
de faire l'emplette d'un missel: '. 

Mais un grand honneur ne devait pas tarder à échoir à la modeste 
église. Jusqu'alors, les seigneurs de Valangin étaient enterrés à Fon- 

taine-André. Or, par testament du 1, '' février 1417, Jeanne de Boffre- 

mont, femme de Guillaume d'Aarberg, ordonne, nous assure Matile ;, 

sa sépulture dans l'église paroissiale d'Engollon, dont le bourg de Valan- 

gin dépendait alors Et, dix ans plus tard, Guillaume d'Aarberg fait de 

même. Il vaut la peine de s'arrêter à ce testament de 1427 '. Aussi bien 

nous donne-t-il des renseignements précieux. 

1 Archives (le 1'Et at, M I1,5. 
s Archives (le l'État, L 11,30; il léguera ce vin à l'église d'Engullon par testament (le 

I4'25 (Archives (le l'Etat, P 8, ? 5, couverture, et M 11, ? ). Sa reconnaissance de biens, de MOI, 
se lit p. 169 des Reconnaissances (lu Val-de-Ruc, par BACIllE. 

3 La visite des Egli. ses (lit diocise (le Laasanue en 14111-141i, dans les Mémoires et 
documents publiés par la Société d'histoire (le la Suisse romande, sec. série, t. XI, p. 68. 

4 1IATn. E, histoire de la Seigneurie (le 1'alangi)i, 185`2, p. 103 et suiv. ; nous n'avons pas 
retrouvé le testament in extenso (le Jeanne de 13of1'remmont. 

5 Archives (le l'Etat, U 5, le b. 
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Le seigneur de Valangin prescrit tout d'abord -- son corps estre 
mis et enscepulturé en l'eglise parroissial de monsieur saint Pierre 
d'Angoullon ou Val de Ruel... en la chappelle ou de present gist et 
repose feus dame de grant memoire Jehanne de Baffremont, fille 
de feux messire Philebert de Baffremont, jadis chevalier, et dame 
Agnez de Jonville, sa femme, icelle dame Jehanne en son vivant 
dame de Valengin et femme du dit Guillaume, conte et seigneur dessus 

nommé... 
Il ordonne ensuite que soit fondee une chappelle en l'onneur de 

nostre Seigneur Jhesucrist et de monsieur saint George... ou lieu et place 
ou de present est scitué et assis le cloché... et que icelle chappelle soit 
faicte et fondée de bons murs fors et competans a voute de pierre par 
dessus. 

Puis : que le cloché d'icelle eglise soit refait de nouvel a sez 
fraiz, missions et despens, avec l'aide dez preudommez, parroissiens 
et habitans d'icelle parroisse, c'est assavoir ou lieu et sur la grant porte 
d'icelle eglise, de bons murs fors et espez pour porter et soustenir com- 
petanment trois grossez cloches et une estaige de douze piez plus hault 
que le cloché qui a present y est, ouquel cloché, après qu'il sera fait, 
le dit seigneur a voulu et ordonne mettre et faire a faire a sez frais, 
missions et despens, deux cloches pesans l'une parmi l'autre deux 
milliers de bon et loial metau, pour sonner et appeler le saint nom de 
nostre seigneur Jhesucrist a faire le saint service divin 

.. Enfin, dessoubz ou auprès duquel cloché, en lieu convenable,... le 
dit seigneur veult et ordonne estre mis lez ossemens dez seigneurs et 
dames de Valengin 

Les travaux durent être poussés fort activement puisque, dans une 
pièce du 6 novembre de l'année suivante, concernant l'exécution de ce 
testament 1, nous lisons : 

c Item de faire poier six florins d'or qui sont deues aux parois- 
siens d'Angoullon a cause de la cloche nouvellement faite en la dite 
eglise, iceulx vi florins d'or a eulx donnés par feu monsieur de Valengin, 
que Dieu pardoint. ,, 

Examinons les problèmes que soulèvent ces dispositions testamen- 
taires. 

Guillaume d'Aarberg fonde donc une chapelle vouée à Jésus-Christ 

et à saint Georges. Or, nous avons vu qu'au siècle précédent il y avait 
déjà une chapelle Saint-Georges, dont l'existence nous est encore con- 

1 Archives de l'Etat, K 5,1 j. 
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firmée par un document nous apprenant qu'en 1421 le revenu en était 
attribué à Etienne Borrelier, prêtre de Montbéliard '. La dédicace de 
cette seconde chapelle est donc pour nous surprendre. On pourrait sup- 
poser que, occupant non seulement l'espace du clocher, mais aussi, 
partiellement peut-être, celui de la chapelle Saint-Georges primitive, 
son nom s'expliquerait de ce fait. Jusqu'ici, aucun indice architectural 
n'a été relevé qui le prouve. 

Ensuite, où la situer exactement ? Au nord, en retrait du choeur, 
où se trouve aujourd'hui la petite dépendance de l'harmonium ? Deux 
choses tendent à le prouver : la base de mur mise au jour et visible 
actuellement en arrière de cette dépendance, hors de l'édifice, - mur 

fort et compétent !- et les départs d'arcatures qu'on remarque sur 
le mur extérieur au choeur, face à la nef : ce seraient les vestiges de 
la voûte en pierre par dessus' 

En cet endroit avait donc été le clocher, - le premier apparemment 
de cette église. Le second, dont Guillaume d'Aarberg ordonne la cons- 
truction, plus élevé d'un étage que celui qui fut démoli, se trouvait « ou 
lieu et sur la grant porte d'icelle église ;. Mais où était la grande porte ? 
A supposer qu'elle se trouvât au midi, comme aujourd'hui, faut-il 
entendre que le clocher avait été construit au-dessus de la porte, 
c'est-à-dire sur la toiture, ou à l'extérieur de la construction ? Les murs 

fors et espez que le seigneur avait prescrits nous inclinaient à 
l'hypothèse d'une tour flanquant l'édifice à l'endroit supposé, quand 
furent découvertes les assises de cette tour, un peu plus à l'est que 
nous ne pensions. 

Mais pourquoi a-t-elle disparu ? Au XVIIII siècle, nous le verrons, 
il n'y aura plus qu'un clocher de bois édifié sur la toiture. Les restau- 
rateurs admettent, en se fondant sur un certain concours d'indices, qu'à 
une époque indéterminée dut intervenir un accident grave, incendie ou 
ruine partiels. Faut-il supposer que la tour de Guillaume d'Aarberg, bâtie 
en un an et trop haute peut-être, faite pour porter trois cloches et bien 
que n'en ayant que deux, n'eut pas assez de résistance et s'écroula 
quelque deux siècles plus tard ? Quoi qu'il en ait été, l'angle sud-ouest 
du choeur a souffert, puisque, tandis que le revêtement de plâtre por- 
tant les fresques est demeuré intact sur les murs nord et est, il a com- 
plètement disparu sur la moitié à peu près des murs sud et ouest du 

choeur. 
1 Archives de l'Etat, E 18,24 t'' 2 Co. 
2 C'est aussi l'opinion de RAIES, Zur Statistik schweizerischer Kunsidenksnüler, dans 

An:. f. schiceiz.. 4lterlnniskunde, 1887, no 4. 

" 
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Ainsi donc, on peut, avec assez de certitude, imaginer la nouvelle 
chapelle Saint-Georges au nord, faisant bras unique de transept, et la 
tour au sud, extérieurement, laquelle disparut sans autre conséquence 
que l'émiettement de l'enduit intérieur de plâtre dans l'angle contigu 
du choeur. 

Enfin, en ce qui concerne les sépultures de Jeanne de boffremont 
et de Guillaume d'Aarberg, ainsi que de leurs successeurs, - il ne pour- 
rait s'agir que de Jean III et de sa femme, - les fouilles n'ont pas été 
poussées assez loin pour permettre d'en découvrir à coup sûr des traces. 

Ce serait toutefois une erreur de croire que dès lors l'église d'En- 
gollon ait été luxueuse. Le choeur n'avait pas de plancher ; la toiture, 
quelques années plus tard, laissait fort à désirer ; comme on ne se don- 
nait pas la peine d'aller éteindre les flambeaux au dehors, les murs 
se tachaient de suie. Aussi, le 1- août 1453, lors d'une nouvelle visite 
d'églises ordonnée par l'évêque Georges de Saluces, les commissaires 
François de Fuste, évêque de Grenade, et Henri de Alibertis, abbé du 
monastère augustin' de Filly en Savoie, ont-ils à donner des ordres 
pressants aux fidèles des quarante feux de la paroisse et à leur curé 
Guillaume d'Engollon. Pour le rituel, il faudra une lumière toujours 
allumée en présence du corps du Christ, une croix avec crucifix pour 
les infirmes, deux -- chanettes pour le vin et l'eau et une navette 
pour l'encens ; dans le cahier des offices, on ajoutera ceux des solen- 
nités ; on reliera le graduel et les autres livres, on fera un tableau de 
paix -, un bassin muni d'un essuie-mains, un bénitier à l'extérieur; 
devant la grande porte. Et pour l'édifice lui-même, on recouvrira à neuf 
le choeur et la nef, on mettra un plancher dans le choeur, dont les murs 
seront reblanchis ; aussi désormais veillera-t-on à éteindre les torches 
dehors. Enfin, on fera un avant-toit sur le porche. La cure devra aussi 
être réparée et le cimetière planté de croix aux angles et clôturé pour 
que le bétail n'y entre plus. 

Il dut y avoir, à l'ouïe des exigences des envoyés épiscopaux, une 
émotion parmi les fidèles. Curé et paroissiens se disputent pour savoir 
qui paiera les réparations. Après mûre délibération, les commissaires 
prononcent que les frais seront partagés également, equalibus expensis, 

1 

1« Bénédictin � dit, à tort, croyons-nous, la préface du protocole de ces visites, publié 
par M. Meyer, curé de St-Jean, dans les Archives (le la Société (l'Histoire du ca)élou de Fri- 
bourg, t, 1 (18'r6-50), p. 157-213, ? 51-3.30,401-426. - Les documents de nos archives h 6,30 et 
Ii 6, `20 a, dont il sera question plus loin, portent bien le mot augustin - Il faut recourir 
au texte latin de la visite, et non à la traduction insuffisante de MATILE, NMuu. sée, t. II, p. 61. 

2 Voir ce qu'il faut entendre par là Jliusée 00euchdlelois, l924, p. b: ), note 3. 
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Eglise d'I? n ollnn, V(I( du midi. avant la restauration. 

(. A droite de la porte, la feuêUe en pierre jaune, mutilée, portant la date de 11137; 

pins à droite, la fenêtre gothique raccourcie par le bas et privée de son arcature à 
jour, qui a été rétablie au cours (le la restauration; sui- la Parade est, la fenêtre 

ronde datée de llibI. ) 

pourvu toutefois, ajoutent-ils avec prudence, qu'il n'en résulte a l'avenir 
de préjudice ni pour le curé, ni pour les paroissiens'. Le lendemain, 
2 août, comparaissent devant François de Fuste et Henri de Alibertis 
les gens d'Engollon et de Valangin d'une part, ceux de Boudevilliers 
d'autre part. Dans quelle mesure ces derniers, paroissiens eux aussi 
d'Engollon, devaient-ils contribuer aux réparations ? Au même titre que 
ceux d'Engollon et de Valangin, décident, _ après mûre délibération 
les visiteurs d'églises". 

ý . lreliives (le l7aa1, K li, 20 a. 
". 1r4 "liives (le l'Iaal, K li, 21), 
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Ce dernier jugement faillit rester lettre morte. Deux ans plus tard, 
les -. honnêtes hommes ,, de Boudevilliers, et derrière eux ceux de 
Bussy, La Jonchère et <: Molavillier n'avaient encore rien payé. Un 

acte des archives de Boudevilliers ' nous apprend que, pour régler 
l'affaire, on plaida devant Pierre Clerc, chanoine, Guillaume Dubois, 

chapelain de l'église de Neuchâtel, curés ou recteurs des églises parois- 
siales de Diesse et d'Engollon, du diocèse de Lausanne, et le donzel 
Richard Senevez. Ceux d'Engollon et de Valangin, représentés par 
Hugo Fabri et Antoine Matthey, prétendaient que leurs paroissiens de 
Boudevilliers, de Bussy, de La Jonchère, devaient contribuer à toutes 
les réparations présentes et futures de l'église d'Engollon, tant en 
cloches, clocher, bannières, livres, calices, joyaux, nappes, ornements de 

prêtres, mur, toit, fabrique de toute l'église, qu'en toute et chacune chose 
nécessaire ; et cela au même titre qu'eux-mêmes. Leur église était 

pauvre, affirmaient-ils, et privée de paroissiens ; eu égard à cette infor- 
tune, visa eius inopia, ceux de Boudevilliers et autres devaient en tant 

que paroissiens apporter le nécessaire, comme il est naturel que le 
fassent des fils selon la chair à leur mère dans le besoin, pîoui filii car- 
nales naturaliter sue mairi in necessitate. 

Nous avons à entretenir notre église et notre cimetière, et il nous 
suffit, répond en substance la partie adverse. Le révérend père en Christ 
maître François de Fuste nous a ordonné de faire des réparations dans 
notre église, non dans une autre. De mémoire d'homme, nous avons 
subvenu à sa réparation, et non aux frais de l'église d'Engollon. Par 
gain de paix toutefois, nous consentons à payer la moitié des frais du 
toit sous lequel les enfants sont instruits dans la religion, la moitié 
du livre des hymnes, du baptistère et du bréviaire du curé. z, 

Les arbitres prononcent : Ces quatre dépenses, Engollon et Valan- 

gin d'une part, Boudevilliers et consorts de l'autre, les paieront de moi- 
tié. Pour le reste, ceux d'Engollon n'auront à l'avenir plus rien à récla- 

mer. Mais, par grâce spéciale, en don gratuit et immédiat, les gens de 

Boudevilliers verseront à l'église paroissiale vingt florins d'or rhénans. 

Or, au milieu de ce XVme siècle, la pauvreté alléguée de l'église 
d'Engollon était-elle bien réelle ? Les commissaires épiscopaux avaient 
été exigeants ; mais les fidèles n'avaient-ils peut-être pas trop bien fait 

les choses ? En 1453, ils recevaient l'ordre de poser un bénitier (fons 

1 Archives de Boudevilliers, NN n° 2; cf. à ce sujet D. JUsoD, Bouderilliers, Musée neu- 

chdtelois, 9896, p. 275 et suiv.; ]es divergences d'interprétation tiennent au fait que nous nous 

en sommes tenu strictement à l'acte original. 
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aspersorii) à la porte de leur église. Et voici que, deux ans plus tard, 
c'est aux frais d'un baptistère que les gens de Boudevilliers acceptent 
de participer. S'il s'agit de la cuve massive de pierre qui sert aujour- 
d'hui de table de communion, on n'avait guère regardé à la dépense 
Le mur du chSur devait être reblanchi : si, comme il devient plus évi- 
dent à mesure qu'on creuse le problème, on ne se contenta pas de 

reblanchir, mais qu'on décora le choeur entier d'une fresque, en ces 
années ou peu postérieurement, est-ce à croire que les honnêtes 
hommes ou paroissiens d'Engollon et de Valangin 1 fussent pauvres 
comme, par les besoins de la cause, ils se prétendaient ? 

Que constatons-nous, en effet, dans les années qui suivent ? En 
1459, Jean Tropt, de Fontaines, reconnaît devoir au curé d'Engollon 
treize deniers bons lausannois de cens, à lui légués par Amyod de 
La Jonchère, son père, ledit cens assigné sur le pré appelé Mont-Sagne 

touchant à celui de Perrinet Challandes 1. Jaquenod Paris, bourgeois de 
Neuchâtel, déclare tenir à cens de l'église d'Engollon un demi-muid de 

vin blanc sur un mortel de vigne en Fahy -, en sus, semble-t-il, du demi- 

muid qu'il avait reconnu devoir en 1440 sur trois morceaux de vigne 

au même lieu En 1461, Guillaume Dubois dit d'Engollon, curé, récla- 

mait à Etienne Dumont, vicaire de Fontaines, deux corvées de charrue 
trois fois l'an, la moitié des dîmes et des nascents 4, la moitié du lumi- 

naire de ses églises, la moitié des < aventures >, de Fontaines et Cernier, 

plus un demi-muid de froment pur, un demi de seigle, un d'avoine, et 

enfin soixante écus d'or pour dépenses faites jusqu'en Avignon pour 

obtenir justice contre ses prédécesseurs, et la retenue de quatre ans, 

< tant blé comme avoine Le même curé, en 1463, obtient d'Antoine 

de Colombier les huit émines de froment et avoine que celui-ci se dis- 

pensait de payer à l'église". Dans une querelle avec le prieur de Vaux- 

travers à propos de la chapelle de Boudevilliers, c'est lui qui l'em- 

porte `. En 1468, Perrod Dufour, bourgeois de Neuchâtel, demeurant à 

Boudevilliers, reconnaît devoir trois émines de froment de cens sur 

une terre S. Enfin, en 1475 ", c'est le legs d'Antoine Matthey, de Valan- 

t Archives de l'Etat, M 19,9 et M 11,8. 
2 Archives de l'Etat, L 11,19. 
3 Archives de l'Etat, 1, li, 29. 
4« La dîme des nascents se levait sur les cochons de lait, les agneaux, parfois même sur 

les poulains » (Dict. hist. du Caiu10 H (le Val). 
5 Archives de l'Etat, L 91,23; cf. encore L 6,9 et 111nTILE, Hist. de la Seigneurie de 

Valanginz, p. 980-181. 
G Archives de l'Etat, 1 6,30 et MATILE, ibid., p. 181. 
7 Archives de l'Etat, K 6,22; A 2'4,29. 
8 Archives de l'Etat, L ü, 28. 
s Archives de l'Etat, M11,7. 
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gin, prévôt des marchands de Neuchâtel en 1453, qui, dans la contes- 
tation de 1455, représentait Engollon contre Boudevilliers. Antoine 
Matthey exprime sa volonté d'être enterré dans le cimetière de l'église 

d'Engollon, et, par l'entremise de son frère Guillaume et de la femme 
de celui-ci, Marmette, fait remettre chaque année au curé, la veille de 
l'Ascension, une bousselle de pain blanc de bon froment d'une valeur 
d'une émine ou plus, si les siens y consentent, et une chandelle de 

cire jusqu'à une valeur de douze deniers lausannois de petite monnaie ; 
plus huit deniers lausannois de petite monnaie et deux setiers de vin 
de cens annuel et perpétuel au temps des vendanges. A quoi Catherine, 
femme d'Antoine, ajoute trois sous lausannois de cens. Trois ans plus 
tard, Catherine, morte à son tour, léguait trois émines de bon froment 

et six deniers bons lausannois'... 

Voilà, certes, d'appréciables ressources ! Dans cette seconde moitié 
du XV'I'' siècle, l'église est donc prospère. Et comme il est peu vraisem- 
blable que, si la fresque qui décore tout le choeur eût existé avant 1453, 
les envoyés épiscopaux eussent donné l'ordre de reblanchir les murs , 
comme il est impossible, vu le genre de l'oeuvre et divers indices que 
nous examinerons encore, d'en reporter la composition au XVI" siècle, 
force nous est de la dater d'après 1453, et d'avant 1510. I)e plus, la belle 
fenêtre gothique au midi du choeur, si heureusement rétablie dans sa 
hauteur et sa richesse primitives, est au moins contemporaine de la 
fresque, si même elle ne lui est antérieure. Il se pourrait, en effet, qu'il 
en faille faire remonter la date à 1427-1428. Ce qui le donnerait à pen- 
ser, c'est l'analogie que présentent les arcs de la chapelle, ainsi que 
l'existence d'une fenêtre datée de 1637, et dont nous reparlerons à 

cette date, laquelle, de même pierre et de même style probablement 
que la fenêtre gothique, pourrait bien avoir appartenu primitivement au 
clocher de Guillaume d'Aarberg. 

Remarquons d'ailleurs que nous sommes au plus haut période de 
la vie de cette église. Bientôt elle déclinera, perdant son rang d'église 

paroissiale ; ses ressources s'amoindriront. Il ne faudra rien de moins 
que la Réforme pour lui donner une nouvelle et passagère importance. 

Enfin un renseignement d'un livre des receveurs de Valangin, en 
1456, n'est peut-être pas sans signification :- Le xxvj'' jour de joing l'an 

courant lvj a delivré madame a Jacob pour aller query des ymages a 
Berne pour la chapelle de Monsieur, ij florins dor et iiij ambresannes 

1 
. 
\rchives de l'l": tat, M 11, 't. 

2 Archives de l'État, A 16,3, P9 vû (comm. par M. L. Thévenaz) ; les ambresannes étaient 

uni monnaie valant un 30mß de florin d'or, ou ?6 gros. 
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' Iis¬ al l: u; ollon. Vue du chu ur, dé cura da l'ri saluas. 

(: Au fond, le banc des anciens de I659; au premier plan, les fonts baptismaux 

au centre, et la chaire à droite. ) 

On se préoccupait donc, à Valangin, d'orner d'images la chapelle du 

château. Cela fut-il sans rapport aucun avec ce qui se passa à Engollon, 

soit qu'on voulût suivre un exemple donné par l'église paroissiale (sou- 

venons-nous des vingt florins d'or reçus de ceux de Boudevilliers l'an 
d'avant), soit que le branle donné d'ailleurs et de plus loin à Valangin 
se transmît à Engollon ? 

Le XVIme siècle. 

Une rivale puissante devait, au seuil de ce siècle, se dresser contre 
la petite église paroissiale. En 1505, Saint-Pierre de Valangin était cons- 
truit, dédicacé et desservi par un collège de chanoines. Déjà combattue, 
sinon reniée par nombre de ses paroissiens, et ceux de Valangin la 
désertant à leur tour, l'église d'Engollon renonce à lutter. Son curé, 
noble Philibert de Cholex, à qui sa charge ne suffisait pas déjà en 1487', 

1 Regesterr zur , e/trreiceryesclJrhtrrr+rs drrr piipsllicher+ d)-chicem, vol. V, p. 'c9. - Pli. de 
Cbolex demandait au pape uue disperse qui lui permit d'exercer une activité subsidiaire. 

i% 
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résigne librement ses fonctions entre les mains du pape Jules II. Celui- 
ci, par une bulle datée de Bologne ', le 5 janvier 1510, dispose de l'église 
d'Engollon en faveur du prévôt et du chapitre de l'église de Valangin, 
avec tous ses revenus, à la condition qu'elle soit desservie par un prêtre 
capable, et que rien ne soit négligé en matière d'obsèques et de cure 
d'âme. Sept ans plus tard, Fontaines subissait le même sort 

Désormais, Engollon n'a plus qu'un simple vicaire, Jean Bart. Actif, 

remuant, on le voit réclamer jusqu'en justice des biens dus à son église 
(151l', 1514', 1515 1516% 151U), qu'en 1528 il a certainement 
quittée, puisqu'à cette date on le voit à La Chaux-de-Fonds ". 

Trois ans plus tard, un événement mémorable survenait dans le 
temple. Laissons ici dame Guillemette de Vergy faire ses plaintes au 
Conseil de Berne :<... Et hyer, le ditz Farellus, [à] Angollon, au mylieu 
de la messe, fist cesser la messe pour prescher ; combien [que] les 

perrochiens luy disoient : Laisse dire la messe ne les vollu[t] 
croyre. Que [ce] ne sont pas choses celon l'Evangille et les commande- 
mans de Dieu [disant] que l'ung ne doit fère à aultruy [ce] que l'ung ne 
vouldroit estre faitz à soy-mesmes, que l'ung doit aymer son prochain 
commant soit-mesme "... ,> 

MM. de Berne ne durent guère compatir à l'émoi de la vieille dame. 
L'an d'après, ils soutenaient contre elle le prédicant Symonin, ou Simo- 

nier, qu'elle avait expulsé de Saint-Martin pour avoir baptisé un enfant 
selon la nouvelle foi ". Cette même année 1531, ceux de Bienne mettaient 
la main sur les biens de l'église de Dombresson. Ce que voyant, crai- 
gnant un sort identique pour celles d'Engollon et de Boudevilliers, le 

prévôt et chapitre de l'église de Valangin, par un acte du 10 juin ", 
remettaient celles-ci à leur tres honoree dame, madame Guilliemette 
de Vergey, dame de Valengin et de Boffroymont, pour elle et ses hoirs . 
Les occurrantz du temps present prétendaient-ils, les empêchaient 
de faire faire le service divin et de défendre les revenus des églises de 

ces deux endroits. 

1 Archives de l'Etat, P 8,21. 
2 Archives de l'Etat, G 2î, 21 ; d'après Ch. CIATELAIN, L'Eglise clans la Seigneurie de 

Valangin, Musée neuchdtelois, 1898, p. 200, le cas fut identique pour Boudevilliers, Cernier, 
Saint-Martin, Le Locle et La Sagne, entre 1512 et 1517. 

8 Archives de l'Etat, L 11,27. 
Archives de l'Etat, L 11,21 ;L 11,22. 

5 Archives de l'Etat. Il 6,20. 
s Archives de l'Etat, L 11,18. 

Archives (le l'Etat, M 8,25; cf. L 11,22. 
8 La Chaux-de-Fonds, son passé, son présent, p. 8 et 9. 
s Lettre du 24 février 1531, IIECMMI\JAIiDI, Corresp. des Réformateurs, II, p. 312. 

1'1 11EBMIINJARD, ibid., p. 477 et suiv. 
Il A. PIAGET, Documents inédits sur la Réformation dans le Pays de Neuchdtel, 1909,1, p. 49. 

1 
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Comme Guillemette, obstinée contre la Réforme et voulant prendre 
les pasteurs par la faim, retient leurs gages, MM. de Berne interviennent 
à nouveau et font signer à la pauvre octogénaire un Acort pour la 
pension des ministres riere les terres et seigneurie de Valengin 1 », par 
lequel elle assure aux prédicants les mêmes droits qu'aux curés qu'ils 
ont remplacés. Celui d'Engollon se voit pourvu des dîmes et rentes, 
cure et dépendances, contributions en nature et corvées des habitants 
<< comment du passez », ainsi que d'c, une vigne gelante desoubs Cor- 
mondresche ». 

A vérité nouvelle, une fois de plus, le peuple avait répondu avant 
les hautes classes. René de Challant, demeuré catholique, refuse l'en- 
trée du temple de Valangin à ses bourgeois passés à la Réforme. Ceux- 
ci, comme avant de posséder une église, sont obligés d'aller au culte à 
Engollon, et même après 1558, où une nouvelle répartition intervint 
Selon un acte daté du 3 février de cette année i, qui serait devenu effectif 
cinq ans plus tard }, Valangin et Boudevilliers n'auront plus qu'un 
ministre ; Engollon et Fenin seront réunis sous la direction d'un autre 
pasteur. Le premier aura sa résidence à Valangin, le second à Engollon. 
Chose assez étrange : il semble que pendant un temps le pasteur d'En- 
gollon et ses ouailles font le culte à Fenin, où se retrouvent ceux de 
Vilars et de Saules, laissant aux gens de Valangin et de Boudevilliers 
le libre emploi du temple d'Engollon. 

Pour autant, ces derniers, et derrière eux ceux de La Jonchère et 
de Chez-les-Bille (Malvilliers), ne se considèrent pas comme paroissiens 
d'Engollon. En 1561, ils refusent de contribuer aux réparations urgentes 
de cette cure. Il faut que René de Challant les y oblige, tout en les assu- 

rant que ce sera la dernière fois, réservée le cas de ovaille, comme feu, 

orage ou autre ruyne soudayne `>,. 

Rien à citer jusqu'à la fin du siècle, sinon le fait que les parois- 
siens d'Engollon, en 1586, refusaient de payer les émines de moisson 
au pasteur'. 

(A suivre. ) Maurice JEANNERET. 

1 A. PIAGET, ibid., p. 290. 

2 BoYVE, Annales, p. 77-78; MATILE, Hist. de la Seigneurie de Valangin, p. 283. 
Archives de l'Etat, M 24,10,10. 

4 M. NEESEtt, La , Paroisseu de Feain-Vilars-Saules, Musée neuchdteloi. s, 1924, p. 70. 
5 Archives de Boudevilliers, N N, no 5. - Nous avons cité textuellement ce passage, 

parce que, dans les nombreuses copies de cet acte original, postérieures d'une trentaine d'an- 
nées, il a été transcrit d'une façon tout à fait fantaisiste. De plus, le cas de aruyne» intervenant 
au siècle suivant, ceux de Boudevilliers prirent leur part des frais, I). JLNOD, Boudeoilliers, 
Musée neuchâtelois, 1896, p. 278. 

6 Manuel du Conseil d'Etat. 



ÉDOUARD ROTT 
(1 854 -1 924) 

La mort qui, au cours de ces dernières 

années, a enlevé au pays neuchâtelois tant de 

ses plus illustres représentants, paraît vou- 
loir continuer son Suvre impitoyable. Après 
Philippe Godet, après Charles Lardy, après 
les docteurs Auguste Châtelain et Louis Guil- 
laume, c'est Edouard Rott qui vient à son 
tour de disparaître subitement, frappé en 
pleine activité, après une carrière toute faite 
d'austère labeur, de probité et de désintéres- 

sement. Sa mort foudroyante, survenue dans 

sa belle demeure de Chaumont, où il se plai- 
sait à passer ses étés loin des agitations de la vie parisienne, et à 
échanger l'atmosphère familière des archives et des bibliothèques contre 
l'air plus âpre et vivifiant du Jura, met en deuil ses nombreux amis, 
la Société d'histoire, à laquelle il était profondément attaché, et le 
Musée neuchâtelois, dont il fut un ami fidèle et un précieux collabo- 
rateur. 

Issu d'une famille bernoise, dès longtemps acclimatée chez nous, 
Edouard Rott était né à Neuchâtel le 22 février 1854. Il fit ses classes 
dans sa ville natale, fut élève du gymnase, et commença à l'Académie 
ses études de droit, qu'il poursuivit ensuite à Heidelberg et à Paris. 
Il se décida à embrasser la carrière diplomatique et entra à la légation 
suisse, à Paris, que gérait alors le D'* Kern, le célèbre homme d'Etat 
et diplomate qui joua un rôle important dans la solution de la question 
de Neuchâtel en 1856 ; Charles Lardy, qui devait lui succéder plus 
tard en qualité de ministre, y remplissait alors les fonctions de con- 
seiller de légation. Devenu en 1875 secrétaire de la légation, Edouard 
Rott fut très vite attiré par les études historiques et commença à se 
vouer à l'histoire diplomatique. Pénétré de l'importance qu'aurait une 
étude systématique des relations franco-suisses à travers les âges, il 

conçut dès lors le plan du grand ouvrage auquel il devait consacrer 
sa vie. 

7 
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Nul n'était mieux placé ni qualifié que lui pour entreprendre et 
mener à chef cette couvre monumentale. A un sens historique remar- 
quable, à un souci minutieux de l'exactitude, Rott joignait une culture 
générale très étendue et une mémoire impeccable, tandis que ses rela- 
tions de famille à Paris et les fonctions qu'il y exerçait lui ouvraient 
toutes les portes. En attendant, et pour se faire en quelque sorte la 

main, il publiait divers travaux relatifs au XVI"'m' et au XVII'"V siècles, 
parmi lesquels il convient de citer Méry de Vie et Padavino, quelques 
pages de l'histoire diplomatique des Ligues grises au commencement da 
XVII"" siècle (Bâle, 1881), et Henri IV, les Suisses et la Haute Italie, 
la lutte pour les Alpes (1598-1610) (Paris, 1882). Quelques années plus 
tard, il renonçait à la Carrière pour se vouer entièrement aux études 
historiques. 

En 1882, il était chargé par le Conseil fédéral de diriger les tra- 

vaux de copie, dans les archives et bibliothèques de France et de l'étran- 

ger, de tous les documents intéressant la Suisse. Rott s'attela à cette 
couvre ardue, qui nécessita de longues et patientes recherches au cours 
de douze années, et consigna le résultat de ce grand labeur dans les cinq 
volumes qui constituent l'Inventaire sommaire des documents relatifs à 

l'histoire de la Suisse conservés dans les archives et les bibliothèques 

de Paris, publié par les ordres du Haut Conseil fédéral (Berne, 1882- 
1894). En réunissant ainsi tous les documents relatifs aux négociations 
diplomatiques entre la France et la Suisse dans un vaste catalogue, 
source indispensable de renseignements pour tous ceux qui s'occupent 
des relations entre les deux Etats voisins, il avait créé en quelque sorte 
l'outillage qui allait lui permettre d'aborder, sous les auspices des 

Archives fédérales, cette couvre unique en son genre qui a nom : Histoire 

de la représentation diplomatique de la France auprès des cantons 

suisses, de leurs alliés et de leurs confédérés (Berne et Paris, 1900-1923), 

dont huit tomes ont paru, tandis que le neuvième est presque entière- 
ment composé, et que la documentation des deux derniers a été mise 
au point par leur infatigable auteur. 

Avant l'apparition du premier volume en 1900, Edouard Rott avait 

encore publié deux remarquables études, l'une sur : Philippe III et le 

duc de Lerme (Paris, 1887), l'autre sur : Perrochel et Masséna, l'occu- 

pation française en Helvétie, 1798-1799 (Neuchâtel, 1899). Ce dernier 

volume, du plus vif intérêt, était entièrement basé sur des documents 

nouveaux trouvés au Ministère des affaires étrangères à Paris. 
Nous ne pouvons donner ici qu'une analyse très sommaire de 
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l'ceuvre maîtresse d'Edouard Rott, qui représente quarante années de 
labeur consciencieux. Dans tous ces volumes, dont chacun contient en 
moyenne de sept à huit cents pages, l'auteur suit l'ordre chronologique 
exact. Pour chaque règne ou période, on trouve une notice historique 

résumant les principaux événements diplomatiques. Puis vient une liste 
des agents français, avec la date de leurs lettres de créance et de rappel, 

et l'indication des documents, manuscrits et imprimés, établissant la 

réalité de l'ambassade et fournissant sur celle-ci les détails essentiels. 
Rott reprend ensuite chacune de ces ambassades, en donnant sur les 

affaires traitées par le ministre tous les détails désirables, et en ana- 
lysant les documents suisses et français qui traitent des négociations. 
On voit dès lors tout l'intérêt de l'ouvrage. Ces notices, vrais modèles 
de clarté et de précision, font de cet inventaire analytique un véritable 
livre d'histoire, qui retrace, jour par jour, les relations politiques entre 
les deux pays, tandis que les références de l'ouvrage forment un excel- 
lent répertoire de documents diplomatiques. Chaque volume se termine 

par trois copieuses tables : des matières, des noms de personnes et des 

noms de lieux. 

Les deux premiers volumes comprennent toute la période qui 
s'étend depuis les négociations entamées par Charles VII à Berne, point 
de départ des intelligences qui unirent un demi-siècle plus tard la Con- 
fédération des huit Cantons et son prudent allié d'Outre-Jura contre la 
puissance bourguignonne, jusqu'à la mort de Henri IV. Rompue un ins- 
tant sous Louis XII, l'alliance franco-suisse est renouée après Marignan, 
et dès 1516 est signé le fameux traité de paix perpétuelle, qui devait 
régler les rapports entre les deux Etats jusqu'en 1789. Les deux pays 
contractants y trouvaient de sérieux avantages ; les Suisses étaient 
garantis vers l'ouest, et mettaient à l'abri d'une invasion une partie de 
la France ; de leur côté, les Valois pouvaient recruter chez leurs voisins, 
montagnards d'esprit aventureux et alors fort pauvres, des troupes 
excellentes qui leur furent fort utiles dans leurs entreprises italiennes. 
La principale occupation des ambassadeurs français est, à partir de la 
Réformation, de maintenir l'union entre les cantons catholiques du 

centre, travaillés par l'Espagne, le Saint-Siège et la Savoie, et les can- 
tons protestants. Pendant les guerres civiles de France, la royauté sou- 
tient ceux-ci par maxime d'Etat, ceux-là pour en obtenir des secours 
contre les huguenots. Elle emprunte de l'argent aux uns et aux autres, 
elle ne paie guère les mercenaires qu'elle leur demande et, en réalité, 
rien n'est plus faux que le proverbe : Pas d'argent, pas de Suisses. 

1 

ý 



ÉDOUARD BOTT '15 

Au contraire, tout le second volume de Rott est la preuve qu'au XVI^1e 

siècle les rois de France, prorogeant sans cesse leurs paiements, 
réduisant leurs engagements, eurent beaucoup de Suisses pour peu d'ar- 

gent. Mais tandis que les chefs huguenots recrutent des troupes à Berne, 
les Waldstätten et leur chef, le fameux roi des Suisses Louis Pfyffer, se 
tournent vers les Espagnols du Milanais. En France, le conflit armé 
entre Suisses des deux confessions se produit à Ivry. Après le renou- 
vellement de l'Alliance en 1602, Henri IV, qui a défendu Genève, qui 
tient, par ses alliés des Grisons, la porte de la Haute Italie, est sur le 
point d'entraîner les cantons dans la guerre de Juliers, lorsque le coup 
de poignard de Ravaillac fait avorter le grand dessein. 

Les trois volumes suivants, qui embrassent tout le règne de 
Louis XIII, sont consacrés à la passionnante histoire de la Valteline. 
Le Milanais espagnol va-t-il s'ouvrir une route vers le Tyrol autrichien ? 
L'empire des Habsbourg va-t-il se reconstituer avec la Rhétie comme 
clef de voûte ? C'est autour des Ligues grises, si souvent en lutte les 

unes contre les autres, si souvent divisées elles-mêmes par des guerres 
de partis et par des intrigues rivales, que gravite vraiment la politique 
européenne ; sur le terrain rhétique s'élabore la politique de Richelieu. 
Les hauts passages des Alpes rhétiques et leurs citadelles sont des 

pièces maîtresses sur l'échiquier où s'agitent un Tilly, un Rohan, un 
Wallenstein, un Gustave Adolphe. A cette question cardinale s'ajoutent 
les questions secondaires : la position périlleuse de Genève et les rela- 
tions entre les Suisses et la Savoie, les rivalités entre catholiques et 
protestants, et même des questions économiques comme la traite du sel. 
Rott fait entrevoir la personnalité de Richelieu sous un jour quelque peu 
différent de celui de ses apologistes. La politique du grand cardinal 
offre maintes défaillances, beaucoup d'hésitations et de fréquentes con- 
tradictions, ainsi lorsqu'il trame avec la catholique Savoie l'écrasement 
de Genève', ou quand sa jalousie perfide à l'égard de Rohan, l'héroïque 

chef des armées royales, provoque la révolte de Jenatsch et la capitu- 
lation du Fort du Rhin en 1637. C'est seulement après l'invasion de la 
Franche-Comté et la victoire de Brisach que l'ami du Père Joseph devient 

vraiment le Richelieu dont la France s'est enorgueillie, et dont l'histoire 

complaisante a longtemps ignoré les faiblesses pour n'enregistrer que 
les résultats féconds de son inlassable activité. 

1 Edouard Rott a traité cette affaire en détail dans une étude sur Richelieu et l'annexion 

projetée de Genève (1631-1632J, parue dans la Revue historique, t. 1122, p. 275 et suiv., t. 113, 

p. 235 et suiv. 
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Le sixième volume va de 1643 à 1663, date du renouvellement du 

traité de 1602, c'est-à-dire qu'il couvre la fin de la guerre de Trente ans 

et les négociations de Westphalie, la Fronde, la guerre franco-espagnole 

et la paix des Pyrénées. Au milieu de ces crises, la situation des cantons 

et de leurs Confédérés est souvent très difficile. Unis à la France par 
l'Alliance perpétuelle de 1516 et à la maison d'Autriche par l'Union 

héréditaire de 1511, travaillés en outre par des intrigues hispano-mila- 

naises, divisés par des antipathies confessionnelles qui aboutissent 
parfois à la guerre religieuse, déchirés par des agitations sociales qui 
éclatent en jacqueries, les cantons ne forment guère que de nom un 
Corps helvétique. La vénalité trop connue des dirigeants, s'ajoutant à 
l'institution officielle et régulière des levées de mercenaires, achève 
de faire de la Suisse le véritable , champ clos des compétitions de 
l'étranger qui se donnaient libre cours dans les Diètes et dans les con- 
seils de ses divers cantons Elle doit compter avec tous ses voisins 
pour assurer sa vie économique, puisqu'elle était pour ainsi dire en état 
de blocus naturel. Mais peu à peu l'habile politique du Louvre la fait 

retomber sous l'influence directe de la France. C'est à elle essentielle- 

ment qu'est due l'inclusion du Corps helvétique dans le Traité de West- 

phalie. En 1663, ç'en est fait des rêves d'imperium helvelicum forgés 

aux temps des guerres de Bourgogne et du Milanais. C'est la déchéance 
du Corps helvétique, qui subit de plus en plus la domination politique 
et économique de la France. Les conditions dans lesquelles eut lieu, en 
1663, le renouvellement solennel de l'Alliance marquent incontestable- 

ment cette victoire. Cette cérémonie est un des faits qui inaugurent l'ère 
de la prépondérance française en Europe. 

Les deux derniers volumes vont de 1663 à 1684, soit du renouvelle- 
ment de l'Alliance à l'explosion de la Ligue d'Augsbourg, période parti- 
culièrement intéressante, parce qu'on y voit s'opérer dans les cantons 
une sorte de double renversement des alliances. Depuis 1602, les can- 
tons protestants étaient traditionnellement les alliés du roi très chrétien, 
les cantons catholiques étaient attachés à l'Erbeinung et se tournaient 

vers les autorités espagnoles de Madrid. Peu à peu, les grands cantons, 
Zurich en particulier, se détachent de la France et se rapprochent de 

l'Autriche. Inversement, Lucerne ramène à la France la clientèle des 

petits Etats catholiques. Cette double évolution s'explique par le fait 

que la maison d'Autriche n'est plus l'ennemie héréditaire. Elle a cessé 
d'être dangereuse, tandis que, maître de l'Alsace, le Roi Soleil pèse 

de tout son poids sur la Suisse du nord. C'est bien pis encore lorsque, 
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par l'occupation de la Franche-Comté, le trop puissant monarque en 
vient à enserrer la Confédération et semble vouloir s'installer plus ou 
moins ouvertement à Neuchâtel. Au contraire, les pâtres des Petits can- 
tons trouvent en France un gagne-pain dans le service militaire, bien 

que Louis XIV soit en général un mauvais payeur. Autour de la grande 
politique européenne, au milieu de laquelle la Suisse est un marché 
diplomatique où s'affrontent Louis XIV et la coalition, gravitent les 
épisodes secondaires : le rôle du sel de Peccais et de Salins comme 
moyen d'acheter les consciences des magistrats, la lutte entre les 
duchesses de Longueville et de Nemours pour la possession de Neu- 

châCel, et les péripéties de l'histoire genevoise : projet savoyard d'un 
blocus de la République du Léman, rôle de l'émigration huguenote 

avant la Révocation. 

Tel est, en un très bref résumé, le contenu de ces gros volumes. 
D'un bout à l'autre de son ceuvre, Rott emploie sa méthode ordinaire, 
c'est-à-dire le dépouillement minutieux d'un nombre infini de textes. 
La documentation, dont la richesse et la variété sont déjà considérables 
dans les premiers volumes, ne fait que s'accroître au fur et à mesure 
que l'ouvrage se développe. Les documents helvétiques sont éclairés 

au moyen d'emprunts faits principalement aux Archives du Ministère 
des affaires étrangères, aux Archives nationales, à la Bibliothèque 

nationale, aux Bibliothèques de l'Arsenal et de l'Institut, à Paris, aux 
Archives de Lyon, à celles du Vatican, de Venise, de Turin, de Milan, 
à celles de Simancas, en Espagne. Tous ces dépôts ont été systématique- 
ment explorés. L'ouvrage est soigneusement construit, son style est clair 
et limpide. Il fait bien comprendre le développement ultérieur de notre 
histoire, et même la situation actuelle de la Confédération, et fournit 
la démonstration de ce fait capital : l'importance du facteur suisse dans 
l'histoire européenne et surtout dans celle de la France de l'ancien 

régime. A ce titre, il est la meilleure leçon d'histoire diplomatique pour 
nos hommes d'Etat et nos historiens :e Saluons dans l'oeuvre de M. Rott, 
écrit l'éminent historien Henri Hauser, un des travaux les plus utiles, 
les plus sérieux, les plus solides qui puissent être consultés par les 
historiens de notre diplomatie..., 

Souhaitons que les Archives fédérales ne tardent pas trop à publier 
les trois derniers volumes, qui couronneront l'oeuvre magistrale 
d'Edouard Rott. 

L'histoire de la représentation diplomatique, couronnée par l'Aca- 

démie française, lui ouvrit en 1907 les portes de l'Institut au titre de 
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correspondant. Elle lui valut aussi la qualité de membre correspondant 
de la Députation royale d'Histoire à Turin, et tout récemment le titre 
de docteur honoris causa de l'Université de Neuchâtel, qui se devait à 
elle-même d'honorer ce compatriote si apprécié à l'étranger. Edouard 
Rott, chevalier, puis officier de la Légion d'honneur, fut élevé, en 1922, 
au grade de commandeur, en même temps que son vieil ami et contem- 
porain Philippe Godet. L'Italie l'avait créé commandeur de l'Ordre de 
la Couronne d'Italie et de celui, plus recherché encore, des S. S. Mau- 

rice et Lazare. 
Rott occupait à Paris une situation en vue dans les milieux lettrés, 

où sa science historique était justement appréciée. Secrétaire de la 
Commission de l'histoire diplomatique, il fut un collaborateur assidu de 
la Revue diplomatique et publia des notices importantes dans la Revue 
historique. Il fut aussi membre de la Commission de la Société de l'His- 
toire du protestantisme français. Il s'occupa en outre d'oeuvres nom- 
breuses et exerça diverses activités, parmi lesquelles il faut signaler 
le rôle considérable qu'il joua dans le Comité international de la res- 
tauration de l'Université de Louvain. Ce fut lui qui proposa d'exiger 
de l'Allemagne qu'elle rendît à la nouvelle bibliothèque de la cité incen- 
diée un nombre de manuscrits et d'incunables égal à celui qui avait été 
brûlé. Cette proposition devint l'article 247 du Traité de Versailles. Ce 
fut même le seul article du Traité de paix que l'Allemagne ait réelle- 
ment et complètement exécuté. 

Mais les succès que lui valait en France sa brillante carrière 
d'historien, succès dont il était d'ailleurs légitimement fier, n'empê- 
chaient pas Edouard Rott de manifester à sa patrie neuchâteloise un 
intérêt qui ne s'est jamais démenti, et dont il donna un dernier témoi- 
gnage par le beau legs qu'il fit à sa ville natale de ce qu'il considérait 
comme le plus précieux de ses biens, sa belle et riche bibliothèque. 
Membre de la Société d'histoire dès 1875, il assistait fréquemment à ses 
réunions d'été. Sa collaboration au Musée neuchâtelois ne fut, il est 
vrai, pas considérable. Il publia néanmoins dans notre revue historique 
plusieurs notices où l'on reconnaît la science pénétrante de l'auteur et 
son abondante documentation. 

Edouard Rott était le plus complaisant des hommes. Nombreux sont 
ceux qui ont eu recours à ses conseils et à son obligeance au cours de 

recherches dans les Archives et les Bibliothèques de Paris, où sa recom- 
mandation était plus efficace que celle de maints personnages officiels. 
Dans les salles de travail, où il se faisait parfois le plaisir d'introduire 
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lui-même tel de ses compatriotes, sa personne était bien connue, et, à 

sa venue, les nombreux copistes des deux sexes qui travaillaient pour 
son compte et sous sa direction redoublaient de zèle et d'empressement. 

Rott était un causeur brillant, plein de charme et d'humour; il tenait 

en réserve une foule d'anecdotes plaisantes qui jaillissaient à tout pro- 
pos de sa mémoire, pour la plus grande joie de son interlocuteur. Il 

avait beaucoup lu Saint-Simon, pour lequel il professait une vive admi- 
ration, disant volontiers que les mémoires du duc étaient son livre 
de chevet. 

Edouard Rott laisse à ceux qui l'ont connu le souvenir d'un histo- 

rien probe et clairvoyant et d'un parfait galant homme. 

Armand Du PASQuiFR. 

MÉLANGE 

Requête des communes du Val-de-Travers 

au souverain, en I8I4. 

La pièce que nous reproduisons ci-dessous' a été adressée au roi 
de Prusse Frédéric Guillaume III pendant le court séjour qu'il fit dans 

sa Principauté de Neuchâtel en juillet 1814, peu de semaines après en 
avoir définitivement recouvré la possession. On attendait beaucoup des 
bonnes dispositions du roi, et les communes du Val-de-Travers jugèrent 
l'occasion favorable pour essayer d'obtenir la suppression de l'impôt 

sur les vins, vinaigres et liqueurs étrangers, établi en 1808 par Ber- 
thier et impatiemment supporté par les populations des Montagnes, où 
il donnait lieu à de coûteux procès et à des confiscations fréquentes. 
Mais c'est moins l'objet même de la requête, traité en quelques lignes, 

que la prose grandiloquente dont il est enveloppé, qui donne quelque 
intérêt à ce document. On y reconnaît la phraséologie ampoulée des 

adresses par lesquelles les Bourgeoisies avaient témoigné peu aupara- 
vant leur attachement à la maison de Prusse, et l'emballement qui s'était 
emparé des Neuchâtelois à la nouvelle qu'ils allaient voir leur auguste 

i Conservée aux Archives de l'Etat, Dossier ll 5, Pente et abris. 
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souverain. Comme le dit un contemporain, < toutes les idées étaient 
maîtrisées par celle de l'apparition prochaine d'un roi que tant de gloire 
venait d'illustrer et que tant de souvenirs rendaient pour les habitants 
de ce pays un objet de vénération ' 

Requelle des huit Communautés du Val de Travers â Sa Majesté 
Le Roi de Prusse Notre gracieux Souverain. 

Sire ! 

Ce n'est pas de cette campagne à jamais mémorable, de ces victoires 
éclatantes, de cette modération dans la victoire qui signalent à jamais le 

règne de Votre Majesté dans les annales du monde que les habitans des 
huit Communautés du Val-de-Travers s'empressent de vous entretenir, ces 
sujets sont trop élevés pour eux ; d'ailleurs, à votre aspect, Sire, d'autres 
pensées, d'autres sentimens occupent nos esprits et remplissent nos coeurs. 
Nous ne rappelions la mémoire de ces jours de tristesse et de doeuil, heureu- 
sement passés, dans lesquels nous avions cessé de vous appartenir, que pour 
jouir avec plus de douceur de la vive et pure satisfaction que nous ressentons 
d'avoir recouvré, avec notre Prince bien aimé, le meilleur des Pere. Nous ne 
sentons que la joie profonde, cette joie si nouvelle pour nous, de posséder 
un instant dans l'enceinte paisible de nos montagnes, notre Souverain, notre 
Prince desiré, celui qu'entre tous nos cSurs auroient choisi pour être notre 
protecteur et guide, et auquel nous aurions voulu confier le soin de nous 
rendre heureux. Oui, Sire ! recevez l'expression de notre vive gratitude et 
de notre profonde reconnaissance, puisque dans les soins iniportans et les 
grands objets qui vous ont occupés, nous n'avons pas cessé d'être présent 
à votre pensée, que (puisque) vous vous êtes souvenu de votre petit, mais 
fidèle et affectionné peuple ; que vous l'avez reciamé ; que vous resserrez les 
antiques liens qui i'attachoient à votre Illustre Maison, et que vous avez enfin 
mis le sceau à notre félicité, en daignant venir honorer ces lieux de votre 
auguste présence. Maintenant, Sire ! tous nos voeux sont comblés. Le vieillard 
descendra sans regret dans sa tombe, aujourd'hui qu'il a vu de nouveau con- 
sacrées les institutions que lui avoient transmises ses Peres. L'homme fait, 
se reposant sur la stabilité de ces institutions, peut se livrer avec confiance 
et sécurité à ses travaux, et nous pouvons concevoir de nouveau l'espérance 
du bonheur et de la félicité de nos enfans et de notre postérité. Et si après 
tant de bien que vous venez de nous rendre, Sire ! il nous étoit permis de 
former un voeu, ce seroit celui que Votre Majesté abolit ce droit d'entrée sur 
les vins, vinaigre et liqueurs étrangers, et ces barrières importunes, en con- 
travention avec l'article 5 de la charte constitutionnelle, élevées dans les jours 
de notre séparation ; qu'elle détruisit ce monument d'une domination étran- 

gère à nos cours, qui froisse les intérêts, non seulement des habitans de ce 
Vallon, mais de tous ceux des Montagnes de ce païs, gène cette entière liberté 

c 

I 4. 

*< 

n V 

, Musée ueuchàlelois, 9869, p. 169. 
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du commerce qui de tous teins a fait notre prospérité et a déjà fait des 
brèches considérables aux fortunes de plusieurs citoiens, par les procès et 
les confiscations qui en ont été la suite. 

Daignez recevoir favorablement, Sire ! et les felicitations de vos fidèles 
sujets des huit communes, et l'expression des voeux ardens et sincères qu'ils 
adressent au Ciel pour la précieuse conservation de votre auguste personne, 
la plus longue durée de son règne glorieux et la constante prospérité de son 
Illustre Maison, ainsi que l'hommage de notre inviolable fidélité et du très 
profond respect dans lequel nous sommes, 

Sire ! 
de votre Majesté, 

les très humbles, très soumis et très fideles sujets. 

Motiers Travers, le 6" juillet 1814. 

Le Courerneur de, ln Cln77nlen7e (le Mi, liers, 
Ileurý" Cl. latc. 

Le Gouvernezn' de l¢ Connnrnmc (le lioueresse, 
Ih'urY Lnuïs DU lilra. 

Le Gouverneur de la Commune de Couvel, 
Abraui Ileuri lioltr, l.. 

Le Gourerýýeýn de la Comniuue de Fleurier, 

Cousit HCGA! 1\. 

Le Gouverneoir (le la Commune (le Milles, 

Claude 

Le G'niurréus<r (le la Commune dé, St Sulpice, 
Abrvrn Louis JtrVr"T. 

Pour la Conrnrrrne de Travers, 
11> tin 

. 
1EA\I1bINACU. 

Pour la Commune (le Nuira lue, 
IIF Sn JEANH): KAUll. 

On sait combien furent déçues les espérances enthousiastes que 
les Neuchâtelois avaient fondées sur la visite de Frédéric Guillaume III. 
Sa Majesté traversa le Val-de-Travers à grande vitesse. < Pas un signe 
d'attention, pas un mot affectueux, pas même un mouvement de curio- 
sité n'avaient échappé à ce prince si impatiemment attendu », rapporte 
le témoin déjà cité. La présentation directe de placets au roi ne fut 

pas autorisée et les communes du Val-de-Travers en furent pour leurs 
frais d'éloquence. Leur requête fut néanmoins soumise au Conseil 
d'Etat, qui décida, le 18 juillet, d'étudier la question et de faire rapport. 
Ce rapport, présenté le 4 novembre, était favorable aux voeux des requé- 
rants. Mais la Cour fit des objections et la discussion, dans laquelle les 
Bourgeoisies intervinrent, se poursuivit encore longtemps. 

J. JEANJAQUET. 



i 

CHRONIQUE 

Î 
i ý 

.ý 
Château de Valangin. - Après un stage de plus de vingt-cinq ans au 

Château de Valangin, M Cuendet a demandé à être relevée de ses fonc- 
tions de concierge. La Société d'histoire ne saurait prendre congé d'elle et de 

sa famille sans leur donner ici un témoignage public de reconnaissance pour 
leurs fidèles services. Pendant plus d'un quart de siècle, ils ont voué leurs 

meilleurs soins au Château de Valangin et aux meubles et collections qu'il 
abrite. Ils ont assisté à sa transformation en musée d'histoire et d'archéologie 

neuchâteloises, et, mieux que personne, ils ont su faire valoir, auprès des 

nombreux visiteurs, les richesses que la générosité d'amis du passé et la 

sagacité du précédent conservateur, M. Louis Reutter, ont accumulées dans 

ce lieu. 
D'accord avec le département des Travaux publics, la Société d'histoire 

a désigné, pour remplacer M, - Cuendet, M. Samuel Bardet, ancien gendarme, 
à Neuchâtel, qui occupe son nouveau poste depuis la fin d'octobre. 

Rappelons qu'à teneur du règlement de 1915 et des décisions du Comité 
de la Société d'histoire, la visite du Château de Valangin est soumise aux 
conditions suivantes : 

Heures d'ouverture : du ter mai au 1er septembre, de 8 heures du matin 
à7 heures du soir ; du 15 mars au 1eß mai et du 1eß septembre au 15 octobre, 
de 9 heures du matin à5 heures du soir; du 15 octobre au 15 mars, de 
9 heures du matin à4 heures du soir. 

Tarif d'entrée : adultes, 20 centimes par personne le dimanche après 
midi ; 40 c. par personne la semaine et le dimanche matin. Pensionnats et 
sociétés, 20 c. par personne, semaine ou dimanche. Enfants jusqu'à 12 ans 
et élèves des écoles (en groupe), 10 c. par personne. 

Les collections se sont enrichies des dons suivants : de Mile Cuendet, une 
petite balance ; de Mile Brauer,. par M. Eug. Colomb, à Neuchâtel, une 
varlope sculptée avec la date de 1716, un bocfil en fer gravé, sans lame, 
une râpe à tabac du XVIIInle siècle, et une petite boîte tournée et sculptée, 
probablement à l'usage des dentellières. 

L. THÉVE\AZ. 
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